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Ce vo lume est u n ex l ra i t d u Jou rna l des savants, 

et se compose des articles que j ' a i p u b l i é s , dans ce 

grave recue i l , sur A n t o n i o Perez et Ph i l ippe I I . O n 

y t rouve ra I ' expl ica t ion en m ê m e temps que le 

r é c i t de leurs t ragiques d é m e l e s . L'existencc aven-

tureuse de Perez offre le tab leau de vicissi tudes 

q u i sont , j e crois , de nature à i n t é r e s s e r et à i n s 

t r u i r é . Ses premieres annces o n t v u le r è g n e et la 

cour de C h a r l e s - Q u i n t , don t Gonzalo Perez, son 

p è r e , é t a i t secretaire d 'Etat . L u i - m ê m e est devenu , 

f o r t j e u n e encore, m i n i s t r e de P h i l i p p e I I , q u i l u i 

a a c c o r d é u n m o m e n t toute sa faveur, et q u ' i l a 

servi dans sa p o l i t i q u e jusqu ' au p o i n t de le d é b a r -

rasser, par u n m e u r t r e , d u secretaire et d u c o n 

fident de don Juan d ' A u t r i c h e , son f r è r e . I I s'est 

p e rd u ensuite a u p r è s de son redoutab lc m a í t r e , 
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on osanl ê l r e le r iva l de ses amours . J e t é dans une 

í b r l e r e s s e , t r adu i t dcvan l la jus t i ce secrete de la 

Casti l le , mis à la t o r t u r e a p r è s une longue cap t i -

v i l é , travei^sée de toutes sortes d ' inc iden t s ; sous-

I ra i t , par une fuite heureuse, à la m o r t q u i i ' a t -

l e n d a i l ; r e fug ié en A r a g o n , ou le t r i b u n a l c é l è b r e 

du jus t i c i a mayor le p r i t sous sa p r o t e c t i o n , et o ú 

le t r i b u n a l du saint office s'empara de sa pe r sonne ; 

dé l iv ré par le s o u l è v e m e n t du peuple de Saragossc, 

qu i le sauva du supplice des h é r é t i q u e s en perdant 

ses propres l ibe r i e s ; aecueil l i en France el en A n -

g le tc r re , o ú i l devint le pensioimaire de H e n r i I V , 

l 'ami d u comte d'Esscx, et p r i t pa r t à toutes les 

n é g o c i a t i o n s contre Ph i l ippe 11 j u s q u à la paix de 

Vervins et à la m o r í de ce p r i n c e , Perez t e r m i n a 

ses j o u r s à Paris, dans Texil et Fabandon, a p r è s 

qu 'eurent disparu de la s c è n e les grands pe r son -

nages à c ô t é desquels i l avait j o u é des roles si 

divers pendant plus de quarante a n n é e s . 

Pour c o m b l c r les lacunes e l dissiper les obscu-

r i lcs que p r é s e n l a ! I encore cette h i s l o i r e , j ' a i cu 

à ma disposi t ion des materiaux n o n moins p r c -

cicux par leur n o u v e a u l é que par leur abondame, 
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Je c i tera i d 'abord u n manuscr i t apparlenant au 

min i s l c r c des aíTaires é l r a n g è r e s , et qu i c o n l i e n l 

la copie de toutes les pieces d u procos que P é r e z 

a subi en Casl i l le , depuis son p r e m i e r emprisonne-

m c n l j u s q u ' á sa t o r t u r e et á son evasion. Dans ce 

manuscr i t , des t é m o i g n a g e s n o m b r e u x et posit ifs 

met tent hors de dou le les amours de Perez avee 

la princesse d 'Ebo l i , ainsi que les v é r i t a b l e s causes 

d u m e u r t r e d'Escovedo. Sa lec ture m'a s u g g é r é la 

p remie re p e n s é e de ce t rava i l . O n y t rouve aussi 

les pr incipales j ) ièces d u p r o c è s q u i fut i n t e n t é k 

Perez en Aragon. M a i s , pou r raconter les é v é n e -

tnents tou t à fait h i s tor iques q u i , a p r è s sa f u i t e , 

se sont s u e c é d é dans ce pays et y ont a m e n é une 

veri table revo lu t ion , j ai eu recours à une co l l cc -

l i o n rnanuscri te de la plus haute impor tance . C'est 

la co l lec t ion en dix-sept v o l u m e s , que L l o r e n t e 

a c é d é e à la B i b l i o t h ò q u e royale , sur les actes 

de T i n q u i s i t i o n d'Espagne. C i n q de ees v o l u m e s , 

d'une d imens ion cons iderab le , con t i ennen t , en 

d o m e tomes , toutes les p i è c e s or ig ina les , i n t e r r o -

gatoires, deposi t ions , mandats, pamphle ts , l e t t res , 

rcc i l s , sentences, q u i font c o n n a í t r e , avec la plus 



minut ieuse exactitude et u n i n t é r ê t e x t r e m e , le 

confl i t de j u r i d i c t i o n entre le t r i b u n a l d u saint of

fice et la cour supreme d u jus t i c ia mayor dans 

l'affaire de Perez, les deux s o u l è v e m e n t s d u peuple 

de Saragosse, le 24- ma i et le 2 A septembre 1 Sg 1, 

la d é l i v r a n c e de Perez, la dé fa i t e des Aragonais 

par les Cas t i l lans, et la ru ine de leurs privileges na-

t ionaux. C'est sur tout avec ees documents que j ' a i 

pu exposer, dans l eu r saisissante r c a l i t é , les der-

niers actes d ' i n d ó p e n d a n c e de ce noble royaume 

d 'Aragon , q u i , depuis Tinsurrec t ion de Saragosse, 

subi t u n assujeltissemcnt analogue à celui qu'avait 

é p r o u v é le royaume de Castille a p r è s l ' insurrec t ion 

des communeros. 

Ces manuscrits ne soul pas les seuls don t j ' a i e 

fait usage. Les correspondances des ambassadeurs 

espagnols, anglais et français q u i se t r ouven l p a r m i 

l espap ie r sdc Simancas, au State paper office, à la 

B ib l io tbè ({ue royale ; les letlres i n é d i l e s et les ma

nuscri ts de Perez, conserves dans ce dernier d é p ô t , 

m 'ont pe rmisde m ' ó t e n c l r e sur son s é j o u r en Angle -

lerre et en France. C'élail une lacune à condi le r 

dans son hisloire : je l'ai fa i t , et f o n y v e n a ses 
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vindicativcs m e n é e s , ses s u p p l i a n í e s ardeurs et sa 

t r is te f i n . 

Je dois é g a l e m e n t ment ionner ic i 1'ouvrage de 

don Salvador Bermudez de Castro, p u b l i é r é c e t n -

ment à M a d r i d sous le t i t r e de : Antonio Perez, se

cretario de estado del rey Felipe I I , et don t j ' a i t i r é 

quelques pieces, auparavant i n é d i t e s . I I est à re-

gret ter que l ' auteur n'ait p o i n t ind ique dans son 

r é c i l les sources his toriques auxquelles i l a p u i s é , 

et que son ouvrage, attrayant par la f o r m e , éc r i t 

avec é l é g a n c e , c o m p o s é souvent d ' ap ré s des docu

ments certains, renferme aussi des dé t a i l s de pure 

i n v e n t i o n , q u i l u i font perdre de son m é r i t e et de 

son a u t o r i t é . Quant à m o i , j ' a i beaucoup c i t é , d'a-

bo rd pour donner des textes non encore connus, 

ensuite pour appuyer de l e u r t é m o i g n a g e des fails 

qu ' on aurait p u , sans cela, c ro i re i m a g i n é s o u ar-

r a n g é s , tant i l s semblenl romanesques, J'espere 

que ce volume ne p a r a í t r a n i d é n u é d ' i n t é r é t n i 

i n u t i l e à l ' h i s to i re . 

Paris, i " juillet i8/(5. 
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coun DE r i i i u r r E u . — c A i u c r è n E cr. CE PRIKCE ET DE SON MINISTRE 

ANTONIO PEREZ. CAUSES VÉRITADLES DE LA MORT DU SECRETAIRE 

ESCOVEDO. 

Le procès d'Antonio Perez a été l 'un des événemen t s 
les plus singuliers d'un siècle qui ahonde cependant en 
dioses extraordinaires. I I appartient à l'histoire et par 
l'importance des personnages qui y figurcrent, et par 
les causes qui le produisirent et qu i jettent un grand 
jour sur le caractere et la politique de Philippe I I , et 
par les suites qu ' i l eut, enprovoquant la révo l te , l 'inva-
sion et l'asservissement de 1'Aragon, dont la vieille 
constitution péri t en cette circonstance, et cnfin par 
les mys tè re s qu'il laisse encore à percer. 

Si j e n'avais, pour soumettre à u n nouvel examen 
cette grave et t énéb reuse affaire, que les m é m o i r e s do 
Perez, j e n'entreprendrais pas de le faire. Ce nest pas 
que Perez nc fournisse de précieux documents sur elle. 
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soil dans ses Relaciones adressées à l 'opinion e u r o p é e n n c , 
soit dans son Memorial p résente au t r ibunal supreme d u 
royaume d'Aragon. Mais Perez ne d i t pas tout , et cela 
se comprend. I I est partie au procès et non historien. 
U ne raconte done que ce qui sert à le justifier, et i l laisse 
le reste dans l'ombre. A l'aidc de documents nouveaux 
et authentiques j ' e spére éclaircir ce que présente encore 
de mystér ieux ce long et lúgubre drame, expliquer la 
lente et terrible disgrace de Perez, que Philippe I I son 
complice dans le meurtre d'Escovedo, secretaire de 
don Juan d'Autriche, ret int onze ans en prison, fit ap-
pliquer à la torture, pun i t m ê m e dans la personne de 
sa femme et de ses enfants, et poursuivit de ses ven
geances jusque sur la terre é t rangòre , oú i l était par
venu à se réfugier après s'étre vainement abr i té sous 
la protection de la justice j u s q u e - l à souveraine de 
1'Aragon. 

Comment Philippe 11 fut-i l conduit à ordonner le 
meurtre d'Escovedo, cause premiere, sinon unique, de 
tous ees événements? Quelle fut la part que Perez p r i t 
à l 'exécution de ce meurtre? Fut-il le simple instrument 
de la politique défiante de Philippe I I , ou l u i conseilla-
t- i l de se débarrasser du secrétaire , d u confident, de 
l'agent de son frère? S'il le poussa par ses conseils à cette 
ex t r émi t é , fut-il guidé par la raison d 'État ou par u n 
intérê t particulier? L u i persuada-t-i l de se défaire 
d'Escovedo, parce que celui-ci exaltait I 'imagination 
ambiticuse de don Juan et le nourrissait de projets 
dangereux, ou se se rv i l - i l de ce p r é t e x t e , en t rompant 



E T P H I L I P P E 11. 3 

Philippe I I , pour sc débarrasser lu i -même d 'unhomme 

qui gcnait ct b lâmai t ses amours avcc la princesse 

d 'Eboli , veuve de Ruy Gomez de Sylva, dont ils é la ient 

I'un et 1'autre les c réa tu res? Ces amours, que revoque 

en doutc un historien ingénieux, plein de savoir et d'au-

tori lé , M . Ranke, ont-ils un fondement r ée l , et ont-ils 

mis en r ival i té , comme on l'a loujours cru , le r o i et le 

ministre, Philippe I I et Perez? La disgrace de Perez, 

ménagée avec une dissimulation habile, poursuivie avec 

une d u r c t é implacable, doit-ellc ê t r e a t t r ibuée à la po

litique de Philippe I I , qui sacrifia Perez en laissant pe-

ser sur l u i toute la responsabilitc du meurtre d'Esco-

vedo, ou faut-il en rechercher aussi la cause dans la 

jalousie vindicative de ce prince, qu i se montra inexo

rable dès qu ' i l sut que Perez l'avait t r o m p é ? Telles sont 

les questions que j 'aura i à examiner et à r é soudre . 

Philippe I I était sévèrc ct défiant. I I n'accordait j a 

mais cn t i è remen t sa confiance, et Ton n'était pas assuré 

de la posséder encore, lors m ê m e qu ' i l en donnait les 

plus apparents temoignages. On ne s'apercevait de la 

perte de sa faveur qu'au moment m ê m e oü i l frappait. 

Aucun signe, aucune impatience , aucun refroidisse-

ment , ne trahissaient d'avance le changement de ses 

volontés ou de ses affectionsl. I I trainait en longueur 

ses disgrâces comme toutes les autres choses. C'est ce 

q u é p r o u v è r e n t plusieurs de ses ministres et entre autres 

1 a Dissimula 11 pensieri che nutrisco nel cuore, nc mai si conosce che 
«sia altéralo ò irato verso alcuna persona se non quando si vede il prc-
o mio ò il castigo. » Rdazione del clamsimo signare Tomasa Contarini vitar-



k A N T O N I O P E R E Z 

le cardinal Spinosa, en i S y i , ct Antonio Perez, en 
i S y g . Malgré sa défiance, i l suivait les conseils de ceux 
qu'il avait investis de son autori té . Dès i 5 6 i , Michele 
Suriano remarqua, en le comparant à son p è r e , que 
Charles-Quint se conduisait, en toutes dioses, d 'aprés 
sa propre opinion, tandis que Phil ippe 11 se dirigeait 
d'aprés celle des autres1. I I avait, en effet, I'esprit l en t , 
peu inventif et assez irrésolu. Quoique t r è s - impér i eux , 
i l était indécis , et sa volonté était plus exigeante encore 
qu 'a r ré tée . 

Sa m a n i è r e minutieuse de gouverner le conduisi t , 
autant que son naturel ombragcux, à se servir d'hommes 
qui différaient d'esprit et de vues, et que divisait entre 
eux l 'ambition. I I dirigeait par écri t les vastes Etats de 
la monarchic cspagnole; tout passait sous ses yeux, les 
petites choses comme les grandes. I I consultait beaucoup, 
hésitait longtemps et dccidait tard par suite de son i r r é -
solution et de la lenteur inevitable qu ' imprimait aux 
affaires l'habitude de lout l i r e , de tout annoter, de tout 
ordonner lu i -même. Bien qu'il fút t rès-appl iqué et cxtrê-
mement laborieux, i l ne pouvait pas suílire à tant d'oc-
cupations. Aussi y avait-il toujours du retard dans ses 

nato ambasciatore di Spagna, ms. des affaires étrangères. — a E stimato 
«clic sappia dissimulare otlimamenle ingiurie per vindicarsene à tempo 

« non liebbo alcuno aviso o buono o reo clio fosse da alterar la 
«faceia o le parole di lui » Antonio Tiepolo, Rclazione dcllc cose di 
Spagna, an. 1568, ms. de la Biblioth. roy., fonds Saint-Germain fr. 191 
ancienn0 1203, foi. 219 v0. 

1 «Quello (Charles-Quint) si governava in tulte le cose per opinion 
«sua, questo (Pliilippe 11) per quella d'altri.» Ms. de la Biblioth. roy., 
n - ^ O S , foi. 198. 
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volontés et dans ses mesures. Les conseils nombreux, 
fondés par son père et par l u i , instruisaient les diverses 
affaires qui élaient de leur competence et l u i donnaient 
leurs avis dans des consultes. I n d é p e n d a m m e n t de ees 
avis motives, i l demandait à ses ministres de l u i exposer 
leur opinion par écr i t . Pendant plus de vingt a n n é e s , 
de i 5 5 8 à i S y g , i l conserva aupròs de l u i deux partis 
rivaux entre lesquels i l partagea sa confiance et son 
pouvoir. En agissant ainsi , i l avait pour but de s 'éclairer 
de leurs opinions contradictoires, de recourir, selon les 
occasions, aux quali tés difieren tes de leurs chefs, et 
d'etre servi avec plus d'emulation. 

A la t ê te de ees deux partis furent longtemps le due 
d'Aibe et Ruy Gomez de Silva, prince d 'Ebol i , dont Tun 
était aussi altier et rcsolu que 1'autre était adroit et pru
dent1. Dans le conseil d'Etat, ou ils exerçaient la pr in-
cipale influence, ils ne voyaient etne concluaient jamais 
de la m ê m e í a ç o n 2 . Quiconque réussissait aupròs de l 'un 
échouait aupròs de l'autre3. Philippe 11 n'était pas fâché 
de leur r ival i té , qui allait j u s q u à Finimi t ié ; elle rassu-
rait son caractòre ombrageux, tout en ajoutant bien des 

1 E gentil huomo Ruy Gomez affabile, di buono ingegno, accorto e 
«discreto in ogni cosa.» Antonio Tiepolo, Itelazione dellc cose di Spagna. 
an. 1568, ms.de la Bibliolh. roy., 1203, I'ol. 217 \° . — « Ruy Gomez 
«principe de Eboli d'anni 50 6, molti anni sono, in gran considerazionc 
« o tiene il maneggio supremo.» L e même, an 1571, fol. 293 r". 

2 « Vero ò che tutto die siano setle die consigliano, se può dir non 
íidimeno doi solamente, percio cbe lutti dependono ò dal ducad'Alva, ò 
«da Ruy Gomez, li quali son fra loro diparer quasi sempre diversi.» Lo. 
memo, foi. 217 v0. 

3«S'accrcscc inlinila difficollà nel negoliare, chi volc il favor dei duca 
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fois aux incertitudes de son esprit par ia divergence des 
sentiments que ees deux, principaux conseillers de sa po
litique manifestaient sur les matières soumises à leurs 
délibérat ions. Au fond, i l préférait Ruy Gomez, qui était 
son sommelier de corps, qui l'avait accompagné en A n -
gleterre à l 'époque de son mariage, ne l'avait plus qui t tó 
depuis, et le servait comme i l aimait â être servi, avec 
un dévouement absolu et discrct, en le conseillant sans 
])araítre le diriger. 

Ccpendant le due d'Aibe sembla l'avoir empor té un 
moment sur Ruy Gomez, lorsque survint I'insurrcction 
des Pays-Bas. Après bien des bésitalions et du temps 
perdu, Philippe 11 se decida à adopter le plan propose 
par le due d'Albo, le préí 'érant à celui que recommandait 
Ruy Gomez; ct i l envoya ce guerrier habile, ce politique 
dur et terrible, dans les provinces rcvol tées , avec une 
arméc pour les soumettrc ct une au tor i té sans bornes 
pour les chátier ct les regir. Mais la force et les vio 
lencos n'ayant pas-réussi , Ruy Gómez , res té seul auprès 
de Philippe I I , avail fait remplacer le due d'Aibe par 
le grand commandeur de Castillo don Louis de Rcquc-
sens de Çuniga , an imé d'un esprit de douceur et de 
moderation, ct charge de ramener Ies Pays-Bas à fobé i s -
sance par des mesures conciliantes. Le due d'Aibe avail 
vu dediner son credit en échouant dans I'entreprise qui 

«d'Alva perde cjucllodiRuy Gomez, e quello che cerca quelle di Huy Go-
« mez non lia (jucllo del duca, c può bene ringraliar Tddio chi si governa 
«ia modo con l'uno e con Tallro, che non s'acquislu contrario o Tuno o 
«l'allro.» Michelc Suriano,ms. 1203, fol. 190. 
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lu i avail è t è confiée , et l'heureux Ruy Gomez ótait moi't 
en i 5 7 8 , en laissant son parti plus puissant que jamais. 
Ce pa r t i , auquel étaient également attachés Antonio 
Perez et Juan Escovedo, creatures, i 'un et l 'autrc, de 
Ruy Gomez , et que don Juan d'Autriche illustrait en 
dehors par l'éclat de ses victoires et de su r e n o m m é e , 
domina jusqu'en 1679 dans les conseils du ro i d'Es-
pagne, d'ou i l n'exclut point, mais oü i l annula presque 
e n t i è r e m e n t le parti contraire. 

Voic i en quels termes i l est par lé des deux partis 
dans une relation italienne manuscrite faite en 1 5 7 7 \ 
un an avant le mcurtre d'Escovedo, meurtre qui opera 
la decomposition de la faction dominante, causa sa 
ruine peu de temps apròs , et amena un changement de 
personnes et de direction dans les conseils et les affaires 
d'Espagne. 

« La cour est aujourd'hui rédui te à très-peu de monde, 
car on n'y voit que ceux de la chambre du roi ou de son 
conscil, parce que beaucoup de cavalieri privati, qu i y 
étaient ou pour servir le roi ou pour sollicitcr des fa
vours, trouvant que Sa Majcsté v i t toujours dans la re
traite ou à la campagne, se laissant peu voir , accordant 
rarement des audiences, donnant peu et tard, n'ont pas 
pu y restcr sous le poids des dépenses , sans plaisir ni 
profit. El le e s t t r è s -ouver t emen t divisée en deux factions. 
La p r e m i è r e est celle de 1'archevêque de T o l è d e , du 
marquis de Los Velez, d'Antonio Perez, de Matteo Vas
quez et de Sontoyo. Elle apparaí t comme étant le-plus 

1 Tlelazione dellc cose di Spayna, ms. n° 1203, foi, 269 v". 
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en faveur et la plus puissante en ce qu i regarde i 'admi-

nistration des affaires qu'ellea entre les mains, quoiqu'elle 

ne semble pas avoir pour cela une puissance et une au-

tori té extraordinaires1. L'autre est celle du due d 'Albe, 

du prieur don Antonio (de Tolède), du prince de Mél i to , 

du marquis d'Aguilar et de Gayas. Chacune cherche à 

comba t i r é la faction contraire du mieux quelle pen t2 .» 

L'auteur de la relation italienne ajoute, sur les p r i n -

cipaux personnages de ees deux factions : 

« L e due dAlbe est tenu pour d i ss imulé , artificieux, 

d'une grande expér ience , mais ja loux et m é c h a n t . Le 

roi l u i montre beaucoup de bonne v o l o n t é , mais i l 

l'emploie peu. I I n'a aucune au tor i té , ct i l est par terre. 

Aussi y a-t-il peu de gens qui tiennent compte de l u i . 

Pour cacher son peu de faveur et sa mauvaise fortune, 

i l ne s'éloigne jamais du roi3. 

«Le marquis de Los Velez, don Pedro Fajardo, 

mayordome-mayor de la reine, est un homme r e s e r v é , 

taciturne, qu i fait profession de se conduire avec pru-

1 «È divisa in due fattioni assai scopertamente: la prima è l'arcivescovo 
«di Toleto, il márchese de Los Veles, Antonio Perez,Matleo Vasquez et 
«Santoio, et questa apparisce per favorita et piu potente, rispetto aH'am-
«miuistratione de negolii che a in mano, non gia ebe se veda potenza ò 
««autorità extraordinaria.» Ibid., foi. 278 v°. 

2 Ibid. 
1«II duca d'Alva h tenuto per persona cupa, arteficiosa et di molto sa

lí pero, ma invidioso et maligno. H re gli mostra buona volunta, ma non 
«l'adopera molto. Non lià autorità alcuna, e è per Ierra; e son pochi che 
«tenghino conto di lui. Ma per ricoprire la sua poca gratia e mala for-
«tuna, non si parle mai del re e à capo della fattione contraria aU'arci-
«vescovo di Toleto,» Ibid., fol. 277 r0. 
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dencc et de connaitro asscz bien les affaires d'Etat; i l est 
d'un caractere retire, conforme à I'liumeur du r o i , qui 
se sort beaucoup de lu i1 . 

« L 'a rchevéque de Toledo (don Gaspard de Quiroga) 
est le chef de la faction dominante. I I est dune humeur 
joyeuse c td 'un caractere doux; i l est prompt dans son 
langage, mais i l a d'excellentes intentions, et tout 1c 
monde le considere comme un l iomme de bien. On 
vo i t que le ro i Taime et se sert de l u i ; i l dispose de beau
coup de pouvoir2. 

«Antonio Perez, secrétaire d'Etat, est eleve de Ruy 
Gomez. I I est t rès-discret , a imablc, de beaucoup d'auto-
r i t é et de savoir. Par ses manieres agréables i l va tempé-
rant et déguisant beaucoup de degouts que donneraient 
aux personnes la lenteur et la lésineric du r o i . C'est paí
ses mains que passent toutes les affaires d'Italic et aussi 
celles de Flandrc, depuis que ce pays est g o u v e r n é par
don Juan, qu i le pousse fort en avant, ce que font en
core plus l ' a rchevéque de T o l è d c et le marquis de Los 
Velez. I I est si adroit et si capable, qu' i l doi t devenir 
principal ministre du ro i . I I est maigre, d'une santé 
faible, assez désordonné el ami de ses avantages et de 
ses plaisirs. I I t ienl à ce qu'on lasse ctat de l u i et à ce 
qu'on lu i offre des presents3. » 

1 lieluzione delle cose di Sjmjna, fo). 277 v". 

' Ibid., foi. 279 r". 
«Antonio Perez, secretario e alievo da Ruy Gomez, ¿ persona diserc-

«tissima, gentile, di molla ereanza c sapero, il quale con la sua dolee 
« maniera và temperando o coprendo moltl disgusti, che dariano alie 
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Enfin i l di t de don Juan : «II suit le parti de Farche-

v ê q u e de T o l è d e et d'Antonio Perez K » 

Perez était alors âgé de trente-six ans. Fils natu-

re l de Gonzalo Perez, longteraps secrétaire d'Elat de 

Charles-Quint et de Philippe I I , i l avait été legitime par 

uri diplome de 1'empereur2 et appelé aux affaires de 

bonne heure. Les théories de la politique italienne, qu i 

n 'é ta ient , du reste, que t rop conformes à la pratique 

généra lement suivic, l u i avaient donué une perversite 

d'esprit que n'avait pas t rop repoussée sa nature. Dune 

intelligence v ive , d'un caractere insinuant, d ' u n d é v o u e -

ment qui nc reconnaissait n i bornes n i scrupules, plein 

d'expedients, ¿crivant avec nerf ct c l égance , d'un tra

vail prompt, i l avait s ingul iè remcnt plu à Philippe I I , 

qui l u i avait peu k peu d o n n é presque toute sa con-

fiance. I I é ta i t , avec Gayas, l 'un des deux secretaires du 

conscil d'Etat, ct se trouvait chargé principalemcnt du 

despacho universal, c'est-á-dirc du contre-scing ct de l'ex-

pódition de la correspondance diplomatique et des or-

i persono, la Uinglieiza c scarsita del re; c per mano di questo passano 
«t.uUi i negolii di stato d'Italia, e lia anco in mano quelli di Fiandra 
«dopoi clie governa don Giovanni, cl ie' l porta moltoavanti, ma piü di 
«tutü l'arcivescovo di Tolcto e il márchese di Los Veles, o ¿ lanío ac-
o corto c sufficiente cV è por venire il principal ministro che hahhia il 
o re. E persona macilenlc, di non moita sanità, assai disordinato e ami-
«cissimo de suoi commodi c piaceri, ct hh caro d' essere stimato e pre-
«soiHalo.»Ibid., fol. 378 r0. 

1 o Scguita la parle dell' arcivescovo di Tolete o di don Antonio Pérez. >; 
ibid., fol. 277 r". 

2 Ce diplome esl dald de Valladolid, 14 avril 1542. — Lloraito, 
Hisloirc crhií¡ac (le l'Intjuisition, Paris, ) 817, t. I I I , p. 368. 
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drcs du ro i . P l i iippe I I l u i faisait coanaitre scs desseins 
les plus particuliers, I ' initiait à ses penseos secretes, et 
c'était Perez qu i , dans le déchiffrcment des d é p ê c h e s , 
séparait ce qu i devait ctre communique au conscil d'E-
tat, pour l u i demander son avis sur les points de la po
lit ique soumis à son examen, de ce que le r o i reservail 
pour l u i seul.Une si haute faveur l'avait en iv ré . I I affec-
tait envers le due d'Aibe lu i -mêmc , lorsqu'ils dxaaienl 
à la m ê m e table chez le r o i , un silence et une hauteur 
q u i décéla ient à la fois l'arrogance de l ' inimitié et Tó-
tourdissement de la fortune 1. Aussi peu de moderation 
dans la p r o s p é r i t é , les habitudes du plus grand luxe , 
l'amour du j e u , le goút effrené des plaisirs, des dé-
penses excessivos, qui le conduisaient à recevoir de 
toutes mains, excitaient contre l u i l'envie et I'aniinosite 
dans la cour austero et divisée de Philippe I I , ct, à la 
premiere occasion, p répa ra i en t inév i tab lement sa chute. 
I I la préc ip i ta lui-meme en servant frop bien les pas
sions déliantes de Philippe I I , et peut-être m ê m e en les 
excitant outre mesure contre deux hommcs de son 
propre par t i , contre don Juan d'Autriche et son secre
taire Escovedo. 

1 «Y entre otras cosas que tenia de vanidad y locura lúe que siempre 
«que comia cu el Estado, se levantaba el primero y casi sin Lablar al 
«duque de Alva, o quitándolo un poco la gorra, y muy torcido el rostro, 
«y tras el sus amigos dexando solo al duque.» Proceso que se fulminó 
contra Antonio Perez, secretario de lisiado del rey don Pkclipe secundo y, 
del despacho universal, y por su mandado sobre la muerte de Juan Escobedo, 
manuscrit des arcliives des affaires ctrangèrcs, déposilion du comió de 
Fuensalida. 
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Le grand commandeur Requcsens ctant m o r í en 
i S y G , sans avoir pacifié Ies Pays-Ras, dont les griefs 
s'étaient accrus de tous les excès des soldats espagnols, 
qu i avaient mis des villes au pillage et s 'étaient m u t i n é s 
centre leurs chefs, Philippe I I y avait envoyé don Juan. 
L a situation ctait très-diíEcile; mais le choix de celui 
qu i devait y porter r e m è d e était excellent. F ü s de 
Charles-Quint, dont le souvenir restait si cher aux 
Pays-Bas, plein de noblesse et de l o y a u t é , p rccédé de 
l 'éclat de ses victoires, ayant pleinement réussi dans 
plusieurs grandes entrcprises, i l paraissait plus propre 
qu'un autre à ramener à l 'obéissance les dix-sepl pro
vinces qui venaient de s'unir par la pacií icat ion de Gand. 
Mais i l avait lu i -même de grands desseins. Ces dcsseins 
dataient de l o i n ; i l les avait conçus , selon Perez, a p r è s 
la bataille de Lepante et la prise de Tunis. I I aspirait à 
conquerir ou à se faire accorder une souvera ine té . C'est 
pourquoi, au lieu de déman te l e r Tunis en i 5 y 3 , 
comme i l en avait reçu l 'ordre de M a d r i d , i l avait for-
tifié cette v i l l e , dans l'espoir quelle deviendrait la ca-
pitale du royanme dont i l rêvai t I 'acquisilion. Le pape 
Pie V setait interesse à son projet, qu ' i l avait recom-
mandc i Philippe 11. Mais ce prince, qui n'entendait 
faire servir la valeur de don Juan qu'á la grandeur de 
la monarchie espagnole, n'admit point une pareille pre
tention, tout en répondan t au pape d'une maniere gra-
cieuse ct en le rcmcrciant de l ' intérct qu ' i l prcnait à 
son frère. 

11 supposa en rnêmc temps que ees pensées ambi-
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tieuses étaient suggérées à don Juan par 1c secretaire 
Juan de Soto, que Ruy Gomez avait place auprès de 
l u i dans la guerre centre les Maurcs de Grenade, q u i 
l'avait accompagné dans ses expeditions maritimes de la 
M é d i t e r r a n é e , et dont les conseils furent alors reputes 
dangereux. Philippe I I , pensant qu' i l fallait soustraire 
don Juan à cette influence pernicicuse, nomma, à la 
place de Soto, Escovedo, qu' i l croyait d'une fidélité 
plus sure, et qu i r eçu t , avant de partir pour l ' I talie, la 
recommandation de diriger don Juan dans d'autres 
voies. Afin de nc pas mccontentcr son frère en retirant 
tout à fait Soto d'aupres de l u i , Philippe I I 1'y laissa, 
en l u i dormant la charge de payeur de l ' a rmée *. 

Escovedo ne rcpondit point à la confiance qui l u i 
avait oté accordée . I I oublia b ien tô t les recommanda-
tions de Philippe I f pour cntrer dans les vues de don 
Juan. On apprit à la cour de Madrid qu ' i l faisait i 
Rome des voyages frequents et clandestins. On s ' inquié-
tait de ne pas en être in formé par l u i , lorsqu'on en 
connut i n o p i n é m e n t la cause, qui prouvait que I'am-
bition de don Juan n'avait pas change de nature mais 
d'objet. Ce jeune prince , ne pouvant plus aspirer au 
royaume de Tunis , dont les Tures s 'étaient empares de 
nouveau, visait à se rendre maí t re de celui d'Angle-

1 Retrato al vivo dei nalural de la forluna de Anlonio Perez. En Rhoda-
nusia acosta de Ambrosio Traversario. Contonant: Relación sumaria de las 
prisiones y persecuciones de Antonio Perez, et el Memorial </ue Antonio Pe
rez presentó del hecho de su causa en el juyzio de Arayon. — Memorial, 
segunda parte, p. 307-312. 
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tcrrc, gouvcrné par une princesse que ses croyances 
mettaient au ban de l'Europe catholique. Ce projet 
souriait à la cour de Rome. Le saint-siége, après avoir 
trouvc en don Juan un défenseur de la catholicité 
contre les Tures, crut pouvoir tirer un grand par t í de 
son courage et de son ambition contre les protestants. 
(In jour done, le nonce du pape en Espagne, ap rès 
avoir déchiííré les dépêches qu'il avait reçues de sa 
cour, alia trouver Antonio Perez et l u i d i t : — Qu'est-
cc qu'un n o m m é Escoda?— Perez répondi t que ce de-
vail êlre le sccrétaire Juan de Escovedo. — C'est cela 
mérne! répliqua le nonce, j ' a i reçu une dépêche de Sa 
Saintetc avee un chiflrement dont la substance est que 
je fasse une démarche auprès du roi pour le seigneur 
don Joan, en la forme et de la manière que Juan Es
covedo me le demandera, afin que Sa Majesté tienne 
pour bou que l'expédition d'Angleterre se fasse, et que 
le seigneur don Juan soit accominodé de ce royaume1. 

Perez informa sur-le-champ Philippe I I de ce qui se 
passait. La surprise de ce prince fut extreme. Son m é -
conlcntcment ne le fut pas moins. I I jugea, toutefois, à 
propôs de les dissimuler. C'était le moment oii i l appe-
lait don Juan d'Autriche au gouvcrnement des Pays-
Bas, el i l n'aurait pas voulu Tempécher de bien remplir 
la mission diííicile dont i l le chargeait, en le découra-
goant par la manifestation de ses déliances ou par un 
reins. I I parut done condescendre à ses désirs, et per-
rnettre à don Juan, lorsqu'il aurait t e rminé l'afFaire des 

1 Memorial ilr Antonio Pcrez, p. 313. 
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Pays-Bas, de tenter Tcntreprise d'Angletcrrc, en se ser
vant des troupes espagnoles, si les Etats généraux de 
Flandre consentaient à leur embarquement1. 

En meme temps, pour connaí t re tons les desseins 
de son frère et surveiller les intrigues d'Escovcdo, i l 
autorisa Perez, qu i avait la coníiance de l 'un ct qui était 
l 'ami de l 'autre, à correspondre avec eux, à cntrer dans 
leurs vucs, á pa ra í t r e les favoriser auprès de l u i , à s'ex-
primer m ê m c t rès- l ibrcment sur son compte, afín de 
leur inspirer plus d'abandon, et de l u i l ivrer ensuitc 
leurs secrets. Perez rechercha, ou tout au nioins ac-
cepta ce role odieux. 11 le r empl i t , ainsi qu ' i l le raconte 
l u i - m ê m e , avec un d é v o u e m e n t effronté pour le roi et 
une perfidie é tudiée à l 'égard de don Juan et d'Escovedo. 
I I écrivait à ceux-ci des lettres qu i passaient sous les yeux 
memes de Phil ippe I I , et dans lesquelles i l ne parlait 
pas toujours respectueusement de ce pr ince; i l commu-
niquait ensuite à Philippe 11 les dépêches hardies d'Es
covedo et les é p a n c h e m e n t s de rambi t ion inquiete et 
mélanco l ique de don Juan 2. En transmettant au r o i 
une lettre d'Escovedo, i l se vante et s'absout de ce ma
nege déloyal. « S i r e , d i t - i l , c'est ainsi qu ' i l faut écoute r 
et r e p o n d r é pour le bien .de votre service; on les tient 
mieux ainsi au bout de T é p c e , on en fait mieux ce qu i 

convient avant tout au bien de vos affaires Mais 
que Votre Majesté premie bien ses p récau t ions pour 
l i re ees papiers, car, si mon artifice se d é c o u v r e , j e nc 

1 Memorial de Antonio Perez, p. 314-315. 

2 Ibid., p. 315. 
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l u i serai plus bon à r i en , et j e devrai quitter le jeu . A u 

surplus, je sais très-bien que, pour mon devoir et ma 

conscience, j e ne fais cn tout ceci que ce que j e dois, 

et j e n'ai pas besoin dune autre théologie que la mienne 

pour le comprendre K » Le ro i lu i rópond : «Croyez , 

en tout, h ma circonspection. Ma théologie en tend la 

chose tout comme la v ô t r e , et trouve que non-seule-

mcnt vous faites ce que vous devez, mais que vous au-

riez manque à Dieu et aux hommes, si vous ñe l'aviez 

fait ainsi, afín de m'éclai rer aussi complctement qu ' i l 

le faut contre toutes les tromperies humaines et sur des 

choscs de ce monde dont j e suis vé r i t ab l emen t cpou-

vanté2 .» 

Que se passa-t-il done de si effrayant depuis l 'arrivée 

de don Juan dans les Pays-Bas? Ce jeune et glorieux 

capitainc rencontra dans les provinces confédérées à 

Gand des defiances incurables contre les Espagnols et 

contre l u i . La politique profonde et habile du prince 
1 «Señor, es menester escrivir y oyr de aquella manera, para su ser-

«vicio, porque assyee meten por la espada, y el hombre encamina me-
«jor lo que conviene para el negocio de V. Magestad principalmente... 
«Pero V. M'1 mire como leo estos papeles, que si se me descubre el artifi-
«cio, no le podré servir, y yo auré menester alçar del juego. Que por lo 
«demás bien sé , que para my dever y consciência Jiago lo que devo en 
«esto, y no he menester mas tbeologia que la mia para alcançar lo.» 
Memorial de Antonio Perez, p. 323-324. 

2 « . . . Y creed que traygo en todo buen recato, y según mi tbeologia 
«yo entiendo lo mismo que vos, que no solamente hazeys lo que deveys, 
«mas que no lo liariades para con Dios ni para con el mundo, si no lo 
«hiziesedes ansy, y para que yo este bien alumbrado de todo que es bien 
«menester según los enrredamientos del mundo y de sus cosas, que 
«cierto me tienen espantado.» Ihid, 
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d'Orange l u i suscita des obstacles qu'il ne put pas sur-
montcr . Malgrc les conditions modérces qu'il oflVait aux 
Etats généraux assembles, i l fut r eçu par cux bien moins 
cn pacif^cateu^, qu'en ennemi. l is refusèrent d'autoriscr 
le depart des troupes espagnoles par mer, dans la craintc 
qu'elles nc fussent employees centre les provinces de 
Hollando et de Z^lande, et ils d c m a n d è r e n l qu'elles se 
rendissent par terre en Italic. Don Juan v i t s 'évanouir 
de ce côté ses desseins sur rAngleterrc. Sans a u t o r i t é , 
sans argent, sans moyen de rctablir la domination du roi 
son frère et de soutenir sa propre r e n o m m é e , i l p r i t cn 
dégou t une position qui nc l u i oll'rait pas d'issue. Ac-
coutume j u s q u e - l à aux entreprises promptes et b r i l 
lantes, i l se désolait de son impuissance. Déjà en proie 
aux soucis mortcls qui le conduisirent lentement au 
tombeau , i l demandait ;\ ê t re rappelc. Dans Tardcur de 
son désir, i l écrivit à Perez, à cc que p ré t end celui-ci, 
« qu ' i l y allait de sa v ie , de son honneur et de son â m e , 
de quitter cc gouvernement; qu'il perdrait certainement 
les deux premiers s i l tardait à s'y resondre, ct avec cux 
tout le fruit de ses services passes et à venir, et que la 
t rois ième m ê m c , par désespoir, courrait aussi de grands 
r isques1.» I I d i t , dans une autre lettre, «qu ' i l revicn-
drait au moment o ü on s'y attendrait le moins, quand 
m ê m e i l penserait en recevoir une sanglante puni í ion . . . ; 
car on trouverait certainement juste qu'il r isquât un cas 
de désobéissance pour ne pas passer par un cas d'infa-

1 Memorial de Antonio Perez, p, 320. 
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mie l. D Perez attribue à Escovedo d'avoir écri t , vers la 

m ô m e é p o q u e , tan tôt que don Juan trouverait plus 

honorable de passer comme aventurier en France, avec 

six mil le fantassins et mil le cavaliers, que detre gou-

vcrneur de Flandre, ou bien de retourner en Espagne 

et de s'y faire ̂ courtisan, pour tout gouverner avec ses 

amis2, tan tô t que l'objet de son ambi t ion était un siége 
à dais ou le traitement d'un infant3, et d'avoir a jouté : 

« Aidons le seigneur don Juan en tout ce qui l u i sourira; 

quand i l en sera besoin, i l viendra lu i - rnême en aide à 

nos projets4.» 

N é a n m o i n s , don Juan ne quitta point la Flandre, et 

i l envoya en Espagne Escovedo pour y porter ses plainles 

ameres, ses reclamations pressantes, ses projets vagues. 

C'est dans ce voyage q u é fut tué Escovedo. Afin d'ex-

pliquer comment Philippe 11 se décida à ordonner sa 

mor t , je vais laisser parler Perez. Après avoir di t que 

de nouvelles négociations avaient é té en tamées à Rome 

pour l'invasion de l 'Angleterre; après avoir exposé des 

plans de confédération ourdis entre don Juan et les 

Guise, plans dont i l sera question b i en tô t ; après avoir 

rappelé un propôs extraordinairement audacieux qu ' i l 

prê te à Escovedo, lequel, avant d'aller en France, au-

rait p r é t e n d u que, « quand une fois ils seraientles ma í t r e s 

de l 'Angletcrre, ils pourraient s'élever jusqu a le devenir 

1 Memorial de Antonio Perez, p. 320-321. 
1 Ibiil .-p. 321. 
3 Ibiã., p. 322. 

" m , p . 3 2 1 . 
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de l'Espagne, en s'ouvrant l 'entrée de Santander et la 
citadelle de cette v i l l e , et en construisant un fort sur la 
roche de Mogro1, « Perez ajoute : « Le ro i ayant bien pesé 
toutes ees circonstances, ainsi que l'impatience que le 
prince don Juan témoignai t pour gu'on l u i renvoyât son 
secretaire Escovedo, en éc r ivan t , par exemple : De I'ar
gent, encore de l'argent et Escovedo, Sa Majesté trouva 
bon qu'on d e m a n d â t l'avis du marquis de Los Velez, 
don Pedro Fajardo, conseiller d'Etat et majordome-ma-
j o r de la reine Anne , tenu au courant de toutes ees af
faires, et qu'on le consultât sur ce qu'il serait bon de 
faire et sur la résolut ion qu ' i l y aurait l ieu de prendre 
dans une situation si grave. Perez le fit à l'aide des pa-
piers originaux cux-mêmes , avec entretiens et confé-
rence sur l'ensemble de tout ce qui vient d'etre ra-
con té . 

uOn passa en revuc les divers projets q u i s'ourdis-
saicnt, depuis le séjour en I tal ic , dans J'intórct du prince 
don Juan, sans que Je ro i en cut communication n i 
parfaite connaissance; on se rappela la vive douleur 
ép rouvée par les auteurs de ees projets de ce que l'ex-
pédi t ion d'Angleterre n'avait pas eu lieu comme c etail 
leur premiere idee; l'essai qu'ils firent une scconde fois 
pour le m ê m e objet auprès de Sa Sa in te té , quand ils 

1 «Lenguagc que traya Escovedo antes de yr a Flandes : que siendo 
«dueños de Ingalatieçra, se podrían alçar con España, con. tener la entrada 
nde la villa de Santander, y el castillo du la dicha villa, y con 'un fuerte en 
«la petra de Mogro, alegando aqui que quando se perdió España , desde las 
« montanas se recobró.» Ibid., p. 320. 

2 



20 A N T O N I O P E R E Z 

furent en Flandre, et toujours sans en rendre compte 

an ro i ; le dessein de déser ter le gouvernement de Flan

dre, une fois l 'expédition d'Angleterre a b a n d o n n é e ; les 

intelligences secretes nouées en France à l'insu du r o i ; 

ce plan, auquel ils en étaient venus, d'aimcr mieux al-

ler comme aventuriers en France, avec six mille fantas-

sins et mil le chevaux, que d'occuper les charges les plus 

liautes; enfin les paroles si fortes avec lesquelles, dans 

ses lettres, 1c prince exprimait son chagr ín et son dé -

sespoir. De tout cela i l parut résulter q u o n pourrait 

craindre quclque grande resolution et rexécut ion de 

quelque grand coup capable de troubler la paix publique 

et le repos des États de Sa Majesté, comme aussi de 

perdre le prince don Juan lu i -même, si on laissait plus 

longtemps auprès de luí le secrétaire Escovedo1 .» 

En conséquence , la mor t d'Escovedo fut réso lue . 

Le marquis de Los Velez fut de cet avis. «U opina si 

bien, ajoute Perez, pour la convenance de la resolution 

qui fut prise, qu'il disait, qu'avec l'hostie dans la bouche, 

si on l u i demandait de qui la vie était la plus impor

tante à sacrifier, celle de Juan Escovedo, ou quelque 

autre de celles qui étaient le plus préjudic iables , i l pro-

noncerait que c'était celle d 'Escovedo2.» . 

I I y a, sans doute, des choses vraies dans ce que rá

cente Perez; mais j e ne puis vérifier si toutes le sont. 

Je dois m ê m e dire que j ' a i beaucoup de peine â croire 

qu'Escovedo ait jamais eu l'extravagante pensée de songer 

1 Memorial tie Antonio Perez, etc., p. 327-328, 
2 M l . , p. 330. 
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à faire enlreprendre au prince son maitre la conquê te de 
l'Espagne sur Philippe I I , après avoir opéré la conquête 
de l'Angleterre sur Elisabeth. De la part de don Juan, 
cette pensée est impossible. Elle était contraire à sa liclé-
li té et à son bon sens. I I a toujours été loyal envers son 
f r è re , et, s'il a eu des desseins un peu ch imér iques , i l 
n'en a pas cu de coupahles ct d'insensés. Ce qui me ren-
drait cette pensée suspecte à l 'égard de lous les dcux, c'est 
qu ' i l y a un point important sur leque! je me trouve en 
mesure de constater le peu d'exactitudc et rexagcration 
des faits avances par Perez. Ce point concerne les rela 
tions de don Juan avcc les Guise et leur concert fac-
tieux, mais c a c h é , qui ajouta auxalarmes de Philippe 11. 
Perez pretend que Vargas Mexia, Taipbassadeur d'Es-
pagne à Paris, dénonça ce concert au* r o i . ' I I semble 
placer cette dénonc ia t ion au printemps de i S y y , en 
I'intercalant dans un récit des projets a t t r ibués à don 
Juan durant les mois de mars , d 'avril , de m a i , de cette 
année- là , et en disant : « I I arriva qu'on eut avis par des 
lettres de Vargas Mexia, qui occupait alors le poste 
d'ambassadcur en France, qu ' i l y avail, à cette cour, 
des allées et venues de personnes • envoyécs par don 
Juan, etc .1.» Or Vargas Mexia ne l'ut ñ o m m é ambas-
sadeur auprès de la cour de France, pour succéder à 
don Diego de Çuniga , qu'en octobre i S y y , et n'arriva • 
à Paris que le 10 décembre . Voilà pour la date; voici 
maintenant pour les laits. Perez ajoute : «Bien que les 

1 Memorial de Antonio I'erez, p, 318. 

t 
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personnes envoyées par don Juan parussent pendant 

un certain temps en publ ic , i l arrivait que, après avoir 

fait les choses pour lesquelles elles étaient commission-

nées , quelqu'une d'entre elles revenait pour se mettre 

et demeurcr cachée dans 1c cabinet do M . de Guise. 

C'est ce que plusieurs fois Juan de Vargas fit savoir à 

Perez en sa qualitc de ministre secretaire d 'État, l u i 

semblant digne d'attention qu'une pareille intelligence 

cut lieu sans qu' i l en íu t p r é v e n u , à plus forte raison 

si Sa Majesté e l le -même n'en savait r ien . Comme le 

ro i n'en savait rée l lement pas la moindre chose, on 

écrivit à Juan de Vargas de teñir l'oeíl ouvert, et de 

tâcher d'apprendre de quoi i l s'agissait, en rendant 

compte de ce qu'il aurait p u découvr i r . I I continua de-

crire que ees aMées et venues se répéta ient en la forme 

et avec le mys tè re ordinaires, et i l annonça qu'il avait 

appris que ees intelligences, entre le prince don Juan 

et M . de Guise, en étaient venues à une confédémtion 
particalière entre eux soas le nom de Béfense des deux 
coaromes1. Geci donna au r o i beaucoup de preoccu

pation et d'alarme, surtout quand i l v i t qu'on ne l u i 

rendait compte de r i en , et qu ' i l avait la preuve d'in-

trigues cont inuées à Rome en arrière de l u i , pour des 

affaires et des projets de haute importance. I I craignait 

qu'on couvr í t par là quelque combinaison nouvelle, 

1 « Havian llegado a particular confederación entre ellos con 
«nombre de defensa de las dos coronas.» Memorial de Antonio Perez, etc., 
p. 318-310. 
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dont les consequences scraient peut-ctre funestes au 
bien public et au repôs de ses États 1. » 

Ces details sont circonstanciés et bien precis. Us pa-
raissent incontestables. I I n'en est cependant pas tout h 
fait ainsi. J'ai l u attentivement toute la correspondancc 
de Vargas avec sa cour, depuis la fin de decembre i 677 
jusqu'au mois de j u i n i 5 8 o , époque de sa mo i l 2. Je 
peux dès lors dire exactement ce qu' i l a su des relations 
ct des projels de don Juan avec les Guise, et ce qu' i l 
en a appris à Philippe 11 e t à Perez. Avan t tou t , j e dois 
faire rcmarquer qu ' i l ne s'est pas mcnie cícoulé qua Ire 
mois entre rarrivce dc Vargas à Paris e l le meurtre d'Es-
covedo accompli à Madr id , 1c 3 1 mars 1 6 7 8 , et que ses 
informations sur don Juan et les Guise, bien moius 
alarmantes que ne I'aflirmc Perez, et prcsque loules 
poslér ieures à ce meurtre, ne sauraicnt avoir inline sur 
l u i . 

Don Juan avait envoyé à Paris Jerome Cur i e l , en 
aout 1 677 , pour y trouver quelques fonds en attendant 
qu ' i l r cçú t ceux qu ' i l avait demanclés en Espagne, par 
Escovedo, et qui n'arrivaient pas. Curiel ctant mor t , i l 
le r cmp laça , en février 1 5 7 8 , par Pedro Arcan l i , con
tador, ou payeur de son armee, qu i eut pour successeur 
lui-mème Alonzo Curie l , frère de Jé rò ine . Leur ujission 
était ostensible ainsi que le fut l'envoi de Longueval dc 
Vaul.x, auquel Vai'gas, par fordre de dou Juan, nc de-

1 AJcmoriat de Jnlonio Perez, etc., p. 318, 310. 
2 Papicrs dc Simancas aux Archives tlu royaiiinf, série B , liasses /|2 
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vait rien cacher, et devait plus p a r t i c d i è r c m e n t com-
muniquer lout ce qui intéressait les Pays-Bas. Curiel et 
de V a u k corrcspondaient directement de Paris avec 
Philippe I I et Perez. Enfin don Juan fit partir pour Pa
ris, au commencement de mai i 5 j S , après la mor t 
d'Escovedo, don Alonzo de Sotomayor, charge de sen-
tendre avec les Guise sur quelques points importants 
dos affaires des Pays-Bas 1. 

Vargas, qui parle de tous ces agents et de leur mis
sion , ne dit dans aucune dc ses dcpêches qu 'après l 'avoir 
remplie ils soicnt restes ou revenus pour se cacher dans 
1c cabinet du due de Guise, et traiter mys té r i eusement 
avec l u i . Les rapports de don Juan et du due de Guise, 
don t i l ne conna í tpas le fond, l u i paraissent avoir pour 
objet 1c triomphc de la cause catholique dans les Pays-
Bas, en Ecosse et en Angleterre. I l n e s t di t nulle part 
dans sa correspondance qu'ils se soient confédérés pour la 
défanse des deax couronnes. Vargas écri t , i l est vra i , dès 
le 3 i déccmJbre 1.577 , cíue ês Guise ont des projets qu i 
tendent à les rendre souverains d'une partie de la France; 
mais i l ne parle pas dc don Juan. Philippe I I profite de 
cette ouverture, et, après avoir mis de sa propre main 
en marge de la dépêche de Vargas: «Ce r t a inemen t , si 
on pouvait traiter avec eux (les Guise), ce serait fort à 
propôs pour tout2, » i l envoie à Vargas une lettre pour 

1 Voir la correspondance manuscrite dc Vargas, passim, pendant I'an-
in;e 1578, el les lellrcs dc Curiel, de de Vaulx, etc. 

- a Cierto , si se pudiosse tratar con ellos, seria muy à proposito para 
«lodo.» Papiers dc Simancas, série B , liasse 41, n" 131. 
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le due de Guise i , qu i la reooit avec de grandes démons-
trations de d é v o u e m e n t , ct qu i di t cnsuite à l'ambassa-
deur d 'Écosse, in te rmédia i re habituei entre l u i et Var
gas : « J e ne ferai r ien que je ne doive contre mon r o i ; 
mais là oü i l sera question du service de Dieu et de la 
religion catholique, j 'aventurerai toujours ma vie et 
mes b iens2 .» Sur cela, que r é p o n d 1c r o i à Vargas ? 
«Vous avez très-bien fait de m'informer de ce que le 
duo de Guise a c o m m u n i q u é u l'ambassadeur d'Ecosse, 
et de ce qu' i l a d i t que, s'il survenait quelque grand 
mouvement dans ce royanme, i l resterait ferme en l'o-
béissance de son r o i et dans la défense de la religion 
catholique. I I serait fort utile de gagner ledit due et ceux 
de la maison de Guise, et de les mettre à ma dévotion 
par les meilleurs moyens qu'il se pourrait. Aussi j e vous 
charge d'y travailler pour votre part en conduisant cela 
avec la dissimulation et l'adresse convcnables3. 

Philippe I I voulait entrainer les princes lorrains dans 
cette union é t roi te et factieuse dont les pourparlers 
c o m m c n c è r e n t alors, mais dont la conclusion fut ren-
voyée à quelques annces plus t a rd , au moment oú la 

1 Papiers de Simancas, só.rie B , liasse 45 , n° 209. 
5 «Yo no haré cosa que no deva contra mi rey, pero donde interve-

«nicre cl servicio de Dios y la religion catliolica siempre aventuraré 
«vida y liazienda.» Ibid., série B , liasse 45 , n° 30. 

3 «Muy bien liáveis hecho en avisarme de lo que el duque de Guisa 
«havia communicado y seria muy conveniente tener grangeados al 
«dicho duque y a los de Guisa, y mantener los en mi devoción por los 
« mejores medios que se pudiere. Y assi os encargo que vos lo procureys 
«por vuestra parle tractandolo con la dissimulacion y cordura que vos 
«sabreys.»Ibid., même série, liasse 47, n" 47. 
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mor t du due d 'Alençon, dernier héri t ier catholique du 

trone de France, augmenta leurs craintes, enhardit ieur 

ambition, et Jes decida, dans i ' intérét de la sainte Ligue, 

à s'appuyer sur ie roi d'Espagne, dont ils devinrent ies 

agents et les pensionnaires. Mais, en 1678, l o in de ríen 

négocier contre Henri I I I , dont ils espéra ien t l 'appui 

pour leurs projets sur l'Ecosse et l'Angleterre en faveur 

de leur parente Marie-Stuart, ils proposcrent une union 

étroite entre les couronnes d'Espagne et de France. 

Les termes dans lesquels cette proposition fut faite sont 

trop contraíres à l'asserdon de Perez et en m ê m e temps 

trop curieux pour que je ne les rapporte pas. L'ambas-

sadeur d'Ecossc fit dire à Vargas, 1c i 3 avr i l iSyS, à 

cinq heures du mat in , que le due de Guise I'attendait. 

Vargas se rendit auprès de l u i . Le due l u i demanda 

alors s'il ne croyait pas que son ma í t r e , las des offenses 

que la reine d'Angleterre faisait chaqué j o u r à la chré-

t ien té , verrait avec plaisir que le due de Lorraine et 

eux s'y opposassent, et s i l ne les y aiderait point . I I 

l u i donna à entendre, en m ê m e temps, qu ' i l traitait et 

qu ' i l avail fort, avance cetle affaire avec Henr i I I I et sa 

m è r e . Vargas l u i ayant laissé espérer, en termes géné-

raux, l'assistance de son mai t re , le due s'ouvrit davan-

tage en Je priant de lu i parler en confiance et de i u i 

dire avec franchise s'ils pourraient se servir du nom du 

r o i de Portugal, qui en était informé et y consentait, 

pour lever une a rméc de hui t ou dix m ü l e Allemands, 

dest inéc en apparence pour 1'Afrique, et qu'on embar-

querait pour J 'Écossc, oú elle arriverait en írois jours. 
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11 ajouta qu'il ne conviendrail po in t , par beaucoup de 
raisons, que les rois d'Espagne ct de France, n i le due 
de Lorraine, figurassent dans cette levée, mais que, 
si le r o i d'Espagne tenait, à cette époque , une flotte à 
la disposition de l'entreprise, celle-ci aurait beaucoup 
de chances de succès. Vargas r épond i t d'une man iè re 
encourageante, et l u i demanda s i l devait en référer au 
r o i catholique. Le due l u i répl iqua que ce n 'étai t en
core qu'un projet , mais qu' i l Pen entretiendrait b ientôt 
d'une manière plus explicite. E n écrivant cette conver
sation à Philippe I I , Vargas ajouta : «Le due de Guise 
croit que Votre Majesté aurait toute seule mis fin, de-
puis longtemps, aux affaires de I'Ecosse, sans la crainte 
du ro i t rès-chrét ien, et que le r o i très-chrétien y aurait 
mis fin de son c ô t é , sans la crainte de Voire Majesté; 
aussi désirc-t-il Vunion des dcax coaronnes et les conse
quences qui pourraient résul ter de cette union. 11 pense 
que , par l à , vous seriez les maitres de tout et que vous 
pourriez donner la l o i au monde 1.» 

Ains i , à cette é p o q u e , loin de conclure une confé-
déra t ion secrete et factieuse avec don Juan , pour la 
défense des deux couronnes, comme l'avance Perez, 
le due de Guise pensait à une union des deux couronnes 
entre les deux rois. I I n'en entretenait pas moins des 

1 « E l duque cree que V . Mag0 solo huvicra dado fin, muchos días ha, 
o sin el respeto de acá, y el christianissimo sin el de V. Mag'1, y lo qiie 
íulcssea la union destas dos coronas, y los efTectos que podrían hazer uni-
«dos , y como serian señores de todo y podrían dar ley al mundo.» Le 
roi met, en niarge des mots soulignés, le signe, destiné à altirer l'altcn-
tion Ojo! Papiers de Simancas, série B , liasse 44, n° 114. 
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rapports fort étroits avec don Juan. Mais ees rapports 
avaient pour objet les intérets généraux du catholicisme, 
les affaires d'Ecosse, qui étaient communes au due de 
Guise et à don Juan, puisque Fun voulait délivrer sa 
parente , Marie-Stuart, pr isonnière au château de Shef
field , et que l'autre, suivant les bruits du temps, pro-
jetait de l 'épouser, enfin Theureuse issue des troubles 
des Pays-Bas, qui devait permettre au vaillant et ainbi-
tieux fròre. de Philippe 11 de tourner ses pensées et les 
forces de l'Espagne vers l'entreprise d'Angleterre, dans 
laquellc Philipj)c I I hésitait beaucoup à s'engager, et ne 
voulait, selon son expression, marcher qu'avccdes pieds 
de plomb 

Ces rapports n ' inquiétaient done pas le roi catho-
lique. Vargas, tout en conseillant à son maitre den te
ñir grand compte, lorsqu'il négocierait avee les Guise, 
ne savait pas au juste jusqu'ou ils s 'étcndaient. I I se borne 
à dire qu ' i l sait qu'il y a entre eux une grande confi
dence , qui domic beaucoup à penscr, et qui va peut-
être plus avant, du cóté des Guise, qu ' i l ne I'imagine2. 
Iléduit à des conjectures sur l apo r t ée de leurs relations, 
i l l'cst à des bruits sur le but de leur accord touchant 
l'Ecosse et l'Angleterre. Tan tô t i l écrit à Philippe I I 
qu'un Ecossais qui s'est rendu auprès de don Juan va 
s'einharquer à Dieppe ou au Havre3, tantôt i l lu i ap-

1 «Que como c» do. tanto momento y consequência , conviene caminar 
«en el con cl pie de plomo.» Papiers de Simancas, série B , liasse 47, 
n" 10. 

•' Ibid., liasse lili. n"89. 
5 Ihid., s(-ru- B , liasse/l 2, n* 132. 
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prcnd qn'on l u i a rappor té que, dans les papiers pris à 
1 'évêque iriandais Fray Patronius, parti de Rome pour 
exciter des mouvcments en Irlandc, papiers envoyés à 
la reine É l i sabe th , on avait t rouvé : « l'invcstiturc du 
royanme d'Anglcterrc, dressée à Rome, en faveur do 
don Juan1. » T a n t ô t i l Tinforme que I'ambassadcur de 
Venise lu i a dit que l'ambassadeur d'Ecossc et les Guise 
avaient traite du mariage du r o i d'Écosse avec la filie 
du due de Lorraine , ct de eclui de don Juan avee la 
reine d'Ecosse 2. Philippe 11, qui aimait à ê t re instruit 
de tout ce qui se passait, et de tout ce qui se croyait, 
reçoi t ees nouvelles avec plaisir, mais sans paraítre y 
attacher beaucoup d'importance. « Vous avez bien fait, 
écrit-il à Vargas, de m'averlir de ce qu'on vous a dit 
sur ees mariages du roi d'Écosse avec la fdle de Lor
raine , et de mon frère avec la reine d'Ecosse; bien que 
ce ne doivent être que des p r o p ô s , et encore de peu de 
fondement, i l convient néanmoins de teñir compte de 
ce qui se dit en semblables matiòres3. » 

Mais b ientôt les projets de mariage, les espéranecs 
ambitieuses, la jeunesse, la b e a u t é , la r e n o m m é c de 
don Juan, furent emportées par la mort . Apròs avoir 

1 « Una investidura del regno de Inglaterra hecha en persona 
a del señor don Juan en Roma.» Ibid., série B , liasse 44, n° 84. 

5 Papiers deSimancas, série B , liasse 45, n" 46. 
3 « Ha sido bien advertirme sobrólo do los casamientos 

« del rey de Escocia con la hija de Lorrena, y de mi hermano con la do 
ci Escocia. Y aunque estas cosas deven de ser por via de discurso, y de 
«poco fundamento, todavia es conveniente tener noticia de lo que se dize 
«y discurre en semejantes materias. » Ibid., série B, liasse 47, n" 47. 
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gagné à Gemblours une dernière victoire , ce vaillant 
capitaine, qui n'était pas un politique assez patient et 
assez adro i t , desespera d'une situation dans laquelle, 
isolé, presque sans force mili tairc, d é p o u m i d'argent, 
i l avait à lutter à la fois contre les catholiques et les 
protestants, contre le prince d'Orange, I'archiduc Ma-
tliias et le due d'Àlençon. H mourut le ioroctobre x 6 7 8 , 
consumé de douleur, dans son camp prés de Namur, 
au milieu de ses soldats, laissant à son froid et habile 
successcur, le due de Parme, qui était aussi profond 
politique que grand g é n é r a l , le soin de rclever des 
affaires en apparence perdues. Philippe TI le regretta. 
« J a i vivement ressenti, éc r iv i t - i l , le i 3 octobre, à 
Vargas, la mauvaise nouvelle qui m'est arrivée de la 
mort de nilustrissime don Juan, mon f rèrc , et parce 
queje le cbérissais, et à cause des conjonctures oú sonl 
mes aíTaires1.» Quclques jours après , i l exprimait de 
nouveau les mêmes sentiments. «J 'aimais et {'estimais 
sa personne, disait-il, et i l me fera faute pour tout, et 
pavticulièrement pour les affaires de Flandre2. » Les 
regrets du due de Guise ne furent pas rnoins vifs, et de 
Joinville, en Champagne, oú i l était re t i ré depuis le 
mois de m a i , et d'oü i l avait envoyé le capitaine de sa 
garde A clon Juan, pour l u i donner l'excellent conseil 

1 « La mala nueva que me ha venido del iHustrissimo don Juan 
«do Austria mi hermano hé sentido en gran manera, assi por lo que lo. 
«queria y amava, como por ser en tal conyuntura y occasion » 
Papiers de Simancas, série 13 , liasse / l? , u" 55. 

5 ÍW.., sério. B, liasse 47, n" 29. 
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de lemporiser, ct de cüssoudre, par ce tnoyen, la coa

l i t ion de ses ennemis, composée d 'é léraents contraíres , 

i l adressa, le k novembre , à Vargas, la dépêche sui-

suivante : 

« Monsieur l'ambassadeur, la lettre que vous m'avez 
escripte m'a esté un redoublement de deui l queje porte 
à la mort du seigneur Domp Jehan, en laquelle j 'ay 
faict une des plus grandes pertes queje sçauroys jamays 
fayre. Mais, après m'en estre bien t o u r m e n t é , et puis-
qu' i l n'y a aultre r emède sinon se conformei' à la volonté 
de Dieu, je suis contrainct d'essayer à passer cet ennui 
le plus patiemment qu'il m'est possible. Bien mal ay-je 
neantmoings, car, quand je pense à tant d 'honétes fa-
veurs qu'il luy pleu me fayre, et à l 'honneur que j'avoys 
d'estre aymé de Son Altesse, j e me trouve assez empê-
ché en mes résolut ions . Toutesfoys , considérant qu ' i l 
nc se peult recouvrer, et que Dieu ayant faict la grâce à 
toule la chrest ienté de subsister en son l ieu un prince 
de telle valeur et de si grande experience que M . le 
prince de Parme, ce m'est granl a l l égemen t pour l'es-
pérance que j'ay qu' i l sçaura si bien et fidellement ac-
quister que ce sera à l'honneur de Dieu et conservación 
de nostre dicte religion. Vous priant l'assurer qu'il ne 
trouvera jamais personne plus preste de le servir et 
obeyr que je seray quand l'occasion se presentera, et 
pour votre particulier vous en pouvez í'aire estatcomme 
de l'ung des meilleurs amys que vous ayez en ce monde, 
qui prie D i e u , après m'estre aflectueusement recom-
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mandé à vostre bonne grace, vous donner, Monsieur 

rambassadcur, longuc ot heurcusc vic ' . » 

Si Antonio Perez a denature, dans ses Relaciones et 
dans son Memorial, la eorrespondance de Vargas à i'en-
droil.de don Juan ct du due de Guise, i l est permis de 
supposcr qu'il n'a pas ¿té plus scrupulcux sur d'autres 
points. Cost, du reste, ici le moment d'examiner quel 
autre motif que le dévouement aux intérêts de Philippe I I 
pent avoir en Perez en poursuivant la mort d'Escovedo. 
Jo vais le faite en recourant aux pieces du proeès ma-
nuscrit qui sonl la ronlre-partie des mémoi re s de Perez. 

J'ai d i l que M . Rankc, dont fopinion a tant de poids, 
ne croil point aux amours de Perez aver. Ja princesse 
d'Eboli. 11 adopte pleincment, en clíct , 1'explication 
politique (fue Perez a donnéc da meurtre d'Escovedo; 
i l rejeite la cause part iculière que ltd ont assignée Jes cn-
neinis de Perez. Scion l u i , Perez n'a pas pu êlre l'amant 
de la princesse, parce que celle-ci élait âgéc etborgne, 
ct que, d'ailleurs, sa propre femme dona Juana Coello, 
l u i a mon l r é , pendant toute la durée de son proeès , 
ralleclion la plus ingénieuse , la plus soutenuc, la plus 
d¿vmiée. Ccttò dcrnière raison n'en est ])a5 une. Quant 
;\ Fobjection tirée de Tâge et de la figure de la princesse 
d'Eboli, elle n'est pas très-fondóe non plus. Tous les 
conteinporains s'accordent à louer sa beaute 2. Née cn 

1 rapiers de Simancas, série 1>, liasse 44, n" 211. 
'• Voici commc cn parle 1 hiMorlcn de la maison fie Silva : «Dona Ana 

«de Mendoia v de la Cerda , luja unica ile los roiules de \lelilo, don 
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i S / i o , elle cpousa Ruy Gomez, à Alcala, en i 5 o 3 , h 
Tàge de treize ans l . Elle n'avait que t rente-huit ans 
à cette époque . Elle n'était pas borgne. mais louche 
(tuerta). I I n'y avait done r ien , dans sa personne, qui 
sopposâ t à l ' intimité que rejette M . Ranke, et que de 
nombrcux témoignages mettcnt d'ailleurs hors de doute. 
Je ne citerai que les plus importants, sans mcntionner 
les presents considerables que Perez avail reçus de la 
princesse et qu'un arret de Ja justice le condamna ;\ 
resiitucr 2. L'archeveque de Seville, don Rodrigo de 
Castro, déposa que Perez se scrvait des objets appar-
tenant à la princesse comino des siens propres, cc dont 
on murmurait bcaucoup; comme aussi de cc que la 
princesse lu i envoyait de son chateau de Pastrana des 
mulets de bâ t charges de mille dioses3. 

Dona Cathalina de Herrera raconta « qu'un jour Es-
covedo alia représenter h la princesse que les propôs 
qu'on tcnait sur les visites de Perez étaient fàcheux. pour 
elle; et, comine i l assurait que c'était parce qu' i l avail 
mangé le pain de sa inaison qu'il parlait ainsi, la prin
cesse se leva ct lu i repondit que les écuyers n'avaicnt 

« Diego Hurlado de Mendoza y dona Catalina de Silva, era por su sangre, 
«por su hermosura y por la sucession de tan noble casa, uno de los mas 
«apeticidos casamientos de aquel tiempo.» Don Salazar y Castro, Historia 
de la casa de Silva, Madrid, 1085, in-Zí", t. 11, p. 605. 

1 üítai ls donnés par don Manuel Garcia Gonzalez, archiviste actuei de 
Simancas. 

5 Voycz plus bas, p. 84-86. 
1 «Que se murmurf) mucho como que la princessa le embiasse de 

« Pastraña acémilas cargadas de cosas.» Proceso, ms. 

3 
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rien à dire sur ce que faisaient les grandes clames; et 
là-dessus elle rentra chez elle » 

Cette déclaration fut confirmee par dona Beatrix de 
Frias, femmc du contador Juan López de Bira neo, la-
quelle ajouta que toute la maison de la princesse mur-
murait des éntreos et des sorties de Perez, cont inuées 
après la mor t d'Escovedo, de telle sorte que 1c prince 
de Meli to , le marquis de la Fabara ct le comte de Ci
fuentes , unis par les liens de la parente à la princesse, 
voulaient luer Antonio Perez 2. Ce projet des parents 
dela princesse, que rapporte dona Beatrix de Frias, est 
avoué par l 'un d'entre eux, don Lorenzo Telle/, de Silva, 
marquis de la Fabara, dont la dóposition est trop cu-
rieuse pour que je nc la cite pas. «Lc tcmoin a remar
que 1c mauvais cfTet que produisaicnt les visites de Perez 
cliez la princesse. 11 a vu qu'il la conduisait au spectacle 
et qu'il y passait de longues lieurcs avec elle. Un j o u r 
que le déposant voulait lu i -mêmc visiter la princesse , 
dona Bernarda Carrera 1c l i t attendre à la porte, et ne 
le laissa pas entrer, parce que Perez et la princesse étaient 
ensemble, ce dont le témoin fut fort scandalise. Un de 
ses domestiques a souvent vu Perez sortir de ebez la 
princesse á des heures indues, et le témoin a lu i -même 
vu des dioses pires encore. Elles lu i donnèrent idee de 
se défaire de Pérez, et i l s'en oceupa avec le comte de 
Cifuentes, qui n'allait pas chez la princesse pour les 
mêmes raisons, ct parce que cette int imitc lui paraissait 

1 I'roccxo, ms. 

5 Ibid. 
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très-coupable. Un jeudi saint, le témoin alia à Sainto-

Maric dcmander à Dieu, dans une pr iè re , de le délivrer 

de 1'envie qu' i l avait d'assassiner Perez l . Ces idées le 

poursuivaient surtout quand i l se rappelait que la prin-

cesse lui avait demandé s'il savait que Perez était le fils 

du prince Ruy Gomez de Silva, son mar i , et qu'ellc 

l'avait engagé à le faire entendre ainsi h tout le monde. 

Le témoin a ajouté que dans la maison de la princesse 

chacun murmurai t de cette intrigue entre elle et Perez, 

ettenait pour hors de douleque c'étaient eux qui avaient 

fait mourir Escovedo , parce qu' i l leur avait dit que cela 

ne pouvait pas se passer a ins i2 .» 

Cette opinion était celle de tout le monde; elle régnait 

en Espagne , oíi plus de huit témoins , appartenant à des 

conditions diíTérentes, dirent í\ la justice, sans s'étre 

concertes et en secret, «qu 'Escovedo avait été tué pour 

avoir voulu défendre l'honneur du prince Ruy Gomez, 

dont il avait été le serviteur 3. » 

Ce qui met en quelque sorte hors de douto la com-

plicité de la princesse dans le rneurtre d'Escovcdo, c'est 

1 « Y este declarante vió oirás cosas peores, tanto que le obligí> 
o a pensar como lo mataria, y lo Iratí) con el conde de Cifuentes, qui 
o no entraba en casa de la princesa por lo mismo, y pareciales muy mal 
«aquella amistad. Y un jueves santo se fue esle testigo a Santa-Maria 
«y pidió a Dios le quitasse un pensamienlo que tenià de matar al dicho 
«Antonio Perez.» Proceso, ms. 

2 Ibid. 
1 «Que era deslenguado y que hablaba muy mal de las mugeres prin-

«cipales y que persuadia a los frailes que iban a predicar a Santa Maria 
«que dixessen palabras maliciosas que a ella le podian dar pesadumbre.» 
Ibid. 
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le langagc ct la conduite quelle tint après. Elle (lit à 
Béatrix de Fr ias» qu'Escovedo é t a i t unemauva i se l angue , 
qui parlail fort mal des grandes dames, et qui persua-
dait aux moines, prêcliant à Sainte-Marie, de dire des 
dioses fort nialicicuses, dont clle-même pouvait recevoir 
boaucoup de déplaisir. » Beatrix de Frias declara encore 
qu'aussitót après le mcurtre, la princesse l u i demanda ce 
qu'on en disait, ajoutant: «l is prctendent que c'est m o í 
qui Tai l u é ; » <i quoi B¿atrix ayant r é p o n d u : " J ¿ s u s ! 
comment Votrc Excellence pcut-clle dire une chose si 
¿trangei '» La princesse repr i t : « Oui , j e vous dis que les 
gens de sa í c m m e pré tenden t que c'est mo i qui Tai fai l1. » 
Comme pour confirmei' eelte accusation, elle ava i tdonné 
i Juan de Mesa, run des assassins, un brevet d 'employé 
dans l'administration de ses biens, afín qu'i l le montrat, 
s'il ¿tait arrê té et interrogé en rctournant dans 1'Aragon 
son pays, d'oii Perez I'avail fait venir pour cc meurtre. 
C'est ce que déda ra le t í m o i n Martin Guttierez, voisin 
de Juan dc Mesa2. 

Outre l ' intérét qu'avaient Perez et la princesse d'Eboli 
à se dél ivrer de la surveillance et des observations d'Es-
covedo, ils en avaient un autre; ils craignaient le ro i ct 
sa jalousie. Philippe I I passait pour avoir été en é t roi te 
liaison avecla princesse d'Eboli. Malgré son austérité et 
ses quatre femmcs, on lu i attribuait des faiblesses de 

1 « — Dicen que le maté yo. — Jesus, como dice V. E . cosa tan es-
«traña! — Pues yo os prometo que la cuentona de su muger dice que 
«yo lo h i hecho. » Procrjo. ma. 

•' Ibid. 
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ce geare. Une relation italienne manuscrite, de i 5 8 / i , 
sexprime ainsi à son égard : «11 est fort dévo t , se con
fesse et communie plusieiírs fois r a n n é e , i l est en oraíson 
chaqué jour et veut ètre pur de conscience. L'on pense 
que son plus grand peché est celui de la chair, parce 
qu' i l est velu et chauve, q u i l a les jambes grèles, la 
taille plus petite que la moyenne, et la voix. forte. TI y 
a à la cour plusieurs seigneurs qui out la reputation 

d'etre ses fils, comme le due de P et don et 
atitrcs 1.» Quel est ce due de P que désigne sans le 
nommer le manuscrit italien? I I n'est pas difficile de 
parvenir à le connaitre. Si l 'on consulte la liste de tous 
les grands seigneurs d'Espagne ou de tous les litres de 
Castille tels qu'ils existaient à cette ópoque, liste insérée 
à la suite de la m ô m e relation véni t ienne , dans le ma
nuscrit n0 i 2 o 3 de la Bibl iolhòque royale, on troiive 
qu' i l n'y a pas d'autre due, donl le nom commence par 
un P , que le due de Pastrana2. Or qui était le due de 
dc Pastrana? C é t a i t le fils m ê m e de la princesse d'Eboli, 
dont on attribuait la paternité au r o i ; la cour le croyait. 
Les amours de Philippe I I , nioins publics et moins cons-

1 «E molto devoto, e si confessa e communica piíi volte all'anno, e 
«sli\ in orazionc ogni di c vuole esser netto di conscienza. Stimandosi 
«che il suo maggior peccato sia qucllo della carne, perocchò fe peloso e 
«calvo, e ln\ le gambo sottili, ed ¿ piccolo di staturà meno che di mez-
«zana, c há la voce grossa. Ed in corte sono alcuni slgnori i quali portano 

«nome di esscr suoi figli, come il duca di P e don ed altri.» 
Ms. dela Biblioth. roy. 1203, foi. 250, 

2 Rdacion ãc los titulados de Espana, ele, ms. de la Biblioth. roy. 
n" 1203, foi. 20/i Vo à 250. 
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latés que ceux de Cliarles-Quint, de Henri IV el de 
Louis X I V , ont étó transmis comme des traditions fon
dees sinon certaines. Aussi Perez et la princesse d'Eboli 
durcnt-ils redouter la vengeance de Philippe I I , si leur i n -
limité lu i était révélée. C'est, sans doute, pour qu'il se mé-
prít sur la nature de leurs relations, que la princcsse avail 
eu soin de répandre le bru i t que Perez était filsdu prince 
son mari . Mais, lorsque Escovedo, i nd igné , la menaça 
de tout découvrir à Philippe I I , elle dut trembler pour 
Perez et pour elle. La scène decisive qui se passa entre 
Escovedo et la princesse mér i te d'etre r a p p o r t é e , ma lgré 
ce quelle a de cyñique; elle a eu pour témoin Rodrigo 
de Morgado, qui était chez Antonio Perez comme ecuyer, 
à qui son maí t re ne cachait rien l , et qui servait souvent 
d ' intermédiaire entre l u i et la princesse. I I dit à son 
frère .Andre'.de Morgado, qui le déposa en justice, 
u qu'Escovedo avail vu entre Perez et la princesse des 
choses qui ne lu i paraissaient pas bien, ce dont i l étai t 
vivement c h o q u é , et i l le laissa entendre. Une fois i l les 
trouva tous deux juntos en la cama, o en el estrado en 
cosas deshonestas, et i l sécr ia : Voilà qui ne peut plus se 
souffrir, et j e suis obligé d'en rendre compte au ro i . La 
princesse l u i r é p o n d i t : Escovedo, faites-le si vous vou-
lez, que mas quiero el trasero de Antonio Perez que al rey2. » 
Malgré la grossiòreté audacieuse de cette réponse , que 
suggéra reinportement de la passion et une sorte de 

1 «Por su cnvallerizo y le quisó de manera que ningún secreto le en-
•i cubria.» Proceso, ms. 

2 Wu\. 
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bravade, la peite d'Escovedo, dont les indiscrétions 
devenaient redoutables, fut sans doute ju rée dès ce mo
ment par Perez et la princesse. Enfin, s'il faut en croirc 
d 'Aubigné, à portee d etre bien instruit, ií est un témoi-
gnage plus concluant encore que tous les nutres, cest 
celui de Perez lu i -même , qui convint de ses amours 
avec la princesse d'Eboli et de sa rivalitc avec Pbi-
lippe I I , lorsqui l se réfugia, au commencement de í a n -
née iSgS , à la cour de Henri IV '. 

Ainsi, tandis que Philippe I I , poussé par Perez, or-
donnait le meurtre d'Escovedo en croyant obéir à la 
raison d'Etat, Perez suivait, au contraire, l ' impulsion de 
sa hainc et de ses craintes, en se faisant donner lauto-
risation de tuer un ancien ami qui pouvait le perdre 
auprès du ro i . S i l n'avait eu d'autre motif, pour pressor 
la mort d'Escovedo, que celui des projets un peu vagues 
ou même extravagants qui l u i étaient a t t r ibués , ¡1 est 
vraisemblable qu ' i l y aurait mis moins de résolution et 
d'acharnement. Avec une astuce profonde i l trompa Es-
covedo en l ivrant ses secrets au r o i , et i l trompa le ro i 
en l u i représentant Escovedo comme digne de mort 
par ses dangereux desseins. 

1 ii Sur ec temps Madame mena au roi son írère un premier secrétaire 
d'Espagne nommé Antonio Perez C'était un grand homme d'Estat, 
mais qui mesloit parmi les plus grandes affaires les galanteries espa-
gnoies et les intermeses d'amours ; et partant (comme nous apprismes 
de lui) le roi d'Espagne et Antonio Perez cstans devenus rivaux en 

l'amour d'une dame, après les premiers soupçons \aincus la ma-
tière s'échauffa et le roi usant des avantages de sa grandeur, etc » 
D'Aubigné, Hisloire universelle, in-fol. Amsterdam, 1Ô26, t. I I I , p. 430. 



40 A N T O N I O P E R E Z 

I I . 

I1ÉC1T DU M E D l i T B E D ' E S C O V E D O . — I ' O U R S f l T E S DIHICÉES SA F A M I L I . K 

C O N T B E P E n i : / . . l l A s i I A T I O N S DF. P H I L I P P E I I . — D I S O n A c E E T E M P H I -

SONSEMENT DG P E R E Z . — C H U T E D E SON PAUTI E T P O I I M A T I O X DL' M I X I 5 -

TÈEE G l i A N V E L L E . 

Lc projcl de (aire périr Escovedo vint done moins 
encore des craíntes qu'inspirait à Philippe I I 1 'indiscrète 
audace du secretaire de don Juan, que des désirs de ven
geance d'Antonio Perez et de la princesse d 'Ebol i , irrites 
de ses reproches et alarmas de ses indiscretions. En clíct, 
Kscovcdo pressait avec instance le roi catholique d'en 
voyer des troupes et de l'argent à son frèrc dont la 
position était fausse et pén l l cuse dans les Pays-Bas; i l 
hlâniai l le système de douceur et de transaction rócem-
tnent adopté à legard des Elaniands, systòme qu i , scion 
l u i , nc pouvail conduire (pi'à la consecration de la r é -
volte et à l'cxtension de Thcrésie; i l soutenait qu'on ne 
parviendrait pas à soumettre les Pays-Bas et à les gou-
verner sans employer les armes 1 ; i l engageait à s'em-
parer d'abord des provinces maritiines de la Hollando 

1 Voir les letlros d'Escovctlo à Philippe 11 du mois d'avril 1577, lettres 
ipii liinuil iutcrcopti'cs el envoyíes au prince d'Orange. Ellcs sont men-
liomu'es par fragments ilans la Grande chruniipic de Ilollandc, Zeelande, 
etc., I)ur Jean-Frainjois l.cpetit, l'ol. Dordrcclil, 1001,1. I I , p. 13üetsuiv . 
Iweiivedo dil, dans la letlic du ú avril : «One Voire Majeslé le croie, ceste 
allaire nc. se curcra par IHII I IHS raisons, sinon avec feu et sang, et pour 
cola il fant v pourvoir.» 
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et de la Zélaiule, qui étaient les plus indóciles et les 

plus redoutablcs, ct dont I'occupation serait, à son avis, 

plus difficile que la conquète mcune de I'Angletcrre 1; i l 

entrctcnait toujours ouvertcmenl Philippe I I dc I'inva-

sion de ce dernier pays, projet demeuré si cher à 1'am-

bi t ion í u due son maitre, lout en subordonnant son 

exécution à la pleine obéissance des Pays-Bas. G'cst dans 

cette vue, sans doutc, qu'il avail proposé dc fortifier, 

sur les côtes de Biscayc un port qui put servir de lieu 

de dópar t , d'abri et de ravitaillement aux navires des-

t inés plus tard h 1'expedition contre l'Angleterre. On 

conçoi t une sernblable proposition dc la part d'un 

homme entreprenant mais sensé comme Escovedo, 

dont les lettres, en general, attestent la penetration et 

la p r évoyance , tandis qu'on no saurait comprendre 

r intention factieusc et extravagante que lu i prete Perez 

d'avoir voulu assurer la possession dc la roche dc Mogro 

h don Juan, pour que de là i l se rendit maitre de l'Es-

pagne a prós avoir envahi l'Angleterre. 

1 Dans la Icltrc du 9 avril, dont la copie en espagnol so Irouvc ò 
Londres, au Siatc-paprr offiuc, le prince, d'Orange n'ayaut pas nian<[U¿ de 
Tenvoycr à Klisabctli, Ksoovcdo dit: «Si milagro lia de curar este negocio 
»ya es tiempo que 1 legue; si manos y fuerza, V. Mag. prevenga con tiempo 
«lo necesario, yo por lo que veo no liaria estima que oceupasen los lu-
«gares de tierra l'erma; a lo de las islus se hu de atender, y esto tentjo por 
«mas diflicultuoso que ¡o de Imjlalerra. Si se tomase aquello también se (o-
«inarü el otro. Y para liazcrlo basta mediana força. No piense V. M. que 
«digo esto por el negocio del signor don Juan que le dixò muy atras sino 
«porque como lia niucbo que le digo non tiene otro remedio el de V. M., 
« y el (lempo lo lia mostrado y lo mostrará cada hora.» Siatc-papcr ojjice; 
«Spainj aun. 1577. 
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I I y avait loin des desseins reels d'Escovedo à ceux 
qui l u i étaient a t t r ibués . I I s'agitait; i l ne conspirait 
pas. Mais la défiance porte à la c rédul i té , et personne 
n'est plus facile à tromper qu'un prince soupçonneux. 
Aussi l 'adroit Perez parvint-i l aisément h rendre suspect 
son ancien ami. D'ailleurs, l'ardeur inquiete d'Estovedo, 
r impor tun i t é de ses exigences, ses imaginations ambi-
tieuses, étaient bien propres à troubler la royale tran-
quillité de Philippe I I , et à offusquer sa jalousie ombra-
geuse. Ce prince, qui s'épuisa l u i -même en entrepriscs 
impraticables pendant les quinze dernières années de 
sa vie, nc savait pas discerner dans les autres ce qui 
était rée l lement à craindre de ce qui n'était que ch imé-
rique. I I crut Escovedo dangereux parce qu'il le voyait 
exigeant, et i l trouva commode de s'en delivrer. I I 
donna done à Perez l 'ordrc de le faire pér i r . 

Get ordre paraitrait é trange de la part d'un r o i , si 
Ton ne se souvenait des habitudes comme des theories 
de ce siècle violent tout rempli de meurtres. La mor t 
y était le dernier argument des croyances, le moyen 
ext rême, mais fréquent , employé par les par t ís , par les 
rois, par les sujets. On ne se contentait pas de tuer, 
on s'en croyait le droit . Certains casuistes attribuaient 
ce droi t , les uns aux princes, les autres aux peuples. 
Voici ce que le frère Diego de Chaves, confesseur de 
Philippe I I , écrivait au s u j c t m ê m e de la mort d'Esco
vedo : «D 'aprés mon opinion sur les lois, le prince sé-
culier, qui a puissance sur la vie de ses subordonnés ou 
sujets, de m ê m e qu'il peut la k m ' ôter pour juste cause 
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et par jugement en forme, peut aussi le faire sans tout 
cela, puisque 1c surplus des formes et toute la suite d u n 
procès ne sont rien comme lois p o u r l u i , qui peut en 
dispenser. I I n'y a dès lors pas fautc de la part d'un su-
je t qu i , par ordre souverain, a donné la mort à un autre 
sujet. On doit croire que le prince a donné cet ordre 
pour une juste cause, ainsi qvie le droit presume tou-
jours qu'il y en a une dans toutes les actions du souve
rain 1.» 

Tout en admettant ees surprenantes máximes , le roi 
et son ministre recoururent cependant à des moycns 
secrets pour se déíaire d'Escovedo. Perez n'en vint pas 
aussi promptement à bout qu ' i l semble le dire2; plu-
sieurs tenta lives échouèrent d'abord. Perez essaya d'em-
poisonner Escovedo à sa propre table, avant de le faire 
attaquer, le soir, dans les rues de Madrid, par des si-

' «Le advierto según lo que yo entiendo de las leyes que el principe 
«seglar, que tiene poder sobre la vida de sus subditos y vasallos, como 
«se la puede quitar por justa causa y por juyzio formado, lo puede 
«hazer, sin el, teniendo testigos, pues la orden en lo de mas, y tela de 
«los juyzios es nada por sus leyes, en las qualcs el mismo puede dispen-
«sar. . . . . No tiene culpa el vasallo que por su mandado matase a otro 
« que también fuere vasallo suyo, por que se ha de pensar que lo manda 
« con justa causa, como el derecho presume que la ay en todas las accio-
« nes del principe supremo.» Cette thóorie est dans une lettre adressée, 
en septembre 1589 , par le confesseur de Philippe I I à Perez. Relaciones 
de Ant. Perez, p. 76. 

2 D'aprés le récit de Perez, ce futlejcudi saint que le marquis de 
los Veloz exprima si fortement ¡opinión que nous avons citée de luí 
p. 20 el 21, sur l'opportunité de la mort d'Escovedo. Or Escovedo ful 
tué le lundi de Paques, cinq jours après. Memorial de Antonio Pérez, 
p. 330. 
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caires qui le tucrcnt à quclques pas de che/, lui . Voici 

comment, dansle procès manuscrit1, Antonio Enriquez, 

page de Perez, raconte les phases et 1'execution de cc 

complot, auquel i l prit une pari principale : 

((Ktant un jour fort désceuvré dans Fapparteincnt de 

Diego Martinez, majordoine d'Antonio Perez, Diego me 

demanda si j e ne connaissais pcrsonnc de mon pays 

qui voulfit dormer un coup de couteau à quelqu'un. I I 

ajouta qu'il y aurail profit, qu'on paycrait bien, et que, 

quand m ê m e la mort suivrait 1c coup, peu importerait. 

Je rí'pomYis (fue j 'ea parierais à un midelier de ma con-

naissance, cornrne, en e f íe t . j e lefis; et le mulctier se 

chargca de r.-tíliiire. Plus tard, Diego Martinez me donna 

à entendre, par des raisons un peu enibarrassées , qu' i l 

faudrait tuer Inulividu , qui élait une pcrsonnc d' ini-

portanec, et qu'Anlonio Perez raj)j)roiiverait; ce que 

voyant, j e dis que ce n 'é ta i t point lá une aflairc à eon-

ficr <i un inulelicr, mais à des personnes dc mcilleur 

l icu. Alors Diego Marline/, ajouta que la pcrsonnc à 

tuer venait souvent ;\ la maison, et que, si on pouvait 

niettre quoi que ce íut dans son manger ou sa hoisson, 

i l faliait le faire, parce que c'était le moyen le meilleur, 

le plus sur et 1c plus secret2. Resolution Jul prise dc 

recourir à cette voic et de se hater. 

' I)<''|)osilion J'Anlonio Knriqucz, du 3fljiiillct 1585, par-devant Ro-
dr\'¿o \ ;isi|uoz <Ui Arce, |)rí'.sii.lciit du conseil des (inanccs. Proceso, ins. 

1 «Y cl Diogo Marlinei después le dii> a entender por razones confu-
«sas que queria quo le matasen , y que era persona de importancia, y que 
« Antonio Perez gustaba dello. Y visto por este declarante, le respondió 
«que aquel no era negocio para fiarlo de un mozo de ínulas, sino de 
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<c Sur ees entrcfaites, j'cus occasion d'aller en Murcie. 
Avant de partir j ' en parlai à Martinez, qui me dit que 
j e trouverais en Murcie certaincs herbes très-propres à 
ce que nous voulions íaire, et qui me donna une liste 
de oelles que je devrais me procurer. Je les cherchai 
en effet, et les envoy ai à Mar t ínez , qui s'était pourvu 
d'un apothicairc qu'il avait fait venir de Molina d'Ara-
gon. C'est dans ma demeure que Tapotbicaire, assiste 
de Martinez, distilla 1c sue de ees herbes. Pour en faire 
ensuite 1 eprcuve, on en li t avaler h un coq, mais aucun 
eflVt nc s'ensuivit, et ce qu'on avait ainsi préparé se 
trouva nc rien valoir. L'apothicairc fut alors renvoyé, 
et on le paya de sa peine. 

«Pcu de jours après , Martinez me dit qu'il était en 
possession d'une certainc eau bonne à faire boire, ajou-
tant que le secretaire Antonio Perez nc voulait se lier 
h personne q u à moi seul, et que, dans un repas que 
le maitre devait donner à la campagne, je n'aurais quVi 
verser de cette can à Escovcdo, qui serait parmi les 
convives, et pour lequcl avaienl déjà été essayécs les 
experiences précédentes . Je répondis que, si mon 
ma í t r e lu i -même ne m'en donnait pas l 'ordre, je ne 
voulais m'employer à faire mouri r personne. Alors le 
secretaire Antonio Perez m'appela un soir à la cam
pagne, et me dit comment i l l u i importait que 1c se-

«personas de mas partes. Y el dicho Diego Martinez 1c dixíi, quo la per
il sona que se avia de malar comia muchas veces en casa, y que si 
r pudiese hacer alguna cosa que en comida ò bebida, se le podia hacer, 
«y éra lo mejor, y mas seguro y secreto.» l'roceío, ¡na. 
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crétaire Escovedo mourut , que je ne manquasse pas 
do lui donner 1c breuvagc en question le jour du repas, 
et que je me concertasse avec Martinez pour i'exécu-
t ion, ajoutant d'ailleurs de bonnes paroles et des offres 
de protection en ce qui m'intéresserait1. 

«Je m'en fus fort content, et je m'entendis avec Mar
tinez sur les mesures à prendre. L'ordre arrêté pour le 
repas fut : qu'en entrant dans la maison par le passage 
des ¿curies , qui sont au mil ieu, et en penetrant dans 
la première salle, on trouvait là deux dressoirs, dont 
Tun était pour le service des assiettes, et 1'autre pour 
celui des verres, d'oú on devait porter h boire aux con
vives. De ladite salle, à main gauche, on passait vers 
celle ou étaient les tables du repas, et dont les fenêtres 
donnent sur la campagne. Entre la piece oú on devait 
manger et cellc ou étaient les dressoirs était une pièce 
carree servant comme d'antichambre et de passage. Pen
dant qu'on rnangerait, je devais avoir soin que, toutes 
les fois que le secretaire Escovedo demanderait à boire, 
ce fut moi qui lu i en portasse. J'eus ainsi occasion de 
lu i en donner deux fois, en versant dans son vin I'eau 
empoisonnée2, aumoment oil je traversais fantichambre, 

1 «Y este declarante le dixò que sino se lo mandaba su amo, que no se 
«queria meter en matar ¡\ nadie. Y asi el secretario Antonio Perez le 
«llamó una larde en la casa del campo suya, y le dixí> como le impor-
«taba que el secretario Escobedo muriese, y que en todo caso estubiese 
«prevenido de darle la bebida cl dia que fuese el convite : y que para la 
«disposición se viese y comunicase con el dicho Diego Martinez, dan-
«dole palabra y ofrecimiento de amistad en sus cosas. » Proceso, ms. 

5 assi hube ocasión de darle de beber dos veces a esle declarante, 
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et en quantité equivalente à ce que pourrait contenir 
une coquille de noix, ainsi que j ' en avais l'ordre. Le 
repas Pini, Je secré ta i reEscovedo s'en alia, les autres de-
m e u r è r e n t à jouer, et le secrétaire Antonio Perez, étant 
sorti un moment, rejoignit son majordome et moi dans 
un des appartements sur la cour, oú nous lu i rendirnes 
compte de la quant i té d'eau qui avait été versée dans 
le verre du secrétaire Escovedo, après quoi i l sen re-
tourna jouer. On apprit depuis que 1c breuvage n'avait 
produit aucun effet1. 

« Quelques jours après ce mauvais succès, le secrétaire 
Antonio Perez donna un autre diner dans la maison dite 
du Cordon, qui appartenait au comte de Puñon-Ros-
t r o , oi l se t rouvèren t le secrétaire Escovedo, dona Juana 
Coello, femme de Perez, etd'autres convives. On servit 
à chacun d'euxune écuelle de lait ou de creme, et, dans 
celui d'Escovedo, on mit une poudre semblable à de 
la farine 2. Je l u i donnai aussi du vin coupé avec Teau 

«echando en el vino el agua venenosa prevenida que tenia Diego Marti-
«nez en su poder, que se la ecliaba en el vino al pasar la quadra, cadavez 
«le echaba la cantidad de lo que cabria en una cascara de nuez, que asi 
«era la orden que avia; y en acabando de comer el secretario Escobedo 
«se fue, y los demás se quedaron jugando.» Proceso, ms. 

' « Y en esto salió el secretario Antonio Perez con escusa de mear, y 
«se metió con este declarante y su mayordomo en un aposento de los de 
«el palio, donde le enseñaron la cantilad del agua, que le avian dado à 
«beber al dicho secretario Escobedo; y con esto se volvió à jugar : y des-
«pues se entendió que la bebida no fue de ningún provecho, ni hizó 
«efecto.»Ibid. 

5 « Se diò a cada uno una escudilla que non se acuerda bien si era de 
« natas o leche : y en la de Escobedo se avian echado unos polvos como 
« de harina.» Ji>¡oí. 



48 A N T O N I O P E R E Z 

clu ropas precedent. Ccttefois, elle opera micux, car le 
secretaire Escovedo fut fort malade sans en deviner la 
cause. Pendant sa maladie, je trouvai moyen qu'un de 
mes amis, fils du capitaine Juan Rubio, gouverneur de 
la pr incipautó de Melfi et ancicn majordome de Perez, 
lequel íils, après avoir été page de dona Juana Coello, 
était m a r m i t ó n dans les cuisines du r o i , se liât d 'amitié 
avec le cuisinier du secrétaire Escovedo, qu'il voyait 
tous les matins. Or, comme on prépara i t pour le ma
lade un potage ¿i part, ce m a r m i t ó n , profitant d'un mo
ment oú i l n'était pas v u , jeta dedans la valeur d'un dé 
d'une poudrc que Diego Martinez l u i avait donnée . 
Quand le secrétaire Escovedo cut pris de cette nour-
riturc, i l se trouva quelle contcnait du poison. On arreta 
par suite une esclavo d'Escovedo qui devait avoir é té 
chargéc tie preparer le potage, et, sur cct indice, on 
la pendit sur !a place do Madrid sans qu'elle fut cou-
pable 

«Le secrétaire Escovedo ayant échappé à toutes ees 
trames, Antonio Perez pr i t un autre p a r t i : ce fut que 
nous le fissions mourir un soir à coups de pistolet, dc 
stylet ou d'estocade, et cela sans retard. ,Te m'en allai 
done dans mon pays pour y chercher un de mes amis 
intimes et un stylet à lame très-mince, arme qui vaut 

1 «Echó en ella un dedal de ciertos polvos, que el dicho Diego Marti-
«ncz le avia dado : y comido el secretario Escobedo de la holla, hallaron 
• que tenia tosigo, por la qual vinieron ¡í prender a una esclava de Esco-
«hedo, que debia de ser la que tenia a cargo el aderezar la holla, y asi 
«se sospecho (pie ella lo havia hecho, y con esto indicio la ahorcaron en 
«la plaza dc Madrid sin culpa.» Proceso, ms. 
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mieux qu un pistolet ponr tuer un homme. Je partis en 
poste ct Fon me donna des lettres de change de Lorenzo 
Spínola de Genes, pour toucher à Barcelone quelque 
argent que je reçus en effet en y arrivant. » 

l e i , Enriquez raconte qu'il fit entrer dans le com
plot un de ses frères n o m m é Miguel Bosque, auquel i l 
promit une somme en or et la bienveillance de Pé rez1 ; 
qu'ils ar r ivèrent à Madrid le jour m ê m e oú Ton pcn-
dait l'esclave d'Escovedo2; que, durant son absence, 
Diego Martinez avait fait venir d'Aragon, pour le même 
objet, deux hommes d 'exécution appclcs Juan de Mesa 
et Insausti; que, le lendemain m ê m e de son arr ivée , 
Diego Martinez les avait réunis tous les quatre, ainsi 
que le marmi tón Juan Rubio, hors de Madr id , pour 
convenir des moyens et du moment du meurtre; qu'ils 
étaicnt tombés d'accord à ect éga rd , et que Diego Mar
tinez leur avait p r o c u r é une épée large et cannelée jus-
qu 'á la pointe pour tuer Escovedo, et les avait tous armes 
de dagues; qu'Antonio Perez était al ié , pendant ce 
temps, passer la semaine sainte à Alcala3, dans l'inten-
t i o n , sans doute, de dé tourner de luiles soupçons lors-

1 «Y se conciertò con un medio hermano suyo, que se llamaba Miguel 
«Bosque, para hacer la dicha muerte, ofreciéndole para la buelta ciertos 
«escudos de oro y mas la amistad que grangearia de Antonio Perez.» 
Proceso, ms. 

8 «Y el mismo dia que llegaron, ahorcaron à la esclava de Escobedo.» 
Ibid. 

3 «En este tiempo se fue el secretario Antonio Perez a Alcala la se

mana santa. >• ¡bid. 
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qu'on apprendrait la mort d'Escovedo. Puis Antonio En

riquez ajoute : 
«11 demeura convenu que, chaqué soir, nous nous 

réunir ions t o m sur la petite place Saint-Jacques, d 'oü 
nous irions faire le guet du côté par oü 1c secretaire 
Escovedo devait passer; ce qui s'executa. Insausti, Juan 
Rubio et Miguel Bosque devaient l'attendre, Diego Mar
tinez, Juan de Mesa et m o i , nous promener dans le 
voisinage, pour le cas oü nous aurions eu à les aider 
dans le mcurtre. Le lundi de Paques, 3 i mars, j o u r oü 
le tneurtre ful; commis , Juan de Mesa et moi ta rdâmes 
plus que de coutume à nous rendre au lieu i n d i q u é ; 
de sorte que, quand nous arrivâmes sur la place Saint-
Jacques, les quatre autres étaient déjà partis pour faire 
scntinclle sur le passage du secretaire Escovedo. Pen
dant que nous étions à r ô d e r autour, Juan de Mesa et 
moi , i l nous vint de ce cót¿ le bruit qu'on avait assassiné 
Escovedo. Alors nous nous ret i râmes en nos logements. 
En rentrant chez m o i , j ' y trouvai Miguel Bosque en 
pourpoint, ayant perdu son mantean ct son pistolet, et 
Juan de Mesa trouva ¿galement à sa porte Insausti, qu i 
avait aussi perdu son mantean, et qu' i l introduisit dans 
sa demeure en cachette 1. » 

C'était Insausti qui avail frappé Escovedo. I I l'avait 
tué d'un seul coup de l 'épée que l u i avait remise Diego 
Martinez, et que Juan de Mesa et l u i j e tè ren t alors 
dans le puits de ia maison qu'ils habitaient2. La nuit 

1 Proceso, ms. 
5 «Y dixii ((lio Yns.itisli y Juan <1<Í Mesa avian bechado el estoque on 
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memo, Juan Rubio se rendit à Alcala, pour instruiré 

de ce qui s'était passé Perez, lequel, apprenant qu'on 

n'avait arrêté personne, s'en réjouit beaucoup 1. Les 

meurtriers furent éloignés de Madrid en toute hâ t e , et 

recompenses avec soin. Miguel Bosque reçu t cent écus 

d'or de la main de Ferdinand de Escobar, elere de la 

maison d'Antonio Perez, et i l rctourna dans son pays2. 

Juan de Mesa, Antonio Enriquez, Juan Rubio et In

sausti partirent pour 1'Aragon. Us allòrent à Babiera , el 

de \ h à Saragossc. Juan de Mesa eut pour recompense 

une chaíne d'or, cinquante doublons de huit ou quatro 

cents écus d'or et une tasse d'argent fin. La princesse 

d'Eboli luí donna par ccrit un titre d 'employé dans l'ad-

ministration de ses biens 3. Diego Martínez apporta aux 

trois autres un bi'evet d'alferez ou d'enseigne au service 

du ro i d'Espagne, et au traitement de vingt écus d'or4. 

« un pmo que avia en el corral tie su posada, y que era un estoque largo 
« con canal hasta la punta, y que el que mató a Escobedo fue Ynsausti 
i con estoque y que no le dio mas de una herida, de la qual murió luego.» 
Proceso, ms. 

1 « Y este fue el que la misma noche fue a Alcala a dar cuenta al socre-
« tario Antonio Perez de como estaba ya hecho, y el le preguntó si avian 
« preso a alguno, y aviendo sabido que u¿>, se holgó mucho.» Ibid. 

« Hernando de Escobar clérigo , que se quedó en Alcala, dió 100 es-
«cudos de oro à Miguel Bosque que fueron los que este declarante le 
« ofreció en Aragon, quando le traxò el hermano del susodicho. » ¡bid. 

3 «Juan de Mesa avia trahido una cadena de oro, y cinquenta doblones 

« de a ocho, y una tassa de plata buena Y la princesa de Eboli le 

«havia' dado un papel de la administración de su hacienda. » ¡bid., àitpo-
«sition do Martin Guttiere/., 10° témoin. 

'' «Diego Martinez. . . dió a cada uno una carta y cédula de Su Ma-
>tgestad con veinte escudos de entretenimiento con titulos de alférez.. . 

I I . 
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En possession de ees brevets, signes par Philippe I I et 

par Perez le 19 avril i S y S , dix-neuf jours après i'as-

sassinatd'Escovedo, les meurtriers se dispersèrent pour 
se rendre chacun à son poste. Juan Rubio alia à M i l a n , 
Antonio Enriquez à Naples et Insausti en Sicile 1. l i s 
dérobòrent ainsi leurs traces à la famille infortunée 
d'Escovcdo, qu i devait trouver difficilement le moyen 
de poursuivre la vengeance de sa mort . 

Elle ne se mépr i t pas , du reste , sur le vrai coupable. 
Maigré les precautions dont s'était entourc Perez, la 
vcuve et les enfants d'Escovedo l 'accusércnt et deman-
dèren t justice au roi . D'accord avec l 'opinion des per-
sonnes le mieux íi por tée de former des conjectures 
exactes, opinion qui devint bientôt celle de tout le 
monde2, ils firent retnonter Tassassinat j u s q u à Perez et 
;\ la princesse d'Eboli. Philippe I I accorda une audience 
;\ don Pedro Escovcdo, écouta avec toute l'apparence 
de l ' intérét ses plaintes contre les meurtriers de son p è r e , 

«todas las cédulas eran a 10 de abril 1578, y la muerte fue a 31 de marzo 
« del dicho año, día segundo de pascua de resurrección.» Proceso, ms. 

1 «Recogidos estos despaclios, todos tres fueron a Nápoles, este de-
«clarante, Ynsausti, y Juan Rubio il Picaro; y desde alli el alférez Y n -
«sausti a Sicilia, y luego que llegó murib; y el alférez Juan Rubio al 
ii cabo de un mes o dos que estaba en Nápoles en casa de su padre que 
«era de alli se fue a Milan a su entretenimiento, y este declarante se 
«quedó en el suyo en Nápoles.» Ibid. 

2 D'aprés les depositions de divers lémoins entendns dans le procès, et 
donl nous avons prcci'demment cité quclques-unes. Cette opinion s'était 
même répandue bors d'Espagne. «Y à h b (Antonio Henriquez) que en 
«Italia y Flandcs se decia publicamente que la causa porque avia hecho 
«matar Antonio Pero/, à Escobedo, era por cosas de la princesa de Eboli. » 
¡Ind. 



E T P H I L I P P E I I . 53 

r eçu t de sa main les mémoi re s et les requêtes dans les-
quels la famille Escovedo les lu i dénonçai t , et promit 
de les l ivrer aux tribunaux, s'il y avait l ieu. Bien que 
ce prince ne fút pas fâché de voir les soupçons se porter 
sur d'autrcs que sur l u i 1 , íl craignait cependant Téclat 
d'une p rocédure qui aurait pu le mcttre lu i -même en 
cause. U était dòs lors fort embarrasse entre les recla
mations des Escovedo et les dangers de Perez, ses de
voirs comme r o i , ses intérêts comme complice. II1'était 
d'autant plus, que la famille d'Escovedo trouva des pro-
tecteurs t rès-puissants auprès de l u i . Le principal fut 
Matheo Vasquez, l 'un des secretaires de son cabinet, 
ennemi couvert de Perez, jaloux de son extreme pou-
voir , et qui craignit d'autant moins d'attaquer avec har-
diesse ce favori dé tes té , qu ' i l crut avoir t rouvé 1'occasion 
de le perdre. I I se joignit à don Pedro de Belandi, à 
Pedro Negrete, à Diego Nuñez de Toledo, qui con-
seillaient et dirigeaient les Escovedo dans leurs démar- . 
ches2. I I les appuya fortement auprès de l ' irrésolu Phi
lippe I I auquel i l écrivit : 

« Sire, on soupçonnc de plus en plus dans le monde 

1 «El rey, à quien por grandes consideráronos, y diferentes riesgos, 
« y próprios, no le desplugò que aquella muerte descargase en otra parle, 
« como nublado, abraçò facilmente, alo menos dexò lo correr.» Relaciones 
de Anionio Perez, p. 7 et 8. 

2 «La princesa... Estaba quejosa de don Pedro de Velandi, Matbco 
« Vasquez, y Pedro Negrete su ayo, porque hacían junta en casa de Nuñez 
«de Toledo, y avian aconsejado a don Pedro de Escobedo, pidiese la 
« muerte de su padre a Antonio Perez.» Proceso, ms. déposition de Ge
ronimo Diaz , 1 1 ° témoin. Matteo Vasquez de Leça, «secretario favorecido 
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ce secretaire (Ant . Perez) d'etre l'auteur de la mort de 
l'autre. Aussi dit-on qu ' i l en craint les suites, et que cest 
à cause de cela que, depuis l ' événemcnt , i l entoure sa 
personne de precautions On pretend que e'est un 
grand ami du mort qui a fait assassiner celui-ci, parce 
qu' i l l'a t rouvé allant sur les brisées de ses honneurs, et 
à propôs d'unefemme1. Le j o u r oü la femme dudit secre
taire alia voir celle du m o r t , on assure que celle du 
mort eleva la voix et proféra des maládict ions contre 
l'auteur du crime, ce qui a fait sensation. Si Votre Ma-
jes té voulait interroger secròtement Negrete sur ce qui 
se dit de cette mort et sur la personne qu ' i l en soup-
çonne , je crois quelle ferait bien, commc aussi dc l u i 
demander les raisons sur lesquclles i l fondc scs dires. . . 
Pour accorder satisfaction aux ministres et à l'Etat tout 
entier, que cette affaire scandalise au plus liaut j^oint, 
pour donner un autre tour h des opinions qui prennent 
une couleur mauvaise et de très-fâcheuse consequence, 
i l importe que Votre Majesté ordonne, sans retard, la 
recherche de la véritc par toutes les voies et moyens pra-
ticables 2.» 

«del rey, y Augustino dc Toledo de su consejo, y Pedro Nuñez su hermano 
«enemigos dc Antonio Perez.» Cabrera, Felipe segundo, rey de España, 
in-fol., Madrid, 1619, lib. X H , p. 972, col. 2. 

1 «Y por una muger.» Memorial de Antonio Perez del hecho dc sa causa, 
p. 304. 

' a Y por satisfazer à los ministros, y a la republica, que tan cscandali-
ii zada está del negocio, y divertir opiniones que andan malas, y de muy 
«dañosa consequência, conviene mucho que V. Mageslad mande aprcla-
« dissimamente, que se sigua y procure por todas vias y modos possibiles 
«averiguar la verdad.» ¡Ind., p. 305. 
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Philippe JI suivit, des ce moment, une marche tor-
tueusc ct bizarre. I I écouta, avec complaisance, Matheo 
Vasquez, et parut se concertei' avec Perez. I I infonna 
celui-ci de I'accusation formelle dont i l était l'objet, le 
jour mê me o i l la famille Escovcdo lu i porta plainte1, 11 
l u i l i t part des hautes inimitiés qui s'élevaient contre lu i . 
En m ê m e temps i l l u i promit de ne pas I'abandonner, 
et l u i en donna sa foi de gentilhomme2; mais i l ne dé-
eida rien pour le faire sortir de cette dangereuse posi
tion. Perez, qu i le croyait faible, et peut-être perí idc, 
l u i adressait Fexpression de ses angoisses. 

« Gettc ad'aire, l u i écrivait-i l , me donne journelle-
ment miile soucis qui briseraient une pierre3. » « Votre 
Majesté, ajoutait-il , peut me faire coitler du bonnet de 
cr iminei , car je suis sur qu'en tout ceci, c'cst moi qui 
payerai pour le tout ^ » Philippe I I l u i répondai t avec 
une familiarité aíTectueuse : «II ñiut que vous ne soyez 
pas aujourd'hui dans votre bon sens, ne croyez rien de 
cc que vous me dites-là 5. » Perez, malgré ees assurances, 
prcvoyait le sort qui l u i étail ròservé; i l insistait auprès 
du ro i et l u i écr ivai t : « Je crains, Sire, qu'au moment. 

' d E l mismo rey so lo referif) à Antonio Perez el mismo dia.» ñdacio-
« l i e s dc Antonio Perez, p. "i. 

2 «Pero contienen ( villetcs originales) palabra dada de Cavallero, que 
« no le faltaría jamas, pidiendo le el rey que no le dexase. Ibid., p. 17. 

3 «Destome vienen cada dia mill pesadumbres que cansarían a una 
«piedra.»Ihid., p. 11. 

4 a V. Magd. me mande encorozar, que yo creo que en esto pararé en 
«pago de lodo.o Ibid., p. 18. 

5 «No deve de rcynar boy muy buen humor : y no crcays lo que aquí 
«dezis.« Ibid., p. 18. 
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o ú j e m ' y attendrai le moins, mes ennemis nc me poi-
gnardent, ou que, prcnant Votre Majesté au dépourvu 
etcomptant sur sa mansué tude et sa facilité, mes envieux 
n'en viennent à leurs fins; j e parle ainsi à Toccasion de 
ce qui se passe, parce que j e sais que mes ennemis ne 
se donnent aucun repos1. » Le r o i r é p o n d i t e n marge de 
ce b i l le t : « Je voas ai deja dit qu'il fallait que vous ne fus-
siez pas dans votre bon sens; ils ont beau ne pas se don-
ner de r e l àche , croyez bien que ce sera en pure perte2. » 

Perez aurait voulu le croire, rnais i l connaissait trop 
son maí t re pour cela, Aussi l u i dcmanda-t-il la permis
sion de quitter son service pour soustraire sa personne 
à l'envic des uns et à la vengeance des autres. Phi
lippe I I n'y consentit point3. Alors, par une resolution à 
la fois bardie, généreuse et habile, Perez pressa le r o i 
de le traduire en justice, mais seul, et en ayant soin 
d'écarter du procòs la princesse d 'Ebol i ; i l l u i donna 
Fassurance que son secret ne scrait point compromis 
puisque aucun des meurtriers n'avait été saisi, et que 
l'accusateur ne possédait aucune preuve contre l u i , A n -

' «Temo, Señor, que quando no me cate me han de abrir un costado 
«mis enemigos, y que tomando i V. Mag11 dcscuydado, y a su manse-
«dumbre ygual à todo, y fiados en su suflfnmicnto, han de obrar ia invi-
i«día, y digo esto con esta ocasión , por que sé que no paran, o Relaciones 
de Antonio Perez , p. 18. 

'- « Por io demás que aqui dezis, dixe en esse otro papel, que no deveys 
«de estar de buen humor, y aun que ellos no paren, creed que no les 
«valdrA. » Ibid., p. 18. 

' «Que a el le dexase retirar de la corte, y de su servicio, y apartar 
«su persona del odio y invidia, procedido todo de su favor y gracia... el 
« rey no queria esto.» IbiA., p. 10. 
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tonio Perez Philippe I I ne voulut point affronter cette 
dangereuse ép reuve . I I aima mieux que Perez fit confi
dence au president d u conscil de Castille, don Antonio 
de Pazos, évêque de Cordoue, des causes qui avaicnt 
mot ivé la mort d'Escovedo, et que don Antonio de Pa
zos parlât au fds d'Escovedo e t à Matlieo Vasquez, pour 
engager le premier à se désister de ses poursuites, et 
le second à renoncer à ses inimit iés2. 

Le president de Castille, instruit de tout et ne regar
dant point Perez comme coupable, puisqu'il avait obéi 
à un ordre de son maitre, appela le ills ainé d'Escovedo, 
et l u i d i t : «Se igneur don Pedro Escovedo, le ro i m'a 
remis les mémoi re s que voici de vous et de votre m è r e , 
dans lesquels vous demandez justice de la mor t dc votre 
pè re contre Antonio Perez et contre madame la pr in-
cesse d'Eboli. Sa Majesté m'ordonne de vous dire qu'on 
vous fera justice tout en t i è r e , sans acception de per-
sonnes, de l ieu, de sexe, n i d'état. Mais j e dois d'abord 
vous engager à bien examiner quels fondements ou 
pièces de conviction vous avez pour établir vos preuves, 
et qui soient de nature à vous disculper de l'oíTense que 
vous feriez k des personnes si considérables. Gar, si ces 

1 « . . . que se remeliese a justicia aquella demanda en quanto a el to-
«cava, teniendo la mano eu lo de mas de la princesa de Eboiy asegu-
«ravale Antonio Perez al rey, que ningún inconveniente sucederia para 
»lo que el recelava, y recatava que no se entendiese aver sido por orden 
«suya aquella muerte, pues ninguno de los que avian hecho el efecto 
«havia sido cogido, ny tenia la parle contraria algún genero de prueva 
«contra el. s Relaciones de Ant. Perez, p. 13. 

! Ibid., p. 14. 
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preuves ne sont pas très-suffisanles et nc justifient pas 
votre plainie , la demonstration tournera contre vous, 
la princesse étant la personne quelle est, et son état et 
sa haute quali té étant dignes d'un si grand respect, et 
Antonio Perez étant aussi ce qu'il est, comme descen
dant de pères ct aieux si anciennement serviteurs de la 
couronne, et comme occupant la haute charge dont i l 
est aujourd'hui pourvu. Enfin , et avant que vous me 
répondiez, j e vous dirai aussi coní ident ie l lement , et 
j 'affirme, sur ma parole de prô t re , que la princesse et 
Antonio Perez sont aussi innocents que moi1. » Ce dis-
cours produisit beaucoup d'eííet sur Pedro Escovedo. U 
n'avait que des soupçons contre Perez et la princesse, 
sans posséder aucunc preuve dont i l put íaire judic ia i -
rement usage. I I répondi t done au president de Caslille: 
«Seigneur, puisqu'il en est ainsi, je donne ma parole 
pour m o i , mon frère et ma mere, de nc plus jamais par-
ler de cetle mort conlre Tun ni contre 1'autre-.» 

Don Antonio de Pazos appela ensuite Malhco Vas
quez, et l u i dit assez sévòrement que, n'élant term de 
poursuivre les mcurtriers d'Escovedo, n i par ses Ibne-
tions, n i par aucune obligation qu' i l eut au mor I , et, 
de plus, é tant p rè t re , sa sollicilude semblail fort sus-

1 Cc tliscours, qui csl p. 14 et 1 5 tics llclacioiws, finit par ces mots : 
«1'cro antes que me respondais os digo lambien en confiança, y afirmo 
«en verbo de sacerdote, que la princesa, y Antonio Perez, están sin 
« culpa como yo. » 

- «Señor, pues asy es, yo doy mi palabra por mi, por mi fiermano, v 
«por mi madre de no hablar mas en esla muerte, ny contra el uno, ny 
«contra el otro.n Relaciones, p. 15. 
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pecte : u Abstencz-vous done, ajouta-t-il, car l'aíFaire 
est bien difieren te de ce que vous supposez Mais 
Matheo Vasquez ne s'abstint pas. A défaut des ÍHs d'Es-
covedo, i l suscita un autre parent, qui continua ;\ pros-
ser le roi de faire justice de ce meurtre. Philippe I I í'ut 
ex t rêmement i m p o r t u n é de ees suppliques, dont los 
tribunaux ne furent saisis, toutefois, que dix ans apròs. 
L'al t iére princesse d'Eboli se plaignit vivement à lu i 
de la hardiesse offensante avec laquelle on ne craignait 
pas de la nommer et de l'accuser : « Votre Majesté , lu i 
écrivi t-el le, voudra bien se rappeler que j ' a i po r t é à sa 
connaissance ce que je savais avoir été dit par Matheo 
Vasquez et son monde : que ceux qui niettaient le pied 
dans ma maison perdaient vos bonnes graces2. Je sais 
que, depuis, ils sont encore allés plus loin , j u squ ' á dire, 
par exemple, que Perez a fait tuer Escovedo à cause de 
moi 3, el qu'il a dc telles obligations h ma maison, qu'il 
fallait bien qu'il le f i t quand on le l u i demandait. Puisque 
ces gens-là sont si oses, puisqu'ils en sont venus à un 
tel point de hardiesse et d ' i r révérencc, Votre Majesté, 
est, en sa qualitc de ro i et de gentilhomme, obligée 
à en faire un tel exemple, que le bruit eu parvienne par-
tout ou l'injure aura été connue. Si Votre Majesté ne 

1 « Reporta os, que es muy cliffercnte negocio del que pensays. •> ZÍC/ÍI-
ciones de Antonio Perez, p. 15. 

- « . . . Lo que avia entendido, que dezia Matheo Vasquez, y los suyos, 
«que perdían la gracia de Vuestra Magostad, los que entravan en mi 
«casa.» ¡bid., p. 25. 

1 «Después desto he sabido que han pasado mas adelante, como à dc-
«lir, que Antonio Pcrer mato a Escovedo por mi respecto.»Ibid., p.25-20. 
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l'entendait pas ainsi, et vouiait que le credit de ma 

maison se perdí t avcc la fortune de mes aieux et la fa-

veur bien gagnée du prince mon m a r i , si elle payait 

leurs services d'un tel retour et d'une pareille recom

pense, j 'aurais du moins accompli, en vous parlant 

comrne je le fais, ce queje dois à ce que j e suis. Je sup-

plie Votre Majcsté de me renvoyer cette leltre, ce que 

je dis n 'é tant que pour un gentilhomme à la discretion 

duquel je le confie, avec tout le ressentiment de 1'ofFense 

éprouvéc ' . » 

Elie demanda cn mcme temps au ro i le c h â t i m e n t 

de Matlieo Vasquez, quelle appelait un chien maure'2. 
Comine le ro i voidut savoir, par frcrc Diego tio Chaves, 

si elle avait quelque preuvede ce quelle avançait contre 

Vasquez, elle en appela aux témoignages de don Gaspar 

Quiroga, cardinal-archevcque de To lède , et de Hernando 

dei Castillo, prédica teur de Philippe I I , qui iie les l u i 

refusèrent point3. L'embarras de ce prince augmenta 

de plus en plus. La guerre avait éclaté ouvertcment dans 

son cabinet entre Perez et Vasquez. Perez , étant à l'Es-

curial, avait envoyé son officier d'Etat,Diego de Fuerza, 

chez Vasquez pour y chercher un papier d'affaire qu i 

1 « . . . Con aver diclio yo oslo, me liavre descargado con V. M. de la 
«satisfacción que devo à ([uicii soy. Y supplico à V. Mag. me buclva este 
«papel, pues lo que he dicho en el es, como a Cavallero, y cn confiança 
«de tal, y con el sentimiento de tal offensa.» Relaciones de Ant. Pérez, 
p. 20. 

2 « Sino que la desvergüenza de agora de ese perro moro que V. M. 
«tiene en su servicio.»Ibid., p. 28. 

1 Ibid., p. 28 et 29. 
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devait ("'Ire soumis au ro i . Vasquez l'avait remis en y 
attachant un autre papier, écr i t de sa propre main, 
tout rempli de dénonc ia t ions , et dans lequel i l préten-
dait , cc qui ctait le comble de Tinjure enEspagne, que 
Perez n'était pas de bonne caste1. Perez, cour roucé , 
avait porté ce papier à Philippe I I en exigeant qu'il lu i 
accordât satisfaction de son dénoncia teur ou l u i per
m i t de la prendre 2. Philippe 11 sembla la l u i promettre, 
en l'ajournant toutefois. «Avant de proceder, l u i ccri-
v i t - i l , contrc Matheo Vasquez, pour ce papier ou pla
card , i l serait bon d'expédier les consultes particulières 
qu' i l a en main et qui intéressent un grand nombre de 
personnes dans le despacito déjà encombré3 . » 

Mais i l ajoutait dans une autre lettre: « Le courage 
m'a manqué pour entendre les diverses consultes de 
l'homme que vous savez ''. » Son intention était évidente. 
Philippe I I , qui cherchait toujours à gagner du temps, 
m ê m e dans les choses, dit l'ambassadeur vén i t i enGon-

1 « Un mes antes desta prisión estando el dicho secretario Antonio Pe-
« r e í en el Escurial con Su Mag*1 embiò a Diego de Fuerza su oficial de 
« estado en casa de Matheo Vasquez, por el pliego de estado tocante al di-
«cho Antonio Perez, y volvió con el , y encima un papel metido entre 
ii el y el del despacho, en que venia atado y abierto, en que decía que el 
«secretario Antonio Perez no era de buena casta.» Proceso, mi. 

2 «Y agora lo vee V. Mag11 aquien supplico lome resolución, o à my 
ii me suelte, para que yo me satisfaga.» Relaciones de Antonio P e r a , 
p. 31. 

^ ti Que st ostotro se commençava quedaria embaraçado el despacho do 
ii muchos negociantes. » Ibid. , p. 33. 

'' ii No me ha bastado el animo a entender en las consultas, que aquel 
« hombre tiene de particulares.» Ibid., p. 32. 
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tar ini , que Je temps ne saurait aider1, trainait Taffaire 
en longueur, pour ne pas se priver des services de Ma-
theo Vasquez. I I tenait beaucoup à ce secrétaire , dont 
la personne l u i était ag réab le , le travail commode, qu i 
classait les petitions et les requêtes dans son cabinet2, 
les expédiait aux difierents conseils ou aux divers minis
tres appelós à donner leur avis sur elles, e l les recevait 
de nouveau pour les soumettre définit ivement à sa deci
sion royale. D'ailleurs Matheo Vasquez formait, avec le 
confesseur frère Diego de Chaves et le comte de Ba
rajas, n o m m é , après la mor t du marquis de los Velez, 
mayordomc mayor de la reine, une de ees ligues de 
cour qu'on appelait amistad, et qui était semblable à 
celle qui existait entre Antonio Perez, le marquis de 
los Velez, et le cardinal de Tolède , don Gaspar de Qu i 
roga3. Philippe I I chargea done frère Diego de Chaves 

' «II screnissimo re è per essere di natura flemática e confidare in 
«moho cose piü nel beneíicio del lempo, di quello che forse non possa 
«riuscir, c moho tardo neile sue resolution! importanti.» Relazione del 
claríssimo signar Tomasa Coniariiii, manuscrit des affaires étrangères. 

2 «Malheo Vasquez de Leça, secretario favorecido del rey avia 
«la remisión de los memoriales veniendo a sus manos todas las 
«consultas, y embiando las despachadas a sus tribunales; de manera que 
«parecia el archisecretario.» Cabrera, Felipe segando, rey de España, 
lib. X I I , p. 072-987. 

3 « Liga de amistad del conde de Barajas contra la amistad del marques 
«de los Veles y de Antonio Perez.» Perez dit ailleurs : a E l conde de Ba-
«rajas era grande amigo de Matheo Vasquez por una secreta conformidad 

«en modos y medios para poseer la voluntad de su principe : y el 
«confessor ofendido del principe Ruy Gómez por una apretura en que 
«le pusò los gaznates secretamente en el tiempo que era confessor del 
«principe don Carlos.» Helaciones de Antonio Perez, p. 35. 
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d'mtervenir auprès de Perez et de Ia princesse d'Eboli 
pour les réconci l ier avec Vasquez 1. 

A tous ees signes d'un credit chancelant, Perez de-
vina saprochaine disgrace. I I écrivit à son maitre : « Je 
vois qu après avoir servi avec les faibles talents que je 
pos sède , après avoir mon t r é une ficlélité sans bornes à 
mon prince, après les assurances part iculières qu'il m'a 
données de me faire croitre en consideration et en 
honneurs, ma mauvaise étoile l 'emporte, tandis que 
tout réussit à cet autre, malgré ses fautes sans nombre , 
ses offenses centre une grande dame et envers un homme 
qu i na voulu qu'etre utile et qu i , pour Têt re , s'estaven
turé autant que j e Tai fait'2.» Sa mauvaise étoile l'em-
portait en effet.Philippe IT, auquel étaient parvenus les 
bruits qui couraient sur la liaison intime de la princesse 
d 'Eboli et de Perez et sur les vraies causes qu'on attri-
buait à la mor t d'Escovedo, se crut , sans doute, joué3 
par eux. U résolut de se débarrasser de Perez comme 
d'un instrument usé et d'un r ival heureux. 

Avant tout i l fallait qu'il appelât auprès de l u i quel-
qu'un capable de remplacer, dans sa confiance et dans 

1 Uelacioncs de Antonio Perez, p. 29. 
2 «Y quiero creer los hechizos, y mas viendo que mis servicios con el 

«talento poco que tengo, y con la mucha fee y ley al de V . Mag11 y con 
u las prendas tan estrechas que tengo de V. Mag"1 de quererme mirar y 
«honrar, vence mi desdicha, y la ventura destotro tantas culpas suyas, 
«y offensas <\ la honrra de tal señora y a un hombre que ha deseado ser-
«vir y aventurar por acertar esto, tanto como yo.» Ibid., p. 31. 

3 « Y Su Mag"1 aun no estaba desengañado de que le avia engañado el 
«dicho Antonio Perez en el modo y cautela, con que 1c obligó a queso 
«hiciesse. o Proceso, ms. 
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la conduite des affaires, Perez ainsi que le marquis de 
Los Velez, qui vcnait de mourir tout rcmpl i de soup-
çons et de tristesse1. I I songea au cardinal de Granvelle , 
l'un des hommes d'État les plus hábiles de son temps. 
Fi lsdu chancelier de Charles-Quint, merabre du conseil 
d'État d'Espagne et le plus ancien après le due d'Aibe, 
principal ministre de Philippe I I dans les Pays-Bas jus-
qu'en i 5 6 / i , époque oíi i l s'était ret i ré devant la hainc 
des Flamands de Bruxelles à Bcsançon, n o m m é ensuite 
vice-roi de Naples, 1c cardinal Granvelle était alors à la 
cour de Rome. Le roi catholique lu i écrivit la lettre sui-
vante : «Tròs-révérend pè re en Christ, cardinal Gran
velle , notre très-cher et bon a m i . . . , quoique j'aie tou-
jours désiré vous avoir aupròs do m o i , à cause du grand 
cas queje fais devotre personne et de I'assistance utile 
que vous m'aurinz prê tée dans ccrtaines affaires, les cir-
constances ont ¿té telles, que je n'ai pu faire ce que j e 
souhaitais tant. Mais, aujowd'hui que ccs circonstances 
sont changóos et que j ' a i encore plus besoin de vous et 
de votre aide pour conduire et soigner des affaires aux-
quelles vous saurez appliquer votre prudence et votre 
expérience , j ' a i résolu , par suite de la confiance que j ' a i 
en vous, ainsi que de raffection et du zèle avec lesquels 
vous m'avez toujours servi , de vous charger de ce tra-

' Voir la Inttrn du marquis à Perez, du 26 Janvier 1570, dans les Re
laciones, p. 20 à 22. 11 lui disait: «Llevó gran desgusto de todo, y solo 
¡i consuelo aver Imydo el rostro con my absencia al odio, que la corte mi 
«tiene. Y crea vuestra merced que no está para suíTrirla ningún hombre 
>• de bien.» 
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vail auprès de ma personne. Je vous prie done et vous 
prescris de vous disposer, sans aucun dé la i , Í\ partir 
pour Genes, oú je verrais avec plaisir que vous pussiez 
joindre les galères de Jean André (Doria) avant le chan-
gement de la saison, parce queje désire votre prompte 
venue et que j ' e n ai besoin1. Je vous demande aussi, 
et j e vous en saurai un grand g r é , de répondre avec la 
plus extreme diligence à cette le t t re , et de m'informer 
de votre départ . » Philippe I I avait ajouté de sa proprc 
m a i n , comme pour mieux faire. connaítre l'impatience 
de son désir : P/us vous arriverei vite, et plus je men 
réjoairai2. 

Cette lettre, ¿cri te de Madrid le 3o mars, un an juste 
après la mort d'Escovedo, était contresignée par Antonio 
Perez. En la recevant, le cardinal Granvelle fut sur-
pris et presque a l a rmé de ce retour de faveur. I I avait 
soixante-deux ans, et i l craignait, à son âge3, de quitter 

1 « Viendo agora que no embaraçan las ocasiones como hasta 
«aqui, y que yo tengo mas necesidad de vuestra persona y de que me nyu-
«deys al trabajo y cuydado de los negocios pues lo sabreys también bazer 
«con vuestra mucha prudencia y experiencia, me he resuelto, por la con-
«fiança que hago de vos y del amor y zelo conque siempre me aveys ser-
«vido de llamaros y encargaros que tomays este trabajo por mi servicio, 
«y asi os ruego y encargo mucho, que sin ninguna dilación os dispongáis 
«luego y partais para Genua porque holgaría mucho que alcançasedesias 
«galeras de Juan Andrea, y que no os tomase ay el tiempo de la muta-
i don del ayre, porque yo deseo y hé menester mucho vuestra buena vc-
«nida.» — Cette lettre, encore inédito, paraítra dans le XI" volume de la 
Collection des papiers Granvelle, dans le grand recueil des Documents 
inédits publics par le ministiire de l'instruction publique. 

' «Quanto mas presto esto fuere, tanto mas holgaré dello.» 
3 II écrivait de Rome, 1c 1" mai, à son ami et compatriote le prieur 
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le séjour de Rome, oü i l goütait avec dignité le repos 
dans les affaires, pour aller à Madrid succomber peut-
être sous le fardeau d'un gouvernement trop vaste et 
trop l ou rd , s'exposer, dans tous les cas, aux jalousies 
des Espagnols, ennemis des é t rangers , aux intrigues 
des courtisans irrités de son élévat ion, et à la péri l leuse 
amitié d'un prince ombrageux, irrésolu et changeant. I I 
consulta le pape. Grégoire X I I I , comprenant qu' i l é tai t 
de i ' intérét du saint-siége d'avoir auprès de Philippe I I 
un ministre aussi habile e t a u s s i d é v o u é dans le moment 
du plus grand conflit religieux entre le parti catholique 
et le parti protestant, l u i conseilla d'accepter sans hesi
tation 1. 

Granvelle partit de Rome le 16 ma i , avec l ' intention 
d'éviter prudemment tous les écueils de la cour, de se 
teñir é t ranger , autant que possible, aux aíFaires in té -
rieures de la monarchic espagnole, et de ne participei-
q u à la conduite de sa politique extérieure. IIs'embarqua 

de Belle-Fontaine, en Franche-Comté : nEtm'a pris ce commandement 
bien à rimpourvue; car je ne pensoye rien moins que de voyaiger main-
tenant, n'estant raon eaige de soixante-deux ans, pour faire si long 
voyaige, ni pour porter la penne requiso pour le conseil d'estat » 
Cette lettre, ainsique les suivantes, feront partie du même volume X I . 

1 Granvelle écrivait encore au prieur de Belle-Fontaine : «Le propre 
jour de Pàques, j'en parlai à Sa Sainteté, me trouvant bien empesché 
pour me resouldre en chose tant imprevue et si soudainement; car je 
n'avoys ni opinion ni voulenté quelconque de sortir de Rome. Mais la 
lectre du roi , si expresse, et la voulenté du pape, à qui je la montrai et 
me commanda d'y obeir, me feict resouldre.» Lettre écrite, le 19 j u i n , 
de la galfcrc du prince Andró Doria, qui élait arrêtée à la tour de Bouc, 
en Provence, par le mauvais temps. 
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à Civita-Veccliia, sur la flotte du prince Jean-André 
Doria , qui était venu le prendre avec vingt-trois galères 
Retenu longtemps par ies vents contraíres vers les em
bouchures du R h ô n e , i l alia déba rquer à Car thagène , 
d 'oü i l se rendit à Madrid. I I y arriva le 28 ju i l l e t 1679 
avec don Juan Idiaquez, que Perez avait soigneusement 
tenu éloigné de la secrétairerie d'État comme un rival 
à craindre, et q u i , informé de la position chancelanto 
du favori, setait déc idé , sur le conseil m ê m e de Gran-
velle, à venir à la cour et à se presenter devant le roi 
sans en avoir r e ç u l'autorisation 2. 

Le jour de leur arrivée fut choisi par Philippe I I pour 
frapper Perez. La princesse d'Eboli et Perez s'étaient 
d'abord refusés à toute reconciliation avec Vasquez. La 
princesse d'Eboli avait r é p o n d u an frère Diego de Chaves 
qu'une personne comme elle ne pouvait entendre à rien 
de semblable avec celui dont i l s'agissait, ct que 1'offense 
dont elle se plaignait ne le permettait pas3. De son côtc , 
Perez avait écri t au roi dans les termes d'un dépi t mal 
déguisé : « qu ' i l l u i rendait la parole qu'il avait reçue de 
l u i , d'obtenir satisfaction ; qu'il pardonnait les injures 
auxquelles i l avait été en butte, puisque le ro i voulait 
bien soufírir celles qu'on l u i faisait aussi; mais qu'il sup-
pliait Sa Majesté de le laisser se soustraire à de pareilles 

' Lettre <lu même au même, écrite, Je 15 mai, de Rome. 
5 Ranke, Fãrsten and Volker von sud Europa, Berlin, 1837, t. I , 

p. 191. 
1 «Que non era su persona para andar en tratos de amistades con 

d persona ta), ny la oflensa que se tratava lo sufria.» Relaciones, etc., p. 79. 

5 . 
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persécut ions, en se retirant avec ses bonnes grâces en 
témoignage de sa fidélité et pour toute recompense de 
ses services 1. » Cependant la princesse d 'Eboli , devenue 
enfin, par prudence, moins implacable dans ses ressen-
timents, avait disposé Perez à faire la paix avec Vasquez, 
et Perez semblait decide à annoncer cettc resolution au 
roi le 29 j u i l l e t , lorsque, le 28 au soir, i l fut i nop iné -
ment frappé de disgrace par son maí t re . Prenant pour 
pretexte le refus jusque-là obstine de reconciliation, 
Philippe I I prescrivit à lalcade de cour, Alvaro Garcia 
de Toledo, d'arróter Perez et de le re teñ i r sous sa garde, 
ce qui eut l ieu à onze heures du soir2. A la m ê m e heure, 
i l fit prendre et conduire à la fortcresse de Pinto 3 la 
princesse d'Eboli. I I assista en quelque sorte à cette 
derniòre arrestation, car i l alia se placer sous le portique 
de l'église de Saínte-Marie-Majeurc, située en face de la 
maison de la princesse, et i l y attendit avec anxiété 
l 'exécution de son ordrc. I I retourna ensuite chez l u i , 
et se promena dans sa chambre, jusqu 'á cinq heures d u 
matin, dans une extreme agitation4. 

1 > Que el soltava al rey la palabra de la satisfacción de lo que el sabia, 
«y perdouava sus offensas, pues el Rey queria sufrir las suyas con 
«solo que le dexaso retirar y apartar de tales persecuciones, con su buena 
J gracia en señal de su fée, y en Jugar de carta de bien servido.» Rela
ciones de Antonio Perez, p. 33. 

2 «Aquella prisión tan notable y escandalosa al mundo que se bizí> a 
«28 de julio de Taño de 1579.» Ibid., p. 34. «A las once de la noche por 
«el alcade Alvaro Garcia de Toledo que le tubò en su casa misma.» Pro
ceso, ms. 

* Relaciones, etc.,p. 34 et 37. 
i «Aquella noche de la prisión estubò ei rey en aquallas horas en 
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La chute de Perez fut le terme de la domination du 
parti politique fondé par le prince d'Eboli. Ce part i , 
après avoir conduit assez doucement les affaires de la 
monarchie espagnole depuis plus de vingt ans, avait 
perdu tour à tour Ruy Gomez, son prudent et habile 
chef, don Juan d'Autriche, son jeune et bri l lant capi-
taine, enfin le marquis de los Velez, qui luí avait con
serve un reste de consistance et d'autorité. Des pertes 
aussi considerables et ses j^ropres divisions le ru inèrent 
alors ent ièrement . I I ceda la place à un autre par t i , qu i , 
pousse par la violence des temps et l'aggravant lu i -même , 
jeta le gouvernement de Philippe I I dans d'autres voies. 
A la tête de ia nouvelle administration furcnt le franc-
comtois Granvelle, le hiscayen Idiaquez, le portugais 
Christoval de Moura. Granvelle était fort supér ieur aux 
deux autres. Ay ant reçu , dès son arr ivée, l aprés idence 
du conseil d'ltalie1, et non, comme Ta cru M . Ranke2, 

«Santa-Maria yglesia mayor de Madrid, en frente de la casa de la prin-
o cesa de Elioly, en un portal dissimulado á ver el paradaro de la execu-
«cion; y después en su camera paseándose basta las cinco de la mañana 
«con harta alleraciou de animo del suceso.» Relaciones de Ant. Perez, 
p. 38 et 39. 

1 II écrit, le 21 septembre 1579, au prieur de Belle-Fontaine, que le 
roi Ta «oceupé aux aíTaires d'ltalie, de France, d'Allemaigne et de 
Flandres, et en tout ce qui est venu de dehors de ees royaulmcs (d'Es-
pagne), desquelsj'ai supplié queje ne me mesle, pour éviter l'envie et 
jalousie de ceulx d'icy, et, oultre le lieu que je tiens en son conseil d'Es-
tat, y cstant ie plus ancien aprfcs Mons' le due d'Albe, qu'est encoires-
détenu à Uzeda, (le roi) m'a commandé queje le serve de president au 
conseil d'ltalie, dont la place vacquoit par le d¿cés du feu prince de Me-
lito, due de Franqueville. a 

- Ranke, Fürstcn and Volkcr, ele, t. I, p. 191. 
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cellc du oonseii de Castille, alors occupée par Antonio 
de Pazos, puis donnée au comte de Barajas, et en-
suitc à Rodrigo Vasquez de Arce, alors chef du conseil 
des finances, Granvelle dirigea, tant q u i l vécut , c'est-à-
dire jusqu'en 1586, la politique extérieure de Philippe I I . 
Idiaquez et Moura, dont le premier succéda à Perez 
dans la confiance intime du ro i , comme secrétaire d u 
Despacho universal, et dont le second eut surtout la 
charge des affaires in tér ieures , devinrent les grands con-
seillers de Philippe I I , après la mor t de Granvelle1. 
Céta icnt deux hommes d'une condition ordinaire et 
d'un esprit mediocre. Idiaquez se recommandait par 
une asscz longue pratique des mat ières d'Etat et une 
extreme condescendance de volonté. Moura , au con-
traire, était ignorant et résolu; i l rachetait, auprès de 
Philippe I I , ce qui luí manquait d 'habileté par ce qu ' i l 
avail de caractere. 

Ces ministres nouveaux, auxquels i l faut joindre le 
comte de Chinchón qui était favori du r o i , ent ra inés 

1 «Tutto il grave peso deli'importantíssimo governo di tutti i i stati 
•i neilc cose di maggior pórtala, riposa solamente nolle spalle di due per-
«sone, don Giov. Idiaquez c don Cbristoforo de Mora. Questi due sog-
ii getti sono di stato medio, non si servendo Sua M* di alcun di grandi 
«per il dubbio clie hü de cssi, e per non li accrcsccre autorilà maggiorc. 
a Sono di ingegno meszano í; perciò piíi atti a suegliar il migliore partito 
«tià molti, clie ne siano proposli, che aritrovarne de nuovi. L'uno ch'é 
«don Giovani è Biscaglino, l a l t r o è Portoghese. Quello hà la cura delie 
«cose di Italia, questo di Portogallo è dell' Indie. Quello per esser stato 
« per il mondo dü mcglior sadisfattione a negotianti, questo per non esser 
miai uscito d i Spagna e piu austero e dilTicilc, etc «Contarini, Re
latione, ann. 1593. 
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par un zèle religieux o u t r é , ou par une obéissance 
aveugle, ou par un esprit téméra i re d'entreprise, vers 
les desseins ex t rêmes et les mesures violentes, por tòrent 
jusqu'aux derniers excès le système de Philippe I I , et 
afFaiblirent à jamais la monarc lúe espagnole en voulant 
1'agrandir démesu rémen t . La tê te du prince d'Orange 
mise au pi ix de 3o,ooo écus dès Tarrivée de Granvelle 
et sur son conseil1; des conspirations secrètes ourdies 
contre la reine Él isabeth en attendant les attaques à 
force ouverte2; Tinvasion du Portugal confiée au due 
d'Albe, rappelé de son château d'Uzéda, oü i l vivait 
dans la disgrace, l 'expédition de la fameuse armada contre 
l 'Angleterre; la formation et Tentretien de la Sainte 

1 «También se podría al dicho principo (d'Orange) poner talla de 30 
i\ 40 mil escudos, a quien lo matase o diese vivo, como hazeu todos los 
potentados de Italia.» Lettre manuscrito de Granvelle au roi, da 13 nov. 
1579. Philippe I I nípond en marge : « Bien me paresce esto de la talla.» 
11 écrit done, le 30 novembro, à son neveu, le due de Parnic, qui com-
mandait dans los Pays-Bas depuis la mort de don Juan : « Pour essayer de 
se faire quieto d'homme si malheureux et si peruicieux j a condamné et 
lequol ses oeuvrcs le condamnent journcllemcnt davantaige, si crimi-
ncux et meritant millo mortz ct que apròz taut de moyeus procurés pour 
1c réduyre ou de gré ou de force Ton n'en est encoires venu au bout, que 
Ton lui meet taille publico partout, à Texemplo do ce que plusieurs 
princes usentpour cas non tant important, de xxx™ escus ou aultretclles 
quo pourrez adviser, au proffit de celui qui le livrera vif ou mort, asseuh-
rant de ladite somme eclui qui le luera ou 1c livrera vif, afin ou de par-
venir à reffeel ct de délivrer par ce moyen le pays d'homme si pcrnicieux 
commc dit est, ou desmoings le tcnir en ceste crainte pour par icclle luy 
osier le moyen de so librcment vacquer à l'exécution de ses desseins.» 

2 «Y V. M. no puede pretender otra cosa que embaraçar y castigar 
«aquella muger (la reine Élisabeth), favoresciendo a la causa catbolica, 
« etc.» Ijcttre de Granvelle à Philippe I I , du 30 avril 1589. 
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Ligue en France, pour s'eraparcr de ce pays à l aide de 

la faction catholiquc, sigualèrenL 1c d é b u t et remplirent 

le cours de cette administration, qui dura jusqu'á la 

mort de Philippe I I . 
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I I I . 

A L T E R N A T I V E S D E S É V K M T É S E T D E MANAGEMENTS D E L A T A U T D E P I H -

I . l P l ' E I I E N V E R S P E R E Z . — CONDA.MNATION D E P E R E Z PODR FA1TS D E 

CONCUSSION. FUOCÉDUDE R E L A T I V E AU M E U R T R E D ' E S C O V E D O . 

A P P L I C A T I O N D E P E R E Z À L A T O R T U R E . — SON ÉVASION E T SA P D I T E 

EN ARAGON. 

Perez resta quatre mois à la garde de l'alcade de cour 
Alvaro Garcia de Toledo. Ces alcades de cour ctaicnt au 
nombre de quatre. lis avaient jur id ic t ion civile dans un 
rayon de cinq lieues de distance du palais du r o i , ct j u 
ridiction criminelle dans toute la Castille Philippe I I 
ne donna point l'ordre d'entamer i inmíd ia t cmcn t un 
procès conlrc Perez. L o i n de IA, dès le lendemain de 
l'arrestation , i l envoya le cardinal de Toledo visiter de 
sa part dona Juana Coello pour la rassurer et l u i dire 
que r ien, dans ce qui venait de se passer, ne mettait en 
póril r i ionncur ou la vio de son mari , et que sa déten-
tion n'avait pour cause m o m e n l a n é e que sa querelle avec 
Vasquez2. C'cst de cette man iè re qu'il s'empressa égalc-

1 «Quatro giudici seguono la corte, que si chiatnano alcadi c liamio 
<' 24 aguzini e doi segretarii del crimínale e ciascuno ha tre notarü per 
«le cose civili. De casi criminali possono conoscere per tutta la Castiglia, 
nma de civili cinque leghe solo discorti dolía corte; ne hanno nlcuna 
«apellatione.» Antonio Tiepolo, an 1571, ms. 1203 dela Biblioth. roy., 
fol. 204 v0. 

'- «Que Su Mag0 le mandava, que le visitasse y dixesse que no se alte-
«rasse de la demonstracion que avia visto hazerse con su marido, que no 
«avia en ella cosa, que poder 1c dar cuydado tocante a honrra ny vida, 
» ny mas que las amistades dichas, y que se consolasse, y creyesse que 
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ment, le 29 j u i l l e t , d'expliquer remprisonnemcnt dc 
la princesse d'Eboli au due de l ' ínfantado, au due de 
M e d i n a - S i d ó n i a , quattachaient à elle les liens d'une 
étroite paren té 1. I I terminait ses leltres en leur disant : 

dVoyant que, non-seulement la princesse d'Eboli 
ne facilitait pas la réconciliation d'Antonio Perez et de 
Matheo Vasquez, ainsique cela convenait à m o n service, 
mais quelle en éloignait le terme, j ' a i été forcé d'or-
donner qu'on l 'arrétát cette nuit et qu'on la conduisít à 
la forteresse de la villa de Pinto. Comme vous êtes son 
proebe parent, j ' a i voulu, ainsi que de raison, vous en 
aviser, afín que vous l'ayez pour cntendu, et que vous 
sachiez aussi que personne ne souhaite plus son repos 
ou sa l iber té , l'agrandissement de sa maison et l'établis-
sement de ses fils 2. » 

Dans la p remiè re quinzaine de sa d é t e n t i o n , Perez 
rcçut la visite du confesseur du i 'oi, qui l u i di t comme 
en riant : « Votre maladie ne sera pas mor t e l l e3 .» En 
m ê m e temps, Philippe I I ordonna qu'on l u i cnvoyât ses 
enfants pour le consoler ct le distraire. Malgré ees atten
tions et ees esperances, Perez ne résista point à un tel 
changement de fortune. La perte de la faveur, une cap-

«avia sido, y era lo hecho por su beneficio, y por escusar mayores iiicon-
1 venientes.» Relaciones de Antonio Perez, p. 39-40. 

1 Ibid., p. 30-37. 
* «De lo qual, por ser vos tan su deudo, he querido avisar os como es 

<i razón, para que lo tengays entendido: y que nadie dessea mas su quietud 
«o govierno, y acrescentamiento dc su casa, ycollocacion de sus hijos. En 
« Madrid a 20 julio de 1 5 7 9 . » I b i d . , p. 37. 

3 «Assegurandoie que aquella enfermedad no seria, como duen, dc 
«muerte.» Ibid., p. 40. 



E T P H I L I P P E I I . 75 

tivité humiliante, une vengeance impossible, tous les 
ennuis de Tinaction, accablèrent son ame orgueilleuse 
et ardente. I I tomba malade. Philippe I I permit alors de 
le transporter de la maison de l'alcade Garcia de Toledo 
dans la sienne1, o ü , six j ours après , le capitaine de 
ses gardes, don Rodrigo Manuel, vint de sa part exiger 
de Perez 1'engagement formei de renoncer à toute i n i -
mit ié avec Matheo Vasquez, et de ne l u i faire jamais 
aucun mal n i par l u i n i par ses parents ou par ses amis. 
Perez le p romi t2 . La cause de la detention n'existant 
plus, i l semblait que la détent ion düt cesser. I I en aurait 
été ainsi sans doute, si Philippe I I n'avait eu que ce 
grief contre Perez, comme i l affectait de le dire. Mais 
i l nourrissait d'autres ressentiments, et avait d'autres 
desseins, dont i l sut ménager 1'execution. Perez fut re-
tenu huit mois dans sa propre maison sous bonne garde. 
Après ees hui t mois, la garde fut suppr imée . Perez eut 
la permission de sortir pour se promener et aller à la 
messe. I I put aussi recevoir des visites, mais i l ne dut 
pas en faire 3. 

Ce fut sur ees entrefaites que Philippe I I se rendit, 
dans l'été de i 58o, en Portugal, pour s'emparer de ce 
royaume. Le dernier descendant male legitime de la 

1 «De casa del alcalde de corte le llevaron a su posada por aver caydo 
«malo.» Relaciones Je Ant. Perez, p. 41, et Proceso, ms. 

2 'Relaciones de Antonio Perez, p. 41. 
1 «Estuvo Ant. Perez en su casa preso seys o ocho meses con guardas. 

« Al cabo dellos le fueron quitadas, y quedó con libertad de salir a missa, 
«y passearse, y de ser visitado, pero con que el no visitasse à nadie.»Ibid., 
p. 4 l , et Proceso, ms. 
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dynastie bourguignonne qui avait fondé la monarchic 
portugaise, le cardinal-roi Henr i , était mor t depuis 
quelcjucs mois , et Philippe I I s'était presente comme 
son successeur légal, par sa m è r e Él isabeth, soeur du ro i 
Henri et íille ainée du ro i Emmanuel. I I avait pour 
compéti teur un íils nature! de l'infant don Louis, le 
prieur don Antonio de Grato, qui s'était fait déjà pro-
c lamerro i , et que le due d'Aibe, k la tê te d'une armée 
espagnole, battit à Alcantara et chassa du Portugal. 
Pendant que Philippe I I soumettait ce royaume et réu-
nissail toute la Péninsule sous sa main, Perez ne négli-
geait rien pour recouvrer son entière liberte et son 
anciennc position. I I avait envoyc successivernent auprès 
de l u i , dans ce but , un grave religieux nomrné le pòre 
Hengipho 1 et sa propre femme, dona Juana Coello, 
bien quelle íu t grosse de hui t mois2 ; mais Philippe I I 
persista dans la conduite équivoque qu' i l avait adoptée 
Í\ son égard. En apprenant que dona Juana Coello ap-
prochait de Lisbonnc, i l ordonna à l'alcade Tejada 
d'aller l 'arréter. Celui-ci exécuta son ordre avec rigueur, 
en plein jou r , entre Aldea Calleja et Lisbonne, en pre
sence de beaucoup de personnes, etla femme de Perez 
en fut si bouleversée , quelle fit une fausse couche 3.. 
L'alcade, après l'avoir in te r rogée , vint apportcr ses r é -

1 uEmbió à un grave religioso (el padre Rengiplio) à Lisboa a saber 
«del rey que mandava, y a pedirle que tomasse alguna resolución.» Rela
ciones tic Anl. Perez, p. 42. 

3 ii Fnc presa en medio de la preñada de 8 meses.» P>ià., p. 43. 
«Mal parió alli en la mar con el alboroto, y affliction de tal rigor.» 

«. M L , p. 43. 
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ponses au r o i , q u i , par une nouvelle contradiction, les 
mi t au feu sans les l i re , et les laissa brü le r en presence 
de l'alcade stupéfait, auquel i l ne dit pas une parole, et 
qu i conserva de cette scene singulière une espèce de sai-
sissement ncrveux et de terreur silencieuse1. Philippe I I 
fit inviter dona Juana Coello par le père. Rengipho à 
s'en retourner chez elle, en l u i affirmant, sur sa parole 
de roi et de chevalier, que, dès son arrivée à Madrid, 
i l ordonnerait d'expédier Tañaire de son mari2. 

I I n'cn fut r ien. D u reste, Perez, malgré les avertis-
sements de la mauvaise fortune, ne sut pas se conduire 
avec une modestie et une prudence conformes à sa po
sition. Bien qua demi prisonnier et à demi l ib re , i l mena 
le m ê m e genre de vie qu'auparavant. 11 fit des depenses 
excessives, i l eut, pendant l 'hiver de i 581 , une loge ta-
pissée au théâ t r e3 , i l joua chez l u i , avec l'amirante de 
Castille, le marquis d 'Auñon, don Antonio de la Cerda, 
Octavien Gonzague et d'autres seigneurs de la cour, si 
gros j eu , que la première manche était de k doublons 
d'enjeu et de 20 doublons de gain4. Aussi ses ennemis 

1 «El rey, en lugar de las gracias que el alcade esperava, tomó el pro-
«ceso, y sin bolver el rostro al alcade le ech£> en el fuego, y le dexf) que-
« mar sin dezirle palabra... y aun anadia al alcalde que de allí quedava 
«un espanto y un enmudescimienlo para no atreverse a hablar ni a tomar 
«tino en las cosas de Antonio Pérez.» Relaciones de Ant. Perez, p. 33-44. 

2 R i d . , p. 44. 
3 «Y que todo el invierno passado de 1581 tubò un aposento en las 

« comedias aderezado con tapices y sillas que le costaba cada dia treinta 
«reales.» Proceso, ms., deposition de don Fernando de Solis. 

1 «Y también refirió el gran juego que tenia en su casa, que era ¡i 
nía primera de veinte doblones de saca y quatro de posta, y que los que 
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en prirent-iis occasion de decider Philippe I I à pres-
crire une enquê t e sur sa fidélité et son intégri té comme 
ministre. Ce prince en chargea, par un ordre verbal, 
Rodrigo Vasquez de Arce, president du conseil des 
finances, qu i y proceda sec rè temen t1 . 

Le résultat de cettc premiere information fut t rès-
désavantageux à Perez; sa corruption devint evidente. 
Rodrigo Vasquez entenditdes personnages considerables 
et dignes de fo i , Louis de Overa, chevalier de Saint-
Jacques, don Juan Gaetan, mayordome de l'archiduc 
Albert , le comte de Fuensalida, don Pedro de Velasco, 
capitaine de la garde espagnole du r o i , don Fernand de 
Solis, don Rodrigo de Castro, archevêque de Seville. 
La vénalité de Perez, l'extravagancc de son luxe, son 
étroile int imité avec la princesse d'Eboli ressortirent de 
leurs dépositions. I I fut p r o u v é que son p ò r e , Gonzalo 
Perez, en mourant, n c l u i avait rienlaissé2, ct qu'ilavait 
une fortune et un train de maison hors de proportion 
avec les émoluments de sa charge. «II a m o n t r é plus de 
faste, dit le comte de Fuensalida, qu'aucun grand d'Es-
pagne; i l a tant de valets à son service, que, les jours 

«alii jugaban, eran el almirante de Castilla, el marques d'Auñon, don 
«Antonio de ia Cerda, Octaviano Gonzaga, y otros; y después las mas 
«veces cenaban con grande obstentacion de platos y vianda.» Proceso, ms. 

1 «So procedió de oficio y con secreto, y con comission vocal del rey, 
«y no por escrilo a Rodrigo Vasquez.» Ibid. 

5 «A esle testigo dixb Antonio Perez que quando murió su padre, 
«quedó tan pobre, que con vender la casa que bavia labrado non alcan-
« zaba a las deudas con mas de 60 ducados, si Su Mag11 no le hacia al-
«"¡una merced.» I b i J . 
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oi i i l ne dinait pas à la cour, on le servait avec autant 
d'appareil, de laquais et de vaisselle plate, que s'il avait 

mi l l e contos (mi l l ions) de rente Allant un jour à 

T o l è d e , je Tai rencontre à Torrejon avec coche, car-
rosse, litières et nombre de gens de suite à pied et à 
cheval qui l 'accompagnaientl. » Le capitaine de la garde 
espagnole, don Pedro de Velasco, dit que Perez avail 
fait meubler sa chambre comme celle du r o i ; i l évalua 
son mobilier à i /io,ooo ducats (le ducat ayant la valeur 
in t r insèque de 8 fr. 94 cent.) et prétendi t qu ' i l en avait 
autant de rentes2. L 'archevéque de Séville, avec plus de 
mesure, ne l u i attribua qu'une dépense annuelle de i 5 
à 2 0 , 0 0 0 ducats3, ce qui était déjà énorme . Pour amas-
ser cette fortune, suffire à ce train de maison, alimenter 
ce luxe, se l ivrer à ce j e u , Perez avait abusé de sa posi
t ion et vendu sa faveur. Louis de Overa déposa qu'il 

1 <iDixò que se ha tratado en hacimiento y grandeza de su casa y per-
«sona mas esplendidamente que ningún grande de España, y que tenia 
«tantos criados para su servicio que el dia que no comia en estado, ie 
«traian la comida con tantos criados y plata, como si tubiera mili quen-
«tos de renta : y demás de esto ha entendido que tiene veinte o treinta 
«cavallos : y yendo este testigo à Toledo, le encontró en Torrejon con 
«coche, carroza, y litera, y muchos criados a cavallo y a pie, que le 
« acompañaban. » Proceso, ms., déposition du comte de Fuensalida. 

2 «Y oiò decir que la cama, en que dormia, la mandb hacer como la 
«de Su Magd y que tiene por cierto, por lo que ha visto, y le ha di-
«cho don Alonzo de Sotomayor, primo de la muger de Ant. Perez, que 
«vale su recamera y mueble mas de 140 d. ducados, y que de renta se 
«ha alabado el mismo.» Ibid., déposition de D. Pedro de Velasco. 

3 «Y que le parece que seria gasto de quince, 5 veinte mili ducados 
«cada año.» Ibid., déposition de D. Rodrigo de Castro, archevêque de 
Séville. 
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avail remis lui-mcme /1,00o ducats à Perez pour le bre
vet de la charge de Tinfantene italienne accordé à Pierre 
de Médicis; qu 'André Doria l u i donnait annuellement 
une bonne gratification pour qu'il soutint ses intcrêts au-
près du r o i ; que les princes d'Italie 1 et tous ceux qui 
avaient quelque cbosc à p ré t endre en Espagne agissaient 
avcc la m ê m e gónérosilé à son égard, et l u i faisaient des 
presents pour qu' i l les favorisât; qu'il avait entcndu dire 
i\ plusicurs Italiens qu'ils aimaient mieux donner à Perez 
ce qu'ils avaient à dépenscr dans cettc cour pour la 
poursuite de leurs pretentions, que d'y rester longtemps 
sans ricn faire, trouvant fort Jieureux de connaí t re les 
moyens de róussir2. 

Cette enquê tc , commeneée au mois de mai 1 582 , ne 
fut suivic, dans le moment, d'aucun résul tat . L'annéc 
suivante moururcnt subitement deux hommes qui 
avaient rcçu toutes les confidences de Perez: I'un ctait 
I'aslrologue Pedro de la Era, qu'il conduisait souvent 
avec lu i , qu' i l consultait sur les événements futurs de sa 
vie et les accidents de sa fortune; l'autre était son ¿cuycr 
Rodrigo Morgado, qui avait por té des messages de sa 

1 o Quando Su Mag"1 lnzi> merced a don Pedro do Medicos del cargo de 
«la infanlcria ilaliana, esse testigo diò al diclio Ant. Perez 4 d. ducados 
«por el despacho... Y á'ixb mas que Andrea de Oria le dalia cada año un 
«buen donativo, porque esforzasse sus negocios con Su Magd, y que esto 
«mismo se lo dixò Juan Andrea de Oria, etc.» Proceso, ms., déposition 
de Luis de Overa. 

1 «Y que o y ó decir a algunos Italianos que mas querían dar a Anto-
« nio Pérez lo que avian de gaslar en esta corte en sus prelenciones, que 
«non estar mucho tiempo en ella sin negociar, deque iban muy conlen-
•i los, sabiendo este camino.» Ibid. 
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part à la princesse d'Eboli, avait oté témoin de leuvs 

pr ivau tés , et connaissait les scènes violentes survenues, 

à p ropôs de Perez, entre la princesse el Escovcdo, 

scènes auxquelles i l attr íbuait la fin tragiqnc d'Esco-

vedo. Le frère de Fastrologue 1 ct eclui de lecuycr cru-

rent qu'ils avaient été empoisonnes par Perez, pour 

qu'ils ne dccouvrissent pas ce qu'ils savaicnt sur l u i 

1 Celui-ci, aprfcs avoir racontó que. l'alcadp Alvaro Garcia de Toledo 
avait nolifié à don Pedro de ia E r a , son (tire, de nc pasquiller la coxu-
sans permission, à cause de ses relations avee Perez, ct que Pedro de la 
E r a , ayant diñé depuis che* Perez, élait lombé maladc, J'er"?. lui availl 
donné d'une certainc poudre qu'il prctendait èlre de la pierre de bózonrd 
bonne pour le cocur, ajoute que, le liuitième jour, Perez, vint le voir, et 
continue ainsi: o Lclue a ver cl diebo Ant. Perez, a cinco de Noviembre 
o del año de 1583, al anochecer, y le preguntó como oslaba su bennauo 
«el lizenciado Pedro de la E r a , y le divò que le congoxaban mucho unas 
«fuentes, y Perez le ol'recií) una quinta essência para ellas maravillosa 
« con otros polvos, y diò a Diego Martinez su mayordomo una llave de un 
« escritorio, para que fuesse por ellos, y los truxo contra la volonlad del 
n dicho Pedro de la E r a , y por fuerza se la hicieron lon¡iar, tapándole las 
«narices : y era tan fuerte la bebida, que unas gotas, que cayeron sobre 
«un paño, le quemaron, y mancharon; y al punto el dicho Pedro de la 
«Era su hermano perdió el habla, y sentido, sin que volviesse en si 
«aunque le dieron garrotes, y le hicieron muchos remedios, hasta que 
«espiró a las doce de noche.» Proceso, ms., déposition de Bartolome de 
la Era . 

2 André de Morgado prctendit que, son frère ótant tombo malade ít 
Valladolid, oíi il était employe par Perez, celui-ci envoya auprès de lui 
don Balthazar de Alamos, son homme d'aflaires : «Y sabido por Antonio 
«Perez, asi como acabó de morir, embió por la posta a don Balthazar de 
«Alamos, y le halló mejor, y de alli a media hora quedó sin habla el di-
«cho su hermano, por donde se sospecha que le dió de la misma quinta 

«essência, que a Pedro de la Era Y que tiene por cierto que Ant. 
«Pérez los mató, por que no se descubriesse lo que sabian de el por 
«aver liado dcllos algunas cosas.» Ibid., déposition d'André Morgado. 

0 
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Les complices du meurtrc d'Escovedo disparaissaicnt 
tout comme les dépositaires des secrets de Perez. I n 
sausti ne j o u i t pas longtemps du grade d'enseigne qui 
lu i avait été donné en recompense de sa participation 
à cet assassinat. Peu de temps après son arrivée en Si-
ci le , i l m o u r u t 1 . Miguel Bosque, frère de l'enseigne 
Antonio Enriquez, éprouva le m ê m e sort en Catalogne. 
Antonio Enriquez, attribuant cette mor t à Perez2, et 
craignant qu' i l ne l u i en arr ivât autant à lur-même3, se 
décida , par animosité et sur les instances du capitaine 
don Pedro de Quintana, proche parent d'Escovedo4, à 
révéler comment et par l 'ordre de qui avait été tué, c inq 
années auparavant, le secrétaire de don Juan. Le 2 3 j u i n 
1584 , i l écrivit de Saragosse à Philippe I I5 pour l u i de-
mander un sauf-conduit, s'engageant à prouver devant 
la justice, et consentant à être pendu par un pied 
comme un traitre, s'il n'y parvenait pas, que le secré
taire Antonio Perez avait o rdonné le meurtre d'Esco
vedo. Ayant appris qu'un enseigne n o m m é Chinchilla 
était arr ivé à Saragosse avec des desseins contre sa per-

1« Y luego que el alférez Insausti Hegb a Sicilia murií).»Proceso, ms-, 
déposition (TAntonio Enriquez. « Y que el Insausti fue encaminado a 
«Marco Antonio Colona,para que lo despachasse; y oiò a parentes suyos 
«que alia le avian muerto, porque no parlasse.»Ibid., déposition de Mar
tin Gutticrez. 

1«Y por aver visto que me han ahogado un hermano el qual me 
o llama a venganza.» Garfa del alférez Antonio Enriquez para Su Magestad, 
ibid. 

3 Ibid. 
4 Ibid. 
s «Y como escribi ;\ V. M. en la otra mia de los 23 de junio.» Ibid. 
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sonnc et une lettre de recommandation pour ie due 
de Villa-Hermosa , vice-roi d'Aragon, i l s'enfuit à Le-
r ida , d'oú i l adressa, le 16 aout, à Philippe I I , une 
nouvelle lettre plus pressante encore que la p r e m i è r e 1 ; 
en m ê m e temps le capitaine Quintana écrivit au r o i : 
« J e supplie t rès-huinblement Votre Majesté de daigner, 
en consideration des nombreux services que feu le se
cretaire Escovedo a rendus, ordonner que, dans le dé-
la i qu i lu i paraitra convenable, on procede à nous rendrc 
la justice que nous attendons centre Antonio Perez, 
puisque le délit est aujourd'hui constant. Je me tien-
drai ainsi pour sufFisamment recompensé des vingt ali
nees qu'il y a que je sers Votre Majesté à la guerre, 
puisque, non content de ce qu' i l a déjà fa i t , ledit An
tonio Perez veut mettre aussi à mort don Pedro Esco
vedo et I'enseigne Enriquez, afín que tout demeure 
étouffé ct enseveli dans les t énèbres 2.» 

Philippe I I nc laissa pas donner suite encore aux re-
cherches sur la mor t d'Escovedo. Mais i l frappa alors 
Perez dune maniere plus rigour eus e qu'il ne Vavait fait 
la p remiè re fois. A la suite de 1'enquête pour corruption, 

1 Carta, del alférez Anionio Enriquez para Su Magostad, Proceso, ms. 
2 Supplico ;\ V. M. humildemente sea servido, en consideración de los 

«muchos servicios que el secretario Escovedo le ha hecho el muerto, 
«que con la brevedad que à V. M. le paresca conveniente proceda con la 
«justicia, que esperamos de V. M. contra el dicho Antonio Perez, pues 
1 el delito esta descubierto : que con esso me daré por bien remunerado 
«de 20 aííos que ha que servo à V. M. en la guerra : pues aun non con-
«tentó el dicho Antonio Perez con lo hecho, intenta matar a don Pedro 
«Escobedo y al alférez Enriquez, porque se borre todo y no so aclare.» 
Proceso, ms. 

0. 
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qu'on appelait visite en Castille, i l \c íit condamncr, 
le 2 3 Janvier i 5 8 5 , par la sentence suivante : «Le l i 
cencié d o n Thomas Salazar, du conscil de Sa Majesté 
pour la sainte et genérale inquisition, commissaire ge
neral de la Cruzade, etc., altendu que Sa Majesté, dési-
ranlsavoir et connaltre la maniere dont l 'ont servic ses 
secretaires de la couronne de Castille, ainsi que la fidé-
l i té , r in légr i té et le zele avec lesquels eux et leurs o í r i -

ciers ont procédé dans rcxcrcice de leurs ministères et. 
charges, a ordonné qu'ils fussent soumis h la visite, et 
nous a commis nous-méme 1\ ect eíFet; nous avons préa-
lablcmcnt fait diverses verifications et diligences, par 
suite dcsquelles nous avons trouvé bon de noliíicr ¡i 
quelques-uns d'cntre eux les faits qui ¿taicnt à leur 
charge; laquclle notification cffcctuéc, nous les avons 
ouis dans leurs justifications; puis la procedure de v i 
site ainsi mise à fin, Sa Majesté a résolu de nommer ct 
a noramé en eílet desjuges, afín que tous conjointc-
ment nous fissions examen et revue de ladite procedure 
et rendissions une décision selon la justice. 

«Or , ayant ainsi considéré les charges et justifications 
du secrétaire d'État Antonio Perez, ledit Perez, après 
consulte avec Sa Majesté , a ¿té c o n d a m n é à être en
fermé ct dé t enu dans telle forteresse q u i ! plaira à Sa 
Majesté de désigner, pendant l'espace de deux ans el 
plus, selon que le ro i le voudra, à ê t re formellement 
banni de la cour, d'oii i l demeurera éloigné de trente 
lieues pendant dix a n n é e s , et à être, pendant le m ê m e 
temps, suspendu doses fonclions : I'une et I'autre peine 
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demcurant au surplus à la discretion de Sa Majesté et 

de ses successcurs. Dans ledit bannissement comptera 

le temps de la reclusión et detention clans la íbrteresse, 

et, en cas d'infraction, la peine en scrait doublée . En 

outre, ct dans les neuf premiers jours qui suivront, i l 

p a y era, rendra et restituera, douze millions deux cent 

vingt-quatre mil lc sept cent quatre-vingt-trci/e mara

vedis1, en la forme et de la maniere quisuivent, savoir: 

2,070 ,385 qu' i l a reçus , et qui i u i ont été remis à Na

ples pour le compte dela dame dona Anna de Mendoza 

et de la Cerda, princesse d 'Ebol i , sauf le droit qu'il 

peut avoir pour toucher de ladite princesse un certain 

cens qu'il pretend l u i appartenir et être imposé sur ses 

biens; item, hui t couvertures ncuves, b rodées d'or et 

d'argent sur velours cramoisi, reçues de ladite prin

cesse , tclles et aussi bonnes que lorsqu'elles l u i furent 

donnees, si mieux i l n'aitnc payer pour chacune d'elles 

3oo ducats, reserve faite audit Perez de son recours 

conlrc ladite princesse pour la compensation qu' i l p r e 

tend lui en avoir donnee; item, deux diamants de prix, 

qu ' i l parait avoir recúsele ladile princesse, à moins qu'il 

ne paye en échange 2 ,000 ducats; ilcm, quatro pièces 

d'argenterie provenantdc l á v e n t e du comte de Galvez, 

et qu'il a reçues de ladite princesse, tclles et aussi 

bonnes qu'au temps ou elles l u i furent données , à moins 

qu' i l ne paye pour elles 4/1,370 maravéd i s ; item, une 

bague montee d'un grenat, qu ' i l a reçue de ladite prin-

1 Le maravédis valait un peu plus d'un de nos centimes. Quatro ma-
ravrdis avaient la valcur intrinsòque de c'mq eenjimes. 
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cesse, à moins qu'il ne paye pour elle 198 ,760 mara

vedis, afin que toutes les sommes et objets susdits 

soient remis et livres aux enfants et hér i t iers du prince 

Ruy-Gomez, ou par eux à qui i l appartiendra; item, un 

brasier d'argent, qu'il a r eçu du sérénissime seigneur 

don Juan d'Autriche, tel et aussi bon qu'au temps 011 
i l l u i f u t d o n n é , à moins de payer en échange 700 du

cats, et, pour diverses autres charges et transgressions 

r é su l t an tde 1 'enquête et par elle constatées, 7 , 3 7 1 , 0 9 8 
maravedis, le tout revenant à la chambre et au fisc de 

Sa M a j e s t é » 

Perez se plaint a m è r e m e n t de cettc sentence, sans, 

toutefois, se justií ier des faits qui l u i étaient imputes, 

car i l se borne, dans ses Relaciones, à prouver la validité 

d'un don pour lequel i l n 'était pas poursuivi, et qui ne 

figure point dans la condamnation2. Trois jours avant 

quelle füt po r t ée , et pour qu'il n'essayat point de s'y 

soustraire, les deux alcades, Alvaro Garcia de Toledo 

et Espinosa, se présentèrent dans la maison oü i l é t a i t 

en demi-capt ivi té , et qu i touchait presque à íégl ise de 

Saint-Just. L'alcade Espinosa entra dans le bureau oü 

étaient les papiers pour s'en emparer, et Alvaro Garcia 

de Toledo monta dans une grande pièce oü Perez se 

trouvait avec dona Juana Coello3. I I l u i fit part de ses 

1 «AppHc.ido todo por la camera y fisco de Su Maga.» Proceso, ms. 
- ¡¡elaciones de Anlonio Perez, p. 45 à 52. 
;i «El dia 20 de lionero del ano 1585, como da fee de ello Gaspar de 

« Lopez, escribano del crimen... prendieron a Ant. Perez... los alcaldes 
nAlbaro Garcia de Toledo y Ilespinosa; y se concertaron que el alcalde 
«Hespinosa se quedasse rn el patio de la casa donde vivia Ani. Perez, 
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ordres et Tarrèta. Perez conçu t aussitôt le dessein de 

se placer sous la protection de la justice ecclésiastique , 

et i l envoya adroiternent un de ses serviteurs consulter 

à cet égard le cardinal de T o l è d e . En attendant son re-

tour, ü amusa l'alcade. Le cardinal ayant approuvé son 

projet, et le serviteur qu'il avait dépêcbé auprès de lu i 

l'ayant fait comprendre par signe à Perez, en presence 

m ê m e de l'alcade, qui ne s'en douta poin t1 , Perez 

passa, en annonçan tqu ' i l allait revenir, dans une pièce 

voisine dont la fenêlre donnait sur Saint-Just. 11 des-

cendit par cette fenêtre, qui n'avait pas plus de huit à 

neuf pieds d'élévation au-dessus du sol, et i l se refugia 

dans 1 eglise, qui fut aussitôt fermée. Les alcades cou-

rurent après l u i , et firent foi'cer avec un levier les 

portes, qu'on ne voulait pas ouvrir2. lis cherchèren t 

«adonde estaban los papeles, y los tomasse; y el alcalde Altaro García de 
«Toledo subiesse arriba, y prendiesse al dicbo, que era junto a San-
i'Justo en las casas del cordon que son del conde de Puñonrostro. Y 
ii aviendo llegado a la casa, el dicho alcalde Hespinosa entró en el escri-
« torio donde estaban los papeles; y el dicho alcalde Albaro Garcia de To
il ledo, subi¿ arriba a prender a Ant. Perez y le hallo con D* Juana Coello 
ii su muger en una sala grande que tenia una chimenea; y le prendió.» 
Proceso, ms. 

1 «Y lo bueno fue, que adelante del alcalde con una señal le declaró 
«el criado el parescer del cardenal, y diestramente dexò al alcalde, y lo 
«executó.» Relaciones de Antonio Perez, p. 59-60. 

2 ii Y junto a ella avia una pieza que tenia una ventana a San-Justo no 
ii muy alta del suelo como estado y medio, y el dicho Ant. Perez, se entró 
d en la pieza, y dixó al alcalde que luego salia, y se hechó por la ventana, 
«y se entro en San-Justo; y el alcalde dió voces, diciendo que Ant. Perez 
«se le huia; y luego los dichos alcaldes fueron a Santo-Justo, y estaban 
ii cerradas las puertas, y con una palanca las abrieron.» Proceso, ms. 
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longternps Perez, quils fmirent par découvrir dans les 
combies de l'église, b lot t i sous les toits m ê m e s , d 'oú 
ils le t i rè ren t tout couvert de poussière et de toiles 
d 'araignéc1. Malgré les protestations et la resistance 
des p rê t r c s , ils le fircnt transporter par leurs alguazils 
dans la voilure qui le conduisit à la íbrteresse de Tur -
ruegano 2. 

L'affaire n'en resta point l à , et i l s'eleva un long con-
Ilit entre la justice religieuse et la justice séculière. Le 
(iscai ecclésiastiquc dénonça les deux alcades comme 
ayant; violé les iminuni tés de l'Eglisc, et les fit con-
damner successiveinent, par le tribunal du vicaire gé-
néral et par cclui de la nonciature, à rcplacer le prison-
nier dans Saint-Just5. Mais Philippe I I contraignit, par 
la violence de ses traitements, les juges cccl¿siast¡ques 
h se dessaisir de la cause , et fit annuler, en iSSy, par 
le conseil de Castille, les censures prononeces contre 
ses alcades '. 

1 «Y andubicron buscándole, y na la pudieron hallar-, y subieron a 
«los desvanes de los tejados de la yglcsia, y lo toparon escondido en un 
«desván, y le sacaron todo lleno de telaraños.» Proceso, ms. 

! Ibid. 
5 «Y dií) el vicario caria de censuras contra dichos alcaldes para dentro 

«de otra dia, que lo volviesscn à la yglcsia.»Ibid. 
1 « Y se ijucdò assi hasta que fue apelado el ano 1589 que a O de julio 

•i el consejo real mande) que el juez apostólico no conosciesse del negocio, 
«y replica -, y de por millo todo lo hecho ; y abra las censuras , y absuelva 
«a los nolilicaiios; y le mandaron al dicho j u e y , saliesse dentro de segunda 
«dia de la corle.» Ibid. «En osso huvo otra violencia mayor (pie pren
dí dieron después a los juezes del nuncio de su sanct. con amenazas gran-
«des, sino alçavan la mano de la causa.» lUIaciones de Ani. Perez, p. ÔO. 
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Perez, n'ayant pas pu se placer sous la juridict ion 
protectricc de I'Lglise, essaya de rccourir à la jur idic
tion indcpendante dc 1'Aragon dans l'été de i 585. Juan 
de Mesa, qui avait t rempé dans le meurtre d'Escovedo, 
v in t du fond de 1'Aragon jusqu auprès de la fortcressc 
deTurruegano pour 1'enlever avec deux jumenls ferrées 
à rebours Mais ce projct d 'évasion, quoique adroite-
ment combine par don Balthazar dc Alamos 2, fut 
découvert et dé joué . On garda plus é t ro i tcment Perez. 
Afin memo dc le contraindrc k l ivrer les papiers qu'il 
avait mis en súre té et qui pouvaient le justi i ier en accu
sant le r o i , on enferma aussi sa femme et ses enfants. 
On menaça dona Juana Coello d'unc détenl ion perpé-
tuelle, avec quelques onccs de pain par jour, si elle nc 
l ivrai t pas les papiers demandes. Le confesseur du ro i 
et le nouveau president de Castillc, le comte dc Barajas, 
la poursuivirent à ce sujet de leurs instances ct de leurs 
menaces. Elie aurait refusé avec une Constance coura-
geuse de se dessaisir ainsi des moyens de justification 
de son mari , si eclui-ci ne lu i en eút donné l'ovdre par 
un billet écrit de sa main et avec son sang3. Après avoir 

' «En cl mes <Ic mayo de 1585 quando se publicó, que se avia querido 
«huir el secr° Ant. Perez de la l'orlaleza de Turruegano, donde estaba 
«presso, el declarante... . topó Juan de Mesa en unos olivares fuera del 
ncamino, quemado del sol : y no le respondió de adonde venia y traia 

<¡ consigo a unos parientes de Ant. Martinez y dos yeguas herradas 
«al robes.» Proceso, ms., deposition de Martin Guttiercz. 

4 lialtbazar de Alamos fut condamné pour cela A six années de ban-
nissement. Ibid. 

' Voir tons ees details dans les Heíaciones de Perez, p. 01-02. «Dona 
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longtemps rés i s té , Perez le íil pour mettre un terme 
à la captivité de sa femme et pour adoucir la sienne 1. 
Deux malíes fermées et sce l lées , qui renfermaient les 
papiers si ardemment dés i rés , furent por tées au con-
fesseur, leque!, sans les ouvrir , en envoya immédia te -
ment les clefs au roi2. Ce précieux dépôt fut reçu avec 
d'autant plus de joie, que le maítre crut avoir privé le 
serviteur des moyens de l'accuser et de se défendre. 
Mais, aussi aslucieux que Philippe I I , Perez sut parve-
nir, à l'aide de mains íidèles et intelligentes3, à detacher 
des papiers qu'il l ivra , les pièces les plus importantes 
pour sa justification et heaucoup de billets de la main 
du r o i , qu ' i l produisit plus tard devant la justice 
d'Aragon. 

Lorsque les papiers eurent èté remis , vers la fin de 
1 5 8 7 , la captivité de Perez fut adoucie. Après deux ans 

«Juana con el valor que ha mostrado al mundo en el discurso de los 
«trabajos de su marido, y suyos... dexara de entregar los tales papeles 
«pues on el tal entrego faltava a la ley divina y h u m a n a . . . sino fuera 
«porque el marido le escriviò, y ordenó que los entregrasse por villetes 
«escritos de su mano y sangre.» P. 02. 

1 Relaciones, p. 62. 

- «Pues mas passò, que recibió el confessor los dos baúles cerrados y 
«sellados como se los embiava dona Juana sin abrir los, ny ver loque le 
«entregavan.. . . no quisó recibir las llaves de los baúles cl confessor, 
«sino que ordenó al criado, que se los avia entregado, que luego fuesse 
«el mismo à darlas al rey en sus manos.» Ih 'ul., p. 63. 

3 Ce fut par l'entremise de Diego Martinez que les papiers furent 
portés ct tries. «Fue lo preguntado, que papeles y escrituras tenian en 
«aquellos baúles que llevó al confessor del rey? Dixó que no lo sabia; 
«masque su ama l)" Juana Coello se los mandó llevar a buen recado.» 
Proceso, nis., confession de Diego Martinez. 
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d ' un emprisonnement severe, i l était t o m b é malade à 

Turruegano, et dona Juana Coello obtint qu'il fut trans

por té à Madr id , oíi i l j ou i t d e nouveau, pendant qua-

torze mois, d 'une demi-l iber té dans une des maisons 

les meilleures d e la v i l le , e t y reçu t les visites de toute 

l a cour1. La permission m ê m e d'assister aux offices de 

l a semaine sainte à Notre-Dame d'Atocha l u i fut accor-

dée . Pendant ce temps don Pedro Escovedo était, d e 

son côté , détem*. On l u i avait enlevé l 'emploi qu ' i l 

occupait dans l e conseil des finances, et on l 'avait mis 

en prison parce qu'il se plaignait d 'un déni d e justice, 

ct qu'on l u i attribuait i ' intention de faire assassinei-

Perez. Les traitements contradictoires dont ce dernier 

était l 'objet é tonnaient ses ennemis, et Rodrigo Vasquez, 

quest ionné à ce sujet par don Francisco d e Fonseca, 

l u i répondai t : « Q u e voulez-vous q u e j e vous dise, 

tan tô t l e r o i me donne hâ t e et me rend l a main , 

tantôt i l me retient et me l a retire; j e n'y entends 

r i e n , et ne pénè t r e pas quelle espèce d e gages i l faut 

qu'il y ait entre l e ro i et son sujet2. » 

Cependant l 'instruction sur le meurtrc d'Escovedo 

1 «Traydo a la corte a una de las mejores casas de Madrid. Alii estuvo 
«catorze meses medio preso. Visitavale libremente casi toda la corte, 
«grandes señores, y de todos grados de ministros.» Relaciones de Ant. 
Perez, p. 65. 

2 «Rodrigo Vasquez dixò a don Francisco de Fonseca señor de Coca 
«que le liablava en el encanto de las cosas de Ant. Perez : Señor, que 
«quereys que os diga ? Que unas vezes me da priessa el rey y alarga la 
«mano, otras espacio, y me la encoge? No lo entiendo ny alcanzo los 
«mysterios de las prendas que deve de aver entre rey y vasallo.» ¡bid., 
p. fi7-68. 
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avait été poursuivie mystér ieusement dans l'été de 1585; 
Philippe 11 ¿tant alié présider les cortés d'Aragon, 
Rodrigo Vasquez avait saisi cette occasion pour inter-
roger, 1c 'òi a o ü t 1 , à Monzon, l'enscigne Antonio En
rique/., qu i , une année auparavant, sé ta i t dénoncó 
comme complice de l'assassinat d'Escovedo, et avait 
ollert d'en raconter les détails et d'en nommer les au-
teurs. C'cst alors que cet anclen page de Perez fit, 
sur la mort d'Escovedo, la déposition que nous avons 
dorinéc plus haut2. Vasquez interrogea encore Gero
nimo Diaz et Martin Guttierez, dont l 'un s'étcndit com-
plaisaimnenl sur les relations de Perez avec la pr in-
cesse d 'Ebol i , et dont l'autre dit ce qu' i l savait sur la 
fuile des mcurtriei's d'Escovedo dans le royanme d'Ara-
gon, et notamment sur son voisin Juan de Mesa, q u i , 
a prós avoir aide Perez à se débarrasser d'Escovedo, avait 
essayc de le t irer de la forteresse de Tumicgano3. 

Le niajordome Diego Martinez, que l'enscigne Enr i 
quez avait désigné comme celui qui avait présidé à tous 
les complots contre la vie d'Escovedo, é tant venu d'Ara-
gon, d'oü i l ótait originairc, à Madrid, dans l'automne 
de 1587, pour faire le triage des papiers de Perez, et 
les remettre au confesseur du r o i , Vasquez le fit saisir et 
l'iuteiTogoa. Diego Martinez nia tout avec un extreme 
sang-froid, et dit mêine que son maitre avait été très-
aílligé de la mort d'Escovedo, dont i l était le grand a m i , 

' l'roccso., i n s . 
5 Voyei j i . M cl s i m . 
' l'rocrxo, m s . 
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et qu'il avait fait beaucoup de diligences pour en dé-
couvrir l 'auteur1. En apprenant, dans la forteressc de 
Turrucgano ou i l ctait encore, Tarrestation de son ma-
jo rdome , du dépositaire de tons ses secrets, Perea fut 
a la rmé au dernier point, et i l ccrivit au r o i , le 20 no-
vernbre 1 SSy : « Sire, dans tout le cours de mes misères 
j ' a i tachó de ne pas dépasser les limites auxquelles doil 
s 'arrétcr un humble sujet de Votie Majcstc. Quoiquc je 
nc sois pas autre chose par moi m ê m e , je suis, en outre, 
son servileur. . . . C'cst pour cela que, du fond de ce l i t 
de douleurs, oíi je me trouve hors d'etat de bouger. . . , 
j e fais diois. d'un hommc fidòle, qui est mon conies-
seur, que je charge de cette lettre, afin que Votre Ma-
jes té puisse tirer de l u i , sans plus d ' inconvénicnt , ce qui 
pourra être utile à son service. L'incident qui arrive est 
que, pendant que dona Juana était à Madrid à implorer 
pour ma gtiórison el pour ma vie le rernòde qui depend 
de la compassion de Votre Majcsté , l'alcade Espinosa a 
arrêté Diego Martinez, car i l parait qu'Escovedo, afin 
de justifier la poursuite en mcuvtre pour laquelle i l est 
d é t e n u , a dit qu'il enverrait des gens en embuscade 
pour tuer, soit Diego Martinez, soit tout autre des 
domestiques d'Antonio Perez qui ont assassine son père2. 
Diego Martinez est venu à Madrid en toute sécurité, 

1 1 Y disculpa a su amo de la muerte diciendo que le pesó mucho, 
«por ser grande amigo suyo el scc° Escobedo, y que hizò muchas dili-
«gencias porque se averiguasse quien lo avia muerto.» Proceso, ms. con
fession de Diego Martinez. 

5 « Es cl caso, que estando U* Juana en Madrid a solicitar el remedio 
«de mi cura y de mi vida, que depende de la misericordia de V. Mag'1, 
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comme un homrae qui nest point coupable. Or, quoi-
quc dona Juana ait eu recours au prés ident pour re
clame!' en Martinez une persojine qui nous appartient, 
elle en a été pour son intercession.» Perez, qui ne savait 
pas encore que Diego Martinez était a r rê té par suite de 
la déposition de son ancien page, suppliait le roi de ne 
pas le laisser entre les mains de l'alcade Espinosa, qu i 
était l 'ami particulicr des Escovedo, et à la partiali té 
haineuse duquel i l attribuait ce nouvel emprisonne-
ment. Mais, étant sorti depuis de Turruegano, ayant ap-
pris les divulgations du page Enriquez , craignant qu'on 
ne mít la fidélité de Martinez, sur laquellc i l comptait 
toutefois, à de trop fortes épreuves en I'appliquant à la 
torture, et ne voulant pas surtout que, par des délais 
calculés, Vasquez parvínt à se procurer d'autres té-
moins, i l écrivit encore au ro i , le 3 février i 5 8 8 : 
« — Je conjure Votre Majesté d'ordonner à son con-
fesseur d'aviser sur-le-champ k prévenir ce qui peut ar-
river. Puisqu'il est au fait de tout ce qu'il y a dans cette 
affaire, i l conseillera, mieux que personne, ce qui sera 
le meilleur pour éviter des suites préjudiciables au 
prisonnier, au service de Dieu et au vô t re Un t r i 
bunal et des juges rigoureux vont quelquefois bien l o i n ; 
i l ne convient pas d'exposer Martinez à ce danger, n i 
de faventurer ainsi. J'oserai dire que le remede serait 

«el alcade Espinosa ha preso a Diego Martinez, porque dicen que Esco-
«bedo en el descargo de la muerte, porque esu\ preso, dice que el cin-
«biara aquellos hombres en busca , õ a matar a Diego Martinez , õ a otro 
«criado de Ant. Perez, que mataron a su padre.» Proceso, vns. 
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de teñir la main au juge , mais sur tout de ne pas 
consentir à ce que les délais se prolongent, parce que, si 
les adversaires produisent un faux complice qui ait sauf-
conduitpour ses méfaits, la temporisation leur en fera 
trouver d'autres. Tout se p rév ien t , au contraire, avec 
de la promptitude1.)) 

Mais, au fond, Philippe 11 ne voulait rien prevenir. 
I I laissa Rodrigo Vasquez poursuivre l'affaire. Celui-ci 
confronta, dans la prison royale, Diego Martinez avec 
1'enseigne Antonio Enriquez, auquel un sauf-conduit 
avait été accordé . Diego Martinez traita Enriquez avec 
une méprisante hauteur, comine un serviteur ingrat, un 
témoin suborne, et un odieux scélérat qu i avait dé j i 
commis des crimes, comme i l saurait le prouver2. Entre 
les assertions de l 'un et les dénégations de l'autre, le 
juge ne pouvait pas se décider . 11 fallait un témoin de 
plus, Vasquez le chercha. Le marmi tón Juan Rubio était 
revenu en Aragon, oíi se trouvait aussi l'apothicaire3 qui 
avait preparé le breuvage empoisonné pour Escovedo. 

1 «El juicio, y rigor de los jueces, suele ser arrojado algunas veces, 
«y no conviene poner a Martinez en aprieto y aventura. Me atrevo a decir, 
« que el remedio seria de tener la mano al juez; pero sobre todo no con-
o sentirle, que aya mas dilaciones en este negocio t porque si trahen un 
«falsario complice con secundad de sus delitos, mejor con la dilación 
«hallaran otros: todo se ataja con la brevedad.» Proceso, ms. 

2 «Y el dicho Diego Martínez se lo negó todo, y dixo era su enemigo 
«capital, y sobornado del sec"0 Escobedo, y de sus amigos, y que era 
«hombre facinoroso, y que tenia hechos muchos delitos, y que era tes-
«tigo falso, lo qual se obligaba a probar.» Ibid. 

3 Dans une letlre du 15 février 1589, Juan de Mesa l'annonce à Pe
rez. Proceso, ms. 
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Mais ies juges du royaumc de Castille ne pouvaicnt rieu 
danslc royaume d'Aragon. Vasquez deploy a tout son zèle 
pour amener l'apothicaire et le marmi tón devantlui , et 
Perez, instruit du danger, mi t toute son habilelé à les 
empêcher d'y comparaitre. I I les recommanda à Juan 
de Mesa, qui parvint à les reteñir ; mais i l n c n craignit 
pas moins qu'entraínés ou séduits ils n 'échappasscnt , d'un 
moment à lautre, à son influence, et ne vinssent ic 
perdrc par leur témoignage. I I ccrivit done au roi et l u i 
demanda avee des supplications eloquentes de mettre 
fin àect te procedure etde le faire rentreren grâce auprès 
de l u i : «On a essayé plusieurs fois, lu i disait-il, de sem-
parer de Juan Rubio et de le livrer à Escovcdo. Je me 
suis donné mille peines, sans en ennuyer Votre Majesté, 
pour qu'on eút là-bas les yeux sur ce Rubio, et pour 
ic fairc r e t eñ i r oü i l est par Juan de Mesa, ce serviteur 
à m o i , qui es tun l iomme de tete. Dieu sait les inquie
tudes que j ' a i eues, faute de savoir ce qu'était devenu 
ce Rubio, qui est le marmitón de qui Vasquez , qui est un 
Sinon, disait qu ' i l ne comprenait pas comment on ne s'en 
était pas e m p a r é , et pourquoi i l ne comparaissait pas 
comme I 'autre1. . . Si Votre Majesté ne cherche pas d'une 
main compatissante un remede à ce nouveau malheur, 

1 Han procurado algunas veces coger a Juan Rubio, y entre-
«garle a Escobedo, que es por lo que yo be tenido cuidado, sin cansar h 
«V. M., para que miren alia por el , y que le entretenga Juan de Mesa, 
«que es aquel criado mio, y hombre de chapa. Y sabe dios los sustos que 
«yo he padecido, por no saber del Juan Rubio, que es el picaro, y de 
«quiendecia Vasquez, que era un Sinon , porque no le luiviessen cogido, 
«5 el no se venga come estotro.» Proceso, n i s . 
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je ne vois pas de fin aux lonteurs de Vasquez, parce que 
Escovedo se p révau t de tous les délais dans Tintéret de 
ses plans, et qu ' i l trouve bon accucil ehez Vasquez pour 
tout ce qui est contre le droit . En attendant, le pauvre 
Martinez achève de succomber misérab lement sous leurs 
coups. Par la passion de Notre Seigneur, je supplie mille 
fois Votre Majesté de se laisser toucher en notre faveur, 
de prendre en pitié notre innocence ainsi que la fidélité 
et les loyaux services de moi , de mon père et de mes 
aieux. Quelle ait compassion d'un pauvre scrviteur dé-
chu, ct quelle soit le juge qui fasse justice à tous. Jedis, 
Sire, en me donnant au moins un aviron à manoeuvrer 
pour son service, afín que;le monde ne croie pas que, 
si j ' a i été dépouil lé de tout ce que je possédais, ce fut 
en réparat ion d'une infidélité qui na jamais été en 
m o i . . . . Pour l'amour de Dieu , Sire, que Votre Majesté 
nous vienne en aide par quelque témoignage de sa b o n t é ; 
nous en avons besoin autant que de la vie. La créature 
de Votre Majesté , ANTONIO P E R E Z K 

Loin de se laisser émouvoir aux angoisses et aux 
supplications de Perez, Philippe I I remit sa lettre et 

1 ii Por las llagas de Christo mili veces supplied à V. M. se duela de 
«nosotros, y se apiade de nuestra innocencia, y de la fidelidad, y leales 
«servicios de esta persona, padre y abu clos, y se duela Y. M. de este aba-
n tido, y sea juez, y el que satisfaga al mundo Digo, Señor, con un 
«remo si quiera de su servicio, porque no piense el mundo que tal priva-
«cion de todo lo que se poseía con tales demonstraciones, fue por infide-
«lidad mia, pues no la tubejamas Asi por amor de Dios, Señor, nos 
«socorra con alguna señal de la gracia de V. M. que esta he menester, y 
«vida. Hechura de V. M. o Proceso, ms. 
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toutes celies qu'il l u i écrivit à cette époque à Rodrigo 
Vasquez, comme pieces de la procedure1. Celui-ci con
tinua i'instruction dont i l était charge, sans parvenir, 
toutefois, à autre chose q u à des ou'i-dirc ou à des con
jectures sur la culpabiiité de Perez. Les témoignages 
qu'il recueillit fortiíiaient la deposition d'Antonio En
riquez, mais ne lu i servaient pas de supplément legal, 
lis formaient une espècc de clameur publique, mais ils 
nc procuraient point une certitude judiciaire. Cepen-
dant Rodrigo Vasquez les considera comme suffisants 
pour donner au procos un nouveau caractere, le faire 
sortir des ténèbrcs de l 'enquéte mystérieuse poursuivie 
depuis sept ans et y enveloppcr hardiment Perez. Le 
21 aoüt 1 5 8 9 , i l fit visiter la prison qu'occupait Perez 
dans les bât iments de don Benito de Cisneros pour sa-
voir si elle ¿tait. süre et bien gardée2. Ayant appris que 
l'appartement 011 était enfermé le prisonnier se com-
posait de seize pieces, que les deux alguazils, Erizo et 
Zamoi'a, charges de sa garde, ne pouvaient pas suffi-
samment surveiller; qu ' i l y avait, dans sa partie pos té -
rieure, deux portes qui ne fermaient pas et par ou on 
entrait et sortait pendant la nuit; qu'on avait m ê m e v u 
Perez se promener en plein jour dans les rues, et sans 

1 «Todas estas cartas que escribió Ant. Perci a Su Magd, se las entregó 
«a Rodrigo Vasquez de arce Su Mag*1 y el las puso en el pleito.» Proceso. 

• a Y en 21 de agosto de dicho ano de 1589, el dicho presidente Ro-
11 drigo Vasquez hiz¡> hacer visita de la prisión que tiene Ant. Perez en las 
«casas de don Benito de Çisneros, si es segura y guardada, sin puertas, 
«ni ventanas por donde se pueda salir ni visitar su muger, 5 hijos, ni 
«otras personas.» 7íií<í. 



E T P H I L I P P E I I . 99 

garde, i l demanda au comte de Barajas qu'on pr i t des 
precautions plus grandes l . Le comte de Barajas or-
donna aussitôt que les portes et les fcnêtres de la prison 
fussent soigneusement fermées, et i l placa auprès de 
Perez un plus grand nombre d'alguazils. 

Ces mesures prises, Vasquez interrogea deux fois Pe
rez sur le meurtre d'Escovedo, le 2 3 ct le 2 5 aoüt , et 
l u i communiqua les charges que la deposition de son 
ancien page Enriquez faisail peser sur l u i et sur son 
majordomc Martinez2. Perez nia tout , e t i l essaya, avec 
assez d'adrcssc et beaucoup d'aplomb, de donner le 
change sur la veritable cause de la mort d'Escovedo3. 
Dona Juana Coõllo fut questionnce sans plus de suc-
cès4. Le 2 5 aoüt , après le second interrogatoire de Pe
rez , Vasquez rendit une sentence qui constatait le crime, 
établissait les charges resultant de I'instruction contre 

1 « Y no ha visto mas guardias que dos alguaziles, que son Erizo 
«y Zamora, siendo 16 piezas las que tiene por cárcel; y por la parte tra
il sera del quarto ai dos puertas desclavadas, por donde entran y salen de 
«noche; y veia muchas personnas que venian a verle, sinque lo puedan 
«ver los dichos alguaçilcs Y que le veia salir de la dicha prisión con 
o un palo en la mano al dicho Ant. Perez de dia sin prisiones ningunos.» 
Proceso, ms. 

2 Ibid. 
3 «Respondió que Gaspar de Robles que reside en Flandès, Hegò a 

«esta corte con despachos del señor don Juan de Austria para S. M. y le 
« dixò a este declarante, que al apearse trahia orden del señor don Juan, 
«de que fuesse la primera cosa que hiciesse visitar al secret" Escobedo, 
«y le dixesse que se guardasse, que avia entendido que por cierto em-
«barazo de amores que le avia sucedido, le querían matar.» Ibid., con
fession de Ant. Perez. 

4 Ibid. 
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Perez et soa majordoine, et ]cur accordait dix jours 

pour r e p o n d r é et se justifier 1. D o n Pedro Escovedo 

porta alors plainte enforme contre l u n et contre l'autre2. 

Perez et Martinez choisirent des avoca ts , et, au terme 

des dix jours qui leur avaicnt é té a c c o r d é s , iis en de-

m a n d è r e n t et en obtinrent encore h u i t pour produire 

leur justification3. En m ê m e temps Perez, à qui on avait 

mis les fers pour mieux sassurer de sa personne, íburni t 

une bonne caution afín qn'on les l u i r e t i r â t . 11 produisit, 

le 7 scptcrnbre, six témoins à d é c h a r g e 4, qui déclarèrent 

que le secretaire Escovedo et A n t o n i o Perez étaient 

amis intimes; que, à l 'époque d u meur t r e , Perez était à 

Alcala avec le marquis de Los Velez ; qu ' i l en parut fort 

afíligé; que, dans leur convic t ion, Antonio Enriquez 

était un témoin faux et suborne , parce qu' i l était devenu 

inseparable des Escovedo. lis a j o u t è r e n t qu'Antonio 

Perez, à la justification duquel auraient déposé beau-

coup de témoins importants, é ta i t u n homme eminent, 

1 «Y en dicho dia 25 de agosto proveyó el dicho Rodrigo Vasquez de 
ii Arce auto, en que dixò que ponia por cargo y culpa la que resultaba del 
«proceso contra Ant. Perez y Diego Martinez, y les mandó dar traslado 
«della y que respondiessen, y recebiò el negocio aprueba de diez dias 
« con cargo de petition y castigo.» Proceso, ms. 

1 «Y en dos del dicho mes (de setiembre) 1589, se querelló en forma 
«el dicho D. Pedro de Escobedo por la muerte de au padre contra el 
«dicho Antonio Perez, y Diego Martínez, y consortes.» Ibid. 

3 Pidió ocho dias mas para hacer su descargo.»Ibid. 
4 «Presentó el dicho Ant. Perez los testigos de su descargo que fuc-

«ron seis : Diego de Bustamente, estudiante. Montañés, Claudia Varia, 
«criada de D. Diego de Santoyo, Juan de V e r a , vecino de Soria, Antonio 
«Ortiz, estudiante en esta corte, y Luis de Escorigueia, contador de Su 
«Magd y secretario del consejo de Aragon.» Ibid. 
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bon chré t ien , craignant Dicu , et n'ayant fait de mal à 
personne1. Les mcmes six témoins attestèrent l'inno-
cence du majordome Martinez2. 

MaJgré la mauvaise volonté de scs juges et la haine 
de ses ennemis, i l était difficile de condamner légale-
ment Perez, contre lequel s'élevait un seul tcmoignage 
positif, entaché d'un sentiment de vengeance et argué 
de faux. Aussi Vasquez se livra-t-il à un supplement 
d 'enquéte et voulut-il plus que jamais faire comparaí tre 
l'apolhicairc de Molina d'Aragon et l'enseigne Juan Ru
bio 3. Perez, profitant de ses avantages, etredoutant de 
nouveaux dclais pleins de péril pour l u i , demanda avec 
instance qu'on prononçâ t le jugement et sa mise en l i 
be r t é . Ce fut sur ees cntrefaites que le confesseur de Phi
lippe I I intervint de nouveau et d'nne façon ét range. Au 
moment mômc oíi les preuves n'étaienl pas suffisanles 
contre Perez, i l engagea celui-ci à les complé ter par 
ses aveux. Pour l'y decider, i l l u i exposa alors, sur 
l'innocence des meurtres commandés par les rois, la 
théor ie que nous avons dójà exposée4. « S a c b a n t , l u i 
disait-il , les tribulations que vons et les vôtres souffrez 
depuis si longtemps, je me suis demandé si j e devais à 
la cbari té chrét ienne de donner un conseil à qu i ne m'en 

1 « Y que el dicho Ant. Perez es hombre principal, y secretario 
«de estado, buen christiano, y temeroso de Dios, y sin hacer mal à nada. 
« Proceso, ms. 

2 Ibid. 
3 n Y ver si podia traher el boticario qiie avia destilado las 

«hierbas, y a Juan Rubio.» Ibid. 
4 Voyez p. 42 et 43. 
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demande pas. J'ai fini par me résoudre à le faire, et 
ainsi je vous dirai que, puisque, en toute réalité et 
vér i té , vous avez une excuse pérempto i re du fait, une 
fois qu' i l sera avéré, vous devriez confessor pleinement 
ce qu'on vous demande, et vous tirer ainsi de la pénible 
situation oü vousctes, puisque cela seul en est ct en a 
été la cause. Qu'ensuite chacun réponde pour soi. Que 
Dieu conserve votre seigneurie, pendant longues années , 
dans la santé et 1c repôs si nccessaires à sa famille 1. » 

Perez se garda bien de suivre cc conseil qui , sous 
l'apparence de l 'intérét et dela compassion, cachait un 
piége. I I s'y refusa, et, s'appuyant sur la volonté m ê m e 
du r o i , qu i l u i avait écri t : « Ne vous embarrassez pas 
de ce que vos ennemis font , et de ce que je les laisse 
faire : je ne vous abandonnerai pas, et soyez sur que 
leur animosité ne pourra ricn contre vous ; mais 
i l faut que vous trouviez bon qu'on ne découvre pas 
que ce meurtre a eu l ieu par mon ordre2. » Perez r é -
pondit done au confesseur, après avoir pris conseil du 
cardinal de T o l è d e , « que se condamner ainsi soi-même 
dans un cas si grave serait agir contre sa conscience, 
surtout quand beaucoup d'innocents seraient compro-
mis par l à ; que declarer ce que le ro i voulait laisser se-

1 Proceso, ms. ct Relaciones de Ant. Perez, p. 73 à 76. 
J «Entre los villetes que presento Ant. Perez en Çaragoça en su des-

«cargo ay uno, en que dize el rey : Que no le de caydado quanto hizieran 
«sus enemigos, ny el le dexe, que el nole fallará a el, y que se asseçjure que 
"no podra la passion obrar contra el y vos aveys de tener por bien qae 
«no se entienda que aquella muerte se hizò por my orden. » Relaciones de Anl. 
Perez, p. 70. 
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cret ne serait pas prendre un sage par t i ; qu'enfin le 
inieux, à tous égards , serait de s'entendrc et de s'ar-
ranger avec Escovedo 1.» 

Escovedo devait en être d'autant moins eloigné, qu'il 
n'avait pas pu , en onze années , prouver péremploi re-
ment ie crime de Perez, et que, s'il ne parvenait pas à 
le faii'e condamner, i l était exposé lui-même à une con-
damnation rigoureuse. I I avait reçu mystér ieusement la 
lettre suivante, que lu i avait adressée, sans doute, son 
habile adversaire. « Comme j c sais que, quand m ê m e je 
dirais ici mon nora, vous ne me connaissez pas, i l est 
inutile queje l'y mettc. I I suffit que vous sachiez queje 
suis votre ami , et, comme te l , je vous dirai de ne pas 
vous donner f ennui de poursuivre Vaffaire relative à 
votre p è r e , parce que vous n'y gagnerez r i en , et, si 
vous n'aviez été aveugle, vous auriez pu voir que le ro i 
ne goüte pas votre poursuite, puisque c'est à cause de 
cela qu'il vous a ôté votre charge; et plaise à Dieu qu'il 
ne vous arrive pas, si vous passez outre, la m ê m e chose 
q u à votre pè re ! j'accomplis en ceci mon devoir d'ami, 
que Dieu vous dessille les yeux. Votre ami dévoué qui 
sait ce qu'il d i t2 . » 

1 o Que condenarse en un caso tan grave, era contra su cons-
«ciencia, y mas siendo en daño de tantos innocentes, y que declararlo 
«que su rey le mandava callar no seria sano consejo....; y que para todo 
«seria mejor que el se concertasse con Escovedo.» Relaciones de Ant. Pe
rez, p. 74. 

5 «Porque se que, aunque diga mi nombre, no me conoce, no abrá 
«que ponerle aqui, solo entienda que soi su amigo, y como tal le digo 
«que no se canse en seguir el negocio de su padre, porque no se ha de 
«Viacer nada; y sino estubiera ciego, bien lo podia aver echado de veer 
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Ainsi, au moment m ê m e oü le confesseur suggérait 
k Perez, ct vraisemblablement au nom du r o i , de tout 
avouer, dans l'intcntion de le perdrc cnsuite facüement , 
puisqu'on le croyait dessaisi des papiers et des lettres 
qui pouvaient servir à le justifier, Perez employait le 
nom du roi pour faire insinucr à Escovcdo de renoncer 
à ses poursuites. C'est à quoi celui-ci consentit, moyen-
nant la somme dc 20 ,000 ducats ; i l vendit son droit de 
vengeance1. Le a 8 septembre, par-devant le grefíier 
Gaspard Resta, i l donna son désistement en règle. I I 
rcquil dc Rodrigo Vasquez, ainsi que des alcades de cour 
ct de tons aulrcs just idcrs , qu'ils cessasscnt de con-
nailre dc cctle cause, ct qu'ils misscnt Perez et Martinez 
en l iber té , declarant qu'il leur pardonnait pour rcmplir 
son devoir envcrs Dieu, et terminer entre eux tout diíTé-
rend, en ayant ció prié par dc graves personnages. Ces 
graves personnages élaient ramirantc de Castille, don 
Luis Enriquez dc Cabrera, due dc Medina de Rio-Seco 

«que no gusta el rey qui! lo siga : pues por esso le ha quitado el oficio, y 
«aun plegué à Dios no le suceda lo que a su padre, si passa adelante con 
«su porfia : y con esto cumplo con la amistad que lo debo. Dios le abra 
«los ojos, y la guarde. Su mayor amigo quien sabe. r> Proceso, ms. 

1 «Sc conciertó Ant. Perez con Pedro Escovedo en xx mili ducados, a 
Rrlacioncs, p. 79. 

5 «La escritura de apartamento se otorgó en 28 dc setiembre de 1589 
«ante el dicho Gaspar Resta escribano, y fue con todas sus fuerzas otor-
« gada, pidiendo al rey nuestro señor, y al presidente Rodrigo Vasquez y 
«alcaldes de curte, y otras qualos quiera justicias no conosiessen mas de la 
«causa conlrc Ant. l'orez, y le suelten libre a el , y a Diego Martinez... 
«porque a lodos los perdonaba, por hacer servicio a Dios, quitarse de 
«pleitos, y diferencias y axerse lo pedido personas graves que se han iu-
ntcrpuesto.» Proceso, ms. 
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et cointe de Módica , don Rodrigo Zapata, comman-
deur de Monte-Alegre dans l'ordre de Saint-Jacques et 
fds du comte Barajas, prés ident du conseil de Gastille, 
don Alonzo de Campo et Jacome Mazengo 1, qui si-
gnèren t lacte de désis tement d'Escovedo, confirmé 
par lu i le 2 octobre 1 58g 2. 

Le confesseur de Philippe I I , n'ayant pas pu amener 
Perez à un aven qu'il avail persistó à consciller, avait 
cependant approuvó comme pis-aüer la réconciliation 
aver, Escovedo. «L'autre expedient dont vous me par-
lez, lui avait-il éc r i t , celui de s'entendre avec Esco
vedo, n'est pas mauvais, et l'on pourrait s'cn servir 
sans y mcler le r o i , qui a cct homme en aversion, tant 
à cause de son père que de lu i -môme3 .» Mais cette 
conclusion ne satisfit pas les scrupules ou la haine de 
Rodrigo Vasquez. A u lieu d'accorder à Perez sa mise en 
l iber tó , qu'il réclamait avec plus d'instance que jamais, 
Vasquez écrivit à Philippe I I « que Perez croyait se tirer 
d'atlaire en transigeanl avec Escovedo, mais que le roi 
devail considérer qu'il avait couru beaucoup de bruits 
sur l'ordre donné par lu i d'cxócutcr ce meurtre; qu'il 
importait maintenant k son autori té de se faire con-
naitre et d'ordonner à Perez de déclarer les causes 

1 Proceso, ms. 
•' Ibid. 
3 «El otro camino que vuestra merced dice de amistad con Escobedo 

«me parece Lieu : y esto avia de ser, sin meter en ello a Su Magostad, 
«pues está con el disgustado, por las ocasiones que vuestra merced sabe 
«de su padre, y suyas tan graves. » Relaciones de Ant. Pérez, p. 78; et 
Proceso, nis. 
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qu'on avait eues pour infliger ce châ t iment1 ;» i l ajou-
ta i t : «On donne à entendre à Perez, Sire, que ie 
meurlre n'est pas prouvé par le p rocès , bien qu'il le 
soit suffisamment pour m o i , si jYtais juge; que Votre 
Majesté m'écrive done un billet que je puisso, montrer, 
et oü elle mettra: «Dites à Perez qu'il sait comment j e 
«i lu i ai o rdonnó de faire tuer Escovedo pour les motifs 
d qu'il connail bien, et qu' i l convient à mon service 
<( qu'il les declare '2.» 

En apprcnant cot inconcevable projet, 1c cardinal 
de Toledo alia trouver ic confesseur de Philippe I I , et 
lui dit : « Monsieur, on je suis fou, on e'est cctte aflaire 
qui n'a pas 1c sens commun. Si e'est 1c roi ([ui a or 
donné et convient d'avoir ordonné à Perez de faire 
mourir Escovedo, de quoi ct de quels motifs pcut-on 
l u i demander compteP Plus 041 y regardcra, plus on 
vcrra que Perez n'ctait pas jugc dans ect acte, mais seu-
lement secrétaire et rapporteur des dépêches qui ve-
naient dans scs mains; aprcs quoi i l était l 'exécuteur de 

1 «Que ya que Ant. Pcrez so librava, por el concierto con Escobedo 
«de la muerte de su padre, mirasse Su Mag* que avia corrido mucho 
«aver se cometido aquella muerte por orden suyo, y que a su auctoridad 
a convenia descubrirse ya, y mandar a Ant. Perez, que declarasse las co-
«sas, y motivos , que liuvo para haicrse aquel castigo. « Relaciones de Ant. 
Pcrc-, p. 80. 

5 o Dase, Señor, a entender a Ant. Perez que no esta provada la muerte 
apor el proceso (aunque para mi bastasse si buviere de ser juez). V. M. 
orne escrivã un vi 11 ele, que yo se le pueda mostrar diziendo, dezid a Ant. 
«Perez que ya sabe, como yo le mande que buiesse matar a Escovedo 
«por las cosas que e¡ tiene entendidas, que à mi .'•ervicio conviene, que 
«las declare.» J M . , p. X0, S I . 
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ce qui était o rdonné ct confié comme d'ami à ami. 
C'est aujourd'hui, après douze années, qu'on luí de
mande d'articuler les motifs, après la saisie de ses pa-
piers et la mort de tant de personncs qui pourraient 
savoir et attester tant de dioses. Ressuscitez cinq cents 
morts, restitucz-kii scs papiers avant de les avoir fonil-
lés et relus, et alors m ê m e vous n'aurez pas le droit de 
faire ce que vous faites1.» 

Ce qui paraissait inscnsé au cardinal de Toledo 
1'était en elfet, mais par de bien autres raisons encore. 
Quo i ! Philippe í l avait c o m m a n d é le mcurtre, le meur-
tr ier et le ills de la victime s'arrangeaient entre eux, i l 
pouvait metlre un terme au procòs dont rintjuiétante 
durée i'avait plusieurs fois trouble et dont le scandaleux 
éclat devait le compromettre, et i l ne se Mta i t pas de 
rendre Perez à la l iberie, et d'étouflfer enfm une aflaire 
aussi dangereuse? Quel in térc t pouvait-il avoir à con
venir qu i l avait donné l'ordre d'un assassinai, et à punir 
celui qui I'avait exécuté? Ce n'ótait ni l'honneur de la 
royau té , qui devait soulfrir d'un parcil aveu, n i le soin 
de sa reputation, à laquclle i l devait porter une double 
atteinte, en trahissant son complico après avoir fait tuer 

1 «Señor, ò yo soy loco, ò este negocio es loco. Si el rey le mandó a 
o Ant. Veré/, que hiziesse matar a Escovedo, y el lo confiessa, que quenta 
«le pide, nyque cosas ? Mirara los entonces, y el lo viera, que estotro no 
« era juez en aquel acto, secretario y rclatore de los despachos que le ve-
nniana las manos, y executor de lo que le mandó, y encargó como un 
«amigo a otro, e t c . . Rcsuscitcnle quinientos muertos, restituyan le sus 
«papeles sin aver ios rebuelto, y releydo, y aun entonces no se puede 
«hazer tal. i ílc/acioncs de Ant. Perez, p. 82, 83. 
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par lui un de ses sujeis. H n'y avait done à cet acte 
d'autre explication que Taveuglement de la passion et 
le besoin de la vengeance. L'aveu du crime demande 
dabord à Perez par le confesseur, exige ensuite par 
Rodrigo Vasquez, ne saurait 1'avoir été dans une autre 
intention. Philippe I I espérai t , sans doute, que Perez, 
privé de ses papiers, ne pourrait pas fournir la preuve 
des motifs auxquels i l attribuerait le meurtre d'Esco-
vedo, qu'il serait facilement condamné comme ayant 
trompé ou calomnié son m a í t r e , et que sa mort met-
trait a cette affaire un terme plus satisfaisant pour l u i 
que r impun i t é : trame abominable, qui íut sur le point 
d'envelopper et d'étouffer le coupable mais infortune 
Perez. 

En effet, on l i t dans le procès manuscrit I'acte sui-
vant, dressé par Rodrigo Vasquez, le 2 1 decembre 158g : 
«Ayant rendu compte au ro i notre maí t re que, en ce 
qui touche 1c meurtre du secretaire Juan Escovedo, A n 
tonio Perez paraissait n'avoir agi que d'aprés la volonté 
et avec le consentement de Sa Majesté , et qu'il sem-
blait convenable que ce consentement füt constaté dans 
le procès pour venir à la décharge dudit Perez, et pour 
qu'il puisse , en conséquence , être absous sur tous les 
points, conformément à la justice; comme aussi qu'il se-
rai l nécessaire de fairc connaitre les causes dudit con
sentement, afin que l'honneur du prince et sa qualité 
de bon chrél ien ne reçussent aucune atteinte; Sa Ma
jesté a approuvé qu'il en fút ainsi, e t o í d o n n é qu'on sü t , 
de la bouche dudit Perez, quelles furent lesdites causes, 
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puisque c'est l u i qui les sait et les fit connaítre à Sa Ma-
jestc, et ensemble les preuves par lu i fournies de la force 
et de Furgence des motifs de la mort1.» Par une precau
tion destinée à couvrir le r o i , tout en assurant sa ven
geance, i l était ajouté : « Q u a n t à la question de savoir 
si cette declaration de Perez serait ou non jointe au 
p rocès , Sa Majesté s'est réservé de decider à cet égard 
selon son bon plaisir 2.» 

En execution de ce plan, Philippe I I donna, Ic lx Jan
vier iSrjo, à Rodrigo Vasquez, un ordre écrit ainsi 
conçu : K V O U S pourrez dire à Antonio Perez, de ma 
part, et, s'il ie faul, en lu i montrant ce papier, qu'il 
sait bien la connaissance que j ' a i de lui avoir o rdonné la 
mor t d'Escovedo, et les motifs qu'il me dit y avoir pour 
cela; et que, comine i l importe à ma satisfaction et à 
celle de ma conscience qu'on sache si ces causes furent 
ou non suffisantes, je l u i ordonne de les dire dans ce 
qu'elles ont de plus particulier, en faisant la -preme de 
ce (ju'il m'allégaa de cette manière, ce que, d'ailleurs, 

1 «Auto avicndo hecho al rey nuestro señor relación, que parecia aver 
«sido Ant. Perez, en orden a la rauerté del secrn° Juan Escobedo, con 
«voluntad y consentimiento de Su Mag4, y que parecia conveniente que 
«pareciesse este consentimiento en el processo, para descargo de Ant. 
«Perez, y poderle conforme a esto absolver del todo, como era justo; y 
«assimismo seria necessário se mostrassen las causas del, para que no se 
«ofenda punto de reputación de Su Magd y su gran christiandad; convinó 
« en que asi se hiciesse, y mandó que supiessen del dicho Ant. Perez las 
«causas dichas, pues el era el que las sabia, y avia dado noticia a Su 
«Mag'1 y la averiguación y probanza que avia delias.» Proceso, vas. 

2 «Y en quanto si se pondrían en el proceso, ó no, avisaría después 
«lo que fuesse su volundad.»Ibid. 
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vous n'ignorez pas, puisque je vous 1'ai fait connaitre 
part icui ièrement. Lorsque j 'aurai vu les réponses qu'ii 
vous aura ainsi faites et les raisons qiíi l vous aura don-
nées , j 'ordonnerai qu'il soit pris sur le tout les mesures 
qu'il appartiendra l.» 

On avait redoubl¿ de surveillance auprès du prison-
nier. I I avait ¿té prcscrit aux alguazils Erizo et Zamora 
de le garder ¿troitcment, de ne le laisser parler et com-
muniquer avco qui que ce füt, et de ne pas lu i parler 
eux-mémes sous peine de la vie2. On montra alors à 
Perez l'ordre du roi . I I r ipoml i t que, sauf I'humble 
respect qu'il devait aux paroles de Sa Majestc, i l n'avait 
rien à dire de plus que ce qui ctail contcnu dans ses 
declarations prócédentes , qu' i l ne savait rien do relatif 
au meurlre d'Escovcdo et qu' i l n'y etait pour rien3. En 

1 «Podréis ilecir ;\ Ant. Perez dc mi parte, y si fuera menester, ense-
«ñadle este ])a[icl, f [ i i e el srdie muy bien ia noticia que yo tengo de haver 
«el hecho matar a Kscovcdo, y las causas, <iue me dixó que avia para 
«el lo: y j H j r q u o a mi salisfackm, y la de mi conciencia conviene, saber 
«si estas causas fueron, A no, bastantes, y que yo le mando que las diga, 
« y de particular razón delias, y muestre, y haga verdad las que ansi me 
«dixó, de que vos tenéis noticia, porque yo os las he dicho particular-
«mente, para que avicmlo yo entendido las que asi os dixere, y razón 
«que os (tierc dcllo, mande verle que en todo convendria hacer. Madrid, 
« 4 de henero de 1590. Yo el Ilcy.» Proceso, ms. 

5 o Y el mismo dia se notificó a los alguaciles, Erizo y Zamora, a cada 
«uno dc por si, y juntos, que lubiessen mucho cuydado y guarda, ycus-
«lodia de Ant. Perez, y que no le dexassen hablar, ni comunicar con 
«nadie, ni ellos próprios le hablassen so pena de la vida.» Ibid. 

* «Respondió a todos que salvo (como tiene dicho) el acatamiento y 
« reverencia debida al decir de Su Mag'1 no tiene que decir mas dc lo di-
«cho en sus coufessiones que esto que declara : ni sabe de la muerte ni 
«intervino en ella.» Ibid. 
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m è m e temps i l récusa de nouveau Rodrigo Vasquez, 
qu' i l avait déjà r e c u s é , comine un juge passionné et 
hostile. Pour l u i donner une satisfaction apparente.le 
ro i adjoignit à Vasquez le licencie Juan Gomez, qui était 
de sa chambre et de son conseil1. Les deux juges insis-
tè ren t auprès de Perez, conformément à I'ordre royal, 
et à plusieurs reprises, les aS, i"], 28 Janvier, 12, 20 
et 2 1 févricr 1 5 g o , pour q u i l cxposàt les motifs de la 
mor t d'Escovedo, et qu'il en prouvât la force et l'ur-
gencc. Perez persista à rópondre qu'il ne dirait r ien, 
parce qu'il ne savait rien2. Commc on voulait un aveu 
de sa part, et comme on ne pouvait l'obtcnir de plcin 
g r é , on se decida à le lu i arracher de force. Rodrigo 
Vasquez et Juan Gomez o r d o n n è r e n t , le 2 1 févricr, aux 
alguazils de garde auprès de Perez, de l'attachor avec 
une chaine ct de lu i mettre une paire de í'ers aux pieds 3. 
Perez demanda humblement ct vaineinent au roi qu'il 
l u i fit ôter des fers que son état de maladie ne lu i per-
mettait pas de supporter4. Le 22 février, Rodrigo Vas-

1 Proceso, ms. 
5 «En 25, 27 y 28 de henero de 1 500, y en primero de hebrero, 12, 

«20 y 21 del, liicieron las mismas diligencias con el papel de Su Mag1* 
«con el dicho Ant. Perez, paraque declarasse las causas <|ue dixí> a Su 
• Mag'1 para la muerte del secr" Escobedo, y las hiciesse buenas, y pro-
«basse; y respondió que no tenia que declarar y que se remitía a sus 
«confessiones.» Ibul. 

3 J Y en dia 21 de bebrero mandaron a los alguaçiles que le hechen 
«luego al dicho Ant. Perez una cadena y un par de grillos a los pies.» 
Ibid. 

4 «En 22 de hebrero... pidió Ant. Perez que le quitasen los grillos, 
«por estar mui maio y aver mas de once años que estaba preso.»Ibul. 
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qucz et Juan Gomez se rendirent h sa prison , el le som-
mèrent encore une fois de leur repondré conformément 
au dernier ordre du ro i1 . Perez s'y refusa de nouveau. 
Alors ses juges le menacèren t de la torture sans parve-
nir à l ' intimider2. Aussitòt X asquez se retira dans une 
chambre voisine, et laissa avec le licencie JuanGomez, 
le greffier Antonio Marquez et le bourreau Diego Ruiz, 
r infortuné Perez, qui fut soumis par eux à eette ef-
froyable épreuve , dont j c puiserai le révol tant récil dans 
la procedure cllc-même. 

«A l'instarit même lesdits juges lu i répl iquòrent qnc 
les indices demeurant toujours dans toute leur force 
et vigueur ils ordonnaient qu'on le mít h la ques
tion pour lu i faire declarer ce que le ro i exigeait; que , 
s'il y perdait la vie ou l'usage de quclqucs-uns de ses 
membres, ce serait par sa faute, et que lu i seul en 
scrait responsable. I I répéta encore une fois ses an-
ciens dires, et róclama , d'ailleurs, contre l'emploi de la 
question á son égard, par ees deux motifs : fun qu' i l 
était de race noble, l'autre que sa personne scrait trop 
exposée et hors d'état de rien supporter, puisqu'il était 
íléjA perclus par suite d'une détention de onze ans 3. 

1 Proceso, ms. 
3 «Tornasole a repelir por los dichos señores, que declarasse como 

«Su Mag'' lo mandaba, con apercibimicnlo de ser puesto a question de 
«tormento, dlxó quo decía lo que dicho tiene.» Ibid. 

* «Le mandaron poner a question de tormento, y si en el moriesse, ò 
«lesión de algún miembro le sucediesse, fuesse por su culpa, y cargo-, 
« y dixò lo que dicho tiene, qnc por estas dos cosas, la una el ser hidalgo. 
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Les deux jugcs l u i fircnt alors oter les lers et la chaine, 

l u i prescrivant de prcter scrment et de déclarer co 

qu'on lu i demandait. Sur son rcfus, le bourrcau Diego 

Ruiz le dépouilla de ses vcternents, et nc lu i laissa que 

des caleçons de toile. Le bourreau s'étant ensuite re

t i ré , on lu i signifia de nouveau d'obéir à l'ordre du r o i , 

sous peine de subir la torture par ¡a corde. I I répóta 

encore qu'il disait ce qu'il avait déjà (lit. Aussitôt l'é-

chelle et l'appareil de torture ayant cté appor tés , le 

bourxxau Diego Ruiz croisa les bras d'Antonio Perez 

l 'un sur 1'aulre, et on commenea par lu i donner un 

tour de corde. I I jeta de grands cris, en disant : Jósus, 
et qu'il n avait rien à déclarer, qu'il n avail qu'ci mou-
rir à la question, qu'il ne dirait rien et qu'il mourrait1. 
Ce qu'il répéta maintes fois. Alors on l u i avait déji» 

d o n n é quatrc tours de corde2, et les juges en étant 

revenus à le sommer de déclarer ce qu'on voulait de 

l u i , i l dit avec force cris et exclamations qu'il n avait 
rien à dire; qu'on lui brisait un bras. Vive Dim ! je sais 
perclus d'un bras; les médecins le savent bien. I I ajoutait 

en gémissant : A h ! Seigneur, pour Vamour de Dieii!. . . 
lis m'ont brisé une main, par le Dieu vivant! I I dit 

«la otra el dano y lesion ([ue resultasse en su persona, atento a nslai' 
«tullido de las largas prisiones de once arios.» Proceso, ms. 

1 «Y luego estando presente la escalera, y aparejos del tormento, por 
«el Diego Ruiz Verdugo le fueron cruzados los brazos al dicho Ant. 
a Perez uno sobre otro, y le fueron comenzado a dar una buelta de cordel 
« en ellos, el qual d¡f> grandes voces diciendo, Jesús .'y que avia de morir 
»en rl tormento, y que no tenia que decir, sino morir.» Ibid. 

5 « Y a esta sazón tenia dados quatro biieltos de cordel.» Ibid. 

& 
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encore : Seigneur Juan Gomez, vous étes chrétien, mon 
frère, pour i amour de Dieu , vous me tnez, et je n'ai rien 
à déclarer1. Les jugcs h i i répl iquèrent de nouveau 
q u i ! fit les déclarations voulues, et i l ne fit que répó-
ter : Mon frère, voas me tuez! Seigneur Juan Gomez, 
par les piales du Sauveur, (ju'ils m'achévent d'un seal 
eoup Qa'ils me laissent, je dirai lout ce qu'ils vou-
dront; pour l'amour de Dieu, man frère, ayez pitié de 
moi I A l'instant m ê m e , i l demanda qu'on le tirât de 
la position ou i l étai t , et qu'on lu i d o n n â t des vê te -
ments, disant qu'il parlerait2. Ceci n'eut lieu que lors-
qu'il eut pass¿ par huit tours de corde3, et, comme i l 
commença i t à déclarer ce qui va suivre, le bourreau 
ayant reru ordre de quitter la pièce oíi se donnait la 
question, Perez demenra seul avec le licencié Juan 
Gomez et le greffier Antonio Marquez ''. » 

le i Perez, livré si perfidement par son ma í t r e , tor
turé si cruellement par ses juges et vaincu par la 

1 «Y dando grandes voces y gritos dixò que no tenia que decir,y que le 
«mancavan el brozo, vive Dios que esíoi manco de un brazo y lo saben los 
c medicos, y diciendo à voces, Señor, por amor de Dios, que me mancan y 
«que mehan mancado la mano, por Dios vivo : y tornó a decir Señor Juan 
«Gome:, cltristiuno es, hermano por amor de Dios, queme matas que no 
«lentjo de decir mas.» Proceso, ms. 

5 « Fucle tornado a decir por los dichos jueces que responda, y no dixò 
«masque : Hermano que me matas: Señor Juan Gomez, porias llagas de 
«Dios acaben me de una vez; dexen me, que quanto quisieren dire; por amor 
«de Dios, hermano, que te tqñades de mi. Y luego dixò que le quitasse» de 
«como estaba, que le den una ropa, que el dirá.» Ibid. 

1 «Y esto fue teniendo ya ocho huellas de cordel.» Ibid. 
' Ibid. 
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douleur, so reconnut I'auteur de ia mort d'Escovedo, 
et donna à cette mor t les raisons d'Etat qui) a expo-
sées dans ses Relaciones et dans son Memorial devant fa 

justicia d'Aragon, et que nous avons p r é c é d e m m e n t 
indiquées d a p r è s l u i et discutées. íl entra dans des 
details assez grands 1 à cet éga rd , «puis on l u i com-
manda, continue la procedure, de prouver et de bien 
établir la réali té des motifs mis par lui sous les yeux du 
r o i pour fairc mouri r Escovedo. I I répondi l que tous 
ses papiers lu i avaient été enleves , à diíl'érenles reprises, 
pendant ses diverses reclusions; qu'il se trouverait dans 
le nombre beaucoup de preuves de ce qu'il déclarait 
avoir dit ;\ Sa Majes té ; qu'il se serait t rouvé aussi beau
coup de témoins très-dignes de fo i , tels que la personne 
par lu i n o m m é e (le marquis de Los Velez), et qui attes-
teraienttouteratfaire, mais que, ç o m m e i l y avail douze 
ans qu'Escovedo était mor t , lesdites personnes man-
quaientaujourd'hui; que, d'ailleurs, c 'étaientlá des choses 
sur lesquelles le sujet s'en rcmettait à son prince2. » 

Le lendemain de cette j o u r n é e douloureuse, Diego 

' Proceso, ms. 
5 «Fucle dicho a este declarante que haga verdad y muestre las cosas 

«que asi di:fò à Su Mag11 para la niuerte de Escobedo ; di.xó que todos los 
<• papeles le fueron tomados las otras veces en diferentes prisiones, y que. 
•i entre ellos huviera muchos recaudos de lo que dicho tiene que dixò a 
i Su Mag*1 y tubiere muchos testigos muy fido dignos, como la persona, 
«que se ha nombrado, que testificaria de todo el caso. Pero como doce 
»anos que murió Escobedo han faltado las personas dichas. Demas que 
« estas son materias que da ej vasallo a su principe, y mas quando los par-
«ticulares que le decían con secreto, y asólas de Escobado no sç podian 
«tener testigos.» Ibid. 

S . 
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Martinez , cc majoidome dévouó ct jusquc-h'i silencieuv 

de Perez, ayant su que son maítre avait tout avoué, ne 

se crut plus oblige de se taire. II confirma, par une de

claration c i rconstanciée . ie récit. que 1'enseigne A n 

tonio Enriquez avait donné de la mort d'Escovedo '. La 

chute de Perez ¿tait trop profondc pour laisser subsister 

1'envic; cellc-ci fit place à la pitié. On fut surpris, ef-

frayé à la cour, de voir appliquer à la torture un homme 

de ee rang, un ministre, un favori, un docile instru

ment du ro i . Personne ne se crut ;\ l 'abri des procedes 

les plus barbares de cette justice violente. On com-

mençai t , d'ailleurs, à savoir que le roi el Perez avaienl 

participé en commun au fait pour lequel l 'un subissait, 

l'autre ordonnait la torture. On eu murmura i l tout liaut 

;\ la cour, ct run des personnages les plus considerables 

s'écvia niêrnc avee indignation : «Les Irahisons de sujel 

Â souvcrain sont communes, mais jamais trahison pa-

reille de souverain k sujet ne s'est v u e 2 . » Le prédica-

teur de la cour dit m ê m e en pleine cliapelle : « Hommes, 

après quoi courez-vous ainsi tout eftarés et la bouche 

béante3? Vous ne voyez pas le désenchantement? Vous 

ne voyez pas le péril dans lequel vous vivez ? Vous n'avez 

pas vu bier tel homme au pinacle qui est aujourd'hui 

1 ]'rocesn, i n s . 
! «Traycinnos de vasallos á reyes muchas se. han visto , pero de rey á 

«VAsallo nunca tal.» Relaciones de Ani. Perez, p. 86. 

3 • Hombres tras quien os andays (lesvanescidos, y bocabiertos ? ¡Vo 
«veys el desengaño? No veys el peligro en que bivis? No le veys? No le 
«vistesayer en la cumbre, y oy en el tormento? V no se sabe, porque av 
«(aillos años que le adligen ? Que buscays, que esperays?» Ibid., p. 87. 
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à la torture ? Et ne sait-on pas pourquoi i l y a tant d'an-

nées quon le martyrise? Que souhaitez-vous done, et 

qu espére/.-vous encore P» 

Quant à Perez., iaissc par ses jugos et par le hour-

reau, meur t r i , br i sé , i l ctait cn proie à la liòvre et à 

une inquietude d'esprit plus cuisante encore que la fiò-

vre. I I apercevait clairement le sort quon lu i réservait, 

la mort après la torture. I I savait que Vasquez avait dil 

au roi que Perez, privé de ses papiers, ne pourrait plus 

se justifier1, et que sa conduite comine sa déclaralion 

demeureraient entachées de fourberie. Vasquez enlen 

dait de nouveaux temoins2, et dirigeait ses rcclierclies 

de maniere à prouver de plus en plus que le meurtre 

d'Escovcdo avait eu pour cause r in t imi té criminelle de 

Perez et de la princesse d 'Eboli , et à faire retomber 

encore sur Perez la mort de l'astrologue Pedro de Ia 

Era et de Técuyer Rodrigo Morgado. Dans celte extré-

rnité, Perez songea plus que jamais à se dé robe r par la 

fuitc au supplice ignominieux qui l'attendait. Mais com

ment y parvenir? I I était pcrclus des deux bras, maladc, 

seul, é t ro i tement gardé. I I demanda, le 27 févricr, quon 

laissât arriver auprès de lu i ses servileurs babituels pour 

le soigner dans sa maladie 3. Le docteur T o r r è s , qui 

1 «No tenia conque provar los, aviendosele quitado sus papeies.» Rela
ciones de Ant. Perez, p. 80. 

s C'est alors qu'il entendit Bartholome de )a E r a , Andres de Morgado, 
doña Isabel de Aguilar, don Lorenzo Telles dc Silva, marquis dc la Fa-
bara. Proceso, ms. 

•1 «Por estar muy malo pidió que se 1c diesse licencia, a (pie entrassen 
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vint alors ]e visiter comme médec in , attesta qu'il l'avait 

trouvé en grande fièvre, avec péril de la vie, si on ne le soa-
lageait1. L e 2 mars on autorisa un page, choisi par Juana 

Coél lo , dont la grossesse avancóe ne rendait pas le 

dévouemen t moins actif, à le servir en prison, sous la 

condition de ne plus n i sortir, ni rentrer, n i parler à 

personne 2. L a maladie s'aggravant ou paraissant s'aggra-

ver, dona Juana Coello demanda, vers le milieu de mars, 
qu'on permit à elle et à ses enfants d'assister Perez, afín 
qu'ii ne m o u r ú t pas sans secours 3. Elle essuya d'abord 

unrefus, et, comme elle ne cessa point d'insister, elle 

finit par ê t re admise auprès de son mar i au commence

ment d'avril4. C'est alors que Perez combina habile-

ment ses moyens d'évasion. I I parut pias que jamais 

accablé par le mal. L e soir du mercredi saint, 20 av r i l , 

vers neuf heures, ayant pris un vê tement et une mante 

de sa femme, i l passa, sous ce déguisement , à travers 

les gardes et sortit de sa prison 5. A u dehors l'attendait 

«a curarle los criados que solían, y a servirle por estar tullido de ios 
«brazos.» Proceso, ms. 

1 «Y el mismo dia dio una certification el doctor Torres medico que 
«declara le halló con mucha calentura y con peligro de la vida, si no se 
« alivia.»Ii>¡<!. 

2 « Con tal que entrando, no ha de salir, ni entrar, ni hablar 
« con persona alguna.» Wiã. 

3 «Diò peticiones, pidiendo se le diesse licencia à ella y à sus hijos, 
«para curar à su marido por estar muy apretado de su salud, como consta 
«de la relación de los medicos, n Ibiã . 

4 Ibià . 

5 «Ant. Perez quebrantó la cárcel, y se huyo, saliendo dellá vestido 
«de muger con manto, y de noche, entendiendo las guardias que era su 
'imuger, salió por en medio delias. lb\A. 
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un de ses amis l , et plus lo in se tenait lenseigne Gil de 
Mesa avec des chevaux tout prê ts pour le transporter 
en Aragon2. A peine avaient-ils fait quelques pas dans la 
rue avant de joindre Gi l de Mesa, qu'ils rencont rè ren t 
des gens de justice faísant la ronde. Sans se troubler, 
I 'ami de Perez sar rê ta et cansa avec eux, tandis que 
Perez restait silencieusement et respectueusement der-
r ière l u i , comme un domestique 3. Ce danger heureu 
sement passé , Perez parvint bientôt auprès de Gil de 
Mesa, monta à cheval avec l u i , et, suivi par unGénois 
n o m m é Juan Francisco Mayorini4 , i l courut la poste 
pendant trente lieues d'Espagne sans s 'arréter, et mit 
enfin le pied en Aragon, oü l'attendait l'appui d'une 
justice impar t ía le , au mi l i eu d'un peuple que ses p r i 
viléges rendaient fort i ndépendan t , et que son indépen-
dance avait láissé fier et brave, 

1 «Salió el mierceles sancto a las nueve de la noclic, y con 
«amigo solo.» Relaciones de Antonio Perez, p. 91. 

2 i Gil de Mesa avia ydo esperar con los cavallos. i Ibid. 
3 «Toparon en la calle con la justicia, y passaron, y con tan buena 

«maña del amigo que habló con la justicia estando Ant. Perez detras, 
«como criado suyo.» Ibid., p. 91. 

4 «Este fue Juan Francisco Mayorini un Ginoves, porque causasse se-
«gunda vez los cavallos y no ballassen la persecución y el corrimiento 
«que avian de partir tras el en que correr como succedib.»Ibid. ,p, 91-
9¡2. 
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I V . 

POUBSUITES DK PHILIPPE 11 COSTRE PEREZ DEVANT LA COUIl DU JUSTICIA 

MAYOR DU ROYAUME D'AHAGON. DÉSISTEMENT FORCÉ DE PHILIPPE I I . 

ACCUSATION D'HÉRÉSIE INTENTES CONTRE PEREZ. SA TRANSLATION 

DANS LA PRISON DU SAINT OFFICE. INSURRECTION DU 2 4 MA1 l 5 g i . 

REINTEGRATION DE PEREZ DANS I.A PRISON DES MANIFESTADOS. 

Dès que Perez fut arrive en Aragon, tout cliangea de 
face. I I n'y eut plus un procès mystérieux entre deux 
complices, dont l'un opprimait l'autre au moyen m ê m e 
de la justice, qui obéissait à son pouvoir et à ses haines. 
Le roi ne devait pas être plus épargné que le sujet de-
vant le libre ct hardi tr ibunal de l'Aragon. Perez avait 
expié sa part du meurtre en Castille, par la perte de 
sa faveur, la ruine de sa fortune, la durée de sa capti-
v i té , les douleurs de sa torture; Philippe I I allait expiei-
la sienne en Aragon par l'évidcncc de sa complic i té , 
la découver te de ses perfidies, 1'absolution de son ad-
versaire. Le sujet avait été puni dans sa personne, le 
prince devait l 'étrc dans sa r e n o m m é e , châ t iment ré-
servé à ceux qui ne peuvent en subir d'autre. 

Cependant Perez, en se voyant l ibre , fut loin de 
dépouillcr son ancien respect envers son maitre et 
de montrcr une sécurité téméraire. I I aurait voulu 
mettre un terme à cette lutte inégale, et à peine eut-il 
dépassé la frontière de Castille q u i l ccrivi t , le 2/1 avr i l , 
de Calatayud, à Philippe I I , une lettre pleine de sou-
mission et de prières1 : «S i re , lui d i t - i l , voyant com-

1 «Carta de Ánfonio FVrcz para Su Mag"1, de San Pedro Martyr de Ca-
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bien, après lant d 'années, ma détent ion se prolongeait 
et quelle était la rigueur de certains de vos ministres 
ainsi que celle de ma disgrace, sans que rien en moi 
ait mér i té ce que j ' a i souffert, et sans autre fin à mon 
procès et à mes misères que celle de ma vie et de tout 
le reste ; rédui t par vos ministres à ne pouvoir plus re
p o n d r é n i de m o i , n i de l 'honneur de mes pères et de 
mes enfants, n i m ê m e de mes devoirs d'homme et de 
ch ré t i en , je me suis résolu à faire ce que j a i fait et à 
venir dans ce royaume de Votre Majesté, qui y sera aussi 
souveraine maitresse de moi que si j 'étais chargé des 
fers et des chaines les plus pcsants, et oú je serai aussi 
soumis à sa royale volonté que l'argile Vest aux mains 
du potier. C'est ce que j ' a i témoigné et p rouvé suffi-
samment par mes longues souíl 'rances, soutcnu par 
l'espoir que j ' a i toujours eu en Votre Majesté, en ses ver-
tus si chré t iennes , en sa misé r i co rde , et en ce secret de 
mon innocence qui est déposé par moi dans son sein. 
C'est sur ce seul fondement et en vertu de ces seuls t i -
tres queje renonce à invoquer mes faibles services et ma 
fidélité, quoique, pour un autre que moi et un plus heu-
reux que moi , ils eussent pu amener une autre recom
pense que celle qui m'est advenue, et supplie t rès-hum-
blement Votre Majesté, puisqu'elle possède une preuve 

B latayud, a 24 abril 1590.» Memorial cle Anl. Perez del hecho de sa causa, 
primera parle, p. 275. 

1 «Pues en el es, y sera V. Mag11 tan señor de my todo como en me
te dio de los grillos y cadenas mas fuertes, y yo tan obediente ü su real 
«voluntad, como el barro en la mano de su ollero.» Memorial de Ant. 
Perez, primera parte, p. 275. 
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si forte de la vérité de ce queje dis, et de Ja passion 
d'un ou plusieurs ministres par ieurs consultes ou leurs 
intrigues, d'accepter la remise et l'abahdon absolu que 
je fais de m o i - m ê m e , corps et âme , à sa discretion et 
à sa vo lonté en toutes choses, et ne pas permeltre que 
la haine de ceux dont je parle puisse passer outre, au 
mépris de sa piété si chrét ienne et du bien de son ser
vice, et au detriment de ses fidèles sujéts ; je la supplie 
encore, pour l'amour de Dieu , dé daigner s'occuper 
de cette pauvrc femme et de ees enfants dont les peres 
et les aieux furent pour Votre Majesté des serviteurs 
éprouvés. Je vous conjure, Sire, par tout ce que vous 
ctes, de nous laisser vivre dans un coin, celui que Votre 
Majesté t rouverabon, afín que, puisque nous he pou-
vons plus servir à autre chose, nous y priions Dieu 
pour que Votre Majestó ait une vie longuc, p r o s p è r e , 
et aussi comblée en tout que la chrétienté en a besoin » 
Perez écrivit le m ê m e jou r au confesseur Diego de 
Chaves et au cardinal de Toledo en leur donnant com
munication de la lettre qu ' i l adréssait au r o i et en les 
suppliant d'implorer pour l u i cette de rn i è r e faveur2. 

' «También suppüco à V. Mag11 por su gran piedad, mande mirar por 
«cssa muger y hijos, y nietos de padres y abuelos fieles y provados de 
« V. Mag*, y que por quien V. Mag*' se sirva que vivamos en un rinçon, 
«cl que V. Mag1 fuere, servido, que sera rogando a Dios quando para mas 
«no valgamos, por la larga vida y prosperidad de V. Mag'1, a quien el la 
«de muy complida en todo como Ja cliristiandad lo lia menester.» Memo
rial de /luí. P e n i , p. 270. 

1 «Y dexar me bivir en un rinçon con my muger y hijos, etc.» Ibtil. 
p. 277-278. 
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Philippe I I n'accepta pas ces humbles, ces suppliantes 
propositions de paix. La fuite de Perez avait causé une 
satisfaction genéra le . Le fou même de Philippe I I , 
n o m m é l'oncle Mar t in , qui , comme ses pareils, avait le 
privilege de parler librement de tout à son maitre, et 
de se montrer sensé en paraissant bouffon , l u i dit en 
pleine cour, à p ropôs de cette évasion : «S i r e , quel est 
done cet Antonio Perez que tout le monde se réjouit 
de voir échappé et délivré? I I faut qu'il ne soil pas cou-
pable : alors réjouisse/-vous done comn)e les autres1. » 
L o i n de suivre le bon conseil de son fou, Philippe I I 
étendi t la sévéri tó de ses poursuites à la famille inno
cente de Perez. I I fit ar rê ter et jeter dans la prison pu
blique sa femme et tons ses enfants2. En racontant cet 
acte inique et cruel , Perez fait entendre des paroles 
remplies de I'ironie la plus amère et la plus doulou-
reuse : «Les arrestations, d i t - i l , et rigueurs noiivelles 
qui s ignalèrent le lendemain de sa fuite, le jeudisaint 
(car le jeudi fut saint et les actions furent toiit le còh-
traire), en la personne de sa femrrie et de ses enfants, 
plusieurs de ceux-ci dun âge si t end ré , qu ' i l fallait les 
porter dans les bras (cé ta ien t là les malfaiteurs, les ma-
tamores qu'on ernprisonnait), furent déplorables. Elles 
firent verser des larmes de compassion, et soulevèrent 

' «Pero si diré lo de un loco del rey llamado tio Marlin, loco verdn-
« dero... viendo contentamiento de todos de aver se escapado Ant. Pem. 
« entró aquella misma mañana al rey, y 1c díxò : Señor, quien es este Ant. 
«Perez, que todos se huelgan, que se aya, escapado y librado ? No devia tener 
« culpa. Holgad vos también.» Relaciones de Ant, Perez, p. 95-96. 

5 Ibid. p. 92 et 96. 
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une clamour universelle. Ce íut une digne resolution à 
prendre pour prevenir la fuite de ees Barberousse, de 
ees Aluchalys' , de ees pauvres enf'ants, de ce nid de 
jeunes hirondelles, de celte mere p r ê t e , sans doute, à 
íuir sur un chcval barbe, excellent coursier, enceinte 
encore et de l iu i t mois. C'cst dans cet état qu ils la sai-
sirent elle et cux, et ce fut, en outre, pendant ce j o u r 
oü I on a eoutunic tie faire merci aux plus grands cou-
pablcs, à I'hcure même des processions des penitents 
du jcudi saint, en passant tout au travers, au mil ieu 
des croix el de tous les corteges de celte solennité , afin 
(fue les ténioins ne manquassent pas à une action si glo-
rieuse. E n i i n , on conduisit la mère et los enfants à la 
prison publique; porsonnages bien dignes, en elTet, par 
leur é ta t , leur sexe, leur Age et lour crime, d'une de-
meure pareille et de la cornpagnic qui s'y rencontre 
d'ordinaire 2.» I I ajoute un pcu plus bas, avec une elo
quente énergie : « IÍC délit (^ommis ])ar la femmc qui 
aide A s'evacler d'une prison son mari , marlyr isé depuis 
tant d 'annécs et réduit à un état si misérab le , ia loi na-
turelle, divine, bumaine, et les lois particulières de 
l'Kspagne, le justilient. S a ú l , poursuivant David, res
pecta Mico l , quoiqu'elle fút sa filie et quelle eüt sous-

1 Dcys d'Algfir. 
2 «Y en la hora cíe Ins procesiones de disciplinantes del jueves santo, 

o rompiendo por ellos, por las cruzes, por todos los passos de aquella rc-
«moinlironça, porque no fallasen testigos de tan glorioso acto. En fin, 
«lüeroii llevados nindre y hijos a la cárcel publica : meresredoras per-
"Sonas, estado, sexo, edad, culpa, de tal lugar y de la conipañia que en 
'«'l suele aver. » lirUicionrt de .1»!. Perrz, p. (.l'2. 
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trait son rnari aux efi'cts dc sa colère . Le droit commun, 
c iv i l et oanoniquc, absout la femme de tout ce quelle 
fait pour défendre son cppux. La loi spécialc du comte 
F e r n á n Gonzales la laisse l ib re ; la voix et 1'arret una
nime de toutes les nations i'exaltent et la glorifient. Si, 
quand ses enfants sont dans sa maison, dans leur 
chambre, dans leur berceau, i l est prouve qu'ils sont 
étrangers à tout , par cela seul, et par leur age qui les 
exclut de pareilles confidences, à plus forte raison y 
sera-t-il ctranger cet enfant que la rnère portait dans 
son sein, et qu'on fit prisonnier avant sa naissance. 11 
ne pouvait encore être coupable que déjà i l était puni , 
et qu'on mettait en peril sa vie et son â m e , comme cet 
autre de ses frères qui perdit Tunc et 1'autre quand on 
se saisit une autre fois de sa mere clans la rade de Lis-
bonne *.» 

I I finit par ces belles et vengeresses menaces : « Mais 
qu'on ne s'y trompe pas, là oú on les met, de pareils 
captifs ont pour eux les deux avocats les plus puissants 
de toute la terre, leur innocence et leur malheur2. I I 
n'y a pas de Cicerón n i de Démosthòne qui pénè t ren t 
plus avant dans les oreilles , qui remuent plus profon-
d é m e n t les esprits, que ces deux défenseurs, parce que, 

1 «Sino era el hijo que tenia la madre en el vientre, que antes que 
«naciese fue preso, y antes de poder ser delinquente fue castigado, y 
«puesto a peligro de la vida y del alma, como el otro hermano, que per-
«dib lo uno y lo otro en la otra prisión de la madre, hecha en la mar de 
« Lisboa.» Jielacioncs de Ant. Perez, p. 95. 

2 « Captivos tienen los dos mas fuertes sollicitadores de toda ) ¡ i 
• naturaleza inferior, la innocencia y el agravio.» Jbid., p. 103. 
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entre autres priviléges, Dieu leur a clonné celui d 'élre 
toujours l à , p résen ts , pour crier justice, pour se ser
vir de t émoins et cVavocats Tun et l'autre, et pour mettre 
fin à un des procès que Dieu juge seul dans ce monde 1, 
c'est ce qui arrivera dans le cas actuei, si la justice des 
hommes fait trop longtemps défaut. Et que les débi teurs 
de Dieu ne se íient pas trop sur le délai de son juge-
ment; le terme fatal a beau tarder en apparence, i l 
approche peu à peu, et la dette à payer se grossit des 
intérêts qui s'y ajoutent jusqu'au jour du jugement du 
ciel 2. » 

Les poursuites centre Perez furent promptement re
prises et continuées jusqu'au bout avec acharnement. 
A peine était-il à Calatayud depuis d k heures que l'ordre 
arriva de le saisir mort ou v i f avant qu'il passá t l 'Ebre3 . 
Get ordre, que Philippe I I ne put donner que le lende-
main de la fuite, arriva trop tard. Perez s'était dé jà je té , 
avec son compagnon Mayoriní , dans le convent des do-
minicain? dédié à saint Pierre martyr, comme dans un 
asile sur4. C'est là que don Manuel Zapata, gentilhomme 

1 « Porque de mas de otros privilegios les ha dado Dios uno, que hagan 
iicompañía para la demanda de su justicia, y que sean testigos y advo-
«gados el uno del otro, y que puedan çertar un proceso de los que el 
«juzga en este siglo.» Relaciones de Ant. Perez, p. 104. 

2 «Y no se fien los deudores en la dilaçion que aunque tarda al pa-
«resçer, camina siempre el plazo, y quanto tarda cresçe la deuda con los 
«interesses del castigo del cielo.» ¡bid., p. 104. 

3 «Que bivo ó muerto le huviese à las manos antes que passase a He-
«bro. D Ibid., p. 105. 

4 Ibid., p. 106. — Antonio Herrera, Historia general, in-fol., Madrid , 
1612, lib. V W , cap. xvi, fol. 278, col. 2. — Proceso , ms. 
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de Calatayud, v in t , au nom du r o i , le déclarer prison-
nier1 . 

C'en était fait de Perez, si ie fiscal de Philippe 11 
en Aragon s'emparait de sa personne pour le traduire 
devant Taudience cm justice royale. Afín d'éviter ce 
danger, Gil de Mesa était alié en toute hâte à Saragosse, 
oü i l avait i nvoqué pour Perez et pour Mayorini le pri-
vilége des manifestados, privilege qu i , conformément 
aux fueros, devait les soumettre au tribunal s u p r ê m e du 
grand justicier d'Aragon 2. Aussi, pendant que le lieu
tenant du gouverneur de 1'Aragon, accouru à Calatayud, 
essayait de tirer les prisonniers du monastère pour les 
conduire devantla p remiè re de cesjuridictions, don Juan 
de Luna, baron de Purroy, et fun des députés du 
royaume, s'y était aussi rendu avec cinquante arquebu-
siers pour les placer sous la protection de la seconde 3. 
Aidé par le peuple de Calatayud, qui se souleva au nom 
de ses l iber tés , don Juan de Luna conduisit Perez et 
Mayorini dans la prison dite du Fuero, k Saragosse *. 
Philippe I I porta alors une plainte en forme contre 
Perez, et I'accusa, i0 d'avoir fait tuer Escovedo en se 
servant faussement de son n o m ; 2° de I'avoir trahi iu i -

1 «Y don Manuel Zapata, Cavallero de Calatayud, gentilhombre de 
«la boca del rey, hizò fuerça en que le sacassen del monasterio.» Her
rera, Historia general, lib. V I I I , cap. xvi , fol. 278, col. 2. 

* «Gil de Mesa fue en gran diligencia a Zaragoça a manifestarle con 
« el Mayorini en el tribunal del justicia.» Ibid. 

3 «Y luego acudió a Calatayud don Juan de Luna con cinquanta 
« arcabuzeros.» Ibid. 

' / i irf . — Relaciones de Ant. Perez, p. 106. 
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m ê m c , en divulgam les secrets d'Etat et en alterant les 

dépèches; S" de s'ctre évadé ^ 

On connait la constitution de TAragon et la forme 

singul ièrement independant e que la justice avait conser-

vée dans cc royaume. Très-libres sous leurs princes na -

tionaux, les Aragonais avaient veilié avee une sollicitude 

encore plus attentive au rnaintien de leurs vieux p r i -

vil/íges, depuis que, vers les commencements de ce sicele, 

ils avaicnt élé places sous la domination des rois de Cas-

tille. Ceux-ci nc prenaient le tilre de rois d'Aragon 

qu'aprés avoir soleniiellement ju ré d'observer les fueros 

de ce royaume. La violation des fueros, de la parí du 

ro i , autorisait la revolte de ses su jets, qui poussaient 

alors le cr i de contra fuero ! et ce c r i , di t Thistorien Her

rera, soulevait jusqu'aiix pierres en Aragon 2. La depo

sition m ê m c du souverain pouvait en être la suite. Aussi 

les altiòrcs el célebres paroles que le grand juslicier 

d'Aragon adressait, au nom de ses compatriotes, au r o i , 

apròs que celui-ci avait prêté serment, la tête nue : 

Noas (jiui valons aatant que vous et qui pouvons plus que vous, 

nous vousfaisons noire roi, à condition que vous respecterez 

nos priviléges, sinon, non, n 'étaient pas une vaine for

mule. 

Malgré. toute leur puissance, Charles-Quint et Phi 

lippe I I n avaicnt pas osé enfreindre la constitution de ees 

1 Proceso, ms. — Herrera, fol. 270, col. 1. — fírlaciones de Ani. Perez, 
p. 105-106. — Memorial, ji. 2'.>r>-296. 

' «Vox que en Aragon eomueve hasla las piedras.» Herrera, foi. 278, 
ml. 2. 
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fiers c l courageux monlagnards. lis avaient été constam-

ment oblígés de choisir parmi les Aragonais le vice-roi 

auqucl ils déléguaient leur faible autoritc, ainsi que les 

autrcs agents de la couronne. Aucun soldat étranger ne 

pouvait mettre le pied sur le territoire de 1'Aragon. Lc 

pays se gardait, se gouvernait, s'imposait, s'administrait, 

se jugeait lui-mcme. Les cortes, coinposées des députés 

du c lergé , de la haute noblesse ou des ricos hombres, de 

la noblesse de second ordre ou des cavalleros et hidalgos, 
el des villes, ct convoquées tous les deux ans par le ro i , 

qui les présidait lu i -même, ou désignait pour les présider 

un prince de sa famille, réglaient l ' impót, prononcaient 

sur les divcvses matières d'Etat, et décidaient de la paix 

et de la guerre. Le ro i ne pouvait ni dissoudre, n i pro-

roger l'asserablée sans le consentement de cellc-ci; et i l 

fallait Tunanimite des voix pour que ses propositions fus-

sent admises. La session ne durait point au déla de qua-

rante jours; mais une députat ion permanente des cortés 

restait cbargée des pouvoirs et exerçait Taction souveraine 

de cette assemblée dans le long intervalle des sessions. 

La justice, ce premier besoin si tardivcment satisfait 

des sociétés humaincs, était organiséc , en Aragon, 

d'une inanièrc plus rassurantc et plus origínale que par-

tout ailleurs. Comme dans les autres Étals de la mo

narchic cspagnole , i l y avait des juges royaux, des 

juges ecclésiastiques. Mais ees justices particulières 

étaient placees sous la haute surveillance et la supreme 

autori té d'un magistral appelé justicia mayor, ou grand 

justicier, clioisi dans la seconde classe de la noblesse, 

y 
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chajgé de proteger le peuple et de soutenir ses droits. 
Tout habitant de i'Aragon pouvait en appeler à l u i . 
Aussitôt les pouvoirs des autres tribunaux étaient sus-
pendus, le justicia mayor faisait surseoir á l 'exécution 
de leurs sentences, revisait celles-ci, assiste de ses cinq 
lieutenants, les annulait, s'il les trouvait contraíres aux 
priviléges du royaume, et relevait le prisonnier de la 
condamnation prononcée centre lu i . Sa procedure étai t 
publique, son mode d'infbrmation excluait la torture et 
tout emploi de la violence , sa prison s'appelait du beau 
nom de la Manifestation ou de la Liberté, et son autor i té 
était l'objet d'un respect immemorial et en quelque sorte 
passionné. Le roi nommait bien le justicia mayor, mais 
i l ne pouvait pas r évoque r ce grand défenseur de la 
constitution aragonaise, qui avait le droit de faire un 
appel aux armes contre le roi m ê m e , s'il mettait cette 
constitution en peril . Gardien des fueros, le justicia 
mayor ne relevait que des cor tés , dont l 'assemblée , i n -
vestie de toute l 'autorité nationale, pouvait le suspendre 
de ses fonctions, s'il les remplissait avec faiblesse ou 
avec infidélité. 

Ce fut sous l'égide de cette magistrature t u t é l a i r e , 
alors exercée par don Juan de la Nuza, qu'Antonio Perez 
se trouva place en arrivant à Saragosse. I I y avait dans 
cette ville un commissaire de Philippe I I , don Iñ igo 
de Mendoza, marquis d'Almenara, chargé d'y é t endre 
l 'autorité de son maí t re . Non content d'avoir établi à 
Madrid le conseil supreme d'Aragon pour diriger avec 
son aide les affaires genérales de ce royaume, Phi-
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lippe I I avail la pretention de choisir et d'envoyer à 
Saragosse pour vice-roi qui bon la i semblerait, sans 
être astreint à désigner un Aragonais. Le marquis d 'Al
menara était charge de soutenir cette pré tent ion de-
vant le tribunal du justicia mayor1. I I reçut toutes les 
depositions et les diverses pièces qui incriminaienl Pe
rez, et i l eut ordre de le poursuivre, de concert avec 
le fiscal, devant la justice aragonaise. La procedure com-
m e n ç a . Comme i l était encore permis d'en arrè ter le 
cours, Perez invoqua de nouveau la misér icorde royale 
dans les termes d'un respect ou perçait cependant la 
menace. I I écrivit , à c e t cffet, le 8 etle 10 mai2, au con-
fesseur du ro i . Après s'étre plaint des persécut ions aux-
quelles i l avait été en butte pendant onze années , après 
avoir rappelé toutes les premesses que Philippe I I et 
Diego de Chaves avaient faites soit à l u i soit à sa femme 
pour obtenir q u i l ne se justifiât point et q u i l livrât ses 
papiers, premesses dontaucune n'avait été tenue; après 
avoir annoncé q u i l ne lu i était plus possible de se laisser 
ainsi accabler en silence, et avoir p révenu que, bien 
qu'on críit lu i avoir enlevé lous les moyens de se justi-
fier, i l lui restait encore assez de documents authenti-

1 «Y luego se puso acusación contra Ant. Perez por el fiscal de Su 
«Magd y por don Iñigo de Mendoza, marques de Almenara, un Cavallero 
«castellano que estaba en Zaragoza por Su Mag ,̂ siguiendo y solicitando 
«un pleito, que trataba ante la corte del gran justiçia de Aragon, en 
«razón de que Su Maga quería y pretendia el poner virrey a quien qui-
«siesse, y el reyno de Aragon dice que ha de ser Aragones, porque asi 
«lo disponen los fueros del reyno.» Proceso, ms. 

•> Memorial de Ani . Perez, p. 280 el 286. 
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quês pour le faire d'une manière éclalante i l conti-
nuait en ees termes : 

« Q u e Votre Paterni té considère, dans sa prudence 
et sa p i é t é , s i l peut convenir qu'on aborde les secrets 
du ro i en justice 2 et combien elle est obl igée , pour 
mille motifs divers, en conscience et en honneur, à 
pourvoir ;'» ma défense, et à m'indiquer ce que j e dois 
faire et r épondre , appelé queje suis en jugement d'une 
manière si pressante. Je dis queje prie Votre Pa te rn i t é 
de considérer, en vue de ce qui convient au service du 
roi , quel cxpédient je dois employer dans cette affaire 
au point oü elle en est. Car, comme je porte enraci-
nós si p rofondément dans mon cocur la iidélité ct le 
dévoucment au service du r o i , je suis disposé à faire 
tout ce qui sera propre à assurer l ' intérét de ce service. 
Que Votre Paternité examine si , sans m'obliger à me 
justifier et à expliquer ma conduite à l'aide des pièces 
probantes dont j ' a i par lé plus haut et dont je puis t irer 
avantage, i l ne serait pas bon de clore le procès et de 
me renvoyer absous3 faute de preuves suífisantes sur 
ce qui m'est i m p u t é , sentence qui, du moins, me sau-

1 Memoriai de Ant. Perez, p. 280 à 284. 
2 «Sobre todo esto considere Vuestra Paternidad, con su mucha pru-

«dencia y christiandad, si puede convenir, por alguna cosa, que se llegue 
o ron tales materias à juyzio.» Ibid., p. 284. 

3 « Que como tengo tan arraygada en las entrañas la fidelidad y 
«amor al servicio de Su Mag'', dispuesto estoy à qualquier medio que mas 
«conviniere para acertarse esta. Y mire V. Patern1' si será buen expediente 
«que, no obligando me, a descargo, à dar razón de my con tales prendas 
«como las que he dicho, y con la razón que delias tuviere, se cierre la 
«causa y me absuelvan.» Ibid., p. 284-285. 
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verait l 'honneur. . . S'il parait plus convenablc queje 
rcvendique le privilége de l'Eglise, bien qu'il doive 
m'en resler un vernis de culpabi l i té , j e n passerai en
core par là , comme j ' a i toujours fait jusqu'ici 

Mais j'avertis Votre Paterni té de ne pas différer le re
mede à tout cela, n i sa réponse à mes questions, car 
tout deviendra plus difficile à mesure que le procès mar-
chera; et je vois que, dans ees tribunaux-ci, i l ne peut 
y avoir de p rocédures secretes. Que Votre Paterni té 
veuiile bien m'en croire, quoique, jusqu 'á present, je 
n'aie pas élé c ru , au grand detriment du service du 
r o i , . . . . Qu'on ne permette pas centre moi des r i -
gueurs nouvelles, mais qu'on m'accorde, au contraire, 
la grace si grande et si chré t ienne de me laisser vivre 
avec mafemme et mes enfants, dans un coin, tant que 
ma pauvre personne ne sera pas jugée bonne à manier 
un aviron pour le service du ro i . S'il en arrive ainsi, je 
préférerai assurément â toute autre chose dans cette 
vie la volonté du r o i et l 'obéissance queje l u i ai vouée1.» 

A ees lettres, point de réponse . Ceux qui gardaient 
ainsi le silence à Madrid agissaient par des voies souter-
raines à Saragosse. Sur leur ordre, le marquis d'Alme
nara mettait en usage toutes les intrigues pour se faire 
l ivrer Perez et l'envoyer en Castille, oü i l serait de nou-
veau à la merci du ro i . Mais ses efforts échouaient de-
vant la loyauté aragonaise. Perez supposa qu'on ne l u i 

1 «Que si esto fuere, seguramente que anteporné yo siempre à todo 
«lo desta vida, la voluntad, y obediencia dé Su Magá.» Memoriai de Ant. 
Perez, p. 286. 
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répondait point de Madrid et qu'on ne consentait pas 
à transiger avec Jui, parce qu'on ie croyait hors d'état 
de se justificr et de compromettre 1c ro i . I I eut soin de 
prouver qu ' i l en avait les moycns. Le i o j u i n i l écri-
vit done à Philippe I I : «S i r c , comme le procès va tou-
jours en avant, comme i l m'obl igeraá produire des jus
tifications frappantes, parce qu'il y va de í h o n n e u r de 
mes peres, de mes enfants et du mien , j a i voulu 
avertir encore une fois Votrc Majcsté de ce qu'il me 
semble três ;\ propôs qu'on fasse. Mais, en des mat ièrcs 
dune telle nature, i l rn'a para queje ne devais pas m'en 
remettre an papier soul pour éclairer Votre Majesté sur 
clles, et j ' a i cru que, par un recit lait de vive voix, elle 
serait encore mieux in iormée2 . » 

En consequence, i l envoya auprès de Philippe I I le 
père pricur de Gotor, auqucl i l avait m o n t r é , sous le 
secret ecclésiastiquc ;\ tous les papiers qu ' i l avait en sa 
possession ; i l l u i avait fait voir les billets écrils de la 
main du r o i qui I'autorisaient à correspondre avec don 
Juan et avec Escovedo sur les affaires les plus secrètes 

1 Memorial dc Ant. Perez, p. 288. 
* «Como esta cosa se va poniendo muy adelante, y en necessidad de 

• llegar a descargos vivos, por tratarse de la honrra de mis padres, y 
«hijos, y inia, lie querido haicr de nuevo adverlimienlo à V. Magd de 
«lo que me paresce que mucho conviene. Y por ser de la calidad que 
«son estas materias, hi procurado no fiar de papel solo la información 
«de V. Mag"1 sobre ellas, y también porque con relaçion de voz biva sea 
«V. Mag' mejor informado.» Ibid., p. 288. 

3 «El padre prior de Gotor lleva entendido muy en particular en la 
«confiança de sacerdote, y visto por vista de ojos muchas de las prendas 
«que yo tengo para my descargo.» Ihid., p. 280. 
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de l 'État, à ai térer leurs dépêches en les déchi i í rant , 

à déjouer leurs projets par la mort d'Escovedo, t\ sup

porter les poursuites que cette mort avait suscitées 

centre l u i sans r íen avouer et sans se plaindre. 11 lui 

donna copie de la plupart de ees billets, ainsi que des 

lettres si clairement significatives de Diego de Chaves 

I I l u i remit, de plus, des instructions trés-d¿taillées et 

très-bien faites sur ce qu'il avait à exposer pour qu'on 
abandonnà t à son égard la tr iple accusation de trabi-

son, de meur l re , d'évasion2. « Sa Majesté, l u i disait-

i l , doit apprendre de vous quels gages j e possède pour 

ma décha ige , afín qu elle juge s'il convient de les pro -

duirc en justice , en compromettant beaucoup de per-

sonnes considérables , en éb ran lan t faflection de ses 

propres sujets, en scandalisant le monde entier, et fai-

sant douter de sa prudence m ê m e et de sa p i é t é3 . I I ne 
faut pas que la faute d'avoir si mal conduit une affaire 

si importante, el dont les consequences peuvent être si 

grandes, paraisse imputable à Sa Majesté, quand elle 

appartient tout ent ière à des ministres ou dépourvus 

d'expérience ou aveuglés par la passion'1. Comme ils se 

sont emparés de tous mes papiers et ont, pour ainsi 

d i re , pris ma maison d'assaut avec des alguazils , ils ont 

cru m'avoir enlevé tout moyen de justification et avoir 

1 Memorial de Ant. Perez, p., 303 à 3 0 6 ^ 
' Ibid., p. 293 à 306. f p b 
3 «En desconfiança de sus mismos vassallos, en escándalo de todas las 

«naciones, en offensa de la gran prudencia y ckristiandad de Su Mag11.» 
Ibid., p. 301. 

' Ibid. 
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mis en contusion toutes les ressources de ma cause. . . 
Mais Dieu , aux yeux de qui ríen n'est caché , dans l'iné-
puisable t résor de sa miséricorde et de sa justice, t ient 
en rése rve , quand i l le veut bien, un r e m è d e contre les 
venins de la méchanceté . I I a done permis qu ' i l me soit 
res té , par un heureux hasard, quelques pièces si p r é -
cieuses et si elaires pour ma décharge . Cependant, 
malgré leur importance et bien qu'elles doivent non-
seulement me justifier, mais mettre au grand jou r la 
loyauté de mes services et la fidélité méritoii 'e que j ' y 
ai dép loyée , je préfère, comme toujours, me sacrifier 
au bien du service du r o i , à l'honneur de ses affaires 
et ;\ l 'opinion que le monde a de l u i 1 . » 

Le pè re prieur de Gotor, auquel Perez remit de plus 
deux lettres, conçues dans le m ê m e sens, pour le con-
fesseur et pour le cardinal de Tolcde, s'acquitta fidèle-
ment de sa mission. Philippe I I l u i accorda deux ou 
trois audiences2, pr i t connaissance des documents si-
gnalés à son attention intéressée, et parut satisfait du 
service qu i l u i était rendu par un semblable avertisse-
ment3. Mais, chose é t range , et cependant conforme au 

1 «Con ser tales, y que por ellos no solo me podré descargar, pero que 
«parescera la limpieza de my servicio, y fidelidades y méritos della, an-
«tepongo, como siempre, el respecto del servicio de Su MagJ, y la auc-
«toridad de sus negocios, y e} juyzio del mundo.» Memorial de Antonio 
Perez, p. 302. 

2 o Oyó le el rey dos ó tres vezes muy de proposito, y tuvò en sus ma-
«nos información y prueva de lo que se dezia.» Relaciones de Ant. Perez, 
p. 107. 

•', Ibid. 
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caractere de Philippe I I , qui sembiait s'adoucir lorsqu'il 
allait frapper, íoin de montrer envers Perez une clé-
mence judicieuse, i l fit publier, quelques jours après , 
contre i u i , la sentence suivante: « E n l a ville de Madrid 
et en la cour de la Majesté du ro i notre seigneur don 
Philippe second, que Dieu garde, le i " j ou r du mois 
de ju i l le t del 'an i S g o , les seigneurs Rodrigo Vasquez 
de Arce, president du conseil des finances, et le licen
cié Juan Gomez, du conseil et de la chambre de Sa Ma
j e s t é , vu le procès et la cause d'Antonio Perez, qui fut 
secretaire du Despacho universal de Sa Majes té , ont dé-
claré qu'en punit ion de la culpabilité qui en résulte 
contre ledit Perez, ils devaient le condamner et le con-
damnaient à mour i r par le gibet, à être t ra íné , avant 
d'etre pendu, parles rues de la ville selon la forme ac-
c o u t u m é e , et à avoir, après sa m o r t , la tete coupée avec 
un couteau de fer et d'acier, pour être mise dans tel 
l ieu public qui conviendrait auxdits seigneurs juges, 
sans que personne fut assez osé pour Ten enlever sous 
peine de mor t ; le condamnaient, de p lus .à la perte de 
tous ses biens, qui seraient acquis à la chambre et au 
fisc de Sa Majesté , et appliqués aux dépcnses faites pour 
sa personne et pour son procès . Et ainsi f on t pro-
n o n c é , o rdonné et signé, le l icencié Rodrigo Vasquez 
et le licencie Juan Gomez1. » 

1 «En Ia villa de Madrid, corte de Su Mag11 nuestro señor don Phelipe 
«segundo (que Dios guarde), a primero dia del mes de julio del año de 
« 1 5 9 0 , visto por los señores Rodrigo Vasquez de Arce, etc., dixeron que, 
«por la culpa que de todo ello resulta, lo debian de condenar y conde-
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Cette condamnation p o r t é e à Madrid nannonça i t paí> 
un désis tement à Saragosse. Aussi la procedure y sui-
vit-elle son cours. Rédui t à se justifier, Perez dressa ie 
fameux Memorial del hecho de su causa. I I y raconta tout , 
en appuyant sa défense sur les billets originaux du roi 
et les lettres du confesseur, qu'il produisit devant les 
juges d'Aragon. Philippe I I , inquiet alors de la marche 
de laffaire, fit demander à micer Baptista de la Nuza1, 
qui en était juge rapporteur, comnie Tun des lieute
nants du justicia mayor, de l u i en envoy er un état som-
inaire, et de lu i faire connaitre ce qu ' i l en pensait. 
Micer Baptista de la Nuza l u i adrcssa ce sommaire du 
procès en ajoutant q u à son avis Perez serait acquitté 
sur tous les chefs2. Philippe I I donna tout d'un coup 
son désis tement de la poursuite intentée en son nom 
contre Perez. 

Dans cette pièce curieuse, qui porte la date du 2 o sep-
tembre, selon notre manuscrit3, et celle du 18 aout, 
selon Llorente , le roi d i t , pour expliquer son désiste-

0 naban en pena de muerte natural de horca, y a que primero sea arras-
0 trado por las calles publicas en la forma acostumbrada, y después de 
« muerto, le sea cortada la cabeza con un cuchillo de hierro y acero, y 
« sea puesta en un lugar publico, y como qual pareciere à los dichos se-
0 ñores jueces , y del nadie sea osado a quitarla so pena de muerte; con-
«denaron le en perdimiento de todos sus bienes, que aplicaron para la 
« camero y fisco de Su Mag11, etc.» Proceso, ms. 

1 «Para esto se mandó a miçer Baptista, juez y relator della, que hi-
(i ziesse un sumario de todo el proceso.» Relaciones de Ant. Perez, p. 113. 

2 Ibid. 
3 «Es copia bien y fielmente sacada del original que está en el archivo 

« de Simancas, de donde se sacó en 22 de agosto de 1669.» Proceso, ms. 
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ment et a t ténuer reflet des accablantes divulgations de 

Perez : «Antonio Perez a rendu publique sa défense; 

on pourrait rendre publique aussi la refutation de celle-

c i ; i l ne i-esterail alors aucun doute sur la gravité de 

ses crimes, et i l n'y aurait aucune difficulté à sa con-

damnation1. Bien que, dans cette circonstance, comme 

dans toutes les autres, j aie pour objet l ' intérét general, 

que je cherche et que j c procure; bien que la longue 

detention de Perez et la marche de son affaire aient 

eu cette seule cause, cependant, comme Perez, re-

doutant Tissue du procès et abusant de sa position, se 

defend de maniere que, pour l u i r e p o n d r é , i l serait né-

cessaire de toucher à des affaires plus importantes que 

celles qui doivent íigurer dans des procès publics, à des 

secrets qu'on ne saurait y mêler , à des personnes dont 

la réputa t ion et l'honneur doivent s'estimer plus haut 

que la condamnation de. Perez, j a i t rouvé moins d'in-

convénient à renoncer ;\ le poursuivre devant le tr ibu

nal d'Aragon, qu'á aborder les points ci-dessus mention-

nés2. Mais ma justice est connue. Je certifie que les 

1 nY si como son publicas Jas defensas que Ant. Perez ha dado, lo 
«pudiera ser la replica delias, fuera bien cierto que ni huviera duda en 
«la gravedad de sus delitos, ni dificultad en su condenación por ellos.» 
Proceso, ms. 

2 «Pero por que abusando Ant. Perez desto, y temiendo en el suceso, 
«se defiende de manera que, para responderle, seria necessário tratar de 
«negocios mas graves de los que se sufre en procesos públicos, de secre-
«tos que no conviene que anden en ellos, y personas cuya reputación y 
«decoro se deve estimar en mas que la condenación de Antonio Perez, hé 
«tenido por menor conveniente no proseguir en la audiencia del justicia 
«de Aragon su causa, que tratar de los que aqui apunto. •> Ibid. 
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crimes de Perez sont aussi grands que sujet en ait ja 
mais pu commettre contre son roi et seigneur, tant 
pour les circonstances qui les ont accompagnés , que 
pour la conjoncture, le moment et la maniè rc de les 
commettre1. J'ai voulu que cela füt constaté dans le pre
sent dés is tement , afin qu'en aucun temps la vér i t é , que 
j 'a i toujours p ro tégéee t dois proteger toujours, comme 
r o i , ne reçoive aucune atteinte. Aussi, malgré l'abandon 
que je fais de l'accusation criminelle, in tentée en mon 
nom contre Antonio Perez, j'entends etje veux que tous 
mes droits demeurent saufs et libres, afín de pouvoir, 
par-devant tout autre t r ibunal , l u i demander compte ct 
raison de ladite accusation, et le poursuivre en tout 
temps pour les mêmes délits 2. » 

Perez fut acquitté par le haul tribunal d'Aragon •i . 
Le désistement de Philippe I I fut suivi , cinq jours 
après , d'une autre poursuite. On aurait voulu pouvoir 
faire condamner Perez comme ayant empoisonné l'as-
trologue Pedro de la Hera4 et Rodrigo de Morgado; 
mais i l fut p r o u v é , par les déclarations des médec ins , 

1 «Aseguro que los delitos de Ant. Perez son tan grandos quanto nunca 
« vasallo los hizò contra su rey y señor, asi en la circumstancia dellos, 
«como en la conjuntura, tiempo, forma de cometerlos.» Proceso, ms. 

s « Y salvos y ¡Ilesos todos derechos que contra el dicho Ant. Pérez 
«me pertenescan y puedan pertenecer para por via de acusación, õ 
«en otra qualquicra manera a mi bien vista, pedirle cuenta y razón de 
«los dichos delitos.» Ibid. 

3 «Vistos los descargos de Ant. Perez por el gran justicia de Aragon, 
«le dieron por libre de la acusación de la muerte del secretario Esco-
«bedo. a Ibid. 

4 «Dn Tnigo de Mendoza, marques de. Almenara, (c posó otra acu-
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et malgró les fausses depositions de quelques témoins , 
qu'iis étaient morts l 'un et l'autre naturellement et 
d'une maiadie connuel . On renonça dès lors h cette ac
cusation , et i 'on eut recours à une autre 2. Le ro i avait 
le droit de poursuivre, en Aragon, par un jugement 
á'encjaéte absolument semblable au jugement de visite 
visité en Cast iüe , ceux de ses officiers qui i'avaient mal 
servi, sans qu'ils pussent invoquer le privilége du fuero 
aragonais. Le marquis d'Almenara3 entama un procès 
semblable contre Perez, q u i l accusa de corruption, de
mandant au justicia mayor de le l u i livrer comme offi-
cier dvi ro i . Perez n'evit pas de peine à prouver que, 
pour être excepté du privilége des fueros, i l fallait avoir 
été officier du ro i en Aragon, et qu' i l n avait jamais 
été employé que dans le royanme et les affaires de Cas-
t i l l e ; que dès lors i l ne devait pas être livre à la justice 
arbitraire de la couronne, mais rester sous la protection 
de la justice aragonaise. I I ajouta, de plus, qu'ayant été 

«sacion, diciendo que con un bebedizo avia muerto à un clérigo de Ma
lí drid, de que se causó grande escándalo.» Proceso, ms. 

1 d A lo qual respondió Ant. Pcrez diciendo que el mismo avia bebido 
« de la propria bebida; y lo probó con medicos que curaron al dicho de-
« rigo que no murió de ponzoña, sino de mal natural.» Ibid. 

2 Ibid. 
3 ii Visto por el dicho marques de Almenara dixó contra el dicho Ant. 

o Pcrez que bien sabían que, entre los fueros de Aragon, avia fuero que 
n disponia que el rey podia castigar ¡i qualquier oficial suyo que le hu-
o viesse deservido, sin que se pudiesse valer ni favorecer de los fueros del 
«reyno, y que bien era a todos manifiesto ser el dicho Ant. Pcrez oficial 
«de Su Mag'1, y como a tal le podia castigar, etc.» Ibid. — RelacionM ríe 
Ant. Perez, p. 120. 
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déjà condamné une fois pour ce íait, en i 5 8 5 , i l ne 
pouvait pas l 'étre une seconde, et que, d 'aüleurs , i l 
avait, dans les lettres originales du r o i , un moyen de 
se justifier aussi sur ce point1. Le projet de condamna-
tion par voie á'enqaéte ¿choua2 tout comme avaient 
échoué l'accusation pour meurtre, celle pour trahison, 
celle pour empoisonnement. Pcrez demandait sa mise 
en l iber té ; i l la demandait tout au moins sous caution. 
Philippe I f voyait sa victime prè te à lu i ¿chapper . 

Mais i l y avait dans la catholique Espagne un tr ibu
nal qui , par son caractère religieux ct son esprit d'in-
vasion, dominait tons les autrcs, tribunal institué pour 
punir les pensées à déíáut d'actes; plus dévoué encore 
au roi qu'a l'Eglise, et par lequel i l était facile de fairc 
condamner ceux que la justice ordinaire ne irappait pas 
au gré de la politique ou de la vengeance royale , c'étail 
l 'inquisilion. Philippe I I eut rccours à elle contre Perez, 
qu i , pour résisler à toute la puissance d'un maitre si 
formidable, n'avnit que son esprit, son adresse, et I ' in-
térêt qui s'attacbait à lu i dans cette lutte inégale. Avec 
Télasticité d ' interprétation et la procedure mystérieuso 
du saint oflice, le. crime d'bérésie n'ctait pas diíTicile à 
invcnter et à établir. Dans l'amertutne de ses chagrins 
et l'iinpalience de ses malheurs, Pcre/. avait laissé échap-
per, devant des homines qu'il croyait ses amis, des pa
roles incons idérces , qui témoignaient de son désespoir 

1 Relaciones de Ant. Perrz. p. 120 ct 121. 
2 «Lo qual visio por cl jtistiçia ilc Aragon, lo dieron por lilire desla 

«aonsacion.» Procrso, i n s . 
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ct non de son impié té . De plus i l avait songé avec son 
compagnon de captivi té , Juan Francesco Mayorini , á 
se soustraire par une nouvelle ñii te aux poursuites vio
lentes et obstinées dont i l ne pouvait s 'empécher de re-
douter Tissue, et cette fois i l devait se retirer en France1 
ou en flollande. Cela suífisait. I I avait m a n q u é de me
sure dans son langage, done i l manquait de religion; i l 
voulait allcr dans un pays ou i l y avait des héré t iques , 
done i l était héré t ique . Telle fut exactement la manière 
de raisonner de Tinquisition. 

Le marquis d'Almenara avait séduit Diego Busta 
mente, qui servait Perez depuis dix-huit ans, et Juan 
de Basante, maitre de grammaire latine et grecque à 
Saragosse, qui le voyait presque tous les jours dans sa 
prison. Comptant sur la lidélité de I ' l in et croyant k 
l 'amitié de l'autre, Perez, qui d'ailleurs étai t assez i n -
discret de sa nature, ne s'était point contenu et n'avait 
ricn dissimulé devant eux. lis dénoncèren t secrètement. 
ses paroles et ses projets à l 'un des inquisiteurs de Sa
ragosse, don Molina dcMedrano, qui , d'accord avec le 
marquis d'Almenara, instruisit cette p rocédure , pendant 

' «Se ha descuvierto que la huyrla de la cárcel que Ant. Perez y Juan 
o Francisco Mayorini procurarían era para yrse a Bearne õ a otra» partes 
«de Francia donde ay hereges y por ser cosa de la qual pudiera re-
« suitor muy grande deservicio de Dios y del rey nuestro señor, me ha 
« parecido advertirlo a vuestra merced y embiar copia della.» Lettre ori
gínale de Ximenes, régent de la chancellerie de l'audiencc de Saragosse, 
au licencié Molina dcMedrano, l'un des inquisiteurs d'Aragon. Collec
tion Llorente, manuscrit de la Bibliothèqueroyale, supplement Trançais, 
n" ' í i i ; Inqniíition d1 Aragon . vol. X I I I , t. I,'foi. I. 
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que sedéba t t a i t , entre le fiscal du ro i et Perez, la ques

t ion de Yenqnête1. L'inquisiteur don Molina dc Medrano 

entendit encore Juan Luis de Luna, Anton de la A l -

menia et six autres témoins . Lorsque Vinformation fut 

p rê te , le t r ibunal de Saragosse 1'envoya au tribunal su

preme du saint office à Madrid2. L'inquisiteur général , 

don Gaspard de Quiroga, la transmit au confesseur de 

Philippe I I , frèrc Diego de Chaves, pour en avoir son 

avis en quali té de commissaire qualificateur. Voici com

ment ce docile casuiste, afín de venir en aide aux pas

sions de son maitre, qualifia les paroles de Perez3. 

« Gon ío rmémcnt à l 'ordre du tròs-illustre cardinal de 

Toledo, inquisitcur généra l , on m'a remis, par 1'inter-

médiaire du licencié ***, fiscal dc la sainte inquisition 

généra le , une copie autbentique de certains articles ad-

dilionnels qui ont été ra t tachés au procès d e n q u ê t e 

contre Antonio Perez, secrétaire de S. M . , et les dépo-

sitions de t émoins y relatives , afín que j e visse et exa

minasse le tout , pour en dire ce queje penserais. Après 

cet examen, soigneusement fait, j ' a i no té les proposi

tions suivantes : 

«Quelqu 'un disant à Antonio Perez dc ne point mal 

parlcrdu prince don Juan d'Autriche, ledit Perez répon-

dit. : Depuis que le roi m'a fait le reproche de travestir 

le sens des lettres que j 'écr ivais et de trahir le secret 

du conseil, j e dois me justifier sans m é n a g e m e n t pour 

1 Voir 1c vol. X I I I , i. I " do la Collection Llorente, foi. 8 A 11. 
1 Ibid., foi. 60. 
' Ibid., foi. 67. 
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pcrsonne : si Dieii le père voalait y mettre obstacle, j e lai 
couperais le nez, ponr avoir permis que le roi se soit montré 
si pea loyal chevalier envers moi1. QUALIFICATION. Cette 
proposition, en tant qu'elle di t que, si Dieu le père 
vcnait à la traverse, on lu i couperait le nez, est line 
proposition b lasphémato i re , scandaleuse, offensant les 
oreilles pieuses et sentant l 'hérésie des Vaudois, qui pré-
tendent que Dieu est corporel et qu'il a des membres 
humains. On ne pent I'excuser, en disant que le Christ 
a un corps et un nez, puisqu'il s'est fait homme, car i l 
est constant qu'il s'agit ici de la première pcrsonne de 

la très-sainte T r i n i t é , qui est l e P è r e 2 
« Le m ê m e Antonio Perez a d i t : Je suis tout à fait à bout 

de mes croyances. I I me semble c¡ne Dieu dort dans les affaires 
(¡ni me touclient, et, si Dieu nefait pas nn miracle dans ces 
affaires-là, je serai bien prés de perdre entièrement ma foi. 
QUALIFICATION. Cette proposition est scandaleuse, offen-

1 Llorente, Histoirc crilitjiiede l'inqmsilion, I. I l l , p. 328. Voir aussi la 
diVlaration de D¡ej;o do Justamente. 

' «Deciéndole una persona al dicho Antonio Perez que no dixese mal 
«de señor don .limn de Austria, respondió : n liuciio es <p>e después, etc., 
«repare yo en honrra de nadie para mostrar yo mi descargo, que si Dios 
«padre se atravesara en medio, le llevara las nari/.es, a que qualquicra 

«en el mondo voa quan n Esta proposición, quanto a lo que diie que, 
«si Dios padre se atravesara en medio, le llevara las nari/.es, es propo-
«sicion blasfema, escandalosa, piarum annum ojfenswa, ct, ni jacet, est 
«suspecta de heresi Vadianomm, dicentium Dcum esse, corporeiim ct habere 
o mrnifiru humana. Ni se puede, escusar con desir que Cristo tiene cuerpo 
«v narizes, después que se hizí) hombre; porque consta que se habla 
nacuenta de la prima persona de la santissima Trinidad, que es padre.» 
Qualification de Fr. D0 de Chaves. Colleetion Idorente, vol. X N I , t. I , 
Col. f>7. 

lü 
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sant les oreilles pieuses, parce qu i l y est dit de Dieu 

(ju'ii dort dans les aüaires de Perez, comme s'il était in 

nocent et sans reproche, un homme mis juridiquement 

à la torture, condamné à mort et accusé des délits les 

plus graves 1. 

«Anton io Perez, dans une des occasions oíi i l était 
t ou rmen té par le chagrin et l ' inquiétude , en apprenant 
ce que sa femme et ses enfants avaient à soufirir2, s'écria : 
Dieu dort, Dieu dort! I l fau l que tout ce qu'on mus dit de 
1'existence de Dieu soit ane plaisanterie; il ne doit pas y 
avoir de Dieu. QUALIFICATION. Cette proposition, en tanl 
quelle dit et répète que Dieu dor t , et en la joignant 
aux parties qui la suivent, est suspecte d'hérésie; comme 

1 «Dixò el dicijo Anl.Pero.z : «Muy ul cabo traygo la fue Parece que 
«duerme Dios en estos mis negocios, y si Dios no liiziesse milagro en 
«ellos, eslaria eerca <lc perder la fee.» Esta proposición es escandalosa 
«<*( piarum mirtum ojfcnsiva, porque parece que dize de Dios que duerme 
en sus negocios; como si el fuese inocente y sin culpa, un hombre j u -

«ridicamente atormentado, y condenado a muerte, y acusado de gran-
«dissimos delitos.» Collection Llorente, vol. X I Ü , t. I , foi. t)7. — V o i r 
aussi la déclaratinn de Diego de Bustamente, ibid., foi. 38. 

'' « Dize Ant. Perez : «Duerme Dios, Dios duerme. Deve ser burla todo 
«esto que nos dize.n de que ay Dios; no deve de aver Dios.» Esta propo-
usicion, quanto a lo que dize y repite que duerme Dios, junta a las 
«partes siguientes, est suspecta de heresi, quasi Deus non hubeat curam 
«rcmni ¡uimanarum (¡uam sacrm litterw el catholica Ecdesiu docent. Quanto 
« a las otras dos partes de la proposición , la prima, n Deve ser burla todo 

« esto que nos dizen de que ay Dios,» son partes heréticas, porque, 
«quando le pudiésemos mucho escusar y dezir que lo dize dudando, dii-
«fci'uí in fide infidelis est, porque e) que duda de una cosa no cree el si ni 
a el no; y el hombre esta obligado a creer positivamente los dichos, y no 
«creie.ndo los no es cristiano, y el que duda, como he dicho, no cree.» 
Ibid. 
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si Dicu n'avait pas des dioses humaines ce soin que Ies 
saintes Ecritures et 1'Eglise catholique enseignent. Quant 
aux deux autres parties de la proposition: la p r e m i è r e , 
il fauf que tout ce (jii'on nous dit de I'existence de Diea soit 
une plaisanterie; la seconde, i7 ne doit pas j avoir de Dieu, 
elles sont he ré t iques , parce que, bien que nous pussions 
les excuser beaucoup en disant qu'on les avance en 
doutant, celui qui doute. en mat iè re de foi est un infi-
d è l e , car celui qu i doute dune chose ne croit n i le oui 
ni le non. Or I ' l iomme est. oblige de croire positive-
ment Tun on l 'autre; en ne les croyantpas, ^ l n'est pas 
c h r é t i e n ; et rolui qui doufe, comme je j'ai d i t , ne croit 
pas. 

« P e r e z , plein de colère en voyant la m a n i è r e , selon 
lu i injuste, dont on 1c traitait, et la part que prenaient 
à cette persecution des personnes qu'il supposait avoir 
de bonnes raisons d'en agir autrement, mais qui n'en 
jouissaient pas moins de 1'estime attachée à une con-
duite irreprochable, a d i t 1 : « Oh! je renie le lait que j'ai 
sucé; et. e'est là étre catholique? Je ne croirais plus en Dieu, 
si les choses se passaient ainsi. QUALIFICATION. Cette pro
position, Je ne croirais plus en Dieu, s'il en arrivait ainsi, 
est une proposition b lasphémato i re , scandaleuse, offen-
sant les oreilles pieuses, et, jo inte à la proposition pre
cedente , elle n'est pas exempte de soupçon d'hérésie2. » 

' Voyer la déclaration do Diego de Bustamente, Collection Llórenle, 
vol. X I I I , l. I , fol. 39. 

5 «Dixh Ant. Perez : a O reniego de la leche que mamé; y esto os ser 
«catbolicos. Descreeria df Dios, si esto passase asi.» Esta proposición, 

10. 
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Cette censure, qui contenait aussi un paragraphe 
contre Jean-François Mayor in i , fut signée à Madrid, le 
à mai l õ g i , par frère Diego de Chaves, et comrau-
niquée au conseil de la supreme inquisition. Le 2 1, l ' in -
quisiteur généra l , don Gaspar de Quiroga, et les trois 
l icenciés, don Francesco d'Avila, don Juan de Zuniga et 
Gi l de Q ú i ñ i o n c s , déc idèrent que Perez et Mayorini se-
raient traduits dans les prisons secrètes du saint office, 
en Aragon, pour y subir leur procès en forme 1. Ce dé-
cret du conseil supreme fut porté par un courrier, de 
Madrid à ^Saragosse, en deux jours. Les inquisiteurs 
Molina de Medrano, Hurtado de Mendoça et Morejon, 
le reçurent le 28 mai2; et, le 2I1 au matin •\ ils d o n n è -
rent, dans le chateau de l'Aljaferia, ancien palais des rois 
maures, situé hors de la ville , et oü siégeait leur t r ibu
nal, le mandement qui suit : «Nous , les inquisiteurs 
spécialemcnt délégués par lau tor i té apostolique contre 
la perversi té hcrét ique et l'apostasie dans ce royaume 
d'Aragon, y compris la cité et l 'évéchc de Lérida, or-
donnons à vous, Alonzo de Herrera, alguazil de ce saint 
office, qu'aussitót cet ordre reçu , vous alliez dans la 

«quanto a lo que diie : «Descreería de Dios, si esto passasse asi,» es 
«proposición blasfema, escandalosa, piaram aur'mm offensiva, et, adjuncta 
«pracedenti propositioni, non caret suspiclonr de illa heresi.» Collection 
Uorente, vol. X I I I , t. I , fo!. 67 v". 

' «Ha parescido que los susodichos sean pressos y traydos a las car-
«celes secretas de esa inquisición , y se les hagan sus procesos en forma. » 
Ibid., foi. 68. 

- Ibid., foi. 63. 
' Ibid., foi. 69. 
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présente ville de Saragosse, et partout oíi i l sera néces-

saire, et vous saisissiez de la personne d'Antonio Perez, 

qui fut secrétaire du ro i notre seigneur, en quelque 

endroit quelle se trouve, église, monas tère , ou tout 

autre lieu saint, for t , privilegié ; et que, apròs l'avoir 

pr is , vous le conduisiez, avec précaut ion e t s ú r e t é , dans 

les prisons de ce saint office, et le livriez à 1'alcade de 

ces prisons, auquel nous prescrivons de le recevoir de 

vos mains, devant un des notaires dei secreto1. » 

L'alguazil Alonzo de Herrera, porteur d'un semblable 

mandat contre Mayor ini , se p résen ta , avec hui t farni-

liers de l'inquisition2, à la prison des Manifestados; mais 

on refusa de l u i l ivrer les prisonniers, en al léguant les 

dispositions formelles des fueros3. Instruitsde ce refus, 

les trois inquisiteurs remirent alors à l'alguazil un ordre 

plus direct et tout à fait p é r e m p t o í r e , adressé aux lieu

tenants mêmcs du justicia mayor. l is y disaient: « Nous 

ieur prescrivons, en verlu de la sainte obéissance, sous 

1 ii Nos ios inquisidores contra la herética pravedad y apostasia en el 
«reyno de Aragon mandamos a vos, Alonro de Herrera y Guzman, 
«alguazil dcste santo oficio.... que prendays el cuerpo de Antonio Perez, 
«secretario que fue del rey nuestro señor, dondequiera que le liallaredes 
« aunque sea en yglesia, 5 monasterio, Õ otro lugar sagrado, fuerte, pri-
«vilegiado; y assi preso y a buen recado le traed a las cárceles deste sanio 
«oficio, y le entregad al alcayde dpllas, al qual mandamos lo reciba de 

«vos por ante uno de los notarios del secreto Dado en el palacio 
«real de Aljaferia de la ciudad de Zaragoça. L'1" Molina de Mediano, 
«Dr Antonio Morejon, L" Hurtado de Mcndoça.» Collection Llorente, 
vol. X I I I , t. 1, foi. 69. 

3 «Los inquisidores embiaron con ocho familiares.... y un coche. . » 
Proceso, ms. 

^ Collection Llórenle, vol. X I I I , t. 1, fol. 71. 
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peine de rexconimunication majeure, d ime amende de 
mille ducats pour chacun d'eux, et de toutes autres 
peines réservées , qu'ils aient, dans i'espace de trois 
heures, à livrer, ou à commander qu'on livre réelle-
ment à notrc alguazii, Antonio Perez et Juan Francesco 
Mayorini , pour être conduits dans les prisons du saint 
office, nonobstant cetto pré tendue manifestation de leurs 
personnes, laquelle ne saurait ctre maintenue en des 
choses touchant et appartenant à la foi comme celles-ci. 
C'est pourquoi nous prescrivons de révoquer et dan-
nuler ladite manifestation , comme empêchan t le libre 
et juste exercice du saint office ' .» 

Get ordre fut porté , entre huit et neuflieures du ma
tin2, à don Juan de la Nuza, qui ¿tait déjà dans la salle 
du conseil avec ses cinq lieutenants, inicer Geronimo 
Chalez, micer Martin Baptista dela Nuza, micer Juan 
Gaco, micer Juan-Francisco Torralba, et micer Gerardo 
Claveria3. Le justicia mayor avail eu, dans la nuit m ê m e , 
un entretien secret avec le marquis d'Almenara, qui 

' « . . .Que denlro tiempo de tres horas... den y entreguen... ul dicho 
«alguazii las personas de los dichos Anl. Pe.re/. y Juan Francisco Mavorini, 
«para que los trayga a estas cárceles, no emburyuntc <¡mlquur ¡iretaisa 
* manifestación (le sus personas, hecha y provcyda que no puede impedir 
«lo sohre dicho ni ha lugar in cosas locantes > pertenescientes a la fé, 
«como estas son; y mandarnos revocar y annular ta dicha manifestación, 
«como provision c|ue impide el libre y recto uso y exercício del santo 
c,olicio, y nolilirar la dicha revocación a todos los oficiales de su corte.» 
Collection Llórenle, w>l. M i l , I. I , l'ol. 71. 

- «Entre las ocho y las nueve de la niañana.» Déposiliou <lu D'dha-
le/., ibid., l'ol. 70 v" 

' Ibid., l'ol. 72. 
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l avait èécidé à suivre docilement les volontés de Phi 

lippe I I 1 . G'est pourquoi, après avoir consulté ses lieu

tenants , i l fut d'avis de ceder aux demandes de Tin 

quisition. I I envoya le secretaire Lanceman de Sola, le 

massier Matheo Ferrer et le notaire de la cause, Men-

dibe, à la prison des Manifestados pour qu'ils en tirassent 

Perez et Mayorini et les remissent entre Ies mains de 

l alguazil du saint office2. Tout s'executa d'abord comme 

i l I'avait present. On inventoria, selon l'usage, les effets 

de Perez. Parmi ces derniers on trouva un exemplaire 

des fueros, un portrait de son p è r e , Gonzalo Perez, et 

une image de Notre-Damc-des-Douleurs3, dans la lec

ture ou la vue desquels i l puisait, sans doute , des argu

ments pour défendre sa cause, des forces pour affermir 

son cceur centre l infortune. On le placa ensuite dans 

un carrosse avec Mayorini , et on les transporta Tun et 

I'autre à l'Aljaleria. 

Malgré la diligence el le mys tè re que les inquisi 

teurs et le conseil du justicia mayor avaient mis à ré 

darner et à livrer les prisonnicrs, la nouvclle de cette 

extradition, qui paraissnit coutraire aux priviléges du 

' Llorente, Histotre crüiquc de l'inquisilion, I. I l l , p. 
• Collection Llorente, vol. XIIF, t. 1, lol. 72. 
' Get invontaire avail surtout pour objet de procurer à l'alguazil les 

liuit ducats qui lui rcvenaicnt, d'apr^s le mandeinent ordinaire des in-
quisitcurs, pour les Irais de capture. On y trouva : un libro de los fue
ros y observancias del reyno de Aragon, un rjundro con un retrato dr 
ana figura r j i i e parecia de Gonzalo Pere.i, ana imagen de Nuestra Se
ñora de las Dolores, et beaucoup de papiers. Inventario, ibid., I. I , fol. 7.1 
T A d 7.',. 



152 A N T O N I O P E R E Z 

royanme, selait b ientòt répandue dans Ja ville de Sa-
ragosse, et avait ému ses habitants. Perez avait des in-
teliigcnces dans le palais m ê m e du saint office par Fran
cesco Valles, qui en était l 'un des secrétaires , et qui l u i 
devait sa charge. L'inquisiteur More jon , qu i , avant 
tout, était bon Aragonais, penchait aussi pour l u i 1 . Ins-
truit de ce qui se tramait, Perez avait en soin d'en faire 
prévenir ses partisans. Les principaux membres de la 
noblesse étaient declares en sa faveur : de ce nombre 
étaient don Luis Ximenes de Urrea, comte d'Aranda ; 
don Miguel Martinez de Luna , comle de Morata; don 
Diego Fernandez de Heredia , baron de Barbóles , í r è rc 
du corn te de Fuentes; don Juan de Luna, barón de 
Purroy; don Martin dela Nuza, barón de Biescas; don 
Martin Espès , baron de Laguna; don Pedro Sese, 
don Pedro de Bolea, don Iban Coscón , et beaucoup 
d'auties seigneurs et gentilshommes, q u i , dans la pro
tection de sa personne, voyaient la sauvegarde de leurs 
institutions. Trois des plus résolus d'entre eux, don 
Martin de la Nuza, don Pedro de Bolea et don Iban 
Coscón , qu i visilaient f réquemment Perez dans sa p r i -

' «Y (|ue es publica VOL y lama que lo ayuda el inquisidor Aulonio 
«Morejon, y demás de entenderse asi en Çaragoça y en el reyuo, este 
«que declara lo cntendií) asi de su amo el marques de Almenara, y 
«que se rccnlavn del . . .» Collection Llorente, vol. XIV, t. I l l , foi. 285 v", 
deposition d'Urban de la Serna. — «Y la misma sospecha tenia el mar-
«ques del secretario Francesco Valles y Geronimo Valles, los qua les es 

«publico y notorio son apasionados del dicho Antonio Perez » I b i d . , 
Pol. 180.— Voir aussi la deposition supplémcntait'f de Lazaro Zorrilla, 
ilñtl., lol. 20H. 
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son , se p iésen tè ren t sur la place du marché , oi i était 

située la prison des Manifestados, pendant que s 'opérait 

l 'extradition des prisonniers 1. lis inlerrogèrent l'un des 

familiers de l'inquisition sur ce qu'ils faisaient là. Rien 

que vous puissiez savoir, leur avait-il r é p o n d u ; allez 

vous-en, et que Dicu vous conduise2. S'adressant alors 

à l'alcade de la prison, ils luí reprochèren t de se des-

saisir de prisonniers placés sous la garantie de la ma-

nifestation. L'alcade leur di t qu ' i l agissait d 'aprés l'ordre 

des seigneurs du conseil de la justice d'Aragon, lesquels 

avaient donné cet ordre sur une lettre des inquisiteurs3. 

Aussitôt, suivis du peuplc qui s'était rassemblé sul
la place du marche, ils se rendirent au palais du grand 

justicier, place dans le voisinage, en t rèrent tumultueu-

sement dans la salle du conseil, saisirent par la main don 

Juan de la Nuza4, et, l'accusant de violer leurs fueros, 

ils le s o m m è r e n t , avec hauteur et colère , de révoquer 

1 Proceso, ms. 
2 a Preguntaron a un de los familiares que cosa iban a hacer ? Y les 

«respondió se fuessen con Dios, que no era cosa que pudiessen saber sus 
«mercedes.» íi>¡rt. 

3 «Fueron al alcaide de ia cárcel, y le dixeron que porque dejaban 
«sacar los presos manifestados, siendo, como era, contra fuero? Y el 
«alcaide respondió que lo avia hecho por mandado de los señores del 

«consejo del justiçia de Aragon que lo avian hecho por letra de ios 
«señores inquisidores, y conforme a la concordia." Ibid. 

4 «Los quales llegados cerca de la mesa de ia cámara del consejo, el 
«dicho don Pedro tomó la mano y dixó con palabras muy alteradas, y 
«perdiendo el respeto al justicia con descomedimiento, que ya no se 
«podia vivir, porque ya les rompian los fueros y libertades muy notoria-
«mente , porque se lian llevado a la inquisición el dicho Ant. Perez.» 
'"ollcclion Dórente , vol. XIV, t. I I I , Col. 01, deposition du IV Tnrralva. 
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l'ordre d'extradition qu'il avail donné. Le grand justi-
cier leur r épond i t qu'il s'était conformé aux fueros, qui 
ne l u i permettaient pas de garder des prisonniers pour-
suivis en ma t i è re de foi , et les invita à se calmer et à 
se retirei*1. Hs descendirent alors dans la salle de la 
députat ion permanente qui siégeait dans le m ê m c pa-
lais. Ils en t ra ínèrent les députés auprès du grand jus-
ticier, pour qu'ils lu i adressassent les mcmes plaintes 
et l a m ê m e réclamation. Ceux-ci ic firent, mais le grand 
justicier les renvoya avec la m ê m e repouse2. 

Don Martin de la Nuza, don Pedro de Bolea, don 
Iban Coscón , voy ant qu'ils ne parvenaient point à 
faire révoquer l'extradition par les magistrais, eurenl 
recours au peuple. Us sortirent du palais en criant: 
Contra fuero! Vive la libertó! Aide à la liberté 3! A ees 
cris et au brui t du tocsin, que íit sonner le prieur de 

1 «El justicia U:$ respondió, y este que declara <[Ue se sosegasen, que 
«ello se havia hecho conforme a fuero por cosas tocantes ¡i la lee, 
«que ansi no se podían detener un punto, sino entregallos como otras 
« veies se avia hecho.» Collection Llorente, vol. XIV, I. I l l , foi. 78, dé-
posilion du Dr Chale/.. 

' o Y no contentos con esta satisfacion baxaron con grande furia los 
« susodichos a los diputados, diiiendo que subiesen los mismos diputados 
«a la corte del justiç.ia de Aragon, y ansi subieron quatro õ cinco dellos 
«dmendole al justiçia y a su lugarlinicules que reparasen aquel daño, 
<: porque era mucho y eslava todo el pueblo muy alborotado ; y el justiçia 
«y lugares tinicutes los salisl'acieron y les dixeron lo propio que avian 
«dicho a los caballeros de arriba; de la (pial platica fueron satisfechos 
" y baxaron a su consistorio.» ¡bid., fol. 78 v", méme deposition. 

* « Kue creciendo el alboroto, y la gente que iba dando voces diziendn 
Viva la Uberladj ayuda a la libn lnil '» l lui l . , fol. 92 , deposition du IV Tnr-

i'alva. 
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la Seu, don Vincent Augustin1, une vaste insurrection 
éclata dans Saragosse. En quelques instants i l se forma 
un rassemblement nombreux et armé . Une partie de ce 
rassemblement, ayant à sa tete don Antonio Ferris, don 
Pedro de Sese, don Francesco de la Cavalleria, don 
Miguel Torres, Gi l de Mesa, se porta veis le palais de 
l'inquisition 2; une autre pai t ie , que conduisaient don 
Diego de Heredia, don Mart in de la Nuza, don Iban 
Coscón , don Pedro de Bolea, don Juan de Aragon, 
marcha vers la denieure du marquis d'Almenara, au-
quel on attribuait l'arrestation de Perez, et qu'on accu-
sait d'avoir ourdi un complot contre les fueros 3. 

En Yoyant arriver cctte foulc furieuse qui criait : 
Vive la libertó ! Mort aux traitres! les gens du marquis 
fermèrent les portes de la maison et se mirent en armes4. 
Les insurgés, après avoir cherché vainement à les en-
foncer à coups de pierres, d'arquebuses et de madriers, 
imaginèrent , pour se les faire ouvrir, un artifice qui de-
vait leur réussir . L'un d'cntre eux, n o m m é Gaspard 
Burees, p ré tendi t que son cousin germain Dominique 
Burees, qui était auxlndes, se t r ouva i t en fe rmé , contre 
les lois du royaume, dans la maison du marquis. Faisant 

' «Que fue por ruuclia paite para el ayuiHiiniienlo de gente ser mayor 
«el averse tocado la campana de la Seu, y se dize en la dicha ciudad, y 
«este lo tiene por cierto, que de tocarse la diclia campana fue la causa 
«don Vincem io Agustín, prior de la Scu.» Collection Llorente, vol. X I V , 
t. I l l , foi. 'J2, déposilion du D' Torralva. 

2 lliid, foi. It)8, deposition d'Urban de ia Serna. 
' JbiJ. 
1 ibhl.. 0.1. 168 v". 
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lourner contre celui-ci le droit dont la violation causail 
ce soulèvement , i l alia demander et i l obtint un ordre 
de manifestation pour son cousin1. Si le marquis n'y dé-
férait pas, i l était rebelle envers la justice d'Aragon, et, 
s'il y obcissait, i l était perdu. Maisil craignit beaucoup 
moins en ce moment de désobéir aux lois que de se 
livrer au peuple. I I refusa done d'ouvrir, et i l envoya 
prevenir le grand justicier du péril oil i l était et l u i 
demander secours. Le grand justicier, suivi de ses as-
sesseurs et precede de ses massiers, se rendit en toute 
liâte auprès d u marquis à travers des flots de révoltés, 
qu i , au nombre de trois à quatre m i l l e , assiegeaient 
sa maison2. I I y entra avec Burees, et i l laissa à la 
porte, pour en interdire l 'accés, l'assesseur Chalez, qui 
était le plus anclen de son conseil3. 

Pendant que Burees cherchait son cousin, qu'il ne 
devait pas trouver, les gentilsbommes qui avaient fo
menté l'insurrection s o m m è r e n t l'assesseur Chales de 
faire arrêter le marquis par le grand justicier, sous peine 

1 «Y visto que no se podia entrar la casa tomaroa por acuerdo 
«para que se abriese necesariamente que se pidiese manifestación, (in-
• giendo que en la casa del dicho marques estava escondido y preso Do-
«mingo Gil Burees, y la dicha manifestación la fueron a pedir y ohtn-
« vieron, o Collection Llorente, vol. X I V , t. I l l , foi. 109, meinc dép"". 

2 « Los demas que tenie dichos, con mas de quatro mill hombres que 
«ya se avian juntado, quedaron combatiendo la dicha casa por todas 
« partes, n Ibid. 

3 «Y entraron en la dicha casa, y metieron consigo al Gaspar Bur-
«ces . . .q i ie avia de reconocer la dicha casa.» Ib iã . , fol. 100 v0et 170.— 
« Y dexò a la puerta, para que la guardase, a este que declara como mas 

• antiguo del consejo.» H H H . , fol. v" e| SO , H('position du I)' ('.líale/.. 
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dY'tre consideres et poursuivis, eux et l u i , comme des 
traítres T é m o i n de leur fureur et intimide par lem's 
menaces, Chalez appela du dehors le grand justicier à 
la fenêt re , et ie requit , au nom du peuple, de constituer 
le marquis prisonnier2. A ees mots les insurges pous-
sèrent le cri de Vive la liberté! Le grand justicier leur 
dit alors qu'ils ne pouvaient proférer ce cr i quaprès 
en avoir reçu de l u i le signal, et i l leur ordonna de se 
retirei", sous peine de voir leurs noms pris par son 
greffier et d'etre poursuivis pour crime de rébellion 3. 
Lo in de lu i obéir , ils couvrirent sa voix par des cris plus 
forts de Vive la liberté, auxquels ils a joutèrent ceux de 
M o r i aux traítres, et qu'ils accompagnèren t de quelques 
coups d'arquebuse ''. Don Juan de la Nuza, t roublé et 
cédant aux exigences du peuple, comme i l avait naguère 
cédé aux volontés du ro i , alia proposer au marquis do 
se iaisser conduire en prison pour apaiser un mouve-

1 « Le requirieron a este que declara que requiriese al justicia sacase 
« preso al marques, y sitio que protestavan contra oste y el justicia, y los 
«demás culpados que se lo pidirian.» Collection Llorente, vol. X I V , 
t. I l l , foi. 80, deposition Chalez. 

5 «Y ansi le fue forzado de llamar al justicia, diziendole que se pti-
«siese a la ventana, y ansi lo hizò al qnal requirió que prendiese al mar-
«ques, y lo llevasse manifestado, porque esto era lo que convenia para 
«salvar la vida del dicho marques.» Ibid. 

3 «Y el dicho justicia les dixò que les requeria se fuesen, donde no 
«que mandaria a su notario que los pusiese por sus nombres, y los cau-
«saria resistencia, y los declararia por traidores y comuneros, pues no 
.i podian apedillar libertad, sino es apedillando la el.» Ibid., foi. 170, 
déposition d'Urban de la Serna. 

' «Y ansi el dicho justicia se quitó de la ventana, porque tiraron a ella 
n muchas pedradas y alcalmçes.» Ibid., verso. 
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ment si redoutable. Le marquis s'y refusa. Le grand 
justicier reparut à la fenctre, pour essayer de fléchir le 
peuple, qui battait la porte en brèche avec une poutre 
et qui demanda plus impér ieuscment encore Tarresta-
tion du marquis et de ses gens. Eh bien, dit alors le 
grand justicier, me donne/.-vous votre parole dc gen-
tilshommes, d'hidalijos ct dc gens d'honneur, que, si je 
les fais sortir, ils seront en sñreté au milieu de vousP 
— Oui! o u i ! répoixlirent-ils1. Don Juan de laNuza re-
tournn auprès du marquis, qu'il ne trouva pas moins 
opiniâtre dans ses refus. I I lu i commanda alors de le 
suivre au nom du roi et pour le bien du royanme 2. 

Au moment même oü ils allaient sortir, Je peuple 
avait cnfoncó la porte à coups de poutrc et se préci-
pitait dans les escaliers •'. Maigré son décha inemen t , i l 
respecta d'abord le marquis, qui , place entre le grand 
justicier et l'assesscur Torralba, traversa ses rangs sans 
être outrngé ni assailli '. Le cortege, que fermaient le se-

1 " Y cl dicho juslicia les divò que si le davnn la palabra como cabal-
«leros, hidalgos y hombres honrado», de que sacando ni marques y a sus 
«criados podian ir seguras sus personas? Y todos con grande alarido 
« dixeron que s i , y que ansi lo prometían.» Collection Llorente, vol. XIV, 
I. H l , foi. 171, déposition d'Urban de la Serna. 

2 «Y el dicho marques no queria venir en ello, hasta que el justicia 
«le començò a requerir de parte de Su Mag', diziendole que ansi con-
«venia a su real servicio, y al bien v sosiego de aquel reyno.» ¡bid. 

' «Y luego por de fuera con una viga rompieron las puertas de la 
«rasa, y enlríi grand Impel de gente con espadas desnudas, y otros con 
«alcnbuies.» Ibiil., ful. 171 v", el plus loin, fol. IQ/l v", deposition Zor
rilla. 

* J Lo llevaron yendo entre el diclio justicia \ esle que declara.» Ibid-, 
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cré ta i re , le inaitre d'hótel et le chef des serviteurs du 
marquis en tourés des autres lieutenants du grand justi-
cier, s'avanca ainsi pendant quelque temps. Mais les 
noms de traítre, de renégat, de perturbateuf du royaame, 
adressés an marquis sur son passage, ne suffisaient pas 
aux chefs des insurgés , qui voulaient, en le tuant, inti-
mider les ennemis futurs de leurs priviléges. Aussi, lors-
que le cortege arriva devant la grande église de la Seu , 
Diego de Heredia el Pedro de Bolea dirent aux leurs : 
Qa'ü meare! <¡a'ü meure1 ! 

Aussitòt les plus emportés des séditieux se précipi-
tè rent sur le malheureux marquis, l'abattirent, lu i arra-
chè ren t son bonnet et sa cape, dont i l cherchait à se 
couvrir la tete el le haul du corps, et le blessèrent griè-
vement. I I recut trois coups de couteau à la tête, un à 
la main dans laquelle i l lenait son épée , qu ' i l laissa 
tomber, et i l aurail été égorgé , si quelques gentils-
hornmes ne l'avaient pas défendu et relevé. Ses servi
teurs furenl presque aussi maltrai tés que lui2. On jugea 

f'ol.OO, deposition Torralva. ••— «Caminarian como cien pasos, sin que 
«hiriesen a nadie ni oviese mas que injurias de palabras.» Collection 
Morente, vol. XIV, t. I I I , fol. 95, déposition de. Las" Zorrilla. 

1 i' Y en frente de la puerta de la Sen este sinti¿> una voz baxa que 
«decía : Muera, cuerpo de Dios! Es publica voz y fama en Çaragoça 
«que eran don Pedro de Bolea y don Diego de Heredia.» Ilid. , fol. 195, 
mérne déposition. 

2 «Y llevando le preso en el camino según dixeron a este que declara 
«te dieron (res cuchilladas en lo cabeza, y una delias la mayor el oyó 
« dezir que se Ia diò Gil de Mesa junto a Santanton... y que en el camino 
«por lo mismo le tiraron de cuchilladas d'estocadas y pedradas, liaste 
«quilallc la gorra y hacella pedaços, y llevándole sin cápalos y sin capa; 
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trop dangereux de le conduire j u s q u à la prison de la 
Manifestation, et on le déposa , tout meurtr i et ensan-
glanté , dans la prison vieil le, qui était sur la route, et 
oíi, quatorze jours après , i l mourut de ses blessures1. 

Pendant que cette scène meur t r iè re se passait dans 
Saragosse, l'autre bande d' insurgés, qui était sortie de 
la ville ct setait portee vers 1'Aljaferia, demandait à 
grands cris les prisonniers aux inquisiteurs. Ceux-ci, 
renfermés dans leur chateau qui était tròs-fort, n 'étaient 
rien moins que disposes à céder à ees injonctions de la 
révolte. Pour les y contraindre, don Pedro de Seso 
avail fait venir des charretées de bois destinées à metlre 
le feu ;\ l'AIjaferia2, et les insurgés, qui se pressaient 
autour du palais du saint office, criaient : « Hypocrites 
Castillans, rendez la l iberté aux prisonniers, ou vous 
allcz mourir dans le feu, comme vous y faites mourir 
les autres3. » Ce fut alors que le vice-roi don Jaime Xi -
meno, tout emu de ce sou ièvement , se rendit auprés 

" y si no se ampararan algunos del ¡Helio marques amparándole las cu-
o chilladas y defendiendo las pedradas, antes de llegar a la cárcel es cosa 
«muy publica y notoria que 1c llovieran hecho pedaços y nnierlo.» Col
lection Llorente, vol. XIV. t. I l l , foi. 81, deposition Chalei. 

' «Y estando en la careci estuvo algunos dias malo, hasta que murió 
« de las muchas cuchilladas.» ]b¡¡l., fol. 81, mèhie deposition. 

' a Y mas supò este testigo por cosa notoria que avia mucha cantidad 
«de leña, para querer quemar la dicha casa de la inquisición.» Ibid., 

Col. 82 v0, mime di^posilion. — «Respondió Gil de Mesa diriendo 
«que 1). Pedro de Sese tenia quatrocientas carretadas de leña ¡untas 
«para quemar la inquisición.» Ibid., fol. 166 v°, deposition d'Urhan de 
la Serna. 

3 Llórenle, líistnirr critique de l'iiHjiiisilion, t. I I I , p. 393. 
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des iiiquisittnii's avcc le docteur Monrreal, oHidal de 
l'archeveque de Saragosse Bobadilla. Les insurgés cn-
tourèrent son carrosse et l u i dirent d'un ton impérieux 
et menaçant : «Vice-roi , faites-nous rendre justice ct 
défendcz nos l iber tés1! — Cela sera, mes enfants, leur 
répondi t don Ximeno ; j 'obtiendrai justice pour vous, 
et vos fuei'os soront respectes2. » I I invita, en effct, les 
inquisiteurs h rendre les prisonniers3. L'archeveque Bo
badilla leur écrivai t de son côté : «La maison du mar
quis d'Almenara est a t taquée , et, pour dé tourner le 
danger qui menace sa pcrsonnc, jc nc vois pas d'autre 
inoyen que de replacer Antonio Perez dans la prison 
des Manifestados'1. » 

Les inquisiteurs Hurtado de Mendoça et Morcjon 
parurent disposes h cet acte de condcscendance, que 
1'inlrailable Molina de Medrano repoussa comme une 
faiblesse indigne des ministres de l'inquisition et des gar 
diens de la foi . I I fut décidé qu'on retiendrait les prison 
niers5; mais le peril devint b ientôt plus grand, et les 

1 « Y los alborotadores se llegaron con las espadas desnudas al coclie, 
«y decían a grandes voces : Virrey, haced nos justicia, y guardad nuestras 
a libertades.» Proceso, ms. 

1 «El qual les respondió : Fiad, hijos, que yo os haré jiisliçia, y guar-
« daré vestros fueros y libertades.» Ibid. 

3 Ibid. 
4 a La casa del marques están combatiendo, y no veo otro remedio, 

• para que no peligre su persona, sino que V* M' buelban a Antonio 
«Perez a la cárcel de los Manifestados, pues en entendiendo el pueblo 
«lo que es se podrá tornar à cobrar. » Collection Llorente, vol. X I I I , l . 1, 
foi. 80. 

1 «Lo que se passò en la Aljaferia.» Ibid., vol. XIV, t. IV, fol. 12, et 

I 1 
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comtes d'Aranda et de Morata arrivèrent à TAljaíeria 
pour conjurer les inquisiteurs de céder au voeu du peu-
ple1. En raême temps 1'archevêque leur envoya un se
cond billet plus pressant que le premier, et leur fit dire 
que les dioses allaient en empirant, que les révoltés 
attendaient la nu i l pour mettre le feu à Tarcheveche, à 
la maison du justicia mayor, à l'Aljaferia, et se livrer 
à d' irréparables désordres , si on ne leur remettait pas 
Perez2. Les inquisiteurs délibéraient sans se resondre, 
lorsque don Juan Paternoy 3 leur apporla, de la part 
de l 'archevéque, ce troisième et laconique b i l l e t : «La 
dólivrance d'Antonio Perez est devenuc indispensable; 
renvoyez-le sans délai et avec precaution dans la prison 
des Manifestados ''. » I I leur apprit en m ê m e temps que 
le peuple avait saisi et blessé le marquis d'Almenara. 
Cette fois, l 'opiniátreté de Molina fléchit. Perez et 
Mayorini l'urent remis, vers cinq heures du soir, entre 
les mains du vice-roi et des comtes d'Aranda et de Mo
rata. Mais, en se dessaisissant d'eux, les inquisiteurs ne 
renoncèrent pas à leurs poursuites, et ils r ecommandè-
rent qu'on les gardât avec soin, et que la prison du 

unc autre relation faite par Geronimo de Oro, secrétaire de l'inquisitioii, 
vol. XV, t .V.fol . 5 3 â 5 5 . 

1 Collection Llorente, vol. XV, I. V, foi. 53-55. — Proceso, ms. — 
Helaciones, p. 131. 

2 Collection Llorente, vol. X I I I , t. I , fol. 80. 
3 Ibid., fol. 78. 
" «El bother a Antonio Perez es tanta fuerça como se. vee sin mas dila-

«cion, vuestras mercedes tebuelban con seguridad que entre en la cárcel 
«de los Manifestados.» Ibid., fol. (SO. 
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royanme fút pour eux comme la prison clu saint office1. 

Des que le peuple aperçut les prisonniers, i l poussa 
un granel cri de joie . On les placa dans un carrosse; 
mais, comme Perez n'y étail pas à la portée de tous 
les regards, le vice-roi lu i dit de se teñir debout, afín 
que chacun put le voir et s'assurer qu'il ctait là 2. Ce fut 
pour Perez une vraie marche triomphale de l'Aljaíeria 
à la prison des Manifestados. La foule le suivait en fai-
sant éclater son allégresse; elle se pressait autour de lui 
et c r ia i t : «Seigneur Antonio Perez, lorsque vous serez 
en prison, montrcz-vous trois fois par jour à la fenê-
tre , pour que nous vous voyions et qu'ainsi on ne fasse 
aucune breche à nos libertés et à nos fueros 3.» Dès 
que Perez eut été replace sous la garde du justicia 
mayor, finsurrection s'apaisa. 

' CoHcction Llorente, vol. X I I I , t. I , fol. 81. 
2 d E l virrey liizò que Ant. Perez fuesse en pié en el coche, de suerte 

4 que fuesse visto de todos, y desta manera fue hasta la cárcel de la Ma-
« nifestacion.» Proceso, ms. 

5 «Y por el camino le iban diciendo : Señor Ant, Perez, quando estu-
«hieres en la cárcel, tres veces el dia os poned en la ventana, para que os 
« veamos, porque no nos hagan algún agravio, de suerte que se quiebren 
«tas nuestras libertades y Cueros.» Ibid. 

I I . 
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V. 

ENQDÊTE SUR L E S T H O U B L E S DF, SARAGOSSE. — T E N T A T I V E N O U V E L L E E T 

H A B 1 L E H E N T CONCERTÉF. POUR R E F L A C E R P E R E Z DANS L A MAISON D E 

L I N Q L ' I S I T I O N . I N S U R R E C T I O N DU 24 S E P T E M B R E E T DÉLIVRANCE 

D Í F I N 1 T I V E I>E P E R E Z . 

La victoire rempor tée le 2 i mai 1 5 9 1 par le peuple 
de Saragosse sur l'inquisition n etait rien moins que de
finitivo. Philippe I I , qui avait un moment ressaisi Perez, 
ne dcvait pas pcrmettre qu'on le lui a r rachàt de nou-
veau. D'ailleurs, i l ne pouvait pas soufTrir ce mépris du 
saint oflicc et cette défaite de son autori té . Cependant i l 
ne précipita rien. Outre la Icnteur ordinaire de ses ré 
solutions dans les cas graves, i l avait alors des raisons de 
ne pas cédor à la colère qu' i l rcssentit en apprenant le 
succès de cette revolte populaire. En gucrre avec les 
Tures dans la Médi ter ranée; ayant à se défendre dans 
l'Océan contre les Anglais, qui attaquaient les colonies 
de l 'Amérique et les cotes de l'Espagne pour se venger 
du projet ¿'invasión de leur íle par la fameuse Armada 
en i 5 8 8 ; toujours exposé, en Portugal, aux incursions 
de don Antonio de Grato, qu i , à la tête d'unc a r m é e . 
avait déjà tenté deux fois de lui enlcver ce royaume; 
oblige de poursuivre, dans les Pays-Bas, une lutte achar-
néc et ruineuse avec les insurges des sept Provinces-
Unies; conduit, par des intérêts de parti et des projets 
de domination, à soutenir de son argent et de ses sol
dais la ligue catholique de France, qui résistait aver 
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peine aux armes victorieuses de Henri IV, i i n'aurait pas 
voulu qu'á des ennernis si nombreux ct si redoutables 
s'en joignissent d'autres dans 1 'intérieur m è m e de ses 
États . Le soulèvement d'un royanme comme celui d'A-
ragon, dont la situation était forte, dont ie peuple pas-
sait pour être belliqueux, dont les lois étaient l'objet 
d'un attacliement universe! et opiniâtre , l u i sembiait 
pouvoir ébi-anler sa puissance et compromettre ses di
verses entreprises. 

U étail done disposé à montrer de la c l émence , si les 
Aragonais revenaient ;\ ia soumission. Ceux-ci en étaienl 
d'autant moins éloignés qu'ils n'avaient pas une grande 
confiance dans leur force. Habitues, depuis soixante et 
quinze ans, à j o u i r de leurs droits sous la dynastie Cas-
tillane, sans avoir eu à les défendre , ils ne savaient pas 
s'ils seraient en état de les maintenir^les armes à la 
main. lis craignaient de tout perdre en exigeant tout. 
De part et d'autrc on était done porté à une transac
t ion , qui , sous une forme t rómpense , sauvât l'orgueil 
aragonais en donnant satisfaction au r o i , et conservât 
I'excrcicc apparent du droit de manifestation en lo subor-
donnant en réali té à la jur id ic t ion du saint office. 

L'utilité de cette transaction dut paraitrc d'autant 
phis évidenlc à Philippe I I , que 1'inquisiteur don Pedro 
Pacheco, ay ant commence, en juil let i S g i , une ins
truction secrete 1 à Madrid sur les troubles du 2 A mai, 
découvri t des projets de nature à éveiller la defiance 

' Cette information reniplit tout 1c tome 111 de la Collection Llorente 
clans le, vol. XIV. 
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de ce prince. Don Pedro Pacheco reçut les depositions 
de dix-huit t émoins1 , parmi lesquels étaient les deux 
lieutenants du justicia mayor, les docteurs Geronimo 
Chalez et Juan Francisco Torralba, qui avaient été p r i -
v é s de leurs fonctions d'assesseurs et obliges de quitter 
Saragosse pour sê t re mont rés contraíres à Perez2; trois 
des principaux serviteurs du marquis d'Almenara, le 
page de Perez, Antonio Añon, et son dénoncia teur Diego 
Bustamente, si longtemps attache à sa personne et si 
bien placé pour connaítre ses desseins. Dans une depo
sition curieuse, celui-ci declara « que I'orgueil et I'arro-
gance de Perez étaient tels, qu'il l u i avait entendu dire, 
au temps oíi i l était avec l u i , qu'il devait se t rouvèr 
libre aux premières cortés auxquelles figurcrait le r o i , 
et qu'il aurait alors à réclainer de lu i la restitution de 
deux cent mil le ducats dont i l l u i avait fait tor t , comme 
aussi qu'il le forcerait à changer la teneur du désiste-
ment qu'il avait donné à Saragosse3. H ajoutait «qu'il 

1 Collection Llorente, vol. X I V , t. I l l , fol. 15 à 220. 
2 « Avian sido desterrados del reino dos jueces de la corte del gran 

«justiçia de Aragon.... Micer Chalez y raicer Torralba, en la residencia 
«que se teniò en el mismo tiempo, de la qual quieren decir que avia re-
«sultado que estos jueces y el marques de Almenara se entendían, y que 
«ellos no guardaban el fuero, lo quebraban õ dissimtilaban, y fueron 
«condenados en el juicio de la residencia, cl qual consta de 17 ciuda-
«danos, los quales salen por suertes, y esto se hace todas las veces que 
«ai quien denuncio.» Proceso, ms.; Relaciones de Antonio Perez, p. 237 
et 238. 

3 «Que era tanta y es su soberbia y arrogancia, que le oyó dczir en el 
«tiempo que eslava con el que avia de hallarse libre a las primeras Cor-
«tcs, en que estuviese el rey nuestro señor, y que avia de pedirle resti-
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voulait se rend re aux cortés avec des housses d'apparat 
qui devaient avoir quatre parties : ies coins de la housse 
porteraient en peinture des fers et des chaínes-, sur le 
milieu devait ê t re un appareil de torture tout dressé; 
pour bordure, i l y aurait des châteaux forts et des pri
sons, et autour de l'appareil de torture des devises la
tines qui diraient gloriosa propreemio en haut, decora pro 
fide en bas, avec cette devise en castillan au centre, 
fraude et désahasement. L'explication de ees devises et 
le sens des autres emblèmes étaient développés par lu i 
d'une maniere fort injurieuse1. I I fit tracer ees emblèmes 
et devises des housses sur un papier par le moyen de 
maí t re Basante, qui enseigne la grammaire.. . Le decla
rant donna huit réaux , par ordre d'Antonio Perez, audit 
Basante, pour qu'il les remit au peintre qui avait des-
siné sur du papier lesdites housses, à ses couleurs, bleu 
et jaune. I I disait encore qu'á Notre-Dame-del-Piíar i l 
voulait mettre une grande lampe, supérieure à toutes 
cell es qui s'y trouvaicnt, en argent, à l 'extérieur de la-

«luyese doiienlos mil ducados que le avia hecho de daño, y assi 
«mismo avia de hazer que reformase el tenor de la separación que Su 
«Mag11 avia hecho en Zaragoça.» Collection Llorente, vol. XIV, t. I l l , 
Ibl. 72. 

1 « Decia que avia de yt a las Cortes con unos reposteros los quales 
«avian de ser en quatro partes. Las esquinas del repostero pintadas 
«grillos y cadenas, y en el medio tendido un potro, y por la orla cas-
»litios y carzcles, y junto al potro unas letras que dixeren gloriosa pro 
«prwmio en lo alto, y en lo baxo decora pro fule, y en el medio una letra 
«en castellano que dixesc barato, desengaño. Y la declaración de las di-
«chas letras y significación de las demás cosas era muy descomedida 
« según el la declarava.» Ibid. 
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quelle, et sur un cerdo du pourtour, i l y aurait une 
devise latine disant: Captivas pro evasione ex voto redüt: 
majora rediturus pro axoris natorum¡ue llberatione de po
pulo bárbaro iraque retjis iniqai et de polestate jadicam, se
men Chanaan. Cctle lampe devait êlre offerte par lu i en 
I'honncur de son evasion de la Gastille » 

Mais voici ce qu'il y avait de plus sérieux dans la depo
sition de Diego Bustaroenle, qu i nc dénonçait cependant 
(pie des propos et des projets antérieurs au soulèvement 
de Sanigosse : « Le tout était conté par ledit Antonio, 
avec des paroles insolentes el orgueilleuses dirigées 
contre le roi notre mailre et ses ministres2. TI préten-
dait que Marcus Crassus avait ó té six mois caché dans 
une caverne, après quoi i l avait l i ioniphé de ses enne-
mis, et qu'un jour pourrait bien venir oü don Iñigo 
(voulant dire 1c marquis d'Almenara) serait trop heu-
reux de se sauver de toute la vitesse de son cheval, et 

1 «Y esla Iraça de reposteros y loiras la hizo sacar en un papel por 
«medio del maestro Basante, que lee gramática Y este que declara cliò 
«ocho reales por mandado del dicho Ant. Perez al dicho Basante, para 
«que se diese al pintor que avia puesto en un papel con süs colores 
«azules y amarillos la muestra de los dichos reposteros. Y también decia 
«que en Nuestra Señora del Pilar avia de poner una lampara grande, 
«mayor ¡pie. ninguna de las que alli estavan de plata, y por de fuera en 
«un cerco al derredor avia de estar una Iclra en latin que dixesc: C a / i -
«ttviis pro rvüSíonc ex voto rcditt; majora rcdttíirus pro axons natorumqnr 
«Ubcralionc tfo populo bárbaro truque rrqis iniqai, et de polestate judicuni, 
a semen Chanaan. La qual lampara decia que avia de poner en ra/.on de 
«aversc huydo de Castilla, a Collection Llorente, vol. X I V , t. I l l , 
foi. 72, Vo. 

2 «Lo qual tolo decia el dicho Antonio Pérez con palabras insolentes 
«y soberbias contra el rey nuestro señor v s u s ministros.» Ibid. 
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que Rodrigo Vasquez, qu'il nappe) ait pas le president, 

ne trouverait pas un lieu o i l i l put se cacher. Tout cela 

était accompagné de menaces de révoltes et de troubles 

en Espagne, disant que le due de Savoie se perdrait 

aussi h force de vouloir trop se grandir, et que l'Italie 

enlière avait l'oeil sur l u i ; que Vendóme (Uenr i lV) de-

vait finir par être le monarque de tout, qüe c'était un 

grand prince qui gonvernerait au gré de tout le monde, 

et que, si 1'Aragon Ten croyait, ce royanme se fernit répu-

bliqac, à la facón de Venise oa de Genes, échappant ainsi 

à la Castille, qu i , tout entière, suivrait l'exemple de cette 

eouronne; que, si les forces manquaient pour réussir en 

ce point contre le roi notre rnaitre, on pourrait se donner 

à la France, par qui on serait reçu à bras ouverts, aux 

conditions qu'on trouverait bon d'imposer ' . 

« E n outre, le declarant, en allant et venant maintes 

lois dans la demeure dudit Antonio Perez, le vi t et en-

' « Y decía que Marco Craso avia estado scys meses escondido en una 
«cueva, y después avia triunfado de sus enemigos, y que podría ser que 
«viniere tiempo en que D. Iñigo (d'mendo lo por ei marques de Almo-
•mara) tuviere a buena suerte escaparse a uña de cavallo, y que Rodrigo 
« Vasquez, al qual no llamava presidente, no hallarla cueva donde se poder 
«esconder, toto esto amenazando rcbucltas y alborotos en España; y decía 
«que el duque de Saboya también se avia de perder porque se quería 
«levantar demasiado, y que toda Italia 1c traya sobre ojo, y que Van-
"doma avia de venir a ser monarca de todo, y que era gran principe y 

• governaria muy a gusto de todos, y que, si Aragon le creyese, se haría 
«republica, como Vcnezia õ Genova, y assi saldría de Castilla, y que 
«aquel reyno seguiria todo la corona de Aragon, y en caso que no tuvie-
«sen fuerzas contra el rey nuestro señor para salir con esto, se podrían 
• dar a Francia, adonde los abiaçarian con las condiciones que ellos 
«quisieren pedir.»Collection Idoicntc, vol. XIV, t. I l l , foi. 72, v". 
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tendit discuter et se concerter avec don Pedro de Bolea 
et don Juan de Luna, non pas avec tous deux à la fois, 
mais successivement avec cbacun d'cux à part, et Perez 
disait au déposant et aux autres que ceux qui ie ser-
vaient pouvaient avoir bon courage et ne pas se mcttre 
en peine, parce que, quand ce temps-là serait venu, i l 
fcrait d'eux des personnages. Perez se persuadait q u i l 
devait alors avoir la haute main dans les affaires, et que 
c'était avec sa tête à lu i qu'on devrait gouverner ). » 

Cette declaration est du 2 5 aoút , et Diego Busta-
mentc, le 2 3 ju i l le t , en avait fait une autre, dans la-
quelle i l parlait de l 'étroite correspondance que Perez 
entrelenait avec son ami don Balthasar Alamos de Bar
rientos, en Castillo, et des espérances qu'ils nourris-
saient d'une rebellion dans cette partie m é m e de l'Es-
pagnc : « Ayez courage, écrivait don Balthasar à Perez, 
Dieu tourne de notre cô té , notre cause est bonne, les 

plaies tombent sur Pharaon quo votre seigneurie 
ticnne fermc, car Dieu la prend pour champion commo 
Mo'ise, afin de châtier la rigueur dc Pharaon^ .» Diego 

' «Este <juc declara, ciilrando y saliendo algunas veies en el aposento 
«del diclio Antonio Perez, viò y entendió que iratavn con don Pedro <le 
• Uolea y eon don Juan dc Luna , no juntos los dos, sino diversas vezes 
«cada uno de por si, y decia a este y a los demás sus criados cjuc los 
«(]uc le seguían y servían luviesen buen animo v no se cansasen, por-
«ipie, (piando osle liempo llegasse, los liaria hombres; porque el dicho 
¡i Anlnnio l'crez se persuadia que avia de lener en todo mucha mano y, 
«que por su cave/.a se bavian de gobernar.»Collection Llórenle, vol. X I V , 
I. I l l , foi. 7:5. 

2 ti Animo, señor, (pie Dios biielve por nos ostros; buena va nuestra 
"Causa; placas vienen sobre Pbaraon,... V. M. no desniave. pues Dios 
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Bustainente ajoutait que don Balthasar annonçait à 
Perez q i r i l avançait beaucoup dans une traduction de 
Tacite, ou, sous les noms de T ibè re et de Séjan, i l tou-
chait beaucoup de points de l'histoire présente, quise-
raient désignés aux amis par un astérisque servant de 
/¡ote bene, afin qu'ils pussent les comprendre1. Enlin 
Diego Bustamente disait en propres termes : «l is s'écri-
vaient encore des mérnoires sur les afl'aires d'Etat, des 
esperances de rébel l ions en Aragon et m è m e en Cas-
t i l le , miilc dioses sur la France, sur le pape Sixte-
Quin t , sur Venise et sur d'autres objets'2.» 

C'étaientlá des illusions sorties d'un esprit qu'égaraient 
l'orgueil, Tambition et la vengeance. Cependant ees revés 
de Perez semblaicnt avoir pris quclque cliose de réel et 
de redoutable par la sédition de Saragosse. Aussi Phi
lippe I I accepta-t-il sans hósiter í a r rangement qui lui 
f'ut offert de la part des pr ineípaux Aragonais, après 
beaucoup de délibérations et d'incertitudes. Ceux-ci 
avaient d'abord songé ;\ envoyer une ambassade au pape 
pour qu'il mi t leurs liieros, ancicnncmcnt consacrés par 
l'approbation et l'appui du saint-siégc, à l'abri des en-

«le toma por sujeto como a Moyscs, para castigar la dureza de Pha-
«raon.» Collection Llorente, vol. XIV, t. I l l , foi. 73. 

1 «Dezia mas en otra carta que andava ya muy adelante la traducion 
»del Cornélio Tácito, y que debajo destos nombres Tiberio y Seyano 
«tocava muclios puntos de la historia, porque no se tardasse tanto en 
«salir en publico algo que entendiesen los amigos, y que seria la señal 
.1 una estrella en la margen.» Ibid. 

J «Muchas otras cosas se cscriviati como discursos de Kstado, espe 
.< ranzas de rebeliones en Aragou y aun en Castilla, de cosas de l'Vancia , 
"del papa (que era Sisto) y de Vcnczia y otras.» Ibid.j lol. 7.'i y" . 
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treprises del'inquisition. Mais ce projetn'eut pas de suite1, 
ies membres de ia deputation permanente du royaume 
en adoptèrent un autre2. Us convoquèrent une assem-
blée , d'abord de quatre, puis de treize jurisconsultes3, 
pour leur soumettre i'examen et i ' interprétation des fue
ros dans le conílit elevé par le peuple entre la cour du 
justicia mayor ct le tribunal du saint office. Ces treize 
jurisconsultes déclarèrent que le droit de manifestation 
des prisonniers ne pouvait expirer qu'au moyen de la 
sentence du justicia mayor4; que, dòs lors, l'anrmler, 
comme l'avaient fait les inquisiteurs, était un contra 
fuero; mais que le suspendre n'en ótait pas u n , et que, s i , 
par de nouvellcs lettres, les inquisiteurs redemandaient 
les prisonniers, nonobstant la manifestation, les lieutenants 
du grand justicier seraienl obligés de les leur remettre 5. 

' « Les a parecido grande ccccso Ja dicha embaxada, como en 
«particular me lo an representado oy don Diego de Eredia y don Martin 
«de la Nuca.» Lettrc de Geronimo de Oro aux inquisiteurs. Collection 
Llorente, vol. XV, t. V, foi. 90. 

1 Geronimo de Oro, l'un des membros de la dópulation permanente et 
en même temps secrótaire de I'inquisition, donne des détails très-curieux 
sur tout ce qui se passa A Saragosse depuis le 10 aoút jusqu'au 24 sep-
lembre 1591, dans ses lettres adressées aux inquisiteurs d'Aragon, i lnd. , 
l. V, foi. 8 0 à l 2 f ) . 

* «Oy se an juntado los señores y cavallcros, y pareciendo nos que 
« los letrados que ayer se juntaron eran pocos por no ser sino quatro, ha-
i vemos oy juntado lrc:r.» l.eltre de Geronimo de Oro du 13 aoíit, ibid., 
foi. 00 v0. 

4 «Por que la manifestación no puede espirar sino por sentencia de-
«linitiba.» Ibid. 

* «Ymbian las letras segundas en que piden estos dos hombres, ÍIO 
«obstante qualquirra manifestación, sin dczir mas eslan obligados los lu-
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Cette interpretation du fuero è.tait un acte de íaiblesse. 
[ia violation du plus précieux de ses priviléges n'en était 
pas moins réelle pour être indirecte; que la manifestation 
fút suspendue ou annu lée , les prisonniers n'en perdaient 
pas moins les trois grandes garanties quils trouvaient 
dans la justice aragonaise, à savoir : une procédure pu
blique et tes t imoníale , la l iberté sous caution juratoire 
et un jugement prompt. lis étaient livres à la juridiction 
d'un tribunal secret, qui pouvait les appliquer à la tor
ture pour suppléer aux preuvcs par les aveux, et les 
garderdans ses cachots ju squà ce qui t füt en mesure de 
les envoyer sur un bücher . 

La députation permanente et la hautc cour de jus
tice d'Aragon admirent cetle interpretation des fueros, 
qui les tirait d'embarras1. Les comtes d'Aranda, de Mo-
rata, de Sastago, le due de Villahermosa, ainsi que la 
plupart des barons et des gentilshommes l 'approuvérent 
aussi, etles magistrals de la ville de Saragosse promirent 
d'y prêtcr main-forte et d'y fairc adherer le peuple. Enfin 
les amis de Perez eux-mêmes parurent s'y soumeltrc. 
Don Pedro de Bolea el don Antonio Ferris se présen-
tè ren t à. l 'assemblée des députés pour exprimer en leur 
nom et au nom de don Fernando d'Aragon, de don 
Mart in de la Nuza, de don Mart in de Bolea, de don 
Juan Coscón, de don Pheiipe de Castro, de don Diego 

«gartonientes a ciarlos sin lesion de los fueros.» Collection Llorente, 
vol. XV, t. V, foi. 08. 

1 « Havemos estado en consistorio y los ireze letrados de ayer an firmado 
.1 la consulta.» Ihul. 
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do Heredia , de Manuel don Lope et de plnsieurs autres, 
le désir qui ls avaient de servir le roi et de facilitei- ia 
pacification du royaume. Ils essayèrent m ê m e de per
suader à Perez qu'il valait mieux pour lu i renoncer au 
privilege de la manifestation et se rendre volontaire-
tnent dans la prison du saint office, comme étant le seul 
moyen d'obtenir qu'on usàt de miséricorde envers l u i , 
s'il avait commis quclquc faute. Ils ajoutèrent quautre-
ment ses amis se perdraient sans pouvoir l u i être ut i les ' . 

Perez se garda Lien de suivre ce conseil. «Aucun 
de ceux qui in'aiment, répondit- i l , ne peul me 1c donner 
sérieusement. Me rendre à l'inquisilion sera it achever 
de perdre la vie et I'honneur. Molina, qui y sióge, est. 
nion cnneini capital, et verserait volontiers son sang 
pour boire le mien, tant i l en a soif. S'il n'était pas là 
je me serais depuis longlernps remis entre les mains de 
Morcjon, qui examincrait et jugerait mon affaire sans 
passion. Que fe cardinal de Tolède le désigne et nomme 

' « Los amigos de Antonio Porcz tratan , según me lia dicho D. Juan , 
•de que renuncie la niauifostacion, y se vaya por su pié a meterse en 
«esto santo oficio, y liecharsc a los pies de V" S", y sé que lo trata esto 
« con grandíssima instancia don Diego de Heredia, persuadido a que es el 
«mejor medio paraque se use con el de misericordia, si alguna culpa 
«tiene.» Collection Llorente, vol. XV, t. V, foi. 104 v°, lettre du 18 aoôt. 
«Traliaje con el de. reducirle a quo voluntanaiucnte se entregasse 
«que por este camino obligaría mucho a los señores juezes, y que lo 
'•contrario seria obligar los a mar con el de todo rigor; que sus amigos 
«se perderían sin se poder ganar ni valer, y que llegando al punto 
«no sin prudencia podría ser le desconi/ciescn por veer no seria de fruto 
«su salida. » Déposilion de .luán liasante, ¡hid. , vol. X V I , t. V I I , 
fol. r>0 v". 
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deux autres jugcs impartiaiix. je mc prcsenterai k eux 
de bon gré, et quils me châtient alors si je suis héré-
tique. Dieu sait bien que je ne le suis pas, que je ne l a i 
jamais été. Aussi ee n'est pas Ja justice que je luis, 
mais la passion des juges qui m'a toujours persécuté l . » 
[.a fièvre l'avait saisi à la suite de tant d'émotions et ála 
vue du nouveau danger qui le menaçait . I I ne se laissa 
cependant point abattre, et il déploya d'aulant plus 
d'activité, de resolution et d'adresse, que sa situation pa-
raissait plus désespérée. I I composa et répandit parmi 
le peuplc, pour entretcnir son agitation et le disposer 
encore à un soulèvement , plusieurs pamphlets ou pas-
(juins, comme on les appelait, alors2. La violence des 
inquisiteurs, la faiblcsse du justicia mayor, la déloyauté 
des jurisconsultes , ni légali lé de leur décision, l'ancien-
neté des fueros opposée à rintroduction rócente de l'in-
quisition, la néccssitc de les défendre dans cettc occa
sion , sous peine de les perdre à jamais, furentles thèmes 

1 o Ninguno que bien me ijuiera lai me aconseje, porque mi yela a la 
"inquisición no es sino para acabar con la vida y con la honrra. Y mas 
«estantía alli Molina, mi capital enemigo, que derramaria su sangre por 
«bever de la mia, tan sediento esta dolía. Si ose no estuviera ay, yo me 
«buviera ya entregado mil dias lia en manos de Morejon ó de otro que 
«sin passion mirara mis cosas y conociera delias. Nombre me el cardinal 
«de Toledo a Morejon y a otros dos desapasionados ministros, que yo me 
«entregaré muy de grado; y si soy bcreje, mc castiguen. Mas sabe Dios 
" que no lo soy ni be sido; y asi yo no huyo de la justicia, sino de la pas-
«sion de ministros, que siempre esta me ha perseguido.» Méme collec
tion, t. V I I , vol X V I , foi. 51. 

4 Ces pamphlets se trouvent en partie dans le tome V du XV" volume 
dela collection Llorente, foi. 59 à 70. D'autres se trouvenl cilós dans la 
deposition de Basante, vol. X V I . t. VIII . 
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de ees petits écri ts , que, sous les formes varices du din 
logue, dela discussion, de lamoquerie, derinvocalion, 
il adressa au peuple, qui les lisait avec avidité. L'un de 
ees pamphlets était un dialogue entre le royaume d'Ara-
gon , sous le nom de Celtibcric, et les deputés ses fils. 
Le royaume disait aux deputés : « O doux soutiens de 
mes droits, remparts de mes libertes, fermes colonnes 
des saints fueros, ô mes cliers fils, de moi si lieureuse-
ment nés et marqués par le doigt de Dieu pour rétabl i r 
mon bonneur qui était dójk mis à l'encan , aujourd'hui 
votre mere vous demande de prendre soin du bien de 
tout le peuple et de demeurer fermos sous la discipline 
de ses lois.» II leur disait ensuitc que le roi n'avait de 
droit sur ce royaume qu'autant qu'il observait les fueros 
jurés par l u i , et que les fueros ayanl été enfreints le jour 
oú fon avait violé 1c droit de manifestation par l 'enléve-
ment des prisonniers places sous sa garde, ils pouvaient, 
coní 'ormément aux couüuncs de leurs ancêtres , élire 
un nouveau i'oi qui conservât leurs libertes ' . 

1 «O dulce amparo du Jas leyes , muralla fuerte de mis libertades, co-
«lumnas firmes de los santos fueros, atlantes deste ciclo y firmamento , 
«o caros hijos por mi bien nacidos, y del dedo de Dios boy señalados 
« para restauración del honor mio que eslava ya muy puesto en almoneda , 
«hoy quiere vuestra madre con vosotros tener un dulce rato, y os en-
«carga que cuydando del bien de todo el pueblo, oygays con attencion 
«mi disciplina... Trayendo les a la memoria... que su Mag'1 tenia dere-
«oho a estos reynos mientras les guardasse sus fueros que tenia jurados 
«y que violados estos, como lo cstavan violada la cárcel de la Manifesla-
«cion, y sacado dolía preso, tenían facultad y tal se le concedían sus 
«fueros para poder eligir nuevo rey que les conservasse sus libertades.» 
Onllection Llórenle, autre deposition de Basante, t. Vlí í , foi. 1 v°. 
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En mèmo tomps qu'il cherchait à exciter le people 

par ses actes, i l adressait à la hâte une note au tribunal 

du justicia mayor pour ré lu ter l'interprctation que les 

jurisconsultes avaient donnée des fueros et se placer 

sous sa sauvegarde. N'ayant point obtenu de réponsc 

et. redoutant son extradition d'un moment à l'autre, i l 

ccrivit , le k septembre, aux inembres de cette cour 

supreme : 

KTrès- i l lus t res seigneurs, 

« Antonio Perez vous expose qu'il avail noté une série 
dc points pour composer un mémoire en forme, à re
me ttre à vos seigneuries, en les suppliant et les requé-
rant de prendre sa defense, conformémenl an privilege 
et au devoir de leur dignité et de leur charge; ses pe
rils et ses risques devenant aussi pressants qu'on 1'a pu 
voir , et s'augmentant i\ tel point , qu'il a pu évidemment 
craindre de n'avoir pas ic temps de copier une page, 
et, i plus forte raison, de rédiger un mémoi re avee la 
convenance et le respect dus à un tcl t r ibunal , puis-
qu' i l n'v avail pas d'instanls oil i l ful sur de n'élrc pas 
en levé , i l a adressé à vos seigneuries, pour tout mé
moire et toutes requètes , une simple suite d'observa-
tions qu'il a closes par six lignes qui sont le cr i de lame, 
celui de Thonneur, celui de la vie même. 

« Dans cette situation , ne voyant prendre aucune me
sure sur les objets qu'il a exposes, i l continue à craindre 
que, d'une heure à l'autre, du soir au lendemain, sa per-
sonne même ne se retrouve plus, el que le souffle el la 

12 
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voix lie lui iiianqucnt pour articulei' devaul \oii.> ION 

(Imiandoü nécossaires à son salut. Par ccs motif's, ct at-

tciitlu que pei'sonne n'est asse/ liardi pour le défendre 

el dresser un ménioire en sa faveur, i] présente à vos 

seigneuries le meme écrit qu'il rappcllc ici avoir déjà 

présente un antro jour . II r equ i e r t e í supplio vos scigneu-

ries par toutes les obligations qui les lient envers Dieu, 

mver.s les tiomnies, envers le royanme donl elles ont 

eliargo de rnaint.cnir la grandeur, les fueros, et Fantique 

organisation, ¡Mes supplie eneore par 're (pi'elles sonl 

et. par le siége ([u'elles oecupent, d ordonner l'examen 

de ee inémoire , etsurtoutde considérer l'ohligation quo 

les fueros imposent à vos seigneuries, de venir en aide 

á sa personne et h toutes les libertes qui sont mises en 

peril par la perséculion qu' i l éprouve '. » 

1 "Antonio Pcrcz (liz.c ([uc el tenia lirclio un apmilamiento de cabes 
«para dcllos formar un memorial en lortna, para dar a V. SS. y suppli-
«caries y requirirles aendiessen a su defensa, según fuero y obligación 
»(lc su lugar y oficio; y apretándose quanto se ha visto sus peligros y 
'aventuras entanto grado y aventura, que evidentemente pudó temer 
«que no ic quadaria tiempo para copiar un pliego de papel, quanto mas 
«para formar memorial con la consideración y reverencia que a ese con

sistorio se devo dar, pues no avia hora segura que no temiese ser arre-
»balado, enibiò a V. SS. con esta priessa y rehallo por memorial y de-
«manda el tal papel de advertimientos con poner al remate del seys 
i renglones del alma v de la honrra v de la vida. Y porque no veo provi-

.i sion ninguna sobre tales puntos teme que de una hora a otra, y de 
«la noche a la mañana, no parecera ni su persona ny le quedera resuello 
«con que pronunciar las deinandas ante V. SS. para su remedio neee-
«sarias. Presenta a V. SS. (por estas razones y por faltarle, quien se alreba 
«a defenderle ni formarle un memorial) el mismo papel (pie ha referido 
«arriba que dio el otro dia. Pide \ suplica a V. SS. pm todas las obliga 
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II les conjurait cloquennnenl tie ne pas le l iv re i à 

Iniquisition avant d'avoir vu juridiqucment si ic pacte 
tail entre ie royanme et le saint office, au moment on 
celui-ci avait été établi en Aragon, ne s'y opposait pas, 
pacte qu'on pourrait envoyer chercher k ses frais ;\ Rome, 
si on ne le retronvait pas à Saragosse, et avant d'avoir 
vérifié l'acte des cortés de i 585 , qui plaçait sub judicc 
toute atteinte portee par 3'inquisition aux fueros ou aux 
personnes des particuliers : « Je le demande, disait-il, 
sous toutes les formes les meilleures, de toutes los meil-
leures manieres que je puis le demander selon le fuero 
et scion le d ro i t ; j e le demande au nom de mes mal-
heurs non mér i tés , qui sont, après Dicu et les hommes, 
les meillcurs l i t res, les mcilleurs intercesseurs que je 
puisse présenter ; j e le demande au nom du de l et de la 
justice divine; j e le demande au nom de re royanme 
lout entier qui souífre en moi et pour moi1.» 

Mais le justicia mayor et ses assesseurs restiren t sourds 
aux requêtes supplianles de Perez. Lcur parti était pris; 

>'ciones que tienen a Dios va las gentes v a oslo reyno (cuyo amparo y 
«coiiservacion de sus fueros v estado antigo están a su c a r ç o ) , y por 
«quien V. lSS. son, y por su lugar, manden considerar lodo esc memorial 
«y la obligación ([ne los fueros ponen a V. SS. a salir a la defensa desta 
«persona y de todas las libertades que en el y por sus persecuciones se 
«ponen en aventura.» Collection Llorente, vol. X V I I , t. X , foi. 2. 

1 «Y pidolo en todas aquellas mejores formas y maneras que de fuero 
«y de derecho lo puedo pedir, y pidolo en nombre de mis agravios que 
«son, después del ciclo y de las gentes, los méritos y medianeros que 
«puedo presentar; pidolo en nombre del cielo y de la justicia divina, y 
« pidolo en nombre de todo este reyno que en my y por my padeze todo, m 

¡b¡,i, vol. x v i i . i. x . foi. :s. 

1 2 . 
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ils préparaient tout pour le transferer sans trouble et 
sans risque à l'Aljaferia. Voyant alors que tout cspoir 
était perdu, Perez ne songea plus qu'á s'évader de la 
prison des Manifestados comme il s'était evade, un an et 
demi, auparavant de la prison de Madrid. I I concerta co 
projet aven Gi l de Mesa, don Martin de la Nuza, Tho-
raasde Rueda, Clnistoval Front in , Francisco de Ayerbe, 
Dyonisio Perez de San Juan, et Juan de Aynsa, qui i u i 
étaient restes í idèlcment attaches. A l'aide d'une l ime 
qu'ils Iui procurèrent , i l scia la grille de fer de sa f'enétre. 
ÍI y Iravailla trois nuils. Encore une nuit ct les bar-
rcaux de la pi ison tombaient pour lui ouvrir passage, 
fl était tout prés de redevenir libre et i l s'en croyait 
déjà síir, lorsque le perfide Juan de ]>asante, qui savait 
tout par Perez m ê m e , en instruisit les pères Arb io l , Ro
man, Escrivã ct Garces, de la compagnie de Jésus , qui 
l engagcrent à en donner avis aux inquisiteurs Ccux-ci 
en informèrcnt le justicia mayor, qui vint surprendre 

1 «Y no teniendo esperança de remedio, trató con sus amigos y vale-
«dores que fueron Gil de Mesa, D. Martin de ia Nina, Thomas de Rueda, 
íCbristoval Frontin, Francisco de Ayerbe, Dyonisio Perez de San Juan 
«y Juan de Aynsa, de escaparse de la cárcel. Y aviendo intentado varios 
«medios, al fin vinieron a dar en uno a su parecer mas fácil que fue 
o limar el hierro de una rexa, per donde a prima noche se escapase. 
«Comcnçh se la obra y llevó se tan adelante, que ya no faltava un canto 
«de cuchillo para acabarla Acudi a los padres de la compañía de Jesus 
«y suplique al padre rector me oyese dos palabras en confession Al 
«fin se resolvieron el padre rector Arbiol, el padre Roman, cl padre 
«Francisco Escrivã y el padre Garces, que yo estava obligado a dar parle 
«de todo esto al santo oficio.» Collection Llorente, vol. X V I , l . V I L 
foi. 'iS et <Í9, deposition Basante. 
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Perez au milieu de ses préparatifs devasion , et le fit 

cnfermer plus é t ro i tement dans une autre partie de la 

prison i . 
Cette tentative de fuile ayant échoué , Perez restait à 

la merci des inquisiteurs et du ro i . Philippe 11 avail eu 
soin de ménager ;\ son autorité l'appui des députés , des 
juges, et des principaux nobles de l'Aragon, en leur 
adressant les témoignages de sa satisfaction et de sa bien-
veillanec. I I avait écr i t , dans les termes les plus affec-
tueux, au comte d'Aranda et à d'autrcs personnages2, 
auxquels i l devait plus tard í'aire trancher la tete, de 
seconder avec leurs parents et leurs amis les mesures 
qu'allait prendi'e le vicc-roi pour assurer l'exlradition de 
Perez. Cette extradition fut lixée aumardi id septembre. 
Geronimo d'Oro, qui ¿tait à la (bis membre de la dé-
puta tion permanente et secretaire du saint office, écri-
v i t , le no, a l'inquisiteur Molina : «Le vice-roi a grand 
espoir que le tout se passera aussi paisiblement qu'on 
peutle désircr taut h cause des assurances qu'il a rerues 
de presque tousles gcntilshonimes, que pour ccllesqu'il 
a aussi des paysans du quartier dela Madeleine, lesquels, 
m'a-t-il d i t , se sont fail o l l r i r à lu i avec des expressions 
de repentir, de sorte qu'á la favour de ees circons-
tances et des occupations de la vendange, j ' a i la con-

1 «Fue rechuydo Antonio Perez y puesto en nuevas estrechuras por 
«esta fraction.» Collection Llorente, vol. X V I , t. V I I , foi. 50 v°. 

2 K Del duque de Villahennosa , del conde de Aranda, de otros 
«los mas de los aquien avia escrito el rey agradescimiento.» Relaciones de 
Antonio Perez, p. I M . Voir Llorente, Histoirc critique de I'iniiuisition, 
t. I l l , p. 340. 
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fiance la plus íondéo que touts 'exécutera sans troubles'. 
Par suite des arrangements convenus et des mesures 

arrètées d'avance, le ?.3, les inquisitcurs dressèrent un 
iiouveau inandat pour que le justicia mayor et les lieu 
tenants de sa com' eiissent ò livrer Fere/ et .Mayorini 
au saint office. Ce mandai était coneu dans les formes 
ordinaires ; mais les inquisitcurs avaient eu soin d'y m é -
nager la susceptihilité aragonaisc, en ¿vi tant de pronon-
ecr, comine ils l'avaicnt fail dans le p recéden t , í a n m t -
lalion du privilege des manifestados11 ful por té par le 
secretaire Lanceman de Sola, le 2/1, entre dix et onze 
heures du mat in , au grand justicier, qui était deja sur 
son siége cn touré de ses cinq lieutenants3. Le grand 
justicier fit appeler aussitôt les députés du royanme 
d'Aragon ct les jurats de la ville de Saragosse pour en 
conlérer avee cux. Les deux députés don Juan de Luna 
el Miguel Tur l an , les deux jurats Bucle Mctelin et L a 
zaro de Orera, se rendirent dans la salle du conseil, 
suivis de beaucoup de bourgeois''. Mors le lieutenant 

' «Tiene el dicho virrey grandísima esperança de que a de ser ello con 
nía quietud que se desea, asi por la seguridad que tiene de casi todos 
«los cavalleros, como por la que tiene de los labradores de la parroquia 
« de la Madalena, que me a dicho que se 1c an ymbiado a ofrecer reconos-
« ciendoso, de manera que con esto y con la ocupación de la vendimia yo 
«tengo la mejor osjicrança de que lodo se hará con quietud.» Collection 
Llorente, vol. XV, I. V, foi. 119. 

- l i m l , vol. X V , I . V, fol. 126. 
'1 1 Entre las diez y las onze horas antes de medio dia, estando 

«juntos en la sala del consejo don Juan de la Nuça, justicia de Aragon , 
«etc.» Relation de Lancrman de Sola, ibid., fol. 127. 

4 «Mandaron llamar a los diputados del reino y jurados de la chitad de 
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Marlia Baplistu do la Nuza, prenant la parole, exposa 
loutc la í l a i re , discuta la question dc droit ot conclut, 
conlbrmeineiit ;\ la decision des jumconsuites ct à la 
demande des inquisiteurs, à ce que Perc/, et Mayorini 
fussent tires de la prison de la Manifestation el conduits 
dans ccllc du saint oflice' . Le grand justicier et ses as-
sosseurs ayant adopte ees conclusions, les deputes, les 
jurats et ceux qui les accompagnaient y donnèrent. tout 
liaut leur assenliment-. Áprès que les juges et les repré 
sentants de l'Aragon se íu ren l ainsi mis d'accord avee 
les inagistrats de Saragosse, il ful procede à Taccomplis 
sement d'une dernière íbnnal i té légale. 

Le lieutenant micer Gerardo Claveria monta au (r i -
bunal-1, ouvrit l'audiencc, el le greílier de la cause, 
Juan de Mendibe, ayant l u los pieces, i l prononça la 
sentence d'e.vtradition cu presence des avocats, des pro-
cureurs, du public, qu'il invita it I'escorter et à lu i prê-
ter main-forte '. Mors le lieutenant Claveria, piViccklé 

«Çacagoça... Parescicru» un lu sala del consejo Inigo Bucle Metcliii \ 
«micer Laçaro de Orera jurado segundo y tcrçcro de la dicha ciudad, y 
«don Juan de Luna y Miguel Tullan diputados del reino, con muclios 
« ciudadanos y otras personas.» Collect. Llorente, vol. XV, I. V, l'ol. 1517. 

' Ibid., h i . 127 V o ct 128. 

5 « Los dichos deputados, jurados y los demás que con ellos liavian 
« venido en conformidad , dixeron que se cumpliesse asi, y en presencia 
« y con aprobación de todos, J Ibid., l'ol 128. 

3 « Micer Gerardo Claveria salió al tribunal, y en el tubò publicamente 
«la corte ordinaria estando en ella mucho numero de procuradores y 
« otras personas.» ¡bid. 

' «Y requirió a todos los procuradores y otras personas «pie le signies 
i-son.... v le diessen coiiseju, lavor \ ayuda.» Ib'ul., Id I2.S \". 
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des massiers de la cour supreme, les deux dépu tés , Luis 
Sanchez Cucanda, doyen de Teruel , ct Michel Turlan, 
et ie jurat Iñigo Bucle Mctcl in , ayant aussi leurs mas
siers devant eux, sortirent du palais de la deputation 
suivis d'une foule considerable1. En têle marchait une 
troupe d'arquebusiers, et der r iè re ctait le gouverneur 
avec la garde à cheval du royanme. C'est ainsi qu'ils se 
dirigèrent vers la demcure du vice-roi, oü se trouvaienl 
les conscillers civils et crimineis de celui-ci, le regenl 
de la chanccllcrie royale, le due de Villahermosa, les 
comtes d'Aranda, de Sastago, de Morata, avec beau-
coup de seigneurs, de gentilshommes en lourés de leurs 
vassaux et tous armes2. Ceux.-ci se joignirent à eux, el 
tons ensemble ils s 'avancéfent, dans l'attitude la plus 
imposanlc et au milieu d u n fort appareil mil i ta i re , vers 
la place du m a r c h é 3 , qui était oceupée , ainsi que les 
principales rues, par des troupes, depuis trois heures 
du matin4. Arrives là , le lieutenant Claveria, 1c depute 

1 Collection Llorente, vol. X V , t. V, foi. 120. 
2 « Debando delante muchos arcabuzeros, y en la retaguarda el 

« governador con la guarda de a caballo del reino. Y desta suerte fueron 
o hasta la posada del virrey, adonde estaban con el sus consejeros civil y 
« criminal, y el regente de la real chancilleria, y el duque de Villaher-
K mosa, los condes de Sastago, Aranda y Morata, con mucho numero de 
d caballeros, señores de vasallos, y otra gente principal, todos armados.» 
I b i d . J o l 120 v0. 

' «Salieron todos en ordenança de casa del dicho virrey, delante los 
n arcabuceros, etc y desta suerte fueron hasta la plaça del mercado.» 
Ib id , foi. 120 v0 et 130. 

' « Aviendo el governador desde las Ires de la mañana tomado los 
«puestos de todo el mercado con mucha gente que para esto tenia.» 
I b i d , déposition Basante, vol. X V I , t. VTT, fol. 52 v0. 
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Miguel Turlan , ie jura t Iñigo Bucle Metelin, se déta-
chè ren t du cortege et en t rèrent dans la prison des Ma
nifestados pour remettre Perez et Mayorini entre les 
mains de l'alguazil du saint office, Alonzo de Herrera1. 

Perez semblait perdu cette fois. Cependant i l ne res-
tait pas dépourvu d 'espérance. Mayor ini , qui se mêlait 
d'astrologie, l u i avail annoncé que ses traverses fmiraient 
dans la lune de septembre, et Gi l de Mesa l u i avait écri t , 
dans la nuit m ê m e , d'etre sans crainte etde compter sur 
Fassistance de ses amis2. Get in t répide Aragoufcis avait 
r a n i m é lardeur att iédie et releve le courage chancelant 
de ceux qui , en prenant en main la cause de Perez, en-
tendaient défendre leurs propres droits. I I avait dit quel-
ques jours auparavant à Basante : «Je jure Dieu que, 
tout le monde manquât- i l à Perez, je ne lu i manquerai 
pas, m o i ; non, j ' i r a i sur la place me heurter contre tous, 
y en eüt - i l cent mil l iers , et je me sacrifierai pour son 
service en mourant pour qu'on l u i fasse d r o i t . . . Je lu i 
arracherai la vie, comme i l me Ta d i t , plutòt que de le 
voir aux mains de l 'inquisition. Aussi bien don Mart in 

1 «Y habiendo entrado en la carecí de los Manifestados el dicho lu-
«garteniente micer Claveria con el dicho Miguel Turlan diputado, Iñigo 
«Bucle Metelin jurado de Saragoça con sus maceros, y maças alçadas... 
" y aviendo el dicho lugarteniente entregado a Alomo de Herrera y Guz-
«man alguazil del santo oficio, en presencia de mi el dicho secretario... 
«las personas de Antonio Perez y 3. Francesco Mayorini. » Collection 
Llorente, vol. X V I , t. V I I , foi. 130. 

! « E l qual halle con esperanças que el suceso seria boníssimo asi por 
«las que Gil de Mesa dava por sus villetes, como por tener entendido de 
o Juan Francesco Mayorini que en la luna de setiembre se avian de acá-
«bar sus trabajos.» Ibid., foi. 51 v\ 
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de la Nuza in'a offert de m'accompagnei' avec des sui-
vants (íacajos1) armes et d é t e n n i n é s ; don Diego (de 
Heredia) procède là dedans avec je ne sais quels arti
fices, mais je crois qu'il fera son devoir de genti ihomme; 
nous avons dépêché vers don Juan de Torreiias, et i l 
s'est offert de nous aider avcc de braves gens. G'est m o i 
qui vous ju re done encore une fois que, si I ' inquisilion 
y revient, i l n'y aura pas de sourds qui ne nous enten-
dent. Tous Íes vassaux du comte de Fuentes et tous 
ceux de ces autres seigneurs, quand ils nous entendronl 
crier liberté, prendront tous notrc part i . Qu'ils marchent 
done, qu'ils marchent, je brule déjá de m'y voir 2. » 

Ge que Gi l de Mesa avait annoncé s'exécula de point 
en point. En effet, le 2 k septembre au matin, don Diego 
de Heredia, don Mart in de la Nuza, étaient rassembiés 

1 « Lacayo, criado de librea. — Lacayos se ilamabao en lo antiquo los 
«soldados ligeros de à pie o eiertos camaradas o escuderas que accom-
«pañaban à los caballeros y hombres ricos en las funciones de empeño 
11 o en la guerra.» Die. de la Acad, españ. 

2 «Yo le voto a Dios de que, quando todos falten, no avra en mi falta, 
«sino que saldré a esa plaça a chocar con cien mil que sean, y a sacrifi-
11 carme en su servicio y morir en la demanda, y que, quando otro no 
«pueda, yo mismo le quite la vida, como el me ha dicho, antes que yo 
«le vea en la inquisición; quanto mas que me ha ofrecido D. Martin de 
«la Nuza de acompañarme con muy valientes lacayos. D. Diego anda no 
«sé conque artificios, pero creo que lo liará como caballero. Hemos des-
«pachado a D. Juan de Torrellas, y ha ofrecido de acudir con muy buena 
«gente. Y yo juro otra vez que si ella se rebuelve, que nos oyran los sor-
«dos. Todos los vasallos del de Fuentes y todos los dessos señores, en 
«oyendo appellidar libertad, han de ser en favor nuestro. Emprendan, 
«emprendan, que ya deseo ver me en ello.» Collection Llorente, dépo 
sition Basante, vol. X V I , t. V i l , fol. 51. 
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dans ia maison de don Juan de Torrellas, avec les 
homines amcnés par ce dernier, et Gil de Mesa s'était 
posté dans la maison de don Diego de Heredia, avec 
une troupe de lacayos pleins de courage et de resolution1. 
A u moment memo oi l Ton mettait les fers aux pieds de 
Perez pour le transporter plus surement dans le car 
rosse qui devait le conduirc à l'Aljaferia2, don Martin de 
La Nuza, que n o s è r e n t pas imiter don Diego de He
redia et don Juan de Torrellas, sortit, une rondadle 
an bras et l 'épée à la main, à la tê te dune bande armée 
que le peuple grossit en se joignant à elle. I I fit tirer sur 
les soldats qui gardaient les dcrr ièrcs de la grande rue, 
les débusqua et déboucha avec son monde sur la place 
du marché par la porte de To iède 3. I I y avait été de
vaneé de quelques instants par G i l de Mesa et Francisco 
de Ayerbe, q u i , un mousquet à la main, suivis de la-

1 «A esta sazou estava don Diego de Heredia y don Martin de la Nuza 
«en casa de don Juan de Torrellas con su gente, y Gil de Mesa con la 
«de don Diego de Heredia en c a s a de) próprio don Diego debatiendo 
«sobre si saldría, o no.ü Collection Llorente, deposition Basante, 
vol. X V I , t. V I I , foi. 53. 

2 «Y aviendolos ya puestos en dos pares de grillos teniéndolos apunto 
«para baxar aponer en el coche donde havian de ir, sucedió que Gil de 
«Mesa, etc.» Ibid., vol. X V , t. V, foi. 130, declaration de Lanceman de 
Sola, secrétaire du saint office. 

3 «Solo don Martin de la M u í a con una rodela y su espada, siguién
dole los lacayos que en casa de don Juan de Torrellas estavan, salió por 
«la sombrerería adelante, y ajuntandose gentalla del pueblo començaron 
«a arcabuzcar, y yr ganando tierra, desbaratando no sé que compañia que 
ii guardava las esquinas de la calle mayor, basta que llegaron al mercado 
«por la puerta de Toledo.» Ibid., f. V i l , vol. X V I , foi. 53, reposition 
rir Rasante. 
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cayos a rmés de tromblons, et soutenus par le peuple, 
avaient t raversé jmpé tueusement Ja rue de la Albarderia 
et pénétré sur la place du marché , en renversant à la 
première décharge ceux qui la gardaient, et en criant 
liberté! liberté*! Attaquées sur deux points différents, les 
troupes du gouverneur et du vice-roi pr irent la fuite et 
laissèrent b ien tô t l e s agresseurs maitresdela place'2. Le 
vice-roi, les juges et les seigneurs qui Taccompagnaient, 
s 'enfermérent préc ip i tamment dans une maison. Mais 
le peuple y mi t le feu, et ils n 'écl iappérent au danger 
qu'cn brisant les murailles de der r iè re , pour se rendre 
dans la demeure fortifiée du due de Villabermosa3. 

1 «Al mismo tiempo Gii de Mesa con F r " de Ayerbe de Tauste y la 
«gente y lacayos de don Diego, y el pueblo y canalla que les siguieron, 
«acometieron con sus pedreñales por la calle de la Albarderia. Gil de 
« Mesa con un mosquete y Fr™ de Ayerbe con su pedreñal fueron los que 
«primero entraron (que los vi por mis ojos) en la plaça appellidando 
«libertad!» Collection Llorente, vol. XVT, t. VT, fol. 53 r0 et v0. 

5 «Fue tanto lo, que se acuerdaron los que tenían oceupados los pues-
«tos, que en breve rato los desempararon todos, quedando señores de 
«la plaça los agressores.» J&iíí., fol. 53 v". — «Gil de Mesa con mucho 
«numero de lacayos arcabuzeros... haviendo peleado grande rato con 
« muertes de muchos hombres... ganaron le placa y aviendo en su favor 
«grandíssimo numero de gente popular, appellidando : Viva l ibertad!» 
Ibid. , vol. XV, t. V, fol. 130 v0, procfes-verbal de Lancoman de Sola. — 
Proceso, ms. 

3 «Virrey y todos deputados... se metieron in una casa, donde se hi-
«cieron fuertes... (Los agressores) pusieron fuego a la casa... viendo el 
«virrey y las mas señores. . . que iba en aumento el fuego acordaron de 
«rumper ciertas paredes para poderse escapar de tan notable peligro : y 
«desta manera se fueron escapando a las casas del duque de Villaher-
« mosa, que por ser fuerles entendían estar en ellas mas seguros.» Pro
ceso, ms. 
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De leur cò té , le lieutenant, le député, le jura t , l'algua-
z ü , qui étaient aupròs de Perez, saisis d 'épouvante , le 
laissèrent seul et s'enfuirent par les toits jusqu'au palais 
du grand justicier1. [,es insurges victorieux brisèrent 
alors les portes de la prison, dél ivrèrent Perez, et le 
por tè ren t en triomphe h la inaison de don Diego de 
Heredia 2. Perez monta aussitôt à cheval avec Gil de 
Mesa, Francisco de Ayerbe, et deux lacayos, et i l sortit 
de Saragosse par la porte de Santa-Engracia, suivi dune 
foule de peuple qui l'acconipagna de ses acclamations 
et de ses voeux pendant un demi-quart de lieue 3. I I 
se dirigea vers les montagnes, ne s'arréta qu 'aprés avoir 

1 « Los que dentro en la carecí estavan , procuraron meterse en cohro 
«passandose por los texados a casa del justiçia.» Collection Llorente, 
vol. XVT, t. V I I , fol. 53 V o , deposition Basante. 

2 «Y rompieron las puertas de la cárcel de los Manifestados, entraron 
«hasta donde el diclio Antonio Perez estaba, y con grandíssima vozeria le 
«sacaron y liberaron.» Ibid., vol. X V , t. V, fol. 130 v°, procès-verbal de 
Lanccman de Sola. — «Llevándole en palmas a casa do don Diego de 
» Heredia.» Ibid., vol. X V I , t. V i l , fol. 53 v", déposition Basante. — « Y 
«entrado Gil de Mesa començò a desaprisionar y quitar ios grillos a 
«Ant. Perez, y le sacó y llevo a la casa de don Diego de Heredia.» Pro
ceso, ms. 

•1 «Y tomado luego los cavallos de don Diego, el y Gil de Mesa y Fre" 
«de Ayerbe... salieron por la puerta de Santa Engracia.» Collection Llo
rente, I V I I , vol. X V I , fol. 53 v°, deposition Basante. — Proceso, ms. 
— « L a tarde a 24 de septiembre después que el pueblo le depositó en 
«casa de don Diego de Heredia, tomf> Ant. Perez cavallos, y con Gil de 
«Mesa y un amigo y dos de los que llaman lacayos en Aragon salió de 
«Çaragoça publicamente, accompañandole una nuebe de pueblo de 
«aquella grand multitud medio quarto de legua con gritos y bendiciones 
« y ruegos al cielo por su buen viage y salvación.» Be lociones de Ant. Pérez, 
p. 137. 
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parcouru neuf licúes de pays, et, se séparant aiors de 
Francisco de Ayerbe et des deux lacayos, i i resta seul 
avec Gi l de Mesa1. I I demeura plusieurs jours caché 
dans les montagnes, ne sortant que la nuit pour aller 
ehercher de 1'eau, et vivantd'un peu de pain qu' i l avait 
porté avec lui2. I I attendait le moment favorable pour 
franchir les Pyrenees par le col de Roncevaux. Mais, 
ayant appris que les gens du gouverneur étaient à sa 
poursuite, i l rebroussa chemin sur le consei! de don 
Martin de la Nuza, ct, 1c 20 octobrc, i l rentra déguisé 
dans Saragosse3. don Martin de La Nuza le reçut et le 
t int caché dans sa maison '. 

' Relaciones de Ani. Perez, p. 137. 
1 «En este monte estuvò Ires dias... sin que coinor sino pan. Do, noclic 

« andava en busca de agua.» Ibid. 
1 Ibid., p. 130. 
4 Ibid. 
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V I . 
* 

FORMATION 1>TNE ABMÈB C.ASTII.I.ANE SUK 1.A 1'liONTlÈUE 1VAI1AGÜN. — 
.SON KXTHBE DAXS SARACOS5E. — ARRESTATIOS ET SOPPLICE WI JUSTICIA 
MAYOR. — EXÉCCTIOS 00 FCITC PES PRISCIPAUX INSURGES. — .SENTENCE 

in; MORT rnnxoxcfeE PAR J.E TRIBÜXAI. DO SAINT OFFICE COXTRK PF.RE?. 
r.T SOIXANTF.-XKI E CONDAMXÉS. — Al'TO - Dt.- FE DANS SAKACOSSE. — 

TlESTRCCTIOX BES VIEII.I.ES LIBERTES DK l.'Al'.ACON. 

L'insurrcction du 2 A septembre setait apaisée vers 
cinq honres du soir, après la dél ivranec des prisonniers 
et la fuite de Perez. Sauf quelques cris de vive la liberté! 

poussés encore, pendant la nuit suivante, par des bandes 
d'hommes ou d'enfanfs qui parcouraient les rues de Sa-
ragosse, tout sembla reñ i ré dans l'ordre '. Les deputes 
du royanme songèrent à faire partir une ambassade pour 
Madr id ; le v icc- ro i en informa Philippe H , après lu i 
avoir rendu compte des mesures q u i ! avait prises pour 
p réven i r le tumulte populaire, et des dangers qu ' i l avait 
courus. Philippe 11 ne montra point de colère et ne pa-
rut disposé A aucunc sévérité. I I répondi t au v ice-roi 
qu'il recevrait les deputes qu'on se proposait d'envoyer 
vers l u i et les écouterai t avec plaisir; i l le chargeait de 
le dire de sa part à qui et comme il conviendrait le mieux-, 

et i l ajoutait -. « J e ne suis pas moins sensible au périi 
que vous avez c.ouru que je ne suis satisfait de la pru-

1 1 Luego aquella noche siguiente gran numero de gente de hombres 
«y muchachos andubieron por toda ia ciudad, appellidando libertad! 
* vivan los fueros del reyno da Aratjon ! Y pasado esto, estuhò la ciudad 
1 quieta por algunos dias.» Promo, ma. 
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doñee et du zèle que vons avez déployés , vous et ceux 
qui vous ont assiste dans raffaire du 2/1 septembre. Je 
vous en fais beaucoup de r e m e r c í m e n t s , que vous ex-
primerez aussi très-particulièrement à ceux qui vous ont 
secondé. Cest une justice due à la fidélíté et à i'attache-
ment que vous avez tous m o n l r é s , en cette occasion, 
pour mon service et le bien de ce royanme. D o n n é à 
San-Lorenzo, le i^octobre i S g i . Moi L E Roí1.); 

Malgré cette apparence de calme et ees témoignages 
de satisfaction. Philippe I I avait, cetle fois, le dessein 
do punir les revoltes et de proíiter de la révolte pour 
accroítre son autorité en Aragon. Le propre des insur
rections est de compromettre les droits des peuples, 
lorsqu'elles ne les fondent pas. Or les insurrections en-
treprises par un esprit d ' indépendance locale ne parais-
saient pas destinées h réussir, à une époque 011 la marche 
genérale des Etats vers l 'unité monarchique tendait à 
former de grands royaumes, au moyen des petits t e r r i -
toires qui s'étaient const i tués sous des lois part icul ières 
pendant la decomposition du moyen age. La péninsu le 
espagnole obéissait }\ cette tendance. Dans le cours d'un 

' «Holgare de oyrlos siempre que aqui llegaren, y vos lo podreys dezir 
«en mi nombre a quien y como mas convenga. No estoy menos sentido 
«de vuestro peligro que agradecido del cuidado y zcio que tubisteys, vos 
«y los que os asistieron en el caso del dia de 24 de settiembre. Dello os 
«doy muchas gracias, y vos de mi parte las dad muy en particular a los 
«que a aquello acudieron, como lo merece la fidelidad y amor que en 
nello mostraysteys todos a mi servicio y bien de ese reyno. Dado en San-
a Lorenzo, a primero de octubre 1591. Yo F.I. REY.» Collection Llorente, 
vol. XV, I. V I , foi. 20. 
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.sièclo, de i Ziy/i h i 58o, avaient élé reunis sous la m ê m e 
domination les royaumes de Castille, d'Aragon, de Va
lence, de Grenade , de Navarre et de Portugal. De plus, 
à l'aide des conseils établis par Cbarles-Quint et Phi
lippe I I au centre de TEtat et auprès du clief commun 
de tous les territoires, une administration genérale se 
substituait pen à pen à l'ancicnne administration locale 
des divers royaumes. Les tentatives hasardées pour em-
pêche r cette revolution l'avaient facilitée. Les Castillans 
avaicnt perdu leurs libertés après l'insurrection des Com-
muncros sous Charles-Quint; i l était à croire que les Ara-
gonais perdraient leurs privileges áprès l'insurrection 
des défenseurs du fuero national sous Philippe 11. De-
puis longtemps les rois d'Espagne n'attendaient qu'un 
pretexte pai'eil pour les leur cnlever. On rapporte que 
la reine Isabelle avait dit un j o u r : « Mon plus grand désir 
est que les Aragonais s'insurgent pour avoir une occa
sion de détruire leurs fueros 1. » Lorsque cette occasion 
se presenta, son arr ière - petit - fils ne la laissa point 
écl iapper. 

En m ê m e temps qu'il aecueillit sans défaveur les dé-
pu t é s aragonais charges de nógocier auprès de lu i le par-
don de leur patr ie , Philippe I I ordonna la formation 
d'une armée castillane h Agreda, sur la frontière de 
l'Aragon 2. Don Alonzo de Vargas reçut le commande-
ment de cette a r m é e . Ce général n'avait pas une haute 

1 Ranke, Fiirsten und volkervon sad E u r o p a , 1.1, p. 251-252. 

5 «El exercito de Su Mag11 tenia aloxado en la villa de Agreda y sus 
a contornos que es frontera del reino de Aragon.» Proceso, ms. 

13 
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naissance, el n'etait dès lor.s poinl apparenlc dans lc 
royaume qu'i i avail charge d'occuper et de punir1 . La 
concentration des troupes castilianes dans leur voisinage 
alarma ex t r êmemen t les Aragonais. Lc 2 7 octobre, don 
Diego Fernandez de Heredia , don Pedro de Bolea, don 
Miguel de Sese, don Balthasar de Gurrea, don Juan do 
Aragon, don Juan do Moncayo, don Juan Agustin, 
don Martin dc la Nuza, Manuel don Lope, Cbristoval 
Frontin et plusieurs autres se rendirent auprès des 
membres dc la deputation permanente, afín de les re
querir de pourvoir à la defense du royaume, confor-
rnément au fuero de Tan 13oo, et dc décré tor dc mor t , 
on execution du fuero de Tan i 3 6 i , Vargas et scs sol-
dats, s'ils osaient dcpasser la frontière '¿. Á la suite de 
ccttc r e q u è t e , les députés dél ibérèrent sur le danger 
dont ils é taicnt menaces et sur les moyens dc s'y sous-
trairc; ils invoquèren t l'assistance dc toutes les villes 
d'Aragon, el demandè rcn t aux deputations permanentes 

' « . . . Radunato immecliatemente nn csscrcito... mandí) súbito sotto 
«la condolía di D. Alfonso di Vargas all' impresa di quel regno, se ben 
«tutli credevano que questo grado dovesse esser collocato nclla persona 
«di D. Fernando di Toledo. Mà Sua Maestà se no astenne perche essendo 
«lui di grandi di Spagna apparentado con molti di quclli popoli rihelli 
«del regno d'Aragona, non era sicura che dovesse eseguire le sue corn
il missioni cosi promtamentc come era la mente di Sua Maeslà, la qual 
« sospeUione non cadendo in D. Alfonso per non esser di molto alto linag-
« gio gli fu prefprilo.» Hchition venilienne de 1593, manuscrit des affaires 
rtrangíres. 

2 Requête des nobles aragonais aux membres de la deputation per
manente, du 27 octobre J 591, dans l'ouvrage, de M. Bermudez de Castro . 
pitees juslificatives, p. 382. 
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du royaunic do Valence ct de la principauté de Cata

logue les secours stipulés par les traités entre les trois 

pavs en cas d'invasion de l'un d'eux1. En m ê m e temps 

ils ócrivirent coup sur coup au roí pour luí représen te r 

que l 'entrée des troupes castillanes sur leur territoire 

serait contraire aux fueros2, et pour lu i faire entendre 

qu'ils seraient obligés de s'y opposcr ouvertement. Phi

lippe I I leur r é p o n d i t , le 2 novembrc, en dissimulant 

et en avouant ¿ moi t ié scs desseins : 

« Deputes, j ' a i rcçu toutes vos lettres, tant celles que 
vous m'avez écritcs par vos messagers que celles que 
vous m'avez adrcssóes depuis les 28 et 29 du mois der-
nier. Je demeurc t r ê s -pe r suade qu'en tout ce qui se 
passe, ct dans Facte et la roquete qui vous sont présen-
tés , vous aurez procede córame bons et loyaux sujets, 
confbrmément á voire devoir, surtout mon a r m é e n'en-
trant pas, comme en eflet elle n'entre pas, pour exercer 
une jur idic t ion. En eflet, cette a rmée passe en France, 
et elle fera halle seulement pour donner vie ct force A 
la justice, afín quelle puisse avoir son cours sous la 

1 «Y asi secretamente escribieron a todas los ciudades y villas del 
(i reino de Aragon a requerirles que si fuesse menester defender los Tueros 
«que acudiessen , como eran obligados, n la defensa. Y dela misma ma
il ñera se escribió a la ciudad y reino de Valencia , y principado de Catha-
«luña, pidiéndoles favor.» Proceso., ms. 

2 «Privilegio segundo de generalibus privilegiis regni Aragonum, según 
o qual ninguno puede meter gente de guerra estrangera en Aragon, ny 
«exercer con mano armada jurisdicción, y prender ny offender a nin-
«guno, ny aun talar una sola olivera (palabras del fuero estas ultimas).» 
Relacionas de Ant. Perez, p. 146-1/47. 

1 3 . 
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main des ministres c o m p é t e n t s , d'aprés la constitution 
du royaume. Ainsi done, en discutanl la question de 
savoir si l ' a rmée entre pour exercer une jur idict ion et 
produire un mal , vous avez fait une chose offensante. 
Cette offense est plus grande encore de la part de ceux 
qui se persuadent de pareiiles choses, et qu i , sur un si 
vain fondement, font des requêtes et des propositions, 
témoignant en tout ceei une méfiance bien contraire à 
leur devoi r .» 

Philippe I I ajoutait que les mensonges de quelques 
hommes, et l'oppression manifeste dans laquelle ils te-
naicnt tous les autres, l'avaient oblige à recourir à l'ex-
pédient qu ' i l employait comme fuñ ique r emède . I I as-
surait qu'il userait de ce r e m è d e avec moderation, et i l 
ne paraissait devoir excepter de sa c lémence que les 
principaux coupables. I I annonçai t aux députés de l 'Ara-
gon la prochaine arrivée de son commissaire don Fran
cisco de Borgia, marquis de Lombay, qui leur ferait 
plus par t icul ièrement connaitre .ses intentions, et les 
engageait, en attendant, à ne pas se laisser en trainer à 
des pensées anarchiques, plus propres à bouleverser le 
royaume tout entier qu'á procurer le i 'établissement d un 
privilége qui n'était n i violé n i m e n a c é . « Ma v o l o n t é , 
leur d isa i t - i l en finissant, a toujours été et est encore 
de conserver les fueros, d'user de toute la bén ign i té 
qui sera possible, et de vous favoriser par le maintien 
de la paix du royanme, et par la perpé tu i té d'une con
corde dont le résultat soit de conserver à mes sujets 
la bonne réputa t ion et la r e n o m m é e dont ils jouissent. 
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Comme je n'ai pas d'autrc désir, i l y aura charge grave 

et íaute véritable pour ceux qui no voudraient pas se 

conformei' à ma volontc. Quant à vous, vous vous y 

rangerez et y satisferez comine i l est dit , afin que de 

part n i d'autre i l ne reste d'excuse à ceux qu i , sacbant 

ce queje viens de dire , se décideraicnt volontairemcnt 

à se perdre. 

« D o n n é au Pi$do, le 2 de novembre i S ^ i . 

« Moi L E Ro í1 . » 

1 «Diputados, todas vuestras cartas he recebido, asi las que me es-
«crivistes con vuestros mensageros como las que después me embiastes 
« dc 28 y 29 del pasado. Con mucha confiança quedo de que en todo lo 
«que se ofrece, y en el acto y requesta que so os presentó, havreis pro-
«cedido como buenos y leales vasallos, conforme a vuestras obligaciones, 
«especialmente no entrando como no entra mi exercito a exercitar juris-
«dicción, sino que yendo de paso a su jornada de Francia bazc alto a dar 
«fuerças y calor a la justicia, paraque se pueda exercitar por mano de 
«los ministros de la naturalez do ese reitio a cuyos oficios compete. Y 
«asi en tratar de si el exercito entra a exercitar jurisdicción y a hazer 
«daño, os haveis hecho ofensa a vosotros mismos en pensar tal cosa; y 
«se la hazen muy grande los demás que a esto se persuaden y sobre tan 
«vano fundamento hazen requestas y ofrecimientos, y en todo ello des-
« confiança de lo que deven. Fuera muy bien que se hubiera escusado lo 
«uno y lo otro, y pues lo que se haze importa tanto al bien de todos, 
«os encargo mucho que acudais vosotros a ello por vuestra parte. Ya que 
«no lo sean los principales delinquentes, que se sabe que son los menos, 
« para embolver en sus culpas a tantos como ay bien intencionados. Cuya 
«opresión manifiesta y engaños conque los procuran induzir me obliga 
«al expediente que en el remedio sea dado, que sera con harto mayor 
«benignidad dc la que ellos me dan lugar a que use, como lo entende-
«reis mas particularmente quando ay llegue D. F T " de Borja marques 
«de Lombay, a quien imbio para enteraros desta verdad. Vosotros cn-
«Iretanto procurareis desviar pretensiones y requestas tan voluntarias y 
«scandalosas, como la que se os ha hecho que va mas encaminada a dc-
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Mais, lo in de céder à ccs conscils, les deputes et les 

autres chefs de 1'Aragon s'étaient préparés à la lutte. Ils 

avaient consu l té , ainsi qui ls eu avaicnt la cóu tume dans 

les moments et pour les cas diíliciics, treize juriscon-

sultes, sur lesquels douze avaicnt declaré que les fueros 

prescrivaient la resistance à Tarméc castillane1. En con-

sécjuence de cet avis, les membres de la deputation per

manente el les cinq juges de la cour supreme avaient 

proclamé la légalité et la necessite de la defense, pres

ent la formation d'une a r m é e , n o m m é le grand justicicr 

pour ia commander, conformément à sa charge, et de

signé don Mart in de la Nuza pour l u i servir de mestre 

de camp2. l is donnèren t des armes à ceux qui n'en 

avaicnt pas, et prirent les pieces d'artilleric qui se t rou-

«sasosogar todo ese reyno que a procurar reparo de fuero alguno ni de 

(ilibertad, pues es cierlo que no ay quiebra dello en la entrada de mi 

«exercito; antes siempre mi voluntad a sido y es de que los fueros se 

«conserven, y de usar de toda la benignidad quo buviere lugar, y favo-

«reeer os poniendo en paz el reyno y en perpetua concordia, procurando 

«conservar en buena opinion y fama a mis subditos. Y asi siendo este mi 

«intento será en mucho cargo y culpa de los que no quisieren entender 

«mi voluntad; vosotros enterareis y satisfareis delia como aqui se dize, 

«paraque por ninguna parle puedan tener escusa los que, sabiendo esto, 

«voluntariamente se quisieren perder. Dado en el Pardo, a 2 de no-

«viembre lü'JL Yo EL IIEY. » Collection Llorente, vol, XV, t. V I , foi. 75. 

1 «Juntaron so los que goveruaban cl reino, y con ellos treze letra-

«dos, para veer si, conforme lo dispone el fuero, podían hazer resistencia 

«al exercito castellano. Y de los treze afirman los doce que se hiziese la 

«resistencia; lo qual visto por los diputados del reino determinaron.... 

«de consultarlo cou la corte del justicia de Aragon y declararon todos 

«cinco juezes lo que los doze avian dado de parecer.» Proceso,, ms. 

3 Relaciones de Ant. Perez, p. 160-161. 
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vaient dans les maisons fortes du due de Villahermosa1. 
Malheureusement i l ne leur vint aucun secours de la 
pr inc ipauté de Catalogne et du royanme de Valence, et, 
à l'exception de Téruc l ct d'Albarracin , aucune ville 
d'Aragon ne se leva pour eux. Cette t iédeur était d'un 
fort mauvais augure; elle annoncait que les Aragonais 
ne croyaient pas à la bonté de leur cause, ou ne se sen-
taient plus en état de la faire triompher. 

Avant que l 'armée de Philippe I I se nü t en inouve-
ment , quatre messagers et notaires des cortés et du jus
ticia mayor d'Aragon se p résentèrcn t devant Vargas pour 
l u i signifier la sentence de mort portóc contre l u i , s 'il 
violait le territoirc du royaume. Vargas les écouta tran 
quillement, et leur répondi t qu'il justifierait de son droit 
dans Saragosse2. Puis i l les renvoya en paix3, et i l fran-
chit la frontièi-e d'Aragon li la tete de son a r m é e , forte 
de plus de dix mille homines de pied, de quinze cents 
hommes de cavalerie légòre ou d'arqucbusiers à cheval, 
conduisant avec elle beaucoup d artillerie et de muni-

' «Y también se apercibieron de algunas piezas de artillería, y de las 
o casas del duque de Villahermosa sacaron ciertas piezas de artillería 
«buenas, aunque contra la volnnlad del chique, sacaron cantidad de di-
añeros y embiaron a la montaña a hacer gente.» Proceso, ms. — Her-
«rera, lib. V I I , cap. xx, fol.292, col. 1. 

2 « . . . Contra el qual avia pronunciado cl justiçia de Aragon sentencia 
«y pena de muerte, y contra su exercito; y embiò porteros a notiíicar-
«se lo , y lo hicieron en Beruela, en la raya entre Aragon y Castilla, y 
«bolvieron diziendo que los havia dexado hazer su oficio, y que respon-
«diò que en Zaragoça alegaría de su justicia y de su derecho.» Herrera, 
lib. V I I , cap. xx, fol. 292, col. 1. — iíeiacroncs de Ant. I'crez, p. 158. 

1 « Y se holvieron en sana paz.» Relaciones, ibid. 
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tions '. Don Juan de la Nuza fit sonncr le tocsin, de-

ploya l 'é tendard de Saint-Gcorges, et marcha A la ren

contre de Vargas2. II se posta à trois lieues de distance 

des troupes castillanes3. Mais la petite a rmée populaire 

qui l'avait suivi n'était n i assez considérable n i assez bel-

liqueuse pour fermer les passages k Vargas. Juan de la 

Nuza le comprit. Cédant à la faiblcsse de son caractere 

ct au sentiment de son impuissance, i l se retira dans 

un de ses chateaux'1. Le dépu t é du royaume don Juan 

de Luna et le jurat de Saragosse, qui ¿taient avec l u i , 

en firent autanl. Les insurges, restes sans chef , se rc-

pl ièrcnt alors tumultueusemcnt sur Saragosse5. Les Ara-

gonais avaient conservé l'habitudc d'etre libres; mais ils 

avaient perdu celle de se battre, ct ils allaicnt èlre dé-

|)ouillés des droits qu'ils nc savaient plus dófendre. 

En clTet, don Alonzo de Vargas, ne rencontrant au-

cune resistance, entra, le i 2 novembre, dans Saragosse, 

1 « Era el exercito de mas de 10,000 infantes, y 1,500 cavallos ligeros 
«y arcabuzeros a cavallo, muy bien armados, eucavalgados y luzidos con 
«muy experimentados capitanes, con gran provision de artiHcria, mu-
«iliciones y vitualla.» Herrera, liv. V I I , cap. xx, fol. 292, col. 1. 

5 Relaciones de Ant. Pérez, p. 148. — Proceso, ras. 
1 «Y se pusò a dos y a tres leguas del exercito castellano.» Proceso. 
4 «Y visto quan poca resistencia podia hacer el justiçia de Aragon al 

«exercito castellano con su campo, acordó de dejar la gente, y irse a 
«una de sus villas, como lo hizò; que no solo dejó la gente, mas tam
il bien el estandarte que liavia sacado, que llaman de San-Jorge, y una 
« cota do las armas de Aragon que llevaba puesta.» Ibid. 

5 «Y lo mismo hizò don Juan de Luna que como diputado iba por el 
«reino, y el jurado que iba por la ciudad de Zaragoça, y lodos de con-
«formidad y acuerdo se retiraron, y dexaron toda la gciHc sin cabezas, 
«y asi con grande alboroto se volvieron a la ciudad.» Ibid. 
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d'oü Perez était prudemmcnt sorti le i i pour gagner 
une scconde fois les Pyrénées et se rendrc en B é a r n . 
auprès de la soeur de Henri I V . I I y parvint heiíreuse-
ment , et fut reçu par cette princesse avec 1'empresse-
ment et I m t ò r ê t que devaient exciter les secrets donl 
i l était dépos i ta i rc , et que mér i ta ien t ses malheurs ' . 
Vargas ne se livra d'abord h aucunc rigueur. U se borna 
à occuper avec ses troupes et son artillerie les princi
pales places et rues de Saragosse. Philippe I I pa rut 
vouloir mcnagcr les Aragonais vaincus et entrer en ar
rangement avec eux. Don Francisco Borgia, qu'il avail 
n o m m é son commissaire, arriva à Saragosse 1c 28 no-
vembre, ct ouvri t des conferences avec les deputes du 
pays sur les derniers événemcnt s et les mesures h 
prendre pour concilier fau tor i té du ro i avec les fueros 
du royaume2. Philippe I I choisit m ê m e , le 6 d é c e m b r e , 
un mcmbre de la haute noblesse aragonaise, le comte 
de Morata, pour vicc-roi à la place de don Miguel Xi-
meno , qui était r e tourné dans son évéché de Téruel 
au moment de la guerre3. I I est vrai que le comte de 
Morata avait en dernier lieu embrassé avec zèle la cause 
du r o i , après s'etre d'abord m o n t r é favorable au vceu 
du peuple, le 2 4 mai. Sa nomination fut accueillie 
comme un gage de réconcil iat ion et une marque de 
condescendance 4; elle rassura une partie de ceux qui 

' Relaciones de Ant. Perez, p. 173 à 180. 
2 Proceso, ms. 
' Ibid. 
4 « Los Aragoneses se holgaban de ver que Ss Magostad ne les (juier-i 
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étaient sortis de Saragosse, et qui n 'hési térent pas à y 

revenir. 
Les députés et leurs assesseurs, s'appuyant sur les 

fueros comme s'ils étaient en mesure de les faire respec
ter, déc larèrent qu'ils ne pouvaient pas dé l ibérer tant 
que les troupes étrangères seraient dans le royaume. 
En m ê m e temps ils écr iv i rent , le i 2 d é c e m b r e , une 
lettre bien humble au prince des Asturies pour qu ' i l 
leur servít de média teur auprès du ro i son p è r e , et q u i ! 
implorât sa clémence en leur faveur : ils le con jurè ren t , 
au nom de tout le royaume, cnveloppé dans les fautes 
d'un bien petit nombre, de les replacer dans la grace 
de Philippe 11. Ils invoquaient ce bieníai t comme un 
pur témoignage de sa compassion royale, et ils termi-
naient leur lettre en disant: « Nous remettons notre salut 
en vos mains, et supplions Votre Altesse de ne pas d é -
daigner d 'acquér i r sur nous ce nouveau droi t . Nous vous 
appartiendrons désormais par la mi sé r i co rde , comme 
nous vous appartenons déjà par droit et par nature. 
Que Notre Seigneur garde la sérénissime personne de 
Votre Altesse, comme la chré t ienté en a besoin 1. » 

« quebrantar los fueros, pues le embiaba virei natural del reino.» Pro-
cesoj ms. 

1 «Para esto imbia el reino a D. Fernando de Aragon a V. A. supli-
ncandóle le dé las manos, paraque en nombre de todo este reino ponga 
«en ellas las esperanzas de nuestro remedio, no desdeñándose V. A. te-
«ner con nosotros este nuevo derecho, pues seremos suyos desde aqui 
"adelante por misericordia, como lo somos por justicia y naturaleza. 
«Guarde Nuestro Señor la serenissima persona de V. A., como la cris-
«tiandad ha menester.» Ibid. 
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Cette lettrc ne toucha point Philippe I I . Croyant, 

sans doute, que le moment de dépouiller tout artífice 

était arrive, ce prince ne retarda plus l 'exécution de 

ses desseins. Aux ménagements succédèrent tout d'un 

coup les sévéri tés , et les négociations s 'achevérent dans 

les chât iments . Le i 8 d é c e m b r e , don Gomez Velasquez, 

chevalier de l 'ordre de Saint-Jacques et écuyer du prince 

des Asturies, arriva à Saragosse en qualité de nouveau 

commissaire royal l . I I y apportait les terribles volontés 

de son maitre. Le lendemain mcmc de son arr ivée, et 

par ses ordres, le due de Villahermosa, qui descendait 

des anciens rois du pays, le comte d'Aranda et le grand 

justicier don Juan de la Nuza, furent appclés chez le 

capitaine general Vargas et retenus prisonniers2. Afín de 

repandre une terreur plus grande dans Saragosse, on 

frappa d'abord celui qui représenta i t en sa personne i 'in-

dépendance de 1'Aragon et son droit d'insurrection. Bien 

que don Juan de la Nuza eú t m o n t r é beaucoup de con-

descendance et de mollesse, qu' i l eút livre Perez à l ' in-

quisition, et qu ' i l n'eút pas entrepris de comba t i r é l'ar-

m é e castillane, i l í'ut puni comme s'il avait été hardiment 

rebelle, ce q u i l u i aurait peut-ê t re permis de l'etre heu-

reusement. On voulut effacer les pouvoirs de la rnagis-

trature dans le sang du magistral. Dès qu ' i l eut été ar-

1 A 18 de deciembre, a medio dia, entró en Zaragoça por orden de 
«Su Magd Gomez Velasquez, Cavallero de la orden de Santiago, cavallc-
o rizo de Sus Altezas.» Ibid. 

3 «En la qual se le mandaba prender al duque de Villahermosa, conde 
«de Aranda y al justiçia mayor del reino de Aragon.» Ibid. Voir aussí 
Ies Relaciones de Ant. Perez, p. 164-165. 
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rê t c , on lu i di t de se preparer à mourir . Et quel est le 
juge, répondit- i l avec trouble, qui a por té la sentence 
Le r o i , l u i répl iqua-t-on. Alors i l demanda à voir cette 
sentence, et on lu i montra quelques lignes écrites de 
la main de Philippe I I et ainsi conçues : «Vous ferez 
prendre don Juan de la Nuza, justicier d'Aragon, et 
vous l u i ferez couper la tete. Je veux apprendre sa 
rnort aussitôt que son arrcs ta t ion.» Comment done, dit 
J'infortuné gentilliomme, personne ne pent me juger n i 
me condamner, si ce n'est les cortes tout ent ièrcs , le 
roi et le royaume '. 

Mais à quoi scrvait-il au vaincu de rappeler un droit 
que le vainqueur avail la volonté ct le moyen de m é -
connaitre ? Don Juan de la Nuza fut conduit en prison 
et laissé entre les mains des pères de la compagnie de 
Jé sus , pour qu'ils l'assistassent jusqu'au moment de sa 
mort . Dans la nuit m é m e on dressa un échafaud sur la 
place du m a r c h é , et, le lendemain au mat in , le dernier 
des grands justiciers indépendan ts du royaume d'Ara-
gon y monta, vêtu de noir et les fers aux pieds. Après 
qu ' i l cut fait sa pr ière à genoux, le bourreau lu i tran 

' «Le intimaron que avia de morir. E l justiçia con la turbación na-
o lural dixí) : Que como tal? Que quien era d juez de tal sentencia? Le res-
npondieron t/uc el rey mismo. E l replicó <yuc le mosirassen la sentencia. L e 
«fueron mostrados unos renglones de la mano propria del rey para don 
«Alonzo, que dezian assi : En recibiendo esta, prendereys a don Juan de la 
« Nnça, justiçia de Aragon, y tan presto sepa yo de su muerte como de su 
«prisión, hareysle luego cortar la cabeça.. . E l pobre caballero dixò : Que 
«como? que nadie podia ser xu ¡urr ni condenarle sinn corles enteras, rey y 
o reino.i Ibid:, p. IfiO. 
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cha la tètc en presence de ses compatrioles consternes1. 
Au-dessus de l 'échafaud avait été placé un écri tean sur 
lequel on l isai t : 

« Telle est la justice que le ro i notre seigneur ordonne 
de faire à ce gentilhomme, pour avoir été t ra í t re , avoir 
pris les armes contre Sa Majesté, son roi et seigneur na-
tu re l , et, marchant contre l u i avec pennon, bannièrc 
et appareil de guerre, avoir t roub lé et soulevé cette 
cité et les autrcs villes de ce royaume et des royaumes 
circonvoisins, sous couleur d'une feinte l iber té . I I com-
mande de lu i couper la tete, de confisquer ses biens, de 
raser ses maisons et ses châ teaux , et, de plus, le con-
damne à toutes les peines prononcées contre ses pa-
reils 2.» 

1 «A los 20 de diciembre, a los diez, de la mañana, estando aperci-
«bida, y junta mucha gente de cavallcria y infantería, y tomadas las 
o calles, sacaron a don Juan de la Nuza, vestido de luto, con unos grillos 
«en los pies, y lo metieron en un coche, y dentro del los padres y frailes 
«de la compañia, (jue le ayudaban a bien morir. Lleváronle desde las 
«casas de don Juan do Torres donde estaba preso, hasta la plaza del 
«Mercado donde estaba el cadahalso. Llegados y subidos en el cada-
«halso después de aver hablado con su confessor, y buclto a confessar, 
«puesto de rodillas, le taparon los ojos con un tafetán, y le cortaron la 

«cabeza Le llevaron a enterrar al entierro de sus passados con 
«grande sentimiento del reino de Aragon y ciudad de Zaragoça.» Pro
ceso, ms. 

! « Esta es la justicia que manda hazer el rey nuestro señor a este ca-
«vallero por aver sido traidor y tomado las armas contra Su Magestad, 
«su rey y señor natural, saliendo contra el al campo con pendón, ban-
«dera y aparatos de guerra, y por alborotador y commovedor desta ciu-
«dad y de las demás universidades deste reino y de los reinos comar-
«canos desta corona de Aragon, so color de fingida libertad. Mandándole 
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L'exécution de don Juan de la Nuza jeta l'effroi dans 
tout l 'Aragon, qu i portait un respect hérédi ta i re au des
cendant de cette iüus t re et généreuse famille, à laquelle, 
depuis cent quarante-deux ans, était confiée ia charge 
de justicia mayor, dont le ro i Alphonse V avail investi 
Ferrer de la Nuza en iíi5o 1. Comme le di t énergique-
ment Perez : Avec hi la justice fat condamnée à morí et 

suppliciée2. Cette exécution fut suivie d u n grand nombre 
d'autres. Le due de Villahermosa, qui était é tranger 
aux deux insurrections du 2 à mai et du 2 4 septembre, 
fut conduit en Gast iüe, au mépr i s du fuero, et décapité 
h Burgos3, pour s'etre oíFert, ainsi que 1c devait tout 
bon Aragonais, à défendre les privileges de son pays, au 
moment ou Ton avail p roc l amé le droit de resistance à 
l 'armée castiliane. Le comte d'Aranda, t ranspor té dans 
la prison du bourg d'Alaejos, n 'évita l 'échafaud que parce 
qu'il rnourut en prison avant que sa sentence füt pro-
noncée4 . Les barons de Barbóles et de Purroy, qui ap-
partenaient aux nobles maisons de Heredia et de Luna, 

ncortar la cabeça, y confiscar sus bienes, y derribar sus casas y castillos, 
«y demás desto se le condena en las penas en derecho establecidas contra 
«los tales.» Proceso, vas. 

1 o Avia estado el oficio de justiçia mayor de Aragon en la casa de don 
<i Juan de la Nuza desde el año de 1450, que por muerte de Francisco 
«de Carzuela, justiçia mayor de Aragon, fue por el señor rey don Alonzo 
«el quinto llamado el magno proveído en el oficio de justiçia mayor 
it Ferrer de la Nuza.» Proceso, ms. 

2 «En fin se puede dezir que fue justiciada y condenada a muerte la 
«justicia.» Relaciones de Ant. Perez, p. 170. 

3 Llorente, Histotre critiifue de linquisition, I. I l l , p. 382. 
4 Ibid., p. 383. 
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uureiit la tete t ranchée à Saragossc. Le docteur Lanzi, 
séna teur de Mi l an , que Philippe I I avait designé pour 
exercer sa justice en Aragon, condamna également au 
dernier supplice don Martin de la Nuza , baron de 
Biescas, qui se refugia en France, don Miguel Gurrea, 
cousin du due de Villahermosa, don Martin de Bolea, 
baron de Sietamo, don Antonio Feriz de Lizana, don 
Juan d'Aragon, bcau-frère du comte de Sastago, Fran
cisco Ayerbe, Dionisio Perez de San-Juan, plusieurs 
autres gentilshommes, beaucoup de laboureurs et d'ar-
tisans1, et jusqu'au bourreau Juan de Miguel , qui fut 
pendu par son aide. La vengeance royale ne s'arréta 
point là. Après avoir fait tomber les têtes les plus hautes 
et les plus obscures, après avoir procédé à la confisca
t ion des biens des condamnés , interdite par les fueros, 
prescrit la demolit ion de leurs chateaux et de leurs mai-
sons, qu'on rasa jusqu'a terre, mult ipl ié les arrestations, 
et rendu les fuites plus nombreuses encore que les ar
restations2, Philippe I I publia une amnistié générale 
ressemblant fort à une proscription, tant i l y avait de 
personnes de tout age qui s'en trouvaient nominative-
ment exclues. Dans cet acte d'une clémence hypocrite, 
d o n n é le i h d é c e m b r e iSga , i l rappelait les troubles 
qui avaient éclaté en Aragon au mépris de son aulorité 

1 Llorente, Histoire critique de Vinquisition, t. I I I , p. 392. — Dans Je 
Proceso se trouve le perdón publico por mandamiento de la sacra real ma
jestad del rey nuestro señor, etc., avec toutes les exceptions nominatives. 

2 Relaciones de Ant. Perez, p. 167 à 169. — Llorente, Histoire critique 
de finquisition, t. I l l , p. 392. 
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et du service de Dieu, l'audace. criminelle avec iaqucJle 

on avait marche contre son armée et les bannières 

royales; i l vantait ia grande bénignité qu ' i l avait m o n t r é e 

dans le châ t imen l des coupables, qu' i l aurait pu frapper 

en nombre plus cons idérable , puis i l ajoutait : 

« P r e n a n t cn grande consideration la íidélité de ceux 

de notre royanme d'Aragon, voulant pardonner aux mé-

chants à cause des bons, usant de celte c lémence et de 

cette douceur naturelles qu i sont si conformes à notre 

inclination; désirant , à cause de I'amour que nous por-

tons à notre royaume d'Aragon et à tous ses habitants, 

reccvoir et replacer dans notre grâce et notre affection 

ceux qui ont failli et qu i nous serviront, nous en avons 

la confiance, avec leur ancienne í idél i té; nous rappelant 

d'ailleurs les devoirs qu'ont les princes d'imiter Dieu , 

Notre Seigneur, qui nous pardonne tant de péchés ; con-

sidérant , en outre, que la plupart de ceux qui se sont 

mêlés aux troubles et séditions passés ont été entraínés 

par de fausses persuasions, par la violence, la crainte, 

l ' imprévoyance et la fragilité humaine, nous avons d é -

cidé et réso lu , de l'avis, avec l'assentiment et après la 

délibération de notre conseil supreme d'Aragon, d'ac-

corder notre presente grâce et p a r d o n ' . D En consé-

1 «Pero teniendo consideración a la gran fidelidad de los de nuestro 
« reyno de Aragon, y como por algunos buenos quanto mas por tantos se 
«ayan de perdonar muchos malos, usando de la clemencia y piedad que 
«es natural y tan conforme a nuestra inclinación; y por el amor grande 
nque tenemos al dicho nuestro reyno de Aragon y a los naturales de el , 
t deseando por ellos recibir y acoger a nuestra gracia y amor a los otros 
«que cn esto han prevaricado, confiando que con la fidelidad antigua nos 
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quence i l amnistiait toul le monde, excepté les eeclé-
siastiques et les moines qui avaient pris part aux moti-
vements de Saragosse el qui devaient tomber sous la 
justice de I 'inquisition; tons les jurisconsultes qui avaient 
declaré qu on pouvait légalement repousser l 'armée cas-
tillane ; tous les capitaines qui étaient sortis à la tê te de 
leurs compagnies pour la combattre; tous les enseignes 
qui avaient levé b a n n i è r e contre elle, et, de plus, cent 
d i x - n e u f personnes , parmi lesquelles étaient Antonio 
Perez, don Juan de Torrellas Bardaxi, gendre du comte 
de Sastago, don Pedro de Bolea, cousin du comte de 
Fuentes et aieul des comtes d'Aranda, don Felippe de 
Castro-Cervellon, de la maison des comtes de B o i l , don 
Pedro de Sese, fds de don Miguel , et père de don Jo
seph , baron de Cerdan, qui fut depuis vice-roi d'Ara
gon , don Juan de Moncayo, don Luis de Urrea, don 
Juan Coscón, Manuel don Lope, don Juan Agust ín , 
don Denis de Eguaras, Gi l de Mesa et beaucoup d'autres 
gentilshommes, ainsi que des religieux, des notaires, des 
procureurs, des avocats, des marcbands , des artisans, 
des Jaboureurs. La plupart d'entre eux parvinrent à sor-

« servirán y lo continuaran de bien en mpjor; acordando nos de la obli-
«gacion que tenemos los principes de imitar a Dios Nuestro Señor, que 
«tantos pecados nos perdona; considerando asi mismo que la mayor parte 
«de los que se han mesclado en las turbaciones y sediciones pasadas lo 
«han hecho por falsa persuasion , violencia, miedo, descuido y otra fra-
«gilidad humana, habernos acordado y determinado, con parecer, acuerdo 
«y deliberación de los del nuestro consejo de Aragon supremo, de remit-
«tir y perdonar, ha/.er y conceder la presente nuestra gracia y perdón. •> 
Proceso, nis. 
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tir chi royaume, d'oú ils restèrent éloignés pendant la 

vie de Philippe I I ' . 
Les sévéri tés de Tinquisition s'étaient ajoutées aux 

rigueurs de la justice royale. Lc tribunal du saint of
fice, dont les poursuites conlre Perez avaient donné l ieu 
à ces mouvcments, repri t alors ses pretentions et les ac-
crut. A la place des anciens inquisiteurs, Molina de Me-
drano, appelé à Madrid pour y recevoir la recompense 
de son zèle, Hurtado Mendoça et Morejon, éloignés de 
Saragosse, Tun comme trop doux, 1'autre comine sus
pect d'etre favorable h Perez, avaient cté nommés les 
licencies Pedro de Zamora, Velarde de ia Concha et les 
docteurs Moriz de Salazar el Pedro lleves, dont le dó-
vouement et la dure té étaient sans bornes. Ceux-ci ci 
tèrent d'abord devant le tribunal trois cenl soixante 
(juatorze personnes. Ils ne parvinrent cependant à en 
emprisonner que cent vingt-lrois, les autres «^tant déjà 
.soumises à Ia jur id ic l ion du docteur Lanzi , ou ayantpris 
la fuite2. lis en condarnnèren t soixante-dix-neuf à rnor t , 
outre les censures infamantes qu'ils p rononcè ren t contre 
plusieurs des aceusés, qui durent sen faire relcver pu-
bliquemenl un cierge à la main, le j o u r de l'aato-djgfé 

solennel. Perez fut en tê le des condamnés . On avail 
entendu des témoins contre ses croyanecs, ses moeurs, 
ses artes, sos desseins, son origine m ê m e . Al in de l u i 
altribuer un penchant héréditaire à l 'hérésie, le fiscal 
de l 'inquisition avail che rché à prouver qu' i l était a r r i è re -

1 Proceso, ms. 
1 Llorente, llisioirr criluiite tie \'mijíusilion, I. I f l , p. 377. 
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petit-ills d un Antonio Perez de Hariza, j u i f converti et 
brúlé à Calatayud avec sou frère, comme ayant judaisé 
après leur conversion. I I n en était rien. Gonzalo Perez, 
secretaire d'État de Charles - Quint et père d'Antonio 
Perez, ctait fils de Barthélemy Perez, natif de Morftj-eal 
d'Aragon, secretaire des sequestres du saint oflice de 
l 'inquisition de Calahorra. Sa descendance était noble. 
C'est ce que des depositions précises et respectables 
établissaient, et ce qui fut plus tard mis hors de doute 
par des acles an then tiques1; mais ces depositions furent 
rejetées par les inquisiteurs, auxquels i l convenait mieux 
de s'appuyer sur des tcmoignages vagues et monteurs, 
qu'ils avaient eu soin de provoquei' et qu'ils avaient De
pendant obtenus à grand'peine. Les autres faits qui ser-
virent à mo tiver la condamnation de Perez ne furent 
pas inieux d é m o n t r é s ou plus graves. La sentence por
tee, le 7 septembre i 8 9 2 , par le saint office d'Aragon, 
fut con l i rmée , le ] 3 octobre, par le conseil de la su
preme inquisition à Madrid. Après avoir longuement 
racon té les insurrections suscitées par Perez en Aragon, 
vappelé ses trahisons comme secrétairc d ' lUat , é n u m é r é 
les propositions blasphématoires et mal sonnantes, les 
assertions fausses et offensantes avancées par l u i contre 
Dieu et contre le r o i ; soutenu qu' i l avail eu le projet 
d'extirper I ' inquisi t ion, et que c'était par attachement 
pour M . de V e n d ó m e (Henri I V ) qu ' i l avait t roublé 1'A-
ragon et y avait fait venir une armée de lu thé r iens ; 
l'avoir déclaré suspect du crime contre nature; avoir 

' Voir Llórenle, ih id. , I. HI , p. .547 A 351 et 367 à 3fi9. 

1/|. 
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pretenda qu ' i l vivait en France comme un hé ré t ique , 

entendant les prières des huguenots et communiant avec 

eux, les inquisiteurs le condamnaient à être brülé en 

efBgie, par leur sentence, qui se terminait ainsi : 

« Le nom du seigneur invoqué , 

o Nous devons declarer et nous déclarons A n 
tonio Perez convaincu d'etre un héré t ique fugitif et ob
stiné, fauteur et protecteur d 'hé ré t iques , ayant dès lors 
encouru 1'excommunication majeure sous laquelle i l de-
meure l ié , et la confiscation de ses biens, que nous 
ordonnons d'appliqtier à la chambre et fisc de Sa Ma-
jesté Nous remettons la personne dudit Antonio 
Perez, si on peut s'en saisir, à la justice et au bras sé-
culier, pour être exécutée sur elle la punit ion qui est 
requise de droit en cas semblable; et, comme pour le 
present la personne dudit Perez ne peut ê t re appréhen-
dée , ordonnons qu'en son lieu et place soit l ivrée, pour 
{'execution , une effigie qu i le r e p r é s e n t e , coiflee d'un 
bonnet de cr iminei , avec un san benito qu i ait d'un cô té 
les insignes et la figure d u condamné et de 1'autre un 
écriteau portant son nom, laquelle soit présente au mo
ment oü notre sentence actuelle sera l ú e , et soit livrée à 
la justice et au bras séculier, après cette lecture acbevée , 
pour être brí i lée et mise en cendres. Déclarons les l i ls 
et filies dudit Antonio Perez et ses descendants en. ligne 
masculine incapables d'avoir, teñir et ppsséder aucunes 
dignités, benefices n i oí l ices , tant ecclésiastiques que 
séculiers, soit publics ou honorifiques; déc la rons , de 
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plus , qu'ils ne pourront porter sur eux n i sur leurs 
personnes, or, argent, perles, pierres précieuses, co-
raux, soie, camelot n i drap fin; qu'ils ne pourront aller 
à cheval, porter des armes, n i r ien faire de ce qui est 
défendu par le droi t cominun, par les lois du royaume 
el les instructions du saint office aux inhábiles de la 

m ê m e espèce1 » 
Cette sentence fut exécutée le 2 0 octobre. De grand 

mat in , les soixante et dix-neuf malheureux condamnés 
furent conduits processionnellement sur la place du 

1 « Devemos declarar y declaramos al dicho Antonio Perez por convicto 
«de herege fugitivo y pertinaz, fauctor y encubridor de hereges, y por 
«ello aver caido y eincurrido en sentencia de excomunión mayor y estar 
«della ligado, y en confiscación y perdimiento de todos sus bienes, los 
«quales mandamos aplicar y aplicamos a la cámara y fisco de Su Ma
il gestad.... Y relaxamos la persona del dicho Ant. Pcrez, si pudiere ser 
«ávido, a la justiçia y brazo seglar, paraque en el sea executada la pena 
n que de derecho en tal caso se requiere. Y porque al presente la persona 
«del dicho Ant. Perez ausente no puede ser ávida, mandamos que en 
J su lugar sea sacada al auto una estatua que la represente, con una co-
«roza de condenado y con un san benito que tenga de la una parte las 
•i insignias y figura de condenado, y de la otra un letrero con su nombre; 
11 la qual estatua este presente al tiempo que esta nuestra sentencia se 
«leyere, y aquella sea entregada a la justicia y brazo seglar acabada de 
«leer la dicha sentencia paraque la mande quemar eincinerar. Y decla-
11 ramos por inhábiles y incapaces a los hijos y hijas del dicho Antonio 
« Perez y a sus nietos por linea masculina para poder aver, tener y poseer 
11 dignidades, beneficios y oficios asi eclesiásticos como seglares que sean 
11 públicos õ de honrra; y no poder traer sobre si ni sus personas oro, 
•i plata, ni perlas, piedras preciosas, corales, seda, chamelote, paño fino, 
•i ni andar a caballo, ni traer armas, ni exercer ni usar de las cosas arbi-
11 trarias a los semejantes inhábiles prohibidas asi por derecho común 
« como por leyes y pregmaticas de estos reynos y instructiones del santo 
«oficio.» Collection Llorente, vol. X V l l , t. X I , foi. 178. 
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m a r c h é 1 . L'dfigie de Perez figurait à son rang dans 
ce lúgubre cortege-, elle était revê tue du bonnet des 
crimineis et du san benito garni de flammes, avec cette 
inscription : Antonio Perez, ex - secrétaire du rot notre 

maítre, natif de Monreal d'Ariza et résidant à Saragosse, 

héréti(]ue convainca, fmjitif et relaps'1. Elle fut brü lée la 
dernièrc dans cet odicux auto-dt̂ fé, q u i , commence à 
huit hcures du mat in , ne se termina qu'á neuf heures 
du soir, aux flambeaux3. 

L'autorité royale et la justice de r imjuis i t ion , sa re-
dotitable auxiliaire, triomphaient par la tcrreur et dans 
les supplices. Les chefs les plus entreprenants et les 
plus fiers de la haute et de la moyenne noblesse arago-
naise étaient morts ou en fuite; les gens du peuple qu i 
avaient pris la part la plus active aux derniers mouve-
mcnls périssaient dans les auto-da-fé; l ' épouvante et la 
soumission étaient univcrselles. Philippe I I en profita 
pour achever son ceuvrc. Après avoir frappé les hommes, 
i l lu i restait à changer les institutions : c'est ce qu'il fi t . 
I I assembla, à Tarragone, les cortés pour abolir Ies fue 
ros, qu'il ne trouvait pas compatibles avec le pouvoir de 
sa couronne. 11 ne les présida pas lu i -mcnic , contraire-
ment A l'usage consacré , et les fit présider par Bobadilla. 

1 « A 20 del mismo mes, a las ocho de la inañana , salieron los presos 
«del santo oficio : serian mas de 79 condenados a muerte, lotos gente 
« plebeya.» Proceso, ms. 

«Antonio Perez fue secretario del rey nuestro señor, natural de Mon-
«real de Ariza y residente en Zaragoça : por herege convencido, ftigilivo, 
«relapso.» Ibid. 

* «Y se acabó el auto con aelias a las nueve de la noetic.» Ibid-
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; i rchevèque do Saragosse Tout ce q u i l lour demanda 
lui fut accordc. H acquit 1c droi t de nonmicr et de ré-
voquer le justicia mayor, cclui de choisir les vicc-rois 
parmi Jes Castillans comnie parmi les Aragonais2; celui 
de presenter ncuf jugos sur lesquels un seul pouvait etre 
re je té par les cor tés , qui auparavant los désignaient tons3. 
Le grand justicier cessa d'etre un médiatour judiciairo 
entre le roi et le peuplc, pour devenir un simple fonc-
üonna i rc royal. Ce n'est pas tout : les cortés perdirent 
leur pleinc souvera inc té , comine les jugos Jeur cntière 
indépendanec . Le veto absolu, qui appartonait à chacun 
de leurs membres , fut supprim/' , et I ' lmanimilc des 
suffrages no resta exigée que pour la creation de nou-
veaux impôts ''. Philippe I I réuni l h sa couronne quel 
ques scigneuries qui avaiont conservó des prerogatives 
féodalcs. íl transforma rAljafcria en citadolle, e l y laissa 

1 « Aviendo el rey nuestro señor, que este cu el eiclo, llamado a corles 
• el año 15Ü2 la ciudad de Taraçona, llegado cl dia de la projtnsieiun. 
í se presento a los braços comission, (|ue d¡í> estando en Madrid a don 
« Andres <le Cabrera y Bobadilla, arzobispo de Çaragoça, para poder lia/.er 
«en su nombre la proposición de las cortes, y tener el solio de los cabos 
«que resolviessen, y aunque buvò en los bracos muchas personas, que a 
«los principios resolvieron de no admitirlas, teniendo por constante lo 
«que arriba en este capitulo acerca deste proposito osla dicho; mas des 
«pues considerando el estado que entonces tcnian las cosas del reyno, 
«les pareció admitir al arçobispo. a Geronimo Martel, Forma tic cdibrm 
cortrs en /Iruí/o/t, iii-40, Çaragoça, 1041 , p. 5 et 0. 

'' Blasco de la Muza, Historias rcclcsiaslicus y seculares ttr Antyon disi/c 
15Õ6 hasta el 1618, I. 111, p. 323. — Hanke, Fürslen uml volhr ron nuil 
Europa, t. 1, p. 254. 

^ Martel, Forma (Ir celebrar corle* en /Imi/ori, p. (H el 02. 
1 Ibid., p. 2 el 3. 
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des troupes pour maintenir Saragosse dans l 'obéissance 
ct le respect. « A 1'heure qu ' i l est, écrit un ambassadeur 
vénitien en i SgS, Sa Majesté a ainoindri et ruiné toute 
la liberté de ees peuples en châtiant t r è s - s évè remen t 
tous leurs chefs par des condamnations à mor t , des con-
íiscations de leurs biens. Elle a privé le grand justicier 
et plusieurs autres magistrats de leur au to r i t é , et les a 
forces, de plus, à accepter un vice-roi castillan au g ré 
du ro i , qu i le désignait auparavant selon leur vceu et 
d'aprés leur requê te . I I leur a enleve l'administration 
de leurs revenus, dont i l a assigné la plus grande partie 
pour la construction et I'entretien de la citadelle, q u i 
s'édiíie dans le lieu oíi étai t situé le palais de Finquisi-
t ion, lieu elevé d'oú elle dominera toute la ville de Sa
ragosse. I I a dépouillé les cortés de leur pouvoir; i l a 
laisse efr i l laisse son a r m é c dans Saragosse, oü elle v i t 
licencieusement et à discretion, ayant ôté à cette ville 
tout éclat et toute prospér i tc . Enfin, ce qui a été le signe 
de sa prudence infinie, Sa Majesté a voulu que tous les 
changements opérés par elle au prejudice de ce royaume, 
et contrairement à ses lois , fussent coní i rmés par les 
états, qui étaient par t icu l iè rement cliargés de veiller au 
main lien des priviléges du royaume; par la tous ees 
changements ont acquis une sanction ct une slabilité 
durables » 

' «Hora Sua Macslà ha scemala c ruínala lulla la liberta di quclli p<>-
« poli, oasligando sevcrissiniamentc lutti li loro capi con bandi, priggio-
«nic, con torgli ia vila e con inoltc confiscationi. Ha prívalo il gran jus-

licia c, moJli allri magi^lrali dolía sua anlorità, con avorli aslretti ad 
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'Lelle íut la revolution qui boulevcrsa 1'ancienne cons
t i tut ion de TAragon, abattit sa noblesse, détruisi t son 
indépendance et incorpora plus fortement son territoire 
à la monarchie espagnole. Perez, qui fut la cause de 
cette révolu t ion , échappa à ses effets; mais, pour sê t rc 
soustrait à la m o r t par une fuite heureuse, i l netait pas 
arrive au terme de ses tribulations et de ses dangers. 
L'implacable vengeance de Philippe 11 devait le suivre 
dans tous les lieux oü i l irait chercher un asile. 

«accettare vice-re castigliano a beneplácito del re, dove prima lo riceva-
« vano a lor soddisíalionc c ricliiesta. Gli lia privati dell' amministratione 
i'dell' éntrala, assegurandone la maggior parte per la fabrica e per ¡1 
o mantenimento della cittadella ebe si edifica nel luogo ove era sitúalo 
o il palazzo dell' inquisitionc, del quale per esser in silo eminente do-
« ininerà tulla Saragosa. Ha spoglialo le corti della loro autorilá. l ia man-
«tenuto el tuttavia mantiene Tesercito in quella cilla, il quale, vivendo 
«liceutiosamente a discretionc, l'ha spogliata d'ogni decoro c di ogui 
«bene ; c finalmente,quello che b stato segno d' infinita prudenza di Sua 
«iVIaestà, ha voluto che luUi gli ordini da lei fatti in pregiudilio'e centro 
«le ieggi di quel regno siano confermati delli stati che erano quelli che 
« avevano particolarmente cure dell' osservanza de' privileggi di quel rc-
«gno , che hanno dalo fermezza e stabilila perpetua a tulle quesle ordi-
«nationi.» lidadon véniúenne, ms. des affaires étrangfcres, année 1593. 



218 A N T O N I O P E R E Z 

V I I . 

A U R I V É E Dt P E R E Z EN P R A N C E . T E N T A T 1 V E S R É I T Í R É E S D'ASSASSINAT 

C O N T B E SA P E R S O N NE PAU L E S A G E N T S Dü G O U V E R N E M E N T E S P A G N O L . 

SÉJOIJR DE P E R E Z E N ANGLETERRE ; SON AMITiÉ A V E C L E C O M T E D ' E S S E X . 

— SON R E T O U R E T SA P O S I T I O N E N F R A N G E . P A R T Q U ' I L P R E N D Á 

I.A P O L I T I Q U E DE H E N R I I V ET D'ÉLISABETII CONTRB L ' E S P A G N E JUSQÜ'X 

L A PA1X D E V E R V I N S E T X L A M O R T D E P H I L I P P E I I . 

Ce né ta i t pas sans peine que Perez avait pu franchir 
Jes Pyrenees espagnoles et se rentlre en B é a r n , auprès 
de la sceur de Henri IV . En sortant de Saragosse, avant 
que Vargas n'y ent râ t avec son a r m é c , i l avait passé plu-
sieurs jours et plusieurs nuits du mois de novembre au 
mil ieu des rochers ou dans des cavernes J. U s'était di
rige vers Sallen, lieu place à l ex t rcmi té de 1'Aragon du 
côté de la France, et don Mar t in de la Nuza l'avait re-
cueilli dans un vieux chateau fort qu'il tenait de ses an-
cêtres2. Tout était en mouvement pour s'emparer de l u i . 
Les inquisiteurs avaient envoyé des ordres à cet eíTet 
dans tous les villages de í A r a g o n , et les soldats de Vargas 
parcouraient les montagnes et marchaient vers Sallen 3. 
Cet extreme peri l ne permit pas à Perez de rester plus 
longtemps en Espagne, bien qu'il s'y sentit retenu par 
un amour involontaire de la patrie et par les chers otages 
qu'il y laissait. «11 attendait toujours, d i t - i l en parlant 
de lu i -mèmc, pour voir si la raison ne repremlrail; pas 

1 Relaciones de Anl. Perez, p. 171-174. 

2 Ibid., p. 174. 
Ibid., p. 171. —- Llorente, llislnire dc l'mquunl.wn , I. I l l , p. 342. 
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quelque force, et si Dieu n'ouvrirait pas les yeux de l'es-
pr i t à celui qui pouvait tout arranger. 11 était comme 
un chien d'un naturel fidèle, q u i , battu et maltrai té par 
son maitre et par ceux de la maison, ne sait pas s'eloi
gner des murai í les de sa demeure1. » A la fin i l fallut 
s'y decider. I I envoya done, le 18 novembre, son libé-
rateur et son ami Gil de Mesa à Pau, avec la lettre sui-
vante, adressée à la princesse Catherine de Bourbon : 

«Sérénissime Dame, 

«Antonio Perez se présente à Votre Aítesse par le 
moyen de cette lettre et de la personne qui la porte. 
Madame, comme i l ne peut exister ici-bas de lieu si ca
ché et si ret iré ou ne soit parvenu le bruit de mes per
secutions et de mes aventures, i l est probable que, par 
suite de ce retentissement, la connaissance en sera arri-
vée jusqua des regions aussi élevées que ceiles oü Votre 
Altesse reside. Ces persecutions sont telles et eiles durent 
depuis si longtemps, qu'elles m'ont réduit à la plus im-
périeuse et absolue nécessité, pour ma défense et ma con
servation naturelles, de chercher un port ou je pusse 
sauver ma personne et la mettre à 1'abri de cette mer 
pleine de tempêtes que soulève, avec tant de furie et 
depuis tant d'années contre elle , la passion de certains 
ministres, ainsi que cela est notoire au monde entier. 

1 «Yva se entreteniendo por ver si se recobrava alguna fuerza la ra
il/.on, y si abria Dios los ojos del entendimiento a quien lo podia reme-
«(liar : y como perro de fidelidad natural, <|ue, apaleado y mal tratado 
•i de su señor o de los de su casa , no sabe apartarse de su.s paredes.» Rc-
luciones rlc Anl. P n e : , p. 174. 
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Kaison sufíisante, Madame, pour croire que j a i été 
comme une borne, à l 'épreuve du marteau et de tous 
les chocs possibles. Je supplie Votre Altesse de me don-
ner sa protection et un sauf-conduit qui me fasse par-
venir au but que je poursuis, ou, si elle le prefere, de 
m'accorder son appui et un guide pour pouvoir passer 
en toute süreté prés de quelque autre prince de qui je 
puisse recevoir le même bienfait. Votre Altesse fera lá 
une chose digne de sa grandeur. » U terminait cette lettre 
par des expressions, fort recberchées , à l'aide desquelles 
il espérait tout au moins provoquer sa curiositc, en se 
présentant à elle comme une de ees monstruosiiés de la 

fortune, capabies d'exciter Fé tonnemcnt et dignes d'ob-
tenir la sympathie du genre humain ' . 

La princesse Catherine répondi t que Perez serait le 
bienvenu en Béa rn , et qu'il pourrait l ibrement y rester, 
y passer, y traiter de ses affaires et y vivre dans sa reli
gion. Avant d'avoir reçu celte réponse , Perez fut oblige 
de quitter le chateau dc don Martin de la Nuza. Trois 
cents hommes avaient paru à Sallen, et ils devaient, d'a-
près des avis certains, arriver, le matin du 2 A novem-
bre, dans le chateau m ê m e ou i l avait t rouvé un asile2. 
II partit dans la nuit du i'ó au 1 b, et, suivi de deux 
lacayos, iJ franchit les montagnes. «La neigc des Pyre
nees, d i t - i l , le reçu t favorablement, et fut comme 1'abri 
le plus naturel qu'il put avoir en ce lernps. I I marchai! 
avec si grande peino, ¡1 cause de la délicatesse de sa com 

1 lirlacioacs dc Aid. l-'eir:, ¡ i , I 7í) cl I 7(i. 

• Ibid., p. 17'), 
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plexion, et parce que ses souffrances avaient amoindri 
.ses os, fatigue son corps et son â m e , qu i ! fallait le porter 
à bras dans certains passages éievés, et, dans d'autres, 
mettre les manteaux sur la glace pour qu'il put y mar
cher1.)) Enfin, le 26 novembre, i l arriva heureusement 
à Pau, oü la princesse Catherine l'accueillit avcc un em-
pressement auquel la politique avait autant de part que 
la compassion2. 

Lorsqu'il fut parvenu sur la terre é t r angère , Phi
lippe I I , déconcer té dans sa vengeance, et craignant, 
d'ailleurs, le mal que la presence et les divulgations de 
Perez pourraient l u i faire en Europe, essaya de le rame-
ner en Espagne en le trompant. I I espera, sans doute, 
que sa femme et ses enfants pourraient servir à Tattirer 
dans ce nouveau piége. Don Martin de la Nuza, en sortant 
de Sallen et en se jetant sur le territoire de France, avait 
eu, sur la ligne m ê m e de la frontière, un entretien avec 
los chefs de la bande qui cherchait Perez. A la suite de 
cet entretien, i l se rendit à Pau pour proposer à Perez, 
de leur part, un accord dont ils promettraient la fidèlc 
observation en leur nom, au nom du r o i , du vice-roi, 
de don Alonzo de Vargas et des inquisiteurs 3. Perez ré-

1 «La nieve de los Pyreneos le recibiii gratamente, y con abrigo mas 
« que natural de aquel tiempo. Caminava con tanto trabajo, por ser hom-
ÍC bre delicado, y tenerle los trabajos muy adelgazados los huessos, y muy 
« fatigada la persona exterior y interior, que era menester passarlc en 
«braços muchos passos de los ciados, y en otros echar las capas sobre 
«los yelos por donde pisasse.» Relaciones (le. Ant. Perez, p. 178. 

5 Ibid. 
3 Ibid., p. 180. 
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pondit qu'il écouterait de bon gré ees propositions , 
pourvu qu'elJes fussent faites de bonne fo i , et que, selon 
ce qu'on offrirait , i i r é p o n d r a i t l . Don Mart in de la 
Nuza ne revint plus; mais, le i"* jan vier i 5g2 , Thomas 
Perez Rueda, qui avait seconde sa p r e m i è r e evasion, 
lu i écrivit pour l'engager à s'entendre avec le r o i , dans 
Vintérêt de sa famille et dans celui du royaume d'Ara
gon, sur leque! commenrait à s'appesantir la main de 
Philippe I I 2. Perez lu i r épond i t aussitôt : 

«Ja i reçu hier la Jettre de Votre Seigneurie, du pre
mier jour de cette année. Cette lettre m'a touehé fame, 
Votre Seigneurie peut m'en croire, car j a i , dans le 
monde, la reputation d'aimer ceux qui m'aiment, et on 
ne peut supposer queje veuille la perdre dans les occa
sions les plus propres à en donner la preuve. Je ferai 
done aujourd'hui tout ce qui sera en moi pour le prou
ver encore, surtout quand j ' y trouve un moyen d'etre 
utile au royaume, à qui je dois tant, et de faire du bien 
aux miens et à mes affaires, désir si naturei et si com-
mun à toute personne au monde. S i , en outre, i l se 
joignait ou i l se jo in t à cela de servir mon r o i et mes af
fections, j 'entendrai avec plaisir à des propositions discu 
tables. Mais, en jetant les yeux sur des rigueurs si grandes 
et si inou'ies et sur les personnes qui en sont victimes, 
qui peut avoir confiance ? Qu'on donne au moins des 
gages et garanties prél iminaires qui soient le eommen-

1 Relaciones de Ant. Perez, |>. 180. 
2 Llórenle, Histoire de. I'inquisition, t. [ÍI, p. 343. 
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cement et l'assurance d'une bonne et sincère transaction, 
d'un traitement tout autre que par le p a s s e » 

H se plaignait, si on avait des désirs de paix et de 
reconciliation, qu'on ne l u i eüt pas renvoyé don Mar
tin de la Muza; puis i l ajoutait : «Si je vois que les né-
gociateurs eux-mêmes ne soient pas bien traites, je me 
méfierai de tout et de tout le monde. Que don Martin 
revienne, qu' i l rappoxte une réponse concer tée , qu'on 
commence par des actes de misér icorde , bien dus à la 
justice divine et humaine, à l 'égard de ees pauvres en-
fants et de leur mere. Sans ees prél iminaires , qu'ils ne 
se mettent pas en peine, je ne veux point p rê te r l'oreille 
à des arrangements qui n'auraient en eux n i sécurité ni 
certitude 2.» I I terminait cette lettre par des récrimina-

1 «Ayer recebi la carta de V. M. de primero desle anno; he visto por 
«ella el successo de su prission de V. M. ; he lo sentido en el alma, y 
n puédeseme creer pues tengo credito en el mundo de amigo de mis anii-
«gos , y no es de creer que le querré perder en las occasiones majores 
«para mostrarlo. Y en esta que agora se ofíresce haré quanto en my fuero 
«para el cffecto que digo, quanto mas juntándose a ello el bien del reyno 
«a quien yo devo tanto, y el beneficio de los mios y asiento de mis cosas 
«(natural y común desseo a todos). Pues que si con esto se juntasse o 
«junta la satisfacion y servicio de my rey, de mis amores, holgaré yo.de 
«oyr medios trattables. Però si veo tales rigores y tan ynauditos ellos y 
«los quellos padescen, quien ha de creer alómenos, si no vee prendas y 
«señales precedientes y que estas comiencen, dando testimonio del bueno 
«y verderado tratto y de que será diferente del passado, n Collection Llo
rente, vol. XV, I. V I , foi. 220 r0. 

2 «Y si aios trattantes yo los viesse mal trattados, mal me fiare de 
«nada ny de nadie. Buelva D. Martin, trayga respuesta concertada, y 
«empiecen con piedades devidas a la justicia divina y humana en aquei-
«los hijos y en la madre dellos. Que si esto no precede, no se cançcn 
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dons menaçan te s , et ajoutait : « Diea pour toas! Daté du 

jour des rois. A bon jour , bonnes oeuvres 1.» 
Comme les violences, loin de se ralentir dans Sara-

gosse, y cont inuèren t leur cours, ainsi que nous l'avons 
v i l p r é c é d e m m e n t , on ne pouvait plus espére r de cal
mer les défiances de Perez et de s'emparer de l u i en le 
trompant. On ne songea done plus à l'attirer en Espagne, 
mais à le tuer en France. L'habileté de Perez faisant 
craindre q u ' i l n é c h a p p â t à ees poursuites d'une nouvclle 
cspèce, comme i l s'était soustrait, depuis douze ans, à 
loutes les autres, on s'adressa, pour l'assassiner, aux 
hommes qui devaient 1c moins exciter ses soupnons. 
Lorsqu'il était encore dans les Pyrenees, on avait pro-
mis leur grâce à Antonio Bardaxi, baron de Concas, et 
à Rodrigo de Mur , baron de Pini l la , déjà condamnés 
comme contrebandiers, à condition qu'ils iraient le 
prendre à Sallen2. Après qu ' i l lu t arrive en France, on 
offrit successivement leur pardon et beaucoup d'argent 
au GénoisMayor in i , qui s'était évadé avec Perez, et dont 
l 'amitié pour l u i s'était refroidie, et à i'Aragonais Gas
pard Burees, qu i avait été cause de la prise et de la 
mor t du marquis d'Almenara et était en fuite, s'ils so 
chargeaient de tuer Perez3. Mayorini resta dix jours sans 
prevenir Perez des ouvertures qui lu i avaient été faites; 

« que. ny oyr, no quiero conciertos que no pueden ser cierlos ny seguros.» 
CoHeciion Llorente, vol. XV, t. V I , fol. 220 r°. 

1 «Dios con todos. Hedía dia de los reyes. En buen dia, buenas obras.» 
Ibid. 

Llorente, Histoire de I'mquisilion, i . I I I , p. 343. 
1 Rflacimies de Ant, Perez, p. 183 et IS/ i . 
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mais enfiri i l cut I'honnetete de les dénoncer à son an

den ami, en présence de don Martin de la Muza1. Ce 

complot, qui était conduit par un gentilhomme na var

rais, fut ainsi déjoué. Gelui que Gaspard Burees s'était 

charge d'exécuter manqua éga lement : on le découvri t , 

et Burees fut condamné à mort . Mais les sollicitations 

de Perez lu i sauvèrent la vie2. Ces tentaüves ne furent 

pas les seules dirigées contre sa personne pendant l'an-

née qu'il passa en Béarn. En voici une qu'il raconte 

très-agréablement lui-même. Je vais le laisser parler. 

«La chose fut poussée, quand Perez était à Pau,jus-

qu'á tenter de se servir d'une dame du pays, qui ne man-

quait n i de b e a u t é , n i de galanterie. ni de distinction, 

une maítresse femme, amazone et chasseresse, et cou-

rant à cheval, comme on dit, par monts et par vaux : on 

eüt pensé qu'il s'agissait de mettre à mort quelque nou-

veau Samson. Bref, on lui oífrit dix mille ecus et six 

chevaux d'Espagne pour quelle vint à Pau, y f i t une 

liaison avec Perez, et, après l'avoir charmé par sa 

b e a u t é , 1'invilât et Tattirât chez elle, pour, de là , le 

l ivrer un beau soir, ou le laisser enlever dans une partie 

de chasse. La dame, ou impor tunée ou désireuse, par 

une curiosité naturelle à son sexe, de connaitre un 

homme dont le pouvoir et les persécuteurs faisaient tant 

de cas, ou enfin dans le but d'avertir elle-même le pour-

suivi, feignit, comme la suite l'a laissé croire, d'accepter 

la commission. Elle partit pour Pau, et se lia avecPe-

1 Relaciones de Ani. Perez, p. 183. 
3 Ibid., p. 184. 

15 
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rez. Elle venait le voir à sa demeure. Messagers el 
billets allaient pleuvant. I I y cut plusicurs parties de 
plaisir; mais, en fin de compte, le bon naturel de la 
dame et son attachement pour Perez l e m p o r t è r e n t che?. 
elle sur l ' intérét , ce metal de bas aloi , qui souille plus 
que tout ce que l'amour peut se permettre, en sorte 
que ce fut el lc-même qui vint l u i révéler la machination 
d'un bout à l'autre, avec les oíTres faites et tout ce qui 
s'ensuivait. Elle fit bien plus encore, elle lu i oífril sa 
maison et le revenu qui en dópendai t , avec une si vive 
tendresse (s'il faut juger de l'amour par les demonstra 
tions), qu'il n'y a bon mathémat ic icn qui n'cíit dit qu'il 
y avail, entre cetle dame et Perez, ¿change et comum 
nau té aslrologique '. ¡i 

1 «Que llegó la cosa, quando eslava en Pao Antonio Percy., à tentar à 
«una señora de aquellos confines, hennosaça, galannça, gentilai^a, muy 
«dama, una amazona en la caça y en un eavallo de monte y ribera (como 
«(lir.cn), corno si trataran de matar A algún Samson. En fin se le oflrcs-
«rieron x mili escudos y vi cavallos españoles porque viniesse a Pao, v 
«travasse amistad con Antonio Perez, y cevado de su hermosura le corn
il bidasse y tirasse A su casa, y de allí se le entregasse una noche, 6 se le 
«dexasse arrebatar andando à caça. L a dama importunada, b por curio-
«sidad (natural al sexo) de conoscer un hombre de que lanía estima 
«hazia el poder y la persecución, ò por advertir al perseguido, (ingib, 
«según se dexo creer por io que se seguiò, acceptar el tratado. Partióse 
«para Pao. Traví) amistad con Antonio Perez. Veníale a visitara su apo-
«sento. Vvan y venían lacayuelos y billetes, como llovidos y algunos re-
«galos. Al fin pudo mas con ella su bien natural y la adición que tomó 
«a Antonio Perez, que el Ínteres (melel baxo y el que mancha mas que 
« ningún acto de amor), porque ella misma le vino a descubrir al cabo el 
«tratado lo olTrescido, el caso todo; y no solo esto, pero le oíTresciò su casa 
«y el regalo dolía con tanta allicinu (si se conosce por las deinonslraoio-
« nes el amor), que no bnviern buen matlicmalico que no diíera que tenia 
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Lo mauvais rcsultat de ees diverses entreprises centre 

la vio do Perez n'y mit pas un terme, romme nous le 

verrons. Perez ne pouvait pas rester longtcmps inactif 

et inutile en Béarn . II fallait h son ardour, à son esprit 

d'intrigues, à spn ambition, à sa haino, un theatre et 

un aliment. 11 Ini fallait rCspirer l'air des grandes cours, 

se mêlcr de nouvoau aux plus importantes affaires, et 

rechercher les satisfactions de la vengeance. Les deux 

adversaires de la politique et de la puissance de son 

persécuteur claicnl Henri IV et Elisabeth; i l se mit à 

lour service. Dès le 9 dócembre iT>t)i , i l avait écrit au 

premier de ees princes : « Les persecutions que j ' a i souf-

fertes, depuis douze années, dans les Etatsdu ro i catho-

l ique, ont etc si fortes en grandeur, en d u r é e , en va

rióte , qu'elles m'ont réduit h l'indispensable nécessité 

de quitter ees Etats, pour venir dans eeux de Votre 

Majestó, placer ma personne á l 'abri de sa faveur et de 

sa protection '. » I I h i i avait adressé un récit de ses infor

tunes, et Vavait supplié de lu i fairc savoir ses volontés. 

Henri IV ctait alors dans le plus fort de sa lutte contre 

la Ligue et contre Philippe I I . 11 avait gagné les batailles 

iYArques et d'Ivry, avait assiégé Paris, que le prince de 

Parme était ven 11 débloquer à la t ê te d'une a rméc espa-

« con Antonio Pcroz aquella dama commutacion de luminares.» Relaciones 
deAnt. P m z , p. 186 ct 187. 

1 «Las persecuciones que yo he padescido xn annos lia en ios reynos 
i' del rey catholico, han sido tan fuertes in grandeza, y duraçion, y varic-
« dad , que me han reduzido a necessidad forzosa a apartarme dellos y a 
« venir a los de V. Mag. a salvar mi persona con su favor y protection.» 
Ofcras r rrhriones de Anl. Pcre:, in-S", Genfn'C, 1744. Cartai, p. 506. 

15. 
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gnole, et aliait entreprendre le siége de Rouen, que le 
m ê m e général devait faire lever encore. A u printemps 
de iSgS, avant de se remettre en campagne, i l voulut 
voir Perez, qu i pouvait être pour i u i un instrument 
fort utile. 11 écrivit à sa soeur, ia princesse Catherine, 
de le conduire à Tours. Là , "il eut avec Perez de longs 
entretiens, et, comptant se servir de lu i auprès d'Elisa-
beth, dans leurs affaires communes centre l'Espagne, i l 
1'envoya vers cette princesse avec la lettre suivante : 

« Madame, 

L'un des contantemens que j a y eu, en mon voyage 
de Tours, a esté de voir le sr Antonio Perez, avec ma 
soeur, comme je luy avois m a n d é me I'amener, I'ayant 
connu, aux discours qui l a eus avec m o i , personnage 
non moins capable du lieu qu'il a tenu, que indigne de 

la persecution quil souííre J 'espére me pouvoir pré-
valoir en mes affaires de Tintelligence et bon entende-
ment quil a en celles qui luy sont passées par les mains, 
etpour cette occasion je I'ay retenu à mon service; mais 
estimant, Madame, que vous serez bien aise de le voir 
et conférer avec luy , j ' a i t rouvé bon qu ' i l vous allast 
baiser les mains, avec ceste occasion du voyage du sr 
vidasme de Chartres, et l'ay bien voulu accompagner 
de la p r é sen t e , afín qu'il vous plaise le favoriser d'aul-
tant plus volontiers de vostre bon accueil et benigne 
audience, de laquelle m'asseure qu'il vous laissera toute 
satisfaction, et que vous entendrés de luy chose dont 
vous pour rés vous servir; vous supliant, a prés 1'avoir 
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ouy, qu'il me vienne retrouver en compagnye dudit sr 
vidasme , auquel j ' ay fort expressément r ecommandé 
d'avoir soin de sa personne, pour me le famener en seu-
r e t é , qui sera pour 1'employer non moins h ce qui tou-
chera vostre service, selon que vous 1'y jugerez propre, 
que au mien, mettant i'un et l'autre en égale considé-
ra t ion, et vostre contantement sur toutes choses. Sur 
ce, vous baisant humblement les mains, je prie Dieu, 
Madame, vous avoir en sa três sainte garde. 

« A Chartres, ce xxixc mars. 

«Vostre plus afectionné frere et serviteur, 

« H E N R Y 1 . » 

Perez se rendit en Angleterre dans l'été de l õ g S . 
A u moment oü i l y arriva, la politique de ce royaume, 
quoique toujours tournée contre Philippe I I , flottait 
entre les conseils du circonspect Burghley et ceux de 
l'entreprenant comte d'Essex. Ces deux homines, si dif-
férents d 'áge, d'humeur et de desseins, partageaient la 
cour, se disputaient le gouvernement de l 'État et l'esprit 
de la reine. Le grand trésorier Cecil, baron de Burghley, 
avait alors soixante et treize ans. 11 y avait plus de qua-
rante ans qu'il était dans les affaires. Sa tete y avait 
blanchi, et son corps était tellement cassé, qu'on le 
portait dans une .chaise en la presence de la reine2. 

' 29 mars 1593. Slate - paper office, ancient royal letters, vol. X X I I , 
lettre 202, autograplie. 

2 « Le grand trésorier, que l'on porte dans une chaire, est fori vieil el 
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Élisabeth avait en luí une confiance extreme et mér i tée . 
I I avait facilité son avénemen t au trone, et avait, plus 
qu'aucun autre, concouru à l'y maintenir, avec solidité 
et avec grandeur, par son dévouement et son habileté. 
Appliqué et péné t r an t , rusé et énerg ique , i l lu i avait 
suggéré une conduite prudente , ou l'avait entrainée 
dans des resolutions hardies, suivant l'occasion et le 
besoin. C'était l u i qui l'avait décidée à prendre en main 
la défense des Pays-Bas, révoltés conlre le roi d'Es-
pagne; à comba t i r é , sur le continent, ce redoutablc 
chef du catholicisme, et à se defaire meme de íinfortu-
nce Marie Stuart, son alliée en Angleterre, aíln de n'a-
voir pas à craindre l'ennemi an dedans pendant qu'on 
lui résistait au dehors. Ce vieux politique, qu'aucun scru-
pule n'arrctait dans ses froids calculs, savait, par sa sou 
plesse comme par ses services, conserver la favour dc 
sa souveraine, dont i l supportait les bizarreries el les 
emporlements, qui avait 1'esprit plus haul que le sien , 
mais qu i , au grand coeur d'une reine, joignait les ca
prices les plus étranges d'une f e m m e I I avait vécu à la 
cour, i l voulait y mourir, et sa dernière ambition ctait de 
transmettre la succession de son pouvoir à son lils, sir 
Robert Cecil, qu'il avait déjà fait nommer secretaire 
d'Etat, et ¿ qu i i l était réservé de ménager la transilion 
du règne d'Elisabelh ;i celui de Jacques Ier. 

L'esprit dc Burghley, déjà glace par 1 age, était rendu 

Wane.» Ambassade dc, M, lliiraah dc Maissc en Angleterre neis la roync Eli-
znbeth, ez uiinécs 1597 el 1598, ms. des affaires ílranijiVcs, foi. 245 v". 

1 Ibid., foi. 212, 241, 250 et 257. 
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plus prudent encore par ie changement qui s'opérait 
dans la situation des affaires sur 1c continent. D'accord 
avec I'habile Walsingham, i l avait été d'avis, en i 58g , 
lorsquc Henri I V venait de succéder à Henri I I I , de 1c 
soutenir de la maniè re la plus eíficace , parce que la 
chute de ce prince en France aurait entrainé la sou-
mission des Pays Bas, et que le triomphe absolu du ca-
tholicisme dans la France et dans les Pays-Bas aurait 
menacé l'Angleterre d'unc invasion espagnole. Aussi le 
cabinet anglais avait-il écrit alors aux États protestants 
d'AUemagne : «La bonne issue de la cause commune 
git en la vie ct bon portement de ce roy. Le mal qui 
l u i peut advenir nous accablera tous, qui courrons la 
inême fortune »II avait done conseille d'accorder à ce 
prince une assistance propor t ionnéc aux craintes et aux 
intérèts de l'Angleterre. Mais, maintenant que Henri IV, 
après avoir battu les ligueurs, changeait de rel igion, afín 
d'achever par la conquête des esprits l'oeuvre qu' i l avait 
avancée par le succès des armes, et de ranger à son 
obéissance les villcs chancelantes et les chefs fatigues 
de la Ligue, les intentions de Burghley ne pouvaient 
plus être les m ê m e s à son égard. Philippe I I é tant vieux, 
le prince de Parme ¿tant mor t , et Henri IV paraissant 
en mesure de 1 utter sans désavantage centre la puis
sance espagnole, un peu en décl in , Burghley se rnon 
trait peu porté à ce que l'Angleterre prít désormais une 
part active à la guerre du continent. Accorder avec par-
cimonic des secours à Henri IV , de facón à entretcnir 

1 15 octobre 1580. Walsingham i» Slule-paper office, France. 
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la guerre en France et à l 'éloigner de l'Angleterre, tel 

était son plan. 
Le comte d'Essex avait des projets tout différents, et 

dans lesquels une politique plus hardie s'unissait à plus 
de générosité. La rivalité de pouvoir qui le séparait des 
Cecil y avait autant de part que l'ardeur de la jeunesse, 
le désir de la r enommée et aussi une maniè re plus pro-
fonde de comprendre les intérêts de l'Angleterre. I I au-
rait voulu unir celle-ci plus é t ro i tement avec la France, 
pour qu'elles combattissent en commim Philippe I I . Ce 
brillant ct vaillant seigneur était alors le favori d'Élisa-
bcth, qui l'avait n o m m é son grand ccuyer et lui avait 
donné entree dans son conseil. A peine âgé de vingt-
cinq ans, spirituel, instruit , aimant la guerre et les 
lettres, vivant avec magnificence, ex t r êmement cher k 
la noblesse et au peuple, fier et opiniâtre , m ê m e avec 
sa vieille souveraine, devant laquelle i l ne savait pas 
flécbir, i l tenait le premier rang à la cour, et i l aspirait 
à avoir la principale autori té dans le gouvernement. « H 
est courageux et ambitieux, écrivait, un peu après cette 
époque, un envoyé de Henri IV aüprés d 'Élisabeth; 
il est homme d'entendement, est tout son conseil à 
lui -même, et i l est impossible de lu i ôter de la tête ce 
qu'il a une fois entrepris. . . I I est bon Anglois et Fran
çois, d'autant qu'il estime que cela sert à ses desseins1. » 
Essex pensail, non sans raison, que, si Henri IV était 
insuffisamment secouru, i l serait oblige de faire la paix 
avec les Espagnols, et que l'Angleterre et les Pays-Bas 

1 Ambassaãe âe M. HimiuU de Mmssr, ele, tbl. 217 v" el 251 \°. 
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resteraient livres k 1'animositc et aux attaques de Phi

lippe I I . 
Quant à Elisabeth, prudente et parcimonieuse, elle 

ne courait pas au - devant des dangers glorieux, mais 
éloignés, et elle n'aimait pas les dépenses inútiles. H 
lu i semblait, dans les conjonctures nouvelles oú se trou-
vaient les affaires du continent, quelle pouvait y em
ployer moins de soldats et d'argent sans s'exposer à au-
cun risque. Sa politique était en cela conforme à celle 
de son vieux ministre, tandis que son penchant l'entrai-
nait vers son jeune favori; du reste, selon sa coutume, 
elle écoutait tout le monde, pour se decider à la fin eüe-
m è m e . Elle se considérait comme plus sage et plus ha
bile que ses conseillers, se servait d'eux et les dominait. 

En arrivant dans cette cour divisée, et dont Élisa-
heth elle-même entretenait soigneusement les divisions, 
Perez dut rechercher le parti favorable aux intérêts du 
prince qui I'envoyait et animé des mêmes haines que 
l u i . I I s'adressa dès lors au comte d'Essex, qui l u i ac-
corda son amitic, le reçut dans son in t imi té , et l'ad-
mit dans ses parties de plaisirs l . Le comte d'Essex fit 
grand état de fexpérience et du jugemerít de fancien 
ministre de Philippe I I , dont Ia vive imagination, l'es-
pr i t vigoureux, les conseils passionnés lu i plurent ex-
t r êmement . I I le conduisit à ia cour2. Mais Junon, 
comme ils appelaient entre eux Élisabeth, n'était pas 

1 Thomas Birch, Memoirs of the reían of queen Elizabeth, from original 
papers ol'Anth. Bacon, iii-'i", London. 175/1, t. I , p. 140-J/l3 cl 193. 

2 Ibid., p. 229. 
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disposéeà entrer dans la belliqueusc confederation qu'ils 
avaient en vue, méconlente quelle était de la conver
sion de Henri I V . et r a s su rée , d'ailleurs, par les succès 
de ce prince contre les ligueurs ct les Espagnols. Lo in 
de consentir à lui pré ter une assistance plus grande, 
elle lu i retira les secours quelle lu i avait p r écédemmen t 
accordés et rappela en Angleterre les troupes quelle 
avait en Bretagne sous le commandement de Norris1. 
La mission de Perez se réduis i t , dans ce moment, à l u i 
Taire mieux connaitre encore Philippe I I , à lu i révéler 
ses anciennes menees, ct à rinstruire de l'étal de TEs-
pagnc. I I obtint d'elle, par rentremisc du comte d'Es-
sex, une pension de cent trente l i v r e s P e n d a n t qu' i l 
était à Londres, ou i l viva.it dos libóralités du comte, 
Perez s'était lié avec los frères François et Antoine 
Bacon. Le premier des deux, profondément versé dans 
ré lude des lois, s'était déjà fait remarquer par sa science 
et son grand esprit, et se livrait ai ix travaux qui de-
vaient fonder son immortelle r e n o m m é e . 11 s'était atta-
ché au comte d'Essex, qui ainiait les hommes d'un haul 
mér i t e , et qui l'avait établi dans sa propr ié té de Twic
kenham-Park', tout prés de Londres. Comme François 
Bacon recherchait ardemment, à cetle époque , les em-
plois publics, qui furent ])lus tard le triste écueil de son 

' Tilomas Bircl i , An Instvriad riew nj the iieijociations between the courts 
oj'Emjland, France and Brussels, from (lie year ir)(.)2 to 1617, Irorn the 
mss. state papers ol sir Tli. Edinondes, London, 174'J, p. 13 ct 14. 

2 «Advertising signor IVrcz tliat tlic ([neen liad given to liim an hun-
«dred pounds land in fee simple and lliii ty pounds in parks.» Memoirs 
11/ queen Elizabeth, t. I , p. lO.'i. 
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l ionnêteté et de sa reconnaissance, i l trouvait un ali

ment à sa curiosité et à son ambition dans les entre-

tiens d'un personnage aussi spirituel que l'était Perez, 

aussi instruit des matières d 'État , et ayant possédé la 

confiance du plus puissant monarque de l'Europe. Mais 

cctte intimité dép lu t beaucoup à sa mèrc , excellentc 

í ' emme, de rnoeurs sévères, qu'effrayaient la reputation 

de Perez, ses habitudes dissipées, et qui ccrivait un 

jour à son Ills Antoine : «J'ai plus pitié de votre frère 

qu'il n'a pitié de l u i - m ê m e , d'avoir avec l u i , dans sa 

inaison, dans sa voiturc, ce Perez souillé de sang, un 

orgueilleux, un profane, un sujet de dépense , qu i , je 

le crains bien, irr i tera, par sa presence auprès de l u i , 

le Seigneur Dieu , dont les benedictions s 'élendront 

moins sur votre frère en honneur et en santé Un 

misérable commc l u i n'a jamais aimé votre frère que 

pour son credit et pour vivre à ses dépens1.» 

Ce fut dans les loisirs de ce premier séjour á Londres 

que Perez publia, dans l'été de i.SgA, ses Relaciones, 
sous le nom suppose de Raphael Peregrino, q u i , loin 

d'en cacher le veritable auteur, le désignait par allusion 

;\ sa vie errante. Ce récit de ses aventures, composé 

avec un art inf in i , était propre à pendre son ingrat et 

' «I pity your brother, yet so long as he pities not himself, hut kee-
«peth that bloody Perez, ^ca a coach-companion, and bed-companion, 
«a proud, profane, costly fellow, whose being about him, I verily fear, 
«the Lord God doth mislike and doth less bless your brother in credit 

and otherwise in his health... Such wretches as he is, that never loved 
«your brother but for bis own credit livini; upon him.» Mrmo'us nj (¡luen 
¡•lizubrlh, I.. I , p. I M . 
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impitoyable persécuteur plus odieux encore, et à attirer 
sur lu i -même plus de bienveillance et de compassion. 
U en adressa des exemplaires à Burghley, à mylady Rich, 
sceur du comte d'Essex, à lord Southampton, à iord 
Montjoy, à iord Harris, à sir Robert Sidney, à sir Henri 
Unton et à beaucoup dautres personnages de la cour 
d'Angleterre, en les accompagnant de billets d'un tour 
gracieux et d'une expression mélanco l ique1 . Celui par 
lequel i l le m i t sous le patronage du comte d'Essex était 
à la fois touchant et flatteur : «Raphael Peregrino, l u i 
écrivait-ii, auteur de ce l i v re , m'a chargé de le presen
ter de sa part à Votre Excellence. Votre Excellence est 
obligee de le protéger, puisqu'il se recommande à elle. 
H doit savoir qu' i l a besoin d'un parrain, puisqu'il en 
choisit un tel que vous. Peut-ê t re s'est-il fié à son nom, 
sachant que Votre Excellence est le soutien des péle-
lins de la fortune 2.» 

La haine de Philippe I I contre Perez devint, s'il se 
peut, plus grande par la publication de ce livre, qui 
íüt traduit, l a .même a n n é e , en hollandais, afín que les 
révoltés des Provinces-Unies, en voyant la r écompense 
que ce prince réservait à ses propres serviteurs, et le 
traitement qu' i l avait fait subir aux Aragonais pour avoir 

' Cartas de Ant. Perez. Voyez p. 530 et suiv. 
J o Raphael Peregrino, íw^tor desse libro, me ha pedido que se le pre-

ii sente a Vuestra Exçelençia de su parte. Obligado esta Vuestra Exçe-
«lençia a cmpararle, pues se lo encomienda. Que el deve saber que ha 
«menester padrino, pues le escoge tal. Quiçá se ha fiado en el nombre, 
•i sabiendo que Vuestra Exçelençia es amparo de peregrinos de la Ibr-
«luna.» Carlas de Ant. I'erez, p. 530. 
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voulu défendre leurs droits, apprissent encore mieux 
quel sorties attendait, s'ils étaient vaincus1. Le mo-
narque vindicatif essaya de se défaire de nouveau de 
Perez , qui dénonçai t à l'Europe ses perfidies et ses 
cruautés . Deux Irlandais r e ç u r e n t et acceptèrent du 
comte de Fuentes, gouverneur des Pays-Bas, la mission 
de le tuer. Saisis, à Londres, avec des lettres qui les 
accusaient, ils furent, sur leur aveu m ê m e , condamnés 
au dernier supplice, et leurs tê tes furent placees sur 
i'une des portes de la ville, p rés de l'église de Saint-
Paul2. Philippe I I chercha, en outre, par des subter
fuges qui ne réussirent pas, à exciter la defiance de la 
cour d'Angleterre contre Perez, q u i se plaignit â Essex 
de ce que maclúnaient, en Égypte, ees pharaons, pour qail 
devint suspect à la reine3. 

Cependant i l ne resta plus longtemps en Angleterre. 
Henri I V í'avait r edemandé à plusieurs reprises. Ce 
prince , qu i , le 2 0 Janvier i SgS, avait declaré la guerre 
á Philippe I I , qu'il avait combattu jusqu'alors comme 
allié du gouvernement de la Ligue , écrivit, le 3o avri l , 
à Perez : «Je désire infiniment de vous voir et parler 
à vous pour affaires qui touchent et importent à mon 
service, et escris présentement. à la royne d'Angleterre, 
madame ma honne soeur et cousine, pour la pryer de 

1 Cort-Begryp van de slacken der geschiedenissen van Antonio Perez uit 
hel spaensch gheloghen door Joost B j l , iii-4°, Gravenhaghe, 1594. 

2 Memoirs of queen Elizabeth, 1.1, p. 156. — Relaciones de Ant. Perez, 
p. 189. 

" «Quasque machinabantur in ¿Egypto pliaraoni el illi, ut apud regi-
«nam suspiciosus fierem.»Ibid., 1.1, p. 237. 
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vous permettie de faire ce voyage, et à mon cousin Ic 

comle d'Essex, d'y teñir la main ; à quoy je m'asseure 

qu'il.n'y aura point de difficulté1. » Perez se disposa 

cette fois à part i r , quoiqu'il semblât retenu par son af

fection auprès d'Essex, des libéralités duquel i l avait 

v é c u , comme i l le mandait à Henri I V . I I écrivit au 

comtc, avec son imagination devenue plus recherchée 

à la cour d'Angleterre, oü la subtilité des sentiments et 

raffectation du langage éta ient alors de mode : «Vous 

quitter, pour moi c'est m o u r i r , parce que rester au

près de vous, c'était vivre. Que dis-jc? Mieux eiit valu 

pour moi mouri r que m'éloigner de vous; car mourir, 

c'est mettre, une fois pour toutes, fin à la douleur, et 

vivre , c'est 1'accroítre2. » Avant de retourner en France, 

i l eut une audience d 'Él isabeth, qui l u i marqua toutes 

sortes de bontés3 , et à laquelle i l adressa des conseils 

dans une espèce de m é m o i r e écrit en français, mais 

d'un style assez bizarre. I I s'y engagea à entreten ir une 

correspondance secrete dans 1'intérêt de cette reine, et 

i l osa di re : «J 'a i entendu que le secrétaire Villeroy me 

veut avoir pour hoste, que j'essaieray d'en tirer quelque 

profit pour Sa Majesté. » En prenant ces voies tortueuses, 

i l devait pen à peu se discréditer, et, à la t i n , se perdre 

auprès des deux gouvernemcnts 

Arrive à Dieppe clans les premiers jours d'aoiH [\ 

1 Ms. Béthune, vol. n0 914], fol. 33. 
! Memoirs of r/iicen EHmbelii, i. 1, p. 250. 

Ibid., p. 229. 
• Ibid., p. 265. 
' Ibid., p. 270. 
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Perez fut r eçu , par le gouverneur de cette vi i le , avec 
la plus grande distinction1. Henri IV avait recommandé 
de veiller soigneusement à sa súre té , et i l fut conduit 
par une escorte de cinquante chevaux à Rouen2, ou i l 
eut la douleur d'apprendre la mort de don Martin de 
la Nuza, qui l'avait accompagné en France avec Gi l de 
Mesa3. Henri IV l i l i écrivit, le 26 aoüt , de Lyon : « J a i 
eu plaisir de vostre retour en mon royaulme, et j e vous 
dis que vous êtes le bienvenu, et veux que vous soyez 
reçu comme vous méri tez; et comme je fais estat de me 
rapprocher de dela dedans peu de jours, je ne vous 
donneray la peine de passer plus outre, mais je vous 
prieray vous entretenir en ma ville de Rouen, oíi j 'a i 
sceu que vous vous estes advancé. Et escris présente-
ment à mon cousin le due de Montpensier qu'il ayt soin 
de vous, comme je désire que vous croyiés que je l'au-
ray toujours tel que vos vertus méri tent . Toutefois, si 
vous jugés estre vostre meilleur de venir à Paris, je 
m'en remettray à vous. En ce cas vous y trouverez mon 
cousin le prince de Conti et le sieur de Schomberg avec 
ceux de mon conseil, qui vous recueilleront et vous 
favoriseront comme si j ' y étois moy-mesme. Mais je ne 
veulx finir la presente sans me condouloir avec vous de 
l'accident survenu au pauvre don Mart in, qui a esté tué 
par un très-grand malheur. Je le regrette grandement; 
mais, puisqu'il a pleu à Dieu d'en disposer ainsi, je 

' Memoirs of quean Elizabeth, p. 283. 
2 Ibid. 
' Ibid., p. 282. 
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vous prie de ne vous en afTligei' en vous conformant à 
sa volonté et vous assurer que la mienne ne vous man
quera jamais. Jc prie Dieu , sieur Perez, qu'il vous ayt 
en sa sainte g a r d e » 

Perez aima mieux se rendrc au-devant de Henri I V , 
à Paris, que de I'attcndre à Rouen. U y arriva le i o 
septembre2. On cut pour lu i les attentions les plus flat-
teuses et les plus rassurantes. On l u i donna pour rési 
dence une belle maison qui avail appartenu au due de 
Mercoeur, avee une garde de deux soldats qui furent 
charges de veillcr nu i l et j ou r à la síircté de sa per-
sonne'1. Du reste, les precautions dont i l fut l'objet n'é 
taient pas inúti les, car on découvrit alors un autre com 
plot conlre sa vie. Des avertissernents venus d'Espagne, 
et transmis au secrétaire d'Etat Villeroy et au mai échal 
de la Force, annonçaient que le baron de Pinilla, le 
même qui avait cherché à prendre Perez à Sallen, étail 
en route avec deux compagnons, dont l'un était un 
moine biscayen sous un costume de laique, pour aller 
luer Perez'1. En e í íe t , le barón de Pini l la , qui avait 
déjà touché 600 ducats d'or pour faire cc coup, ótait 
entré dans Paris et avait tout préparé pour fuir après 
l'avoir exécuté , lorsqu'il fut pris avec Tun de ses com
plices; le moine parvint à sYcbapper. On trouva chez 

' Miiséc brilanniquo, colleclion liircli, mss. additionnel.s, 11° 4115, 
p. 1Í3 el 144. 

5 Memoirs of (¡¡icrn Eli:al>elli, t. I , p. 29.r). 
s Ibid., p. 200. 
« Ibid., p. 2S2. 
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Pinilla deux pistolcts charges de deux bailes cliacun '. 
Mis à la torture, i l avoua tout, ct fut execute, quelques 
mois plus tard, en place de Grève -. 

Henri I V s'ctait rendu h Paris, ou i l avail oonféré avec 
Perez sur ses affaires, q u i , depuis q u i ! avail declaré la 
guerre h Philippe I I , avaient pris un tour nouvcau. El les 
ótaient de plus en plus en progrès vis-à-vis du parti catho-
lique, qui avail perdu les villes de Meaux, d 'Orléans , 
de Bourges, de Lyon , de Paris, de Rouen, de Laon, 
d'Amiens, etc., mais clles deelinaient vis-à-vis de l'Es-
pagne. En eíl'et, le pape lu i ayant enfin accordé son abso
lution ct l'ayant reconnu comme ro i , le due de Mayenne 
se soumit ;\ lu i en Bourgogne, le due de Joycuse en Lan-
guedoc, et bientôt Marseille el toute la Provence se re-
mirent sous son obéissance. I I nc resta alors debout du 
parti de la Ligue que le due de Mercoeur en Bretagne. 
Si la guerre civile tendait vers sa f i n , la guerre é t rangère 
avail des commencements défavorables. Philippe 11, 
ne pouvant plus aspircr ;\ la couronne de France pour 
lui ou pour rinfante dona Clara Eugenia sa id l e , avail 
change de plan d'altaquc centre Henri IV, dont i l ces-
sait d'etre le compét i t eur el qui devcnail pour l u i un 

1 Memoirs of queen Elizabetli, p. 282, 290 ct 402. — Helaciones de 
AM. PerezJ p. 190. 

a «I.c vendrcdi 19 [Janvier] fut roué un Hcspagnol en la place <lc 
GriH'e ii Paris, atteinlet convaincu d'avoir voulu tucrdom Pcrés, secré-
laire du roy d'Espagne, qui dòs longlcms suivoit la cour: estant bien venu 
pròs Sa Majesty, pour lui avoir dcscotivcrt plusieurs conseils et menécs 
du roy d'Espagne son maistre coiitro sa personnc et son Estat.» f/Kstoile, 
Journal Je Henri IV, eolloetion Pclitol", I. X L V I I , p. IT)! ct 152. 

10 
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onnemi ordinaire. 11 avail dès lors songé à s 'étendre à 
ses dépens par les Pays-Bas du côté de la Picardie, pai
la Franche-Comté du côté de la Bourgogne. Le comte 
de Fuentes avait a t taqué les places de la frontière du 
nord et le connétable Ferdinand de Velasco avait mar
ché avec une armée vers la vallée de la Saône . Quoique 
Henri IV eút battu ce dernier dans ía brillante jour -
née de Fontaine - F rança i se , i l n'en avait pas moins 
perdu, en Picardie, la Chapelle, le Catelet, Dourlens, 
Cambrai, dont s'empara le comte de Fuentes, q u i , au 
printcmps de la campagne suivante, conquit encore 
Ardres et Calais. 

Dans cette position , Henri ÍV sollicita vivement Tas 
sistance de la reine d'Angleterre. Dès le móis de j a u 
vier i S g õ , après sa déclarat ion de guerre au roi d'Es-
pagne, i l s'était plaint à Elisabeth de ce quelle avait t i r é 
de Bretagne Norris et les troupes anglaises qu'il y com 
mandait. Elisabeth, tout en le félicitant d'avoir pris f of
fensive contrele roi d'Espagne, lui avait r é p o n d u quel le 
était obligée de défendre son proprc royaume toujours 
menacé par ce prince, et d 'empécher l insurrcclion i m -
mínente de l'Irlande Après la porte des premieres 
places de Picardie prises par les Espagnols, le maitre 
des requêles Chevalier avait étó envoyc à Londres pour 
demandei- (juatre mille fantassins anglais, que la ville de 
Paris se chargerait de payer2. Mais le cabinet anglais 
avait dépêché Roger Wil l iams à Henri IV pour lui signi-

' An Itistorical view of lhe nei]oci<tt¡ons, p. 23. 
1 Ibid., p. 2/i. 
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lior que la reine conscntait seulomcnt \ mettro des 
troupes dans Calais, qui n'était pas encore l ombé entre 
les mains des Espagnò l s , dans Dieppe, Boulogne et les 
villes de la cote '. 

Rn refusant, sur le conseil des Cecil, ce secours à 
Henri I V , Elisabeth n'en «tait pas moins alarniée des 
suecès de Philippe 11 en France. Le comtc d'Essex, dans 
son h ü m e u r bclliqueuse, et avee sa politique plus haute, 
àurá i t voulu decider sa souveraine, k une cooperation 
active et efficaee. Ne I'ayant pas pu directcmcnt, i l crut 
y parvcrtir dune manière d é t o u r n é e ; i l se servit pour 
cela adroi teménl de. Perez, q u i l avait fait le confident de 
ses pensées, et qui ¿tait son agent auprí-s de Henri TV. 
fl l u i écrivit done : « Nous sommes inquiets sur les af
faires de France, nous que vous savez en tons points si 
tranquil!es. Si vous, vous, je dis, vous nous connaissiez 
en France, vous ne traiteriez pas Ies alTaires comme vous 
faites; si vous considériez un pen la nature humaine, 
vous ne nous enverriez point d'aussi inútiles ambassades. 
Qu i dirige les hommes, sinon l'intórét ct la peur? Que 
d'autres donnent; nous, nous vendons; ils imite.nl Dieu; 
nous, les usuriers. Nous refusons obs t inément à ceux qui 
demandent humblement. Junon cl le-même, après avoir 
plusieurs fois, et en vain, implore assistance, a éclaté, 
en disant : Flecterc si neqaeo saperos, Acheronta movebo, 
faisant allusion à ce Piuton d'Espagne, qui tire son nom 
de ses richesses. Mais tais-toi, ma plume, et taisez-vous, 

1 /In liisloi lad virw oj the necjocialions, p, 25. 

16. 
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Antonio, car i l me somble que j a i trop lu les poetes. 

Adieu 1.» 
Henri IV comprit eel ingénieux avertissement, que 

sa position toute seule lui donnait du reste. I I fit dire h 
Élisabeth, par son ambassadeur ordinaire auprès d'elle, 
M . de La Fontaine, quelle 1c forcerait, en I'abandon-
nant, á txansiger avee ceux qui avaient conspire leur 
ruine commune. Afin de la tirer de son indifference, en 
cvcillant ses craintcs, il lu i envoya M . de L o m é n i e , avee 
mission de lui annoneer que le pape avait depute vers 
lui des cardinaux, principalement cbargés de lui propo
ser la paix avee I'Espagnp. à des conditions honorables, 
paix qui ! serait contraint de ne pas repousser, si la reine 
d'Angleterre ne I'aidail pas à eontimier la guerre2. Cettc 
declaration oflensa et inquieta Klisabelb, qui y vit un 
aete d'ingralitude de la part de Henri I V et un danger 
pour elle. Aussi écrivit-elle une dépêcbc qui devait lui 
ê tre m o n t r é e , el dans laquelle, a prés avoir rappelé les 
anciens et constants services quelle lui avait rendus, elle 

1 nSolliciti cnim do rebus Gallia; sumus, ct nos quos tu nosti in om-
« nibus esse segnes. Si vos, vos, inquam, in Gallia nos nosccretis, non 
«ila utfacitis, nogotia nobiscura traclarelis. Imo si naturam humanam 
«coTisidcrarctis non ila inanes ad nos mitteretis legationes. Quid enim 
«homines impcllant, nisi appetitus ct terror? Dent beneficia liberales: 
«apnil nos sunt omnia venalia. lili Deum imitautur, nos fa;neralores. 
« Novinius liumiliter petcntibus constanter denegare. Juno autem, quum 
«siepius frustra opem implorasset, tandem crupit: Fleclerc si nequco su-
«peivsj Achcroiüa movebo , ad Plntoncm ilium Hispânia; qui a diviliis no-
«men obtinet alludens. Sed tace, caíame, et lace, Antoni, nimium enim 
ii poetas legisse videor.» Mrmoirs nf (¡unen Elizabetli, t. 1, p. 207. 

' An hisiorical view, p. 26. 
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justifiait son inaction actucHe sur 1c continent par Ia 
nécessité de pourvoir à sa propre súreté en Angleterre, 
et disait quelle ne pouvait croire q u i l consentit ;\ traiter 
sans elle, ajoutant que, si, touteíois , cela était , cllc sen 
remettrait à Dieu , qui saurait comment la délendre . 
D u reste, elle ajournait toute jonction de Jeurs forces 
contre Philippe I I , offrant à peine de secourir les villes 
maritimes de France qui seraient menacées par l u i ] . 
Henri IV , après avoir l u cette lettre, repondit qu ' i l n'é 
tait pas capable de soutenir seul le í'ardeau de la guerre, 
et que, si la nécessité le forçait à changer de polit ique, 
la faute n'en serait pas à l u i , mais A la reine, et qu'alors 
ce ne serait plus le temps des justifications et des excuses, 
mais du repentir et des regrets 2. 

De plus en plus alarmée par cette réponse , qui sem-
blait Taire craindre des resolutions dont l'Angleterre se 
serait fort mal t rouvée , Élisabetli envoya, à la fin de dé-
cembre i SyS , vers Henri IV , sir Henri Union , qu i était 
très-agréable à ce prince, pour avoir été blessé à côté 
de l u i en combattant à son service3. Sir Henri Untou 
était charge par son gouvernement de péné t re r les véri-
tables sentiments du roí de France , *de savoir au juste 
s i l avait le projet de s'entcndre avec l'Espagne, ou s'il 
en menaçai t seulement l 'Angleterre, moins méconten t 

' An historical view, p. 28-36. 
2 o That he was not ablcalono to sustain the burden of the war.... Whe-

ii rein if necessity shall force him to change course, as the fault lliereof 
« shall not be his, so Her Majesty for her part , instead of escuses and jus 
•i tifications, shall only have cause afterwards of sorrow." Ibid., p. 30. 

3 Iliid, p. 44. — Memoirs of queen Elizabelh, t. I , p- 353. 
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au fond de celle-ci qu'il n'affectait de le paraítre. Dans 
le premier cas, on devait i'apaiser et le gagner par TolTre 
d'un traite ou d u n bon secours; dans le second cas, on 
devait laisser les dioses comme elles étaient. A ees ins
tructions officielles, qu'Unton recut du cabinet anglais, 
le comte d'Essex, dont i l était la creature dévouée , en 
ajouta de part iculières, qui étaient de nature à prevenir 
toute incertitude sur les dispositions de Henri IV Dans 
oes curieuses instnictions, i l engageait ce prince à teñir 
l'errne, el l'informait que le moyen le plus sur de ré -
veilier le cabinet anglais de sa lethargic et de reunir les 
deux couronnes é ta i t , non de menaoer, mais d'agir. 
« Alors, disait-il, le roi de France sera plus respecté, ses 
amis de ce côté-ci gagneront plus de credit, et ceux qui 
ont le plus traverse ses desseins j u s q u â present seront 
forces de crier peccavi. Qu' i l montre les moyens qu'il a 
de traiter, non comme s'il voulait en fairc ostentation... 
Qu' i l dise froidement qu'il est fàchc que nous ne puis-
sions pas le soutenir, et qu' i l ne lest pas moins de ne 
pouvoir pas faire la guerre-sans nous. Mais, en voyant 
surtout qu'Unton ne lu i apporte que des paroles, i l doit 
prendre cela en plus mauvaise part que tout le reste, 
comme si on avait l 'intention de se moquer de lui 
I I devra, dòs son arr ivée, l u i donner des témoignages 
publics de froideur, et, apròs l'avoir entendii, lui expri-
mer son mccontenteinent, sans, toutelois, l u i faire en 
courir sa disgrace, le traitant comme le bienvenu, mais 
non à litre d'arnbassadenr... Pour conclure, i l en usera 

1 Mcimiirs of queen Ehutbeth, (. I , p. 35.'). 
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de telie sorte, que sil' Henri Unton puisse nous envoyer 
des lettres foudroyantes, de maniere à ce que nous 
soyons forces à faire des offres et des propositions 1.» 

En m è m e temps qu'il se servait de l'envoyé du 
cabinet anglais pour arracher celui-ci à sa prudence 
et à son égoisme, Essex voulut employer au succès 
de cette manoeuvre la correspondance de Perez, afin 
que les mêmes informations , arrivant de deux côtés 
difierents , agissent dune maniè re plus sure et plus 
lorte sur l'esprit d'Elisabeth. 11 lu i faisait transmettre 
les instructions suivantes : « Antonio écrira au comte 
d'Essex, dans une lettre qui puisse être m o n t r é e , que 
l'envoi de sir Unton a rendu les dioses pires que jamais, 
et i l mc demandera pourquoi, moi qui connais si bien 
les humeurs du ro i de France et les afiaires de ce pays, 
j e n'ai point empcdhié son envoi, puisquil n'a r ien ap-
porté autre. 11 écrira aussi qu'il craint qu'avant qu'on ait 

1 «So sliall 90 [the I'rcnch kiug] be more respected, his friends gain 
«credit on this side, and those that have traversed him all this while be 
«convinced and driven to cry pecem t. Let him shew his means to treat, 
« not as if he would make ostentation of i l . . . Let him say... he is sorry 
•i we arc not able to keep him, anil as sorry that he is not able to make 
«the wars without us. But when he sees that 15 [Henry Union] brings 
« nothing but words, he must seem to take this worse than all the rest, 
«as either meant to do him a scorn... He must give some public shew 
« of coldness at his first coming and of discontent, after he hath heard 
nhim, but so as it be without ofiering him disgrace, and he must be 
«weleome him as 15 [Henry Unton | tho' he do not as ambassador. To 
•i conclude,he must so use the matter as 15 [sir Henry Unton) may send 
« us thundering letters, whereby he must drive us to propound and to 
" offer.» Memoirs of queen Eliztxltelh, t. I , p. 353 et Wih. 
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Ic temps d'cnvoyer do nouveau et de trailer, le roi de 
France nc soit aü¿ trop loin pour revenir en ar r ière1 . » 

Tout se passa comme Essex l'avait arrange. Dès son 
arrivée à Paris, sir Henri Unton écrivi t , dans le sens 
convenu, à Élisabcth, à Burghley, à Essex : « Je n'ai r ien 
à ajouter, di t- i l à cc dernier, sinon que, si la reine ne se 
hate point de satisfaire le r o i , les choses seront bientôt 
désespérées , étant déjà en de tròs-mauvais termes2. » De 
son còté, Henri IV , à qui Unton avait confie le plan du 
comtc d'Essex, joua admirablcment le rôle qui lu i était 
assigué pour en assurer la réuss i te ; après avoir donné 
audience à I'ambassadcur anglais, i l fit venir Perez et 
l u i demanda s'il connaissait les instructions d'Unton. 
Perez ayant r épondu que non : «Peu importe , dit le 
r o i , vous saurez tout de mo i qui vous aime, qui me fie 
en vous , . . . . quoique vous aimicz toujours TÀngleterre 
et vcuillicz y rclourner3. » I I l u i fit connaiti'e, en m ê m e 
temps, que Ia reine Elisabeth, après avoir écrit de sa 
propre main à M . Edmondes, son ambassadeur ordi-

1 «93 [Antonio Perez] must write to 19 [carl of Essex] such a letter 
nas may be shewed, wherein he shall say that the sending of 15 [Unton] 
ohath made all things worse than ever, and he must expostulate with 
« mo why I , knowing the humours of 99 [the french king] and thcaflairs 
iiof A [France] so well as I do, would not slay his coming, since he 
iihroughl nothing else, lie must write also that he fears, ere he shall 
«have leasure to send again and to treat, 99 [the french king] will be too 
II far gone lo he brought back. * Memoirs of (¡uecn Elizabeth, I. I , p. 354. 

3 Ibid. 
3 nit is no matter, you shall hear now and always every thing of me, 

•i who love you and confide in you... noiwilhstanding you still are fond 
<< of England and desire (o return thither. >• Ibid., p. 374. 
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naive auprès de l u i , qu'il n'était pas nécessaire de réunir 
des commissaires, mais quelle enverrait un ambassa-
deur pour convenir des points à traiter, avail envoye 
cct ambassadeur sans le charger de disculcr ces points, 
et nc proposait plus qu'unc simple réunion de commis
saires. I I s'en montra fort i r r i t é , ct, tout en lu i tómoi-
gnant l'estime qu' i l avail pour Thomme qui avait rcçu 
un coup de mousquet à ses còtés , i l exprima à Perez ie 
mepris qu' i l ressentail pour le ministre chargé de pa-
reilles instructions1. «11 n'cst personne de rnon conscil 
qui ne se moque presque de cette ambassade et de moi , 
ajouta-t-il vivement, ct ne pense queje suis moque.. . 
Tou t mon conscil croit que ees singulicres propositions 
ne sont que des mots , et n'ont d'autre bu l que de nous 
a m u s e r 2 . » — « J e ne puis le nier, répondi t Perez; mais 
que faut-il fairc? Fau t - i l se jeter dans le désespoir? 
Perscvércz , et faites voir votre courage , voü'e résolu-
t ion3!» — « Q u e signiíie ceci, di t le roi en r interrom-
pant, je nc serai pas plus longtcmps importun à personne. 
Ja i assez fait pour montrer mon courage, assez pour 
mon honneur, assez pour mes amis ct mes allies, assez 
pour le monde en general. Je passciais pour un orgueil-

1 Memoirs of (¡uern Elizabeth, t. 1, p. 374. 
2 «You will find not one who does not almost laugh at the embassy 

«and me, or think that I am laughed at.. . My council think the cxtra-
«ordinary proposals were empty words and rather designed lo deceive.» 
Ibid., p. 37/1-375. 

3 «I cannot deny this ! hni what is to he done!' Would il he proper 
«to sink into despair? Persevere, and exert your courage and resolution.» 
Ibid., p. .37.V 
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leux, si je ne laisais la part aux circonstances de temps, 
d'occasions et à un royanme épuisé. Je veux écouter 
ines conseillers, je veux écouter la necessite e l le -même, 
de tous les conseillers la meiileure autor i tc1 .» Perez, 
en rendant compte de cette entrevue au gouvernement 
d'Angleterre, dans une lettre adressée au comte d'Es-
sex, ajouta : « Qu i saitP peut-êtrc avez-vous quelquc pi o 
jet sous m a i n , et, pour complaire à VEspagnol, pour 
obtenir quelque avantage cons idérab ie , voulez-vous ac-
cabler et abandonner ce prince, de maniere à lu i faire 
embrasser plus tôt la paix avec l'Espagne2. Les dcsseins 
des princes sont de profonds abimes.» Dans une autre 
lettre, i l écrivait que les amis de Philippe 11 se réjouis-
saient de ce désaccord : « C a r , d i s a i t - i l , quel est le 
roya ume oíi ce perturbateur de la nature n'ait semé sos 
richesses pour ébranler les fondations de la terre et la 
foi des hommes3. » S'élevant enfm avec une ironie hau-
taine contre ceux qui dé toun ia ien t le conseil d'Angle-

' «What will that signify?... 1 wlü be no longer troublesome to any 
«person. 1 have done enough in respect of fortitude, enough lor my 
«honour, enough for my friends and allies, enough for the world in 
•i general. J should he esteemed proud, if I should not give way to llic 
.(circumstances of time, occasion, and an exhausted kingdom. I will 
« hear my councellors; I will hear necessity itself, of all councellors the 
« highest authority. » Memoirs of queen Elizabeth, p. 375. 

2 «Quis scit? Forsan vos illiquid machinamini, et, ab Hispano rogali, 
K pro aliquo vestro magno beneficio oblato, vultis hunc opprinierc et de-
« relinqucrc, ul pacem cilius amplectatur cum Hispano. Finis principum 
«abyssus multa.» Ibid. 

3 «For what kingdom is there in Kurope, in which that disturber ol 
« nature lias not sow'd his mammon in order io subvert lhe foundations 
« ol the earth and lhe faith of men.» Ibid. 
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Ierre de s'engager dans de nouvelles dépenses pour as" 

sister ie roi de France, i l s 'écriait : « Aimez-les, si vous 

préférez à votre süre té la substance miserable de l 'or et 

de l 'argent1. » 

Les lettres de Perez étaient d'autant plus proprcs à 

completer l'effet produit par les dépêches de sir Henri 

Unton , qu'il étai t , presque à son insu, dans cette occa

sion , le complice du stratagème d'Essex, dont i l approu-

vait , du reste, la politique genéra le , comme tout à fait 

antiespagnole. Malgré l'amitié d'Essex, la confiance et 

les attentions de Henri IV, la part qu'il prenait aux af

faires d'Angleterre et de France, Perez était triste, in • 

quiet , m é c o n t e n t , plein d'ombrages , l'esprit agité de. 

mille projets divers2. Dès son retour en France, i l avail 

r eçu une pension de quatre mille écus , et on l u i avait 

fait espérer l'office de conseiller privé et le collier de 

fordre du Saint-Esprit3; mais la pension n 'étai t pas 

toujours exactement payée, i une époque oú les finances 

de Henr i IV étaient dans le plus deplorable é ta t , et oü 

ce prince écrivait l u i - m ê m e à Rosni, que ses chemises 
élaient toutes déchirées, ses pourpoints troaés aa coude, et sa 
marmite souvent renversée. Les retards qu 'éprouvai t Perez 

le remplissaient de soupçons ; i l se croyait l'objet de 

l ' in imit ié des princes de la maison de Guise, à cause de 

ce qu i l avait dit dans ses Relaciones de leurs projets avec 

' « Love lliem, if you prefer to yoar own safety the wretched substance 
»uf gold and silver.» Memoirs of quern Elizabeth, t. I , p. 370. 

5 ibid., p. 370-376 el 400. 
1 Ibid, p. 370. 
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don Juan, de l'envie des courtisans, de la jalousie du 

secretaire d'État Vüleroy de l'espionnage m ê m e du 

fidèle Gil de Mesa, qui , se d¿vouant à sa mauvaise for

tune, l'avait sauvc de sa prison de Castille et de sa prison 

d'Aragon, et, s'exilant avec lu i , l'avait suivi sur la torre de 

France, oü i l ¿tait dcvenu gentilhomme de la chambre 

de Henri I V 2 . Des avis qui lui parvenaicnt sur de 

nouvelles trames fórmeos centre sa vie ajoutaient des 

craintes h scs defiances 3. 11 songeait á se retircr tantôt 

en Anglcterrc, tanlôt à Florence, tantôt à Venisc, tantòt 

en Hollando 4. Henri IV cherchait alors à le calmer, à 

le rassuror, et lu i disait: «Antonio , vous ne serez nulle 

part plus en siireté qu'avcc m o i , el je ne vcux pas que 

vous me quittiez5. » 

Son imagination malade fut frappée d'un nouveau 

coup. On lu i annonca la fausse nouvelle que sa femmc, 

dona Juana Coello, élait morte0. I I l i t I'cloge, dans le 

langage 1c plus touchant, de cctte femme hé ro ique , qui 

s'était si complctement associée à ses infortunes. «J 'ai 

perdu, écr ivai t - i l à Essex, la compagnc de mes dou-

leurs, la consolatrice de mes chagrins, la cote et la moi-

lió de mon â m e : je devrais diro plutôt l á m e lout en-

(iòre de ce corps. Los autrcs l'emmes sont les corps des 

' Memoirs of ijuccii Elizabeth, p. 3h0. 
' Ibid., p. 432 ct M.T 
1 Ibid. 
" Ibid. 
" «Yon shall live no wlio.re, Antonio, in more security tliau "itli mc, 

«anil I desire yon not In leave me,» Ibid, p. 372. 
" Ibid., p. SOfi. 
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homines; celio-là el de semblables, si la nature pent en 
produire de pareillcs, sont plutòt 1'âme du corps des 
homines. . . Elle s'est échappée de la prison des vivants 
pour le sepiliere des morts, le dernier asile des malheu-
reux de ce siècle et la reíraite la plus sure1.» I I voulait 
entrer dans les ordres, ponr étre, comme i l le disait, plus 
souvent avec les tombeaux'2. Henri I V , entrant dans ses 
pensées , l u ip romi t m ê m e , à cette époque , la survivance 
de l 'évéché de Bordeaux3. 

Ncanmoins Perez, sans renoncer à la tristesse d o n l i l 
était accablc et à une aigreur de caractere qui devenait 
chaqué jour plus grande, ful envoyé une seconde fois en. 
Anglelerre au priatemps de iSqG. La reine Élisabeth el 
son conseil avaient compris qu'il fallait resserrer les liens 
relàchés delalliance avec Henri I V e t secourir ce prince, 
pour l 'empécher de trailer avec l'Espagnc. Le cardinal 
auchiduc Albert , qui avail reçu le gouvernement des 
Pays-Bas c l devait b ientôt épouscr la filie de Philippe I I , 
s'était inopinément presentó, en avr i l , avec une a rmée 
de cinquante mille hommes devant Calais. Lc siege d'une 
aussi forle place du l i t toral , d'oíi les Espagnols mena-

1 «Amisi comitem meorum laborum, consolatricem mcarum ¡cruiu-
«narum, costam dimidiumque animai mca; animam tolam hujus cor-
«poris dixissem melius. Alia; uxores coqius virorum; illa et tales, si 

«natura alteram noverit producerc, animai corporum virorum Qnx 
«jam evasit a sepulcro viventium cárcere ad sepulcrum cadaverum, ul-
«timum miserorum hujus seculi asylum nalura;quo gremium securissi-
« mum.» Memoirs of queen Eli:abctli, p. 366. 

5 «Sed ut diutius morer vcrscrque cum sepulcris.» Ibid. 
3 Ibid., p. 449. 
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çaient encore mieux l'Angleterre d'une invasion, avail 
ému Elisabeth ' . Eile avail levé à la hale des troupes, 
a rmé des vaisseaux et propose k Henri I V de défendre 
Calais, à condition d'en conserver la garde, ce que 
Henri ÍV avait refüsé avee indignation. Pendant quelle 
meltait son assistance â un prix ínacceptable , farchiduo 
avait empor t é la ville et la citadelle de Calais. Elisabeth , 
cíírayée d'un pareil voisinage, en devint plus ti'aitable. 
Henri JV lu i avait dépêché d'abord M . de Sancy, ensuite 
le due de Bouil lon, accompagné de Perez, pour-nego
ciei' une alliance offensive et defensive2. Faisant allusion 
à cette alliance , Perez d i t , en partant, «qu'i l voulail. 
j oue r le rôle de prê t re , c'est-à-dirc qu 'aprés avoir celé-
bré la cé rémonie i l abandonnerait le couple à lui-incme 
pour vivre et s'aimel', et que l u i irait porter ses contem
plations ailleurs, là oü i l pourrail íinir ses jours , moins 
expose aux dangers et à la jalousie3.» 

Mais une cruelle mortification attendait Perez; on 
voyé surtout à Londres à cause de sa liaison avec Essex 
et de son influence sur l u i , i l fut surpris et conlus au 
dernier point de ne pas l'y trouver. Aíin d'éviter sa p ré -

1 Memoirs of queen Elizabeth, p. 459 et /|62. 
' An historical view, p. 45. 
• «That therefore his conclusion was that in the treaty of confederacy 

«hetween England and France he would play the priest; that is, after 
« he had consummated the bans of that matrimony (as he termed it) , he 
«would leave the couple to themselves, to live and love, together, and 
«betake himself to other contemplations elsewhere, where he might wear 
n out his aqe with less danger and jalousy.» Memoirs of (¡iiern Jilizabclh, 
(. 1, p. 434. 
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sence et oelle du due de Bouil lon, Essex s'élait rendu 
au port de P lymouth1 . Pourquoi s'éloigiiait-il ainsi au 
moment oil allait s'engager et se conclure la négociation 
qu ' i l avait si vivoment désirée ? Epris de la gloire des 
armes, et ne pouvant acquérir cette gloire qu en com-
hattant Philippe I I , Essex était alors parvenu à ses íins. 
D'accord avec l'amiral Howard d'Effingliam, i l I'avail 
e m p o r t é dans le conseil sur les Cecil, et i l avail décidé 
Elisabeth à attaquer, par une expédi t ion, le roi d'Es-
pagne au centro m è m e de sa puissance. Une pareille di 
version devait ê t re t rès-ul i le á Henri I V ; mais Essex 
craignit que ce prince ne demandat le déba rquemen t en 
France des troupes destinécs à l'cntrcprisc d'Espagne. 
11 alia done hater le depart de la flotte, qu i , formée de 
cent cinquante voiles, y compris vingt-deux vaisseaux 
hollandais, et portant quatorze mille hommes placés sous 
ses ordres, se dirigea, cominandée par l'amiral Howard, 
vers les cotes de I'Andalousie. 

Perez, que le comte ne v i t pas et auquel i l necr ivi l 
point , était fort i rr i té . I I cxhalait ses plaintes contre h i i 
devant Antoine Bacon, qu i , pour se soustraire, comme 
il l 'écrivait à son frère Francois, aux exclamations espa-
ynoles de Perez, et ne pas entendre marteler I'lionneur de 
son cher lord2,' se retira à Twickenham. Resté seul, sus
pect aux Cecil comme ami d'Essex, desservi auprès de 

1 Memoirs oj'queen Elizabctli, p. / lü6 ox 473. 
* «But lie must diiily hear his dear lord's honour hammered upon 

by him To receive his Spanish exelamations and scolding com 
< plaints. > Ibid., p. 4Hti. 
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la reine, Antonio Perez nc p r i t aucune part au traité 
qui fut signé, le i o mai, entre l'Angleterrc et la France1. 
Él isabeth, qu i venait de prctcr vingt mi l lc couronnes 
à Henri I V , et qui avait o r d o n n é de fortifier tous les 
chateaux de la côte d'Angleterre, confirma les précé-
dents traités avec le roi de France, conclut avec lu i une 
nouvelle ligue offensive et defensive, à laquelle pour-
raient acceder toutes les puissances que menaça ien t i'am-
bit ion et la tyrannic de Philippe 11; stipula Fenvoi de 
quatre mille fantassins, r é d u i t s , par un article secret, à 
deux millo , qui serviraicnt pendant six mois en Nor-
mandieou en Picardie, et, plus tard, la formation d'une 
a r m é e , ' levée à frais communs, pour envahir les États 
du ro i d'Espagne. Ce t ra i té , auquel adhérè ren t les Etats 
de Hollande, fut ratifié par Elisabeth, le 29 aoú t , et 
par Henri IV , au mois de septembre2. 

Perez était r e tourné en France, ex t r êmemen t blessé 
dans son orgueil; i l y reçu t b ien tô t des lettres du comte 
d'Essex, revenu de son expedition d'Espagne, qui avait 
été brillante et qui aurait pu l 'é t re davantage encore. La 
ílotte anglaise était entrée de vive force dans la rade de 
Cadix, oú se trouvait la flotte espagnole, qui avait été 
vaincue, après une vigoureuse resistance. Les fortifica
tions de cette importante place avaient été rasées, les 
approvisionnements et les équipements qui y étaient ac-
cumulés pour la marine pilles, treize vaisseaux de guerre 
pris ou dctruits, ot l'avcntureux comte d'Essex, qui , á 

1 Memoirs of iiuecn lilizubelh, t. I I , p. 3 ct A. 

» Ibid. — Mus. B r i l . , Coll. Caligula E ÍX, part. I . , foi. 80. 
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la tê te dune petite troupe, avait emporté la ville de 
Puntal, se serait avancé sans obstacle dans l ' intérieur 
de l'Andalousie, oú i l aurait provoqué des soulève-
ments, s'il n'avait pas été arrêté par la timidité du con-
seil de guerre qu 'Él isabeth avait placé à côté de l u i pour 
m o d é r e r son ardeur1. Cette expedition revela le secret, 
de la faiblesse de Philippe I I , qu 'ü fallait attaquer chez 
l u i , pour qu'il cessât d'etre aussi redoutable chez les 
autres. 

En écrivant , dès son retour, à Perez, Essex avait voulu 
renouer leurs anciennes relations. 11 terminait la lettre 
qu' i l l u i adressait le i k septembre i 5g6 par ees mots : 
i< Antonio, ne cessez pas de m'aimer, et ne vous hâtez 
point de me condamner-, attendez l'apologie d'Essex2. » 
Son but était de se servir encore de Perez pour savoir 
ce que projetait Henri I V , pour dé tourner ce prince 
d 'écouter les propositions du légat alors à la cour de 
France, et empêche r la paix avec l'Espagnc. 

TI comptait, sans doute, le faire concourir d'autant 
mieux à ses fins, que Henri I V , témoignant toujours à 
Perez la m ê m e confiance, allait 1'attacher à son service. 
Perez le demandait depuis longtemps. I I déposa alors 
les conditions dont i l exigeait l'accomplissement entre 
les mains du marquis de Pisani et du connétable de 
Montmorency, qu i étaient des premiers parmi ses pro-
tecteurs et ses amis. Comme ces conditions, rédigées 

1 Memoirs of (¡uceu Elizabeth, p. 20, 21, 46, 49, 50 et 51. 
3 «But do not cease, Antonio, to love me; nor be hasly in condeni-

« ning me unheard; wait for Essex's apology.» Ibid., p. 141 et 142. 

17 
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en décembre i S g ô , avaient plus le caractère d'un traité 
que dune supplique, Henri I V , avant de les admettre, 
en fit changer la forme, et, le ier Janvier iSgy , Perez 
sollicita humblement : i " le chapeau de cardinal pour 
l u i , si sa femme était morte, ou , dans le cas contraire, 
pour son fils Gonzalo Perez1; 2 o une pension de 1 2 , 0 0 0 

écus en évêchés , abbayes et benefices ecclésiastiques, 
avec pouvoir de la résigner à ses enfants 2; 3o le paye-
ment de sa pension actuelle de 4 , 0 0 0 écus , et, en 
outre, 2 , 0 0 0 écus sur le t résor jusqu'au moment oú lu i 
seraient en t iè rement conférés les revenus ecclésiastiques 
ci-dessus spécifiés3; h," une gratification de 2 , 0 0 0 écus 
une fois donnés pour s 'établir dans le rang de conseiller, 
que venait de l u i accorder le ro i4 ; 5o une garde d'un 

1 «Que Su Maga se sirva do procurarle con effecto capello <!e carde
l i n a ! , para sua persona, siendo muerta su muger, h para Gonzalo Pérez 
«su hijo.» Copia del assienlo de Su M a i f con Antonio, esta capitulación a j 
lo que el S ' condestable le prometeo en nombre de Su M a t f con palabra de 
Cavallero de ser fiador de lo que le. ojjrcsce, ms. Béthune, vol. n° 914) , 
fol. 3. 

5 «Que le den doze mill escudos de renta por la gracia de Su Mag4 
«en obispados ò abbadias y beneficios ccclesiasticos, con permission que 
«los pueda regresar en sus hijos.» Jhid. 

3 «Que hasta tanto que se compliere la dicha cantidad de renta, aun-
«que se le de alguna parte della, se continue la pension de quatro mill 
«escudos que agora tiene mandando que se consignen en parte que con 
«effecto los cobre. Que demás desto entre anno hasta que se le haya 
« hecho la merced de renta ecclesiastics dicha se le den dos mili escudos 
«de ayuda de costa cada año en avisos de gracias que el terna cuydado 
«de buscar.» Ib id. 

* «Que por estar agora tan gastado y para componerse en el grado de 
a criado y consejero conque le ha querido Su Mag'1 honrrar se le den dos 
.uuill escudos de ajuda de costa al presente.» Ibid. 
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ou deux soidats suisses pour veiller à la súreté de sa 
personne, toujours menacée par la persecution du ro i 
Philippe I I 1 ; 6o la délivrance de sa femmc, de ses en-
fants, et la restitution de ses biens, en cas de paix entre 
les couronnes de France et d'Espagne2. Henri I V ac-
cepta ces articles, qui furent signes en son nom, 1c i 3 
Janvier, par le secretaire d'Etat Villeroy, et garantís , le 
1 8 , par le connétable de Montmorency, conformément 
aux désirs de Perez3. 

Fortement p r o n o n c é , en toute occasion, pour l'al-
liance étroite de la France et de l'Angleterre, Perez avait 
tour à tour cherché à y ramener celle de ces deux puis
sances qui semblail s'en écarter. Un jour m ê m e i l avait 
dit à Henri IV , en présence de Villeroy, ancien ministre 
du due de Mayenne, et soupçonné d'etre aux gages de 
Philippe I I , qu'il n'y avait que des insensés qui pussent 
lu i conseiller de traiter avec l'Espagne4. Sa nouvelle 
position le disposa encore davantage à insister pour le 
maintien de l 'union entre l'Angleterre et la France. I I 

1 «Que considerando el gran peligro que corre su vida por la perse-
«cucion del rey de España contra su persona , se le de alguno b algunos 
«Suycios de los de la guarda de Su Mag'1, para su seguridad y respecto 
«del que maquinare contra el.» Copia, etc., ms. Béthune, vol. n" 9141, 
Col. 3. 

2 o Que sy viniese a tratar de pazes entre esta corona y la de España, 
«Su Magd procure la redemption de su muger y hijos.» Ibid. 

3 «M. le connétable. . . luy olíre de s'employer volontiers de tout son 
pouvoir en toutes ses affaires et à toutes occasions, et d'apporter tout ce 
qui dépendra de sa prière et sollicitalion, soil envers Sa Majesté et ceux 
de son conseil, pour l'accomplissement des présents articles. E n foy de 
quoy il a signé la présente réponse, à Rúan, le ISjanvier 1597 .» Ibid. 

' Jlfemoirs of queen Elizabeth, t. I , p. 432. 
n . 
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voyait Henri I V , mécon ten t de la molle execution du 

dernier trai té conclu avec Élisabeth, p r ê t e r 1'oreiHe aux 

propositions de paix du légat , qui avait envoyé dans le 

m ê m e but le général des cordeliers, Calatigirone, à Phi

lippe I I . Af in de prevenir cet arrangement, qui aurait 

été si pénible à sa haine, i l fit offrir sa propre media

tion entre l'Angleterre et la France, dans les premiers 

jours de mars i 6 9 7 . I I chargea Naunton, agent du comte 

d'Essex à Paris, d'écrire au comte q u i ! se hâtâ t , toat 
délai étant, selon lai,j)lein de dangers, au miliea d'une sem-
blalle crise1. Mais ce que l 'animosité ct la prudence de 

Perez voulaient empêche r , les événements allaient le 

rendre inevitable. 

Les Espagnols, q u i , l 'année precedente, sé ta ient em

pares d'Ardres après s'étre rendus maitres de Calais, 

surprirent la ville d'Amiens, le 11 mars 1 5 9 7 . Henri I V , 

alarmé de les voir si prés de Paris, alia sur-le-champ 

mettre le siége devant Amiens. 11 réc lama d'Élisabeth 

les quatre mil le hommes stipules dans le dernier traité 2. 

Mais, selon ses habitudes de lenteur et d'exigence , la 

reine d'Angleterre proposa de les envoy er à des condi

tions que Henr i IV ne pouvait pas accepter ou remplir3. 

Elle l u i demandait la cession de Boulogne ou de l'ar-

gent. Irr i té de ses pré tent ions et de ses retards, Henri I V 

l u i fit alors annoncer par son ambassadeur qu'une paix 

' <: And this to be done with all possible expedition, delays being full 
"of danger in such a crisis.» Ibid., t, I I , p. 294. 

1 An historical view, p. 50 et 51. 
•' Ibid. 



E T P H I L I P P E 11. 261 

très-avantageuse l u i était oflerte par le légat, s i l voulait 
se séparer de TAngleterre, et qu'on lu i restituerait toutes 
les places qui l u i avaient été prises, sauf Ardres et Ca
l a i s E n recevant pour la p r emiè re fois cette ouverture 
oííicielle, Elisabeth, à son tour, se livra à l 'un de ees 
accès de colère et de hauteur oü la politique entrait au-
tant que la passion. Elle l u i écrivit une lettre dans la-
quelle elle l u i disait qu'entre le pape et elle i l y avait 
cette difference , que le pape avait voulu le faire son 
sujet, et quelle, l'avait fait ro i . Elle la terminait par ees 
mots : «Regardez de quel còté est le meilleur, et, selon 
cette reigle, Dicu vous fasse la grace de gouverner cette 
affaire2. » Mais, au milieu de ees reproches passionnés, 
qui présageaient une séparation prochaine entre ees 
deux anciens alliés, les secours anglais n'arrivaient pas, 
et Henri I V reprit tout seul Amiens, le 2 4 septembre 
i Sgy, après un siége de six mois. 

Cet événement fut décisif. Philippe 11, âgé de soixante-
dix ans, accablé d'infirmités, épuisé par le plaisir, usé 
par les affaires, se voyait prés de sa fin et ne voulut pas 
laisser la conduite d'une guerre devenue difficile pour 
lu i à son í i ls , q u i ! sentait incapable de gouverner la 
monarcbie espagnole pendant la paix. 11 se montra done 
disposé à traiter sér ieusement aver, le roi de France, et 
les négociations, après avoir été préparées par la media
tion du pape, s'ouvrirent k Vervins, dans les premiers 

1 An historical view , p. 50 et 5 J . 
2 5 mai 1597. Musée britannique, bibliolhèquc CoUonicnnc, Caligula 

E ix, )bl. 308. 
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jours de íévrier iSgS. Avanl de s'y engager, Henri IV 
envoya en Angleterre M . Hurauit de Maissc, en dé-
cembre 1 6 9 7 , Pour en prevenir Élisabeth et i u i propo
ser d'y prendre part avec les états généraux des Pro-
vinces-Unies. Élisabeth l u i r é p o n d i t « q u e l l e eút préféré 
ia mort à quelque accord avec un si indigne r o i 1 . » 
Elie fit partir m ê m e sir Robert Cecil pour la France, ou 
les élats généraux envoyèrent de leur côté Justin de 
Nassau et le célebre Barneveld, afín de tenter un der
nier eflbrt auprès de Henri I V , et le dé tou rne r de con-
clure la paix 2. Mais ce prince avait pris son par t i : i l se 
montra recormaissaut des services que l u i avaicnt ren-
dus ses anciens confédcrés, declara qu'il ne manquerait 
jamais à l 'amitié qu'il leur devait, et, repoussant leurs 
reproches comme leurs oflres, i l donna ia paix à son 
royanme, épuisé par quarante ans de guerres civiles 011 
étrangères. Dans lespace de quelques mois, i l tralla avec 
le dernier chef armé de la Ligue, le due de Mercoeur, 
qu'il força k la soumission en Bretagnc; avec les pro-
testants de France, auxquels i l accorda l 'édit de Nantes, 
et avec le roi d'Espagne, qui lu i rendi t , à Vervins, 
toutes les places dont i l était maitre en Picardie. 

Dès que cette paix avec Philippe I I , qui devait chan
ger la position de Perez, avait ¿té sér ieusement pro-
je téc , Perez était devenu un objcl de défiance pour 

' 4 Janvier 1598. Miisée lirilanniquc, bibüntlióquK Cottonicimc, Caü-
«uia E ix, foi. 409. 

2 An historical view, p. SO. 
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Henri IV et pour sa cour1. Ce n é t a i t pas sans raison. 
ConseiHer d'Etat du roi de France et son pensionnaire, 
i l avait conservé, par rentremise de Naunton, des rela
tions secretes avec le gouvernement d'Angleterre, au-
quel i l faisait donner avis de tout ce qu'il apprenait ou 
pénét ra i t2 . Ses conversations avec le cardinal-légat, et 
sa propre sagacité l'ayant mis longtemps d'avance sur la 
voie de ce qui se négociait3, i l en avait informé Naun-
lon en lu i recommandant de ne pas le nommer, sous 
peine de miner son crédit. Mais ees revelations, bien 
qu'indirectes et entourées de mystères , avaient été sur
prises ou soupconnées par le roi de France, qui l'avait 
dès lors tenu pour suspect, et Favait traité comme tel. 
Henri IV cessa de le voir , et le t int éloigné de ses con
fidences et de ses conseils 4. I I l u i fit même reprochei' 
d 'écrire en Angle Ierre sur les affaires de France5. Perez 
s'en défendit vivement comme d'une calomnie, et i l en-
voya Gil de Mesa auprès du connétable de Montmorency 
avec un mémoi re dans lequel i l d i s a i t : « J e supplie mon
sieur le connétable de me faire la grâce de demander à 
Sa Majesté quelle fasse verifier le fait, et, s i l est faux, 

1 Memoirs of queen Elizabelli, t. I I , p. 286. 
5 Ibid., p. 286 ct 294. 
3 Dans unc lettre du 29 novembre 1597 , Naunton ecrivait à Essex : 

n Antonio Perez considère le soin que l'on prend de satisfaire les protes-
tants comme un signe infaíllible que la pais se conclui avee I'Espagnf » 
An historical view, p. 62. 

M i l , p. 63 et 64. 

5 «That Perez had greatly misderacancd himself of late in writiii¡í 
«into England that peace was either already concluded or as good.» 
ibid., p. 6<'i. 
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comme i i Fest en efiet, de le declarer, pour ma satisfac
t ion, ainsi que le veut la justice, et de me permettre de 
me retirer de ses États et de la cour des princes, oü Ton 
est exposé à tant de périls et ou l'on est si mal j u g é , 
avant qu'on ne m'y ait fait perdre ma santé et ma vie » 
En m è m e temps i l fit le malade 2, ne sortit plus de sa 
chambre, et se servil de G i l de Mesa et de l'Italien Ma
renco pour porter ses messages et ses plaintes à son 
ami le conné tab le , qui l u i donnait de bonnes paroles, 
à sa protectrice la sceur du r o i , qui l u i conservait tou-
jours le m ê m e intérêt , au ro i lui-même, qu i , tout en res-
tant silencieux, ne voulut point cesser de paraitre bien-
veillant3. Perez joua cette comédie pendant les mois 
de novembre et décembre i S g y . Vers la fin de ce der
nier mois, Naunton, racontant au comte d'Essex une 
conversation qu ' i l avait cue avec Perez, lu i écr iva i t : «II 
se plaignit des variations et des fluctuations du r o i , de 
la mobili té de ses conseils, de Finconstance de ses af
fections, de ses changements de résolut ion , enfin de 
sa perseverance à faire toutes choses à demi4. » 

1 «Supplico al señor condestable que me haga tala merced de pediré 
«a Su Maga que mande averiguar esto, y, siendo falso, como lo es, liazer 
«i la demonstracion que es justa en mi satisfacion; y darme licencia que 
«me retire de sus reynos y de cortes de principes, y de sus peligros y 
«juyzios, antes que me acaben la salud y vida.» Memoria al señor Gil de 
Mesa para hablar al seTior condcslablc, ms. Béllmne, vol. n° 9141, fol. 14 
et 15. 

2 An historical view, p. 79. 
1 Md. 

1 «From this particular he arose to (he general of the kings vacilla-
«lions and flucluations, as he termed them, of his inccrlainncss in his 
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Cependant, au mois de Janvier de I'annce suivante, 

lorsqu'il n'y eut plus de doute sui" les négociations avec 

l'Espagne, lorsque M M . de Bellièvre et de Sillery furent 

prés de partir avec leurs instructions pour Vervins, Perez 

voulut au moins profiter d'une paix qu'il n 'était pas par

venu à empêcher , et i l sollicita le ro i de le comprendre 

dans le traite : « J e supplie Votre Majesté, lu i écrivit-il, 

de se rappeler ce que, dans sa grandeur et sa b o n t é , elle 

ni'a ofFert par un des articles qua signes M . de Villeroy, 

touchant la délivrance de ma femme, de mes enfants, 

et la restitution de mes b iens1 . . . L'heure et l'occasion 

sont arrivées pour Votre Majesté de montrer sa com

passion naturelle dans un des cas les plus dignes de pitié 

de ce siècle, en accomplissement de sa royale parole2.. . 

Votre Majesté fera une oeuvre agréable au ciel et glo-

rieuse pour elle devant le monde... Sans cela le ro i d'Es-

pagne penserait que ees articles et promesses n'ont été 

qu'une vaine cé rémon ie , et i l y verrait comme l'autorisa-

t ion de consommer, en toute sécur i té , ma ruine 3. » I I 

«counsels , his unconstaney in his affections, his palinodizing in his rc-
« solutions, in a word his perseveration only in doing all things à demi.» 
Ibid.j p. 97. 

1 «Supplico a V. M. se acuerde de lo que por su grandeza y benigni-
«dad me tiene oflrescido in uno de aquellos articulo» decretados por 
«mano do M. de Villaroel, tocante a la redemption de mi muger y hijos, 
«y a la restitución de mis bienes. . .» Cartas de Ant. Perez, p. 572. 

3 «Ta es llegada la hora y conjuntura di mostrar V. Mag11 su natural 
iide piedad en el caso mas piadoso destos siglos, en el cumplimiento de 
«su palabra real. . . llavrà V. Mag"1 hecho una obra en gracia del cielo, 
« en gloria suya con las gentes, en mérito para con Dios.» Ibid., p. 574. 

"• «Porque el rey de España pensaria que aquellos artículos y promts-
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prévenait en m ê m e temps Henri IV qu'il avait reçu d'Es-
pagne I'avis que le roi catholique devait proposer, dans 
le traite, un article en faveur du due d'Aumale, qui s'é-
tait refugié à Bruxelles au moment oil se soumettaient 
ies autres princes de la maison de Lorraine; i l l u i de-
mandait d'y faire stipuler, en retour, la liberte de sa fa-
mille et la restitution de ses biens1. I I en r eçu t , à ce 
qu'il paraí t , l'assurance, et i l affirme qua la fin de la né-
gociation de Vervins les plénipotentiaires français mirent 
à ce prix la ren t rée du due d'Aumale dans sa patrie et 
dans ses biens. I I pretend encore que les plénipoten
tiaires espagnols Richardot et Tassis s'y refusèrent , parce 
que Perez n'était pas, comme le due d'Aumale, expatrié 
pour avoir pris part à des troubles et à une guerre civile 
contre son r o i , mais pour avoir été condamné par l ' in-
quisition2. Je n'ai rien l u do pareil dans les instructions 
données à Bellièvre et à Sillery, ni dans leurs dépêches 3. 
Loin de l à , i l leur était formellement prescrit de re-
pousser du trai té le due d'Aumale et les ligueurs qui s'é-
taient obstinés dans leur rébel l ion , et auxquels Henri IV 
se réservait de faire grâce , s'ils se soumettaient humble-
ment \ sans vouloir permettre qu'ils rentrassent en France 
de haute lu t t e , en vertu d'un trai té , par la protection 

osas avian sido ceremonia; y io recibiria como per seguro y permission 
« de la execucion di mi perdición.» Cartas de Ant. Perez, p. 573. 

> Ibid., p. 572. 
1 Ibid. : Carlas de Ant. Perez, A an señor amigo, p. 480 et 481. 
3 Voy. Mémoircs de Bellihre et de Siilerj, in-8°. L a Ilaye, 1 696, p. 16, 

.'¡I , 73, 76, 121, 239, 255, 302, 320. 
Ihid., p. 121 et 122. 
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d'un autre r o i , et, pom1 ainsi dire, triomphaJement. Le 
nom de Perez nest pas ment ionné une seule Ibis dans 
le cours de la négociat ion, quoique celui du due d'Au-
male y revienne souventl. Comment, en effet, Henri IV 
aurait-il dérogé , dans l'intérét fort secondaire de Perez, 
à un principe fondamental de conduite qu i , à Tissue 
de longues guerres civiles fomentées par un souverain 
étranger, devait contribuer à Faffermissement de son au-
torité et au repos de son royanme P Peut-être le promit-il 
à Perez, et la grâce future du due d'Aumale fut-elle, après 
la négociat ion, verbalement offerte en compensation de 
celle que sollicitait Perez. I I est certain que le comte de la 
Rochepot envoyé comme ambassadeur en Espagne en 

1 600 , fut charge par Henri IV d' intercéder pour Perez 
et ses enfants 2. Mais toujours est-il que le due d'Aumale 
ne fut point compris dans la paix de Vervins, signée le 

2 mai i 5 g 8 , et que la femme et les enfants de Perez 
res tè rent dans les prisons de Philippe I I . Les infortunes 
de Perez ne devaient être adoucies que par la mor t de 
son implacable persécuteur. I I est vrai que cette conso-

1 Mémoires de Bellüvre et de Sillery, p. 74 , 321 et 356. 
2 « Particulierement il advisera el verra cc qu'il pourra faire pour ie 

sieur Antonio Perez de la fortune duqucl Sa Majcstí a grande compassion 
pour estre tombé en l'estat auquel il se trouve plustost par ung mallieur 
et disgrace que par aucune malignité s'informant quand il sera par dele 
comment sa femme et ses enfants sont traictés alin d'intercéder pour 
eux et obtenir que les biens qui appartenaient audict Antonio et à ses-
diets enfanls leur soient du tout rendeus afín qu'iis se ressentent du bé-
néfice de 1 adite paix ct de la favour et de la recoiumandation de Sadictc 
Majesté.»Instruction à M. de la Rocliepoi et dans les Mémoires de, Diiples-
sis-Mornay, Paris, 1824, t. I X , p. 355. 
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lation ne se fi t pas longtemps attendre pour l u i , Phi
lippe I I n'ayant survécu que quatre mois à la paix de 
Vervins. 

I I ne sera pas sans intérêt de voir comment, dans une 
vie manuscrite de Philippe I I attribuée à Perez, sont 
racontés les derniers moments de ce ro i : «La mort , y 
est-il di t , ne voulut pas le détruire sans l u i avoir fiat 
sentir que les princes et monarques de la terre ont 
d'aussi miserables et honteuses manieres de sortir de la 
vie que ceux qui ont vécu pauvres. Elle l'inonda d'une 
sale phliriasis, accompagnée de toute une a rmée de poux.. . 
Mais le mal actuei ne l u i causait pas autant d 'appréhen-
sion que le mal à venir ; car, quand i l se figurait les 
abímes de la justice divine, le compte qu' i l avait à l u i 
rendre de tant de jours, de tant d'actions, de tant de 
sang répandu en pure perte, i l aurait mieux aimé ê t re 
né pauvre pAtre que monarque des Espagnes1 

«La fièvrc lente qui le minait depuis trois ans, ct la 

1 a La muerte no le quisó arrebatar antes de averie hecho sentir que 
«los principes y monarcas de la tierra tienen tan miserables y vergon
zosas salidas de la vida como lo pobres de ella. Ella le embistió al íiu 
«con una asquerosa phitiriase con un exercito innumerable de piojos... 
«Mas la miseria presente no le causaba tanta aprehensión como la por 
«venir; porque, representándosele los abismos de la justicia de Dios, 
o la cuenta que le abia de dar de tantas dias, de tantas acciones, de tan-
«tos pueblos, de tanta sangre perdida y deramada, quisiera antes haver 
o nacido un pobre pastor que no rey de España.» Breve compendio Y eloijio 
de la vida de el rey Plielipc scíjundo de España, por Ant. Perez, ms. de la 
Bibliothòque royale, supplement français, n° 2502 2, fol. 39. Dans un 
autre manuserit, que ¡'ai entre les mains, la memo vio de Philippe 11 
est attribuée à Perez sous 1c litre suivanl: Vida reservada del señor rey 
l'helipe 2°, por Antonin Pere:. 
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goutte la plus violente qui puisse tenaiiier un corps 
humain, I'avaient p réparé à la mort bien avant la fin 
de ses jours. Aussi était-il si loin de toute intention et 
de toute idee de vivre, qu'un gentilhomme de sa chambre 
lu i ayant dit que, s'il changeait de chambre et s i l passait 
dans une autre au-dessous, qui était plus gaie, les mé-
decins assuraient qu ' i l pourrait vivre encore deux ans, 
i l ne répondi t autre chose, sinon : « Donnez cette image 
« de Notre-Dame à l'infante. Elle a appartenu à ma mere, 
« et j e Tai portée cinquante ans sur moi . » 11 parlait de 
sa mor t comme d'une entrée royale dans la meilleurc 
de ses villes, et de ses funérailles comme i l aurait pu 
le faire de son couronnement, en disant: «II faudra que 
«vous m'attachiez aux mains une corde d'oü pende sur 
« m a poitrine un crucifix de bois. Je veux mourir avec 
«ce crucifix; c'est avec lu i quest mort l'empereur, mon 
« seigneur et père 1. » 

1 » L a calentura lenta que le havia combatido tres annos, y la mas 
«violenta gota que puede atenazeara un cuerpo humano, le liavian pre-
n parado a la muerte mucho antes del fin de sus dias; y asi tenia tan 
«apartados de su intención todos los pensamientos de vivir, que viendo 
«un gentilhombre de su cámara que en medio del rigor de sus dolores 
«tenia tal vez alguna tregua y alibio, le dixò que, si mudaba de aposento, 
«y se pasaba a otro cuarto de abaxo y alegre, dezian los medicos podia 
«i vivir dos annos; no respondia otra cosa sino : Dad esta ymagen de 
«Nuestra Señora a la Infanta, que fue de mi madre, y la hè llevado cin-
«quenta annos con migo. E l hablava de su muerte como de una real 
«entrada en lamexor de sus ciudades, y de su sepultura como pudiera 
ii de su coronación, diziendo : Haveisme de atar a las manos una cuerda 
«donde cuelgue sobre el pecho una cruz de palo. Con este crucifixo 
«tengo de morir, que es con el que murió el emperador mi señor.» Breve 
compendio, ele, fol. 41 v" et 42 r". 
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«II n'y avail plus de vivant en lui que le sentiment do 
ses pécbés , et i l l u i était si douloureux, que, quand on 
lui eut fait une ouverture à la jambe, le prince, son íils, 
lu i demandant si cetle nouvelle plaie le faisait beaucoup 
souíTrir, i l r épond i t : « J'ai bien d'autres douleurs, mais 
«je remets tout à la volonté de Dieu » Toutes ses 
plaintes et ses gémisscments se bornaient à dire : « Q u e 
« ce soit en remission de mes péchés. » I I reçut l'ex-
tréme-onction en présence de son íils, auquel i l adressa 
ensuite ees paroles : « J'ai vouiu que vous puissiez voir 
« comment finissent les règnes de ce monde. Vous voyez 
«aujourd 'hui , mon fils, comment Dieu m'a déjà dé-
K pouillé de la gloirc et de la majesté d'un roi pour vous 
«en revêt i r vous-même; pour moi , on me vêt i ra , dans 
«quelques heures, d'un miserable suaire, et on me 
« ceindra d'une pauvre cordc. La couronne de roi me 
« tombe déjà de la tete, et la mort me l'óte pour vous la 
« donner.. . Un jour viendra ou cette couronne tombera 
« de votre tê te comme de la mienne. Vous êtes jeune 
« comme je Tai été. Mesjours é t a i en t compté s , etles voilà 
«qu i finissent; Dieu sait le compte des vô t res , qui fini-
« ront à leur tou r . . . Je vovis recommande la guerre avec 
«les inlidèles et la paix avec la France » 

1 « Lo que solamente vivia en el rey Viera el sentimiento de sus peca-
«dos, el qual le dava un dolor tan vivo, que, después de haverle abierto 
«la pierna, preguntado por el principe si hera mucho el dolor que pa

decia con la nueba llaga, respondió : Mucbo mas me duelen, el que 
« resigno lodo entero en la voluntad de Dios... Todo su querar y sus ayes 
i hera sen en remission de mis pecados. Recibió la estrema-unzion el dia 
«primero de septiembre... He querido, hijo mio, que os halléis a esta 
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d Le prince, croyant que tout était déjà f ini , et dési-
rant établir à temps le marquis de Denia, son favori, 
demanda à don Christoval de Moura la clef dorée du 
cabinet secret. Mais celui-ci sen excusa en disant qu'il 
ne pouvait la donner tant que le ro i vivait. Le prince 
en fut blessé, et montra du ressentiment de cette action. 
Don Christoval s'en plaignit au r o i , q u i , bien qu' i l trou-
vât la demande un peu p r c m a t u r é e , ordonna à don 
Christoval de donner la clef an prince et de lu i deman
dei' pardon Après 1'extreme-onction , i l tourna, 

comme Ézéchias , 1c visage vers le mur et le dos aux 
affaires. I I ne voulut plus que son âme s'abaissat aux 
choses de la terre , mais quelle se tournâ t vers le ciei1. 

»hora. . . paraque veáis en lo que paran las monarchias de este mundo... 
«Ya veis, hijo mio, como Dios me ha desnudado de la gloria y magostad 
>• de rey, para daros a vos esta investidura. Ami vestirán detro de pocas 
« horas de una pobre mortaja, y me ceñirán con una pobre cordel. Ya se 
«me cae de la caveza la corona de rey, y la muerte me la quita para da-

ii rosla a vos Tiempo vendrá en que esta corona se os caerá de la ca-
ii veza, como se me cae de la mia. Vos sois manzebo, y yò lo he sido. Mis 
«dias estaban contados, y a se han acabado; Dios sabe la cuenta de los 
a vestros, y también se acavaràn La guerra contra infieles os en-
«comiendo, y la paz con Francia.» Breve compendio, etc., fol. 43 v* 
et 44 r". 

' «El principe, creyendo que ya hera lodo acabado, y deseando esta-
ii blecer con tiempo a el marques de Denia su privado, pidió a don Chris-
ii toba! de Moura la llave dorada de el retrete; el qual se excusó diçiemlo 
«que no podia darla mientras que el rey viviesse. Ofendióse el principe, 
«y mostró sentimiento de lo executado. Quexóse don Christobal al rey, 
ii el qual, aunque oyó la demanda por ser algo temprana, mandó a don 
«Christobal que diesse la llave al principe y le pidiesse pardon... Des-
«pues de ta extrema-unzion volvió, como Ezéchias, el rostro a la pared 
•i y las espaldas a los negozios. No quizó tener mas su espíritu pendiente 
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íl mounit enfm doucemont ot sercinemcnt, le diman 

r.fie i 3 septembre, à ninq heures du soir1 .» 

• de las cosas de acá abajo, sino lebantado al cielo.» Brevr compendio, etc... 
Ibl. 4/| v° et 45 r°. 

' «Murió on fin blanda y sosegadamente, a los trezc de septiembre, 
«domingo, cerca de las cinco boras de la tarde.» Ibiil,, fol. Mi. 
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V I 1 1 

INUTILES EFFORTS DE PEREZ POUR H K N T R E R KN F.SI'ACNF. A p n f e » l.'AVKNK-

MF.NT DE PHILIPPE I I I . — MISE EN LIBERTE DE SA FEMME ET DK SF.< 

r.XFANTS. — VOYAGI'. DF. PERI'.?. EN ANGLETERUF. DANS I.T.SPOIR D'OIlTF.-

NIR SA GRACE EN CONTRIBUANT À LA PAI\ QUI SE NF.GOCUIT ENTRE LE 

GODVERNEMENT F.SPAGNOL ET LE GOFVERNEMENT A N G L A t S . SON UF.TOUn 

F.N FRANCE. — SA MORT. 

Aussitòt après Ja mort de Philippe I I , lo bruit so ré-
pandit en Europe que ce prince, sur son lit de mort , 
avait ordonnó de niettre en liberté la femme et les en-
fants de Perez, avec restitution de leurs biens ' . On pu 
blia m ê m e des instructions sccrètes qu'il aurait laissecs 
k son fils Philippe I I I , et dans lesquclles i l l u i aurait 
r e commandé de s'entendrc avec Perez et de I'employer 
en Italie, sans, toutefois, l u i permcttrc jamais de reve
nir en Espagne ou de se fixer aux Pays-Ras 2. 

La confiance rentra dans Tâme du vieux ministre 
proscrit; i l avait eu autrefois des relations fort amicales 
avec le favori du nouveau ro i , don Francisco Gomez 

1 o Luego corrió voz y avisos ¡\ todas partes del tcstnmcnlo que dexavn. 
«Unos mostravan en I'landcs copias del, o de parte del, otros lo quo 
a contenia. Entre aquello referiancapitulo tocante al descargo de alma en 
«las cosas de Ant. Perez.. . . Unos los referían en lleno, que avia dexado 
«orden que diessen luego libertad a la muger y hijos de Ant. Perez y que 
ii 1c restituyessentoda su hazienda.» Cartas de Ant. Perez: A un señor amigo, 
p. 469, 470. 

* Economies royales de Sully, Collect. Petitot, seconde série, t. I l l , 
p. 254. — . P a l m a Cayet. Chronologie septénairc, in 8", Paris, 1605, 
p. 29. — Mcteren, Hist, des Pays-Has, in-fol., La Haye, p 443. 

18 
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de Sandoval y Rojas, marquis do Dcnia, qui gouverna 
si absolumcnt et si longlomps !a monnrcliic ospagnolc, 
sous 1c nom de due de Lerma. «Je l a i ronnu dês sa 
jcunesse, ócrivit-il à l'un de ses amis, d u n naturel excel
lent, doux et nohlc. Dans le cours de mes malbeurs et 
pendant mes captivitcs, scs parents détestaicnt les au-
tcurs de mes pcrséeutions et parlaient librement con tro 
les favoris de ce temps, qui s'alimentaient de ma lor 
tune et sc. couvraient de mes dépouilles. Son père 
m'aimait , i l était attache an parti de Ruy Gome/. 
de Silva, et avait pour lui un dóvouement entier. Ses 
cousins gcrrnains, fils de don Hernando de llojas, na-
quirent ct furent élevés dans la maison des peres de 
doña Juana Coello, lis grandirent, la main dans la main, 
avec ma femme et ses procbes i lu i -mômo venaitme 
visiter publiquenient en prison et s'exposait ainsi h la 
colèrc du r o i 1 . » Ces souvenirs fortifiòrent encore les 
espérances que lu i avaient inspirécs la mor t de son 
opiniâtre persécuteur et r avónemen t au trone d'unjeune 
prince qui voudrait sans doute signaler les commence
ments de son règne par des actes de c lémence et de 
douceur. I I crut à un prochain retour de fortune. 

Six mois se passòrent sans apporter aucun change-
ment ;\ sa situation et à celle do sa famillc. Philippe I I I 
partit de M a d r i d , an mois d'avril i S g g , pour aller 
épouser à Valence rarchiduchesse Marguerite d'Au-
triebe, qui s'y rendait de son cót¿ par Gênes . C'est 
alors seulement qu'un notaire se présenla à la fortc-

1 Carlas (If Ant. Pera . A un scTwr amigo, p. 502, 503. 
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resso oil doña Juana Coi'Ho était rnfermóc avoc sos 
sept cnfants : « Madame, lui d i t - i l , Sa Majesió ordonno 
(¡lie vous soycz libre. Vous pouvez aller Í'I la cour el 
partout oú bou vous scmblcra; mais vos cnfants doivonl 
rester i c i » Doña Juana fut cxlrcmemcnt troublóe à 
oette nouvclle ; ello ne voulait pas accepter une favour 
si imparfaite et laisser au milieu des soldáis el dos 
alguazils sa filie doña Grcgoria, âgce de vingt ans, char-
gée de garder trois frères et trois soeurs plus jcunes 
quelle2. Après de viotents combats, elle s'y decida 
cependant, afín de pouvoir solliciter leur délivrance3. 

Elle se rendit à la cour, et visita d'abord Rodrigo Vas
quez de Arce, que Perez appelle son bourrcaa en chef'1. 
En la voyant, Vasquez versa des lannes hypocrites1*. 
Doña Juana Coello cut la consolation d'assister à la són
dame disgrace de ce ministre des vengeances de Phi
lippe I I , alors age de quatre-vingts ans, et qu i avait cté 
si impitoyablc pour son mar i , pour elle, pour ses cn
fants. La présidence du conseil royal de Castille lui ful 

1 o Por abril siguicnle del auno Av. 90 vino orilrn del rey que 
«diessen libertad à la madre doña .luana mi ninger fue un ñola 
ario al Castillo donde cstavan presos entro y dixoassy: Señora 
«Su M. manda que V. M. sea puesta en libertad, que se vaya adonde qui-
« sierc ò la corte ó adonde mandare y que pnedà pedirlo que bien visto le 
a fuere. Pero que estos señores y señoras se queden aqtiy en la misma pri 

»sion.» Cartas ih Anl. Prre: : A an señor amigo, p. 473. 
2 Ibid. 
1 Ibid. 
' « Verdugo mayor Hodrigo Vasquez.» Carla à un señor amigo, p. 405. 
•' ii Quentan que se. enternesció, y que lloró lagrimas visibles aquel ero-

« codillo con ella.» //;/(/. p. 'l7/l. 

i a. 
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brusquement re t i r ée ; et i l r eçu t Tordre de quitter la 
cour et de ne pas se rapprocher de vingt lieues de Ma
dr id ni de dix de Valladolid 1. Le comte de Miranda, 
qui devint son successeur, par ]a grâcc du marquis dc 
Denia , don t lamisé r icord icuse protection s'étendit bien
io t de la femme de Perez sur ses enfants, se montra 
très-favorable à cette famille captive et dépoui l lée2. Les 
sept enfants de Perez sortirent de la prison oü ils étaient 
enfermes depuis neuf ans, ct oú le dernier avail reçu 
le jour . I I leur fut même permis de poursuivre Rodrigo 
Vasquez de Arce en restitution de vingt mil le écus qu'il 
avait pris sur une rente ecclcsiastique accordée par le 
pape Grégoire X I I I à Gonzalo , Fainé d'entre eux, ct. 
que Vasquez avait employes à payer des alguazils pour 
les garder 3. 

«Ce president du conseil de Castille, dit Perez dans 
son indignation, qui avec ses quatre-vingts ans se croyait 
si lo in du sepulcro, cet bomme dont l'aspect était si 
composé , l'hypocrisie si raffinée, et qu'on avait appelé , 
au commencement de sa fortune, et comme pour avertir 
tout le monde, un ail confit, p r i t vingt mil le écus de la 
rente d u n enfant placé dans l'Église par la faveur du 
souverain pontife Grégoire X I I I . I I les pri t pour nourrir 
ses sbires et ses carnassiers serviteurs, afin qu'ils morti-
fiassent les corps et les ames de ees pauvres afiligés 
pour son divertissement, ne pouvant pas les faire servir 

1 Caria à iVÍ. Geronimo Gondi, p. 600. 
2 Carta à un señor amigo, p. 475. 
1 Ibid. p. 474 et 475. 
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sur sa table, la chair humaine n étant pas encore ex-
posée à la bouclierie publique et ce qu'il y a de bon, 
c'est que l'enfant posscsseur de cette rente, sa m è r e , ses 
frères, ses sceurs, i l les laissait nus; i l les faisait vivre 
en leur mesurant la nourri ture, sans user de la pitié 
qu'ils invoquaient de les laisscr mourir de faim en une 

seule ibis Lorsqu'ils l u i demandaient du pain ou des 
vê tements pour se couvrir, afín que ees jeunes fdles ne 
parussent pas núes aux yeux de ses sbires, i l répondai t .-
<( qu ' i l n'osait pas le prendre sur l u i ; qu'il consulterait là-
« dessus Sa Majesté; que Sa Majcstc était fort en colere; 
« q u e c'était à Sa Majesté qu'il fallait le demander; que 
« t o u t dépendai t de Sa Majesté. » Malheureux président 
de justice (si tu avais été le prés ident des oeuvres de la 
misér icorde , t u aurais été heureux, pour de telles ac
tions , dans les heures de cette vie et dans les heures de 
ce siècle éternel oú tu te trouves maintenant), pour-
quoi ne disais-tu pas au ro i que cela n'était pas juste ? 
Pourquoi ne le calmais-tu pas, s'il élait irritéP Pourquoi 
dissipais-tu, sans ses ordres, vingt mille écus distribués 
à tes bourreaux, et mettais-tu ees fautes sur le compte 
de Sa Majesté? Pourquoi? Parce que c'était to i qui vou-
lais nuire et qui entretcnais l ' irri tation du ro i . T u étais 
le r o i en tout cela. T u craignais de voir reprendre son 
rang à celui qu i t'avait tiré de la condition de bachelier 

pour te faire arriver jusqu'á sa place mais Vasquez 
est maintenant soumis au j ugement éternel1. » 

En effet, Rodrigo Vasquez n'avait pas survécu à sa 

1 Cartas de Ant. Perez : A m señor amigó, p. 470, 48 i . 
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disgrace \ que la voix publique considérait surtoul 
commc le cliât i tncnt de ses injustices cnvers Perez ct 
les siens 2. I I était mort avant que le conseil de Castille 
eüt rien décidé sur la demande en reslitution des vingt 
mille écus que 1c comte de Miranda avait encouragéc 
de la part de doña Juana Coello, et que celle-ci avait 
dirigéc contre Rodrigo Vasquez. 

Get adoucissement au sort de la famille de Perez l'ut 
aceompagné d'un acte iiabile de clémence envers les 
Aragonais qui avaient pris part à l'insurrection et à la 
leiUalive de resistance de 1 5 9 1 . Le pacifique marquis 
de Denia persuada à son docile souverain de se conci
liei' rallection du royaume d'Aragon en abolissant le 
souvenir des crimes cominis, des ebâtiinents p rononcós , 
et en accordant un pardon generalz. Philippe I I I se ren-
d i l dans ce royanme aussitôt après les fêtes de son ma 
riage à Valence. I I arriva le 1 1 septembre au soir prés de 
Saragosse, oú i l ne voulut pas entrer avant qu'on eüt fait 
disparaitre les tetes de don Juan de la Nuza, de don 
Diego de Heredia et des autres condamnés , qui étaient 
encore exposées au-dessus des portes de la v i l le 4 et du 

' Cartas de Ant. l'c.rcz : A un señor amigo, p. 478. 
iiQuo l:i voz commun, mi advogado y procurador principal, corrió, 

•<<|iie por los agravios do Ant. I'croz , y do sus hijos, y mtigcr. Assy venia 
»cscripto en carias á Klandes, y a otras partas. Assv se dezia por aquellas 
«callos do Madrid.» ¡biJ. , p. ¡ l lá . 

1). Jos. Ysabau y Blanco, Historia ijcneral de España, continuation 
do Mariana, in-80, Mad. 1821 , t. XVII , Tablas chroiiolot/was. 

' Gonzalez Davila, Historia cíe ¡a rida y hechos dr Felipe tercero, dans 
Monan/uia de Esparta de Salazar, in Ibl, Madrid, 1771, 1. I l l , Col. 70. 
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palais de la Dépulat ion. Le m ê m c soir, le com te de 
iVíorata conduisit dans le couvenl oii le roi s'était arrété 
pour passer la nuit les ills de clon Diego de Heredia, qui 
s 'adressérent en suppliants au marquis de Denia. Celui-
ci se rcndit aussitòt auprès du ro i . «Je sais ce qu'ils de-
niandent, dit le j e une prince; qu'ils aillent, qu'ils pren-
nent la tète de leur père et loutes les autres, que les 
sentences de condainnation soient eflacées des murailles, 
aíin qu'il n'en reste aucune trace, et qu'ils soient rétablis 
dans tous leurs biens l.» I I ordonna en m ê m e temps 
d'accorder une honorable sepulture aux restes de ceux 
qui avaient péri du dernier supplice, de rappcler tous les 
proscrits et de délivrer les prisonniers, «pour que, ajou-
lai t - i l , aucun de ses sujets ne conservât une cause de 
tristesse le jour de sa joie2. » Aussi son entrée dans Sara-
gosse í'ut-elle marquee par des acclamations universelles 
d'allégresse et de reconnaissance 3. U ju ra , dans 1 eglisc 
metrópol i ta ine , l'observation des fueros du royaume'', 
mais ees lucros res tèrent modifies comme ils l'avaient été 
par Philippe I I dans les cortés qu i avaient suivi la défaite 

1 «Que ally acudió aquella noche el conde de Morata coa los hijos do 
« don Diego de Heredia, que llamaron á la puerta principal el marques 
i de Denia. Que entró el al momento al rey, que el rey, dizque, dixò que ya 
«sabia lo que querían: Vayan, dixò, y quiten la cabeça de su padre y las 
«demás y borren los letreros de todos ellos, sin que quede memoria 
«alguna de tal, y restituyanles todas sus liaziendas y assy so excculò 
«aquella noche al mismo punto.» Carlas de Ani. Perez: A un señor amújOj 
p. 484. 

- Historia de la vida y hechos de Felipe, tercero, fol. 70, col. 1 <:l 2. 
' Ibid., col. 2. 
' Ibid., fol. 76, col. 2. 
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de i'armée aragonaise , et la reconciliation sopera au 
profit des personnes et aux dépens des institutions. 

En apprenant ees heureuses nouvelles par les lettres 
qui l u i étaient écritcs d'Espagne, Perez se flattait que le 
pardon royal s'étendrait b ientôt jusqua lu i . I I attendait 
ce moment avec une impatience qu'il cherchait à dégui-
ser quelquefois sous I'apparence dune resignation phi-
losophique bien étrangère à son ame passionnée. «Votre 
seigneurie, disait-il à un de ses amis, m'a envoyé dans 
sa lettre des conseils ou des remedes contre les coups 
de la fortune. Je les reçois avec plaisir, venant d'une 
main amie, et j e suis heureux de voir que ce qui est un 
r e m è d e , au jugement de votre seigneurie, se trouve 

conforme à mon naturel Dès mon jeune âge j ' a i 
aperçu mon père et ses amis dans la haule mer des 
cours; aussitôt j ' a i commencé à la craindre, j ' a i voulu 
la fuir et sortir du navire oü je venais à peine de mettre 
le pied 1. » I I présenta i t , au sujet de la vie des courtisans 
et des faveurs des princes, des observations pleines 
d'esprit et de profondeur qu ' i l tenait de Ruy Gomez de 
Silva : «Ce grand favori, d i t - i l , ce maítre des favoris, 
si versé dans la connaissance des rois, et qui est rAristotc 
de la philosophic des cours2. n i l concluait en disant que 
la fortune n'était qu'une idée , qu'une vani té , qu'une 
fumée se dissipant comme s'évanouissait la fumée. 
« Vous penserez que je parle ainsi comme le renard, 

1 Cartas de Ant. Perez : A un señor amigo, p. 636. 
5 « Aquel gran privado aquel maestro de privados y de. conoscimiento 

«de reyes... y el Aristóteles desta philosophia.» Ihid. 



E T P H I L I P P E I I . 281 

parce que je ne peux pas l'atteindre ; mais ce que 
fon a possédé, ce dont on a usé, ce qu'on a connu par 
expér ience , et avec de telles épreuves , i l est facile de 
croire qu'on ne le désire plus. J'ajouterai un petit récit 
en confirmation de findilFérence naturelle oü je suis ar
rive à cet égard. J'ai demeuré trois ans dans une maison 
de Paris, vis-à-vis de fhôtel de Bourgogne, oü se re
présente la comedie, et à côté de Thotel de Mendoça 
(voisinage que j c navais pas che rché pour ce n o i n ) , 
dans lequel tout le monde allait voir un danseur de 
corde qui y faisait des tours et des sauts périlleux dont 
la vue causait encore plus d 'é tonnement que le récit . 
Cependant je n'ai jamais mis le pied dans ces deux ho
tels, quoique j ' y visse entrer tous les jours les princes, 
les dames et des gens de tout état. La raison est que j ' a i 
vu beaucoup de comedies originales représentées par de 
grands acteurs, parmi lesquels je faisais mon personnage 
au lieu le plus éminen t du theatre. J'ai vu danser sur la 
corde, et j ' y ai dansé m o i - m ê m e . J'ai vu les danseurs 
tomber par terre t o u t b r i s é s , et m o i qui vods parle, je 
m'y suis rompu les reins. . . . Or, comme rien n 'ó te plus 
I'envie de lire la copie d'une lettre que d'en avoir vu 
for ig ina l , de memo j c ne puis ê t re tenté d'aller à ces 
comedies, qui ne sont que des copies, ct le plus souvent 
t irées par de mauvais copistes. Les comedies originales 
pourraient bien sc voir aussi d'unc loge; mais, pour y 
figurer une seconde fois comme acteur, i l y a trop dc 
danger, et j 'en ai trop de crainte. Adieu » 

1 Carlas de Ani. Perez : A un señor amigo, p, 639 cl 640. 
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Ces mépris de la fortune, exprimes avec un accent 

si convaincu et d'une maniere si piquante, étaient, an 

íond, peu s incères : cé ta ien t , chez Perez, les reflexions 

de la disgrace bien plus que les dégoúts de l'ambition. 

11 souhaitait ardemment rentrer dans sa patrie. I I se 

trouvait mal à l'aise à la cour de France, oü i l était de-

venu inutile et suspect depuis la paix de Vervins; i l se 

plaignait sans cesse de ce que sa pension n'était pas exac-

lement payée et de ce qu'on ne Jui accordait pas les be

nefices ccclésiastiques qui l u i avaient été promis par la 

coíivctition de iSgy, dont son ami le connétable setait 

rendu garant1; i l avait souvent recours à ce dernier, 

qu'il accablait de ses lettres, comblait de scs flatteries2, 

ct auquclil adressait m ê m e de pelits presents qui tiraient 

tout íeur prix de la grace qu' i l mettait à les oílrir. C'esl 

ainsi qu'il l u i écrivait : « J e vois que Votre Excellence 

ne porte jamais de gants parfumés d'ambre, mais de 

Ims-légers gants de chevreau. Que Votre Excellence 

veuille bien essayer de ceux-ci, que j a i fait arranger 

à mon ancienne mode; sau fvan i t é , j e suis Espagnol, 

ils ont je nc sais quoi dliidalyo, el, tout íins qu'ils sont, 

ils conservent bien les mains. O r les mains qui s'em-

ploient si noblement et si dél icatement au bien public 

el à celui des personnes qui leur sont r ecommandées 

doivent ôlre rcpiilécs jmicieuscs el conservées pendan I 
une longue vie. Ainsi soit-il3. » 

' Voir phis haul, p. 2,r)() ct 257. 
'- (loiiiine rallcslciii scs lellrcs/Voy. collection lictliuno, vol. ii"0141. 
' « Yo vco epic minea trac V. I0.\c. guaníes de ámbar sino de los delga-
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Ses doléances étaient incessantes comme ses bcsoins, 

qui se ressentaient un peu de son anciennc opulence. U 

les exprimait avec une aigreur dont chaqué jour i l était 

moins le ma í t r e , et i l chargeait le connétable d'appuyer 

ses griefs auprès du r o i : « Rosny ne veut pas me payer, 

lu i écrivait-il au commencement de i 6o i , et i l y a trois 

móis que je dois le pain que je mange ' .D Accompa-

gnant cette plainte de menaces fort peu sensées dans 

sa position, i l ajoutait : «Gil de Mesa a dit à M . de la 

Varenne que, si le ro i ne le voulait pas l u i -même , i l le 

dít nettement, et q u o n ne samusâ t pas à nous t rom-

per, ce qu i est une pauvrc victoire pour un aussi grand 

prince, et qu'Antonio Perez cherclierait un maitre qu'il 

püt servir . . . Certes i l faut que la couronne tie France 

ait un chélif estomac, si un si mince morccau I'incom-

mode2 .» Henri I V , q u i , malgré la gène de ses finances 

et les sujets de mécon ten t emen t que lui avait donnés 

«dillos de cabrito. Prueve V. Exc. 1c supplico essos que yo hago ailcreszar 
oá mi modo antiguo, fuera vanidad que soy Español, que tienen no se 
«que de hidalgo y con ser limpios conservan bien las manos. Y manos 
«que se emplean en el bien publico y en el de los que se lo encomiendan 
«con tanta entereça y limpieça deven ser estimadas y conservadas por 
«muchos anuos de vida assy sea. Amen, amen.» Letlrc de Perez au con
nétable de Montmorency, du . . . oct. 1590, Béthunc, 9141, l'ol. 99. 

1 «Y Roni non quiere, y lia tres meses que devo el pan que como.» 
Lettre de Pérez au connétable, du février 1001, Béth. , 9141, 

fol. 63. 
2 «Gil de Mesa ha dicho a M. de la Varena que sy el rey no quiere 

«que hable claro y no nos traygan engañados (victoria no grande para un 
«gran rey ) y que buscari Ant. Perez un amo a quien servir Por-

«cierto chico estomago tiene la corona de Francia si tan pequeña partida 

«embaraça.» Ibid. 
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Perez, conservail pour 1'ancien ministre de Philippe I I 
une sorte de bicnveillance indulgente, et le protégeait 
encore contre Ic mauvais vouloir de Rosny et de V i l -
leroy, prescrivit aussitôt de 1c payer, et dans la forme 
désiréc par Perez l u i - m ê m e : «Mon a m i , écrivit-il à 
Hosny, Antonio Perez m'est venu trouver et remercier 
des trois mil le ¿cus que j c l u i donnay et tesmoigner 
comme i l on estoit tres-content et l'obligation qu'il m'en 
avoit, me suppliant que sur l'estat on le couchât pour 
quatrc m i l l c , alin que, si d'aventure les Espagnols en 
avoient eognoissancc, ils ne susscnl qu ' i l fust pirement 
traillé en cctte anncc, qu' i l l'avoit oslé les prócédcnles . 
C'est pour quoy, pour contentor la vanilé de eel homme, 
je vous prie de l'employer sur ledit cslat pour ladite 
somme de quatre mille escus1. » 

Cctte position préca i re , cettc pension dont i l l u i fal-
ia i l , chaqué a n n é c , arracher le payement, le poids do 
son inut i l i té , I ' l iumiliation de son discredit et los dou-
leurs croissantes de 1'exil, firent plus que jamais desirer 
à Perez de retourner dans sa patrie. I I multiplia 3es de
marches pour obtenir cette faveur. Le t i inide Jacques 
Ier ayant suecédé à Elisabeth sur le trone d'Anglelerre, 
et la paix étant aussi dési rée de lui quel le ¿lait de-
venue nécessairc à l'Espagne épuisée, des négociations 
s 'engagérent au coinmeneement de iGolx- Le comte 
d'Aremberg et don Juan de Tassis se rendirent dans 
rette vuc à Londres, c l Perez crul avoir t rouvé Focca-

' Economics royala âc Sully, collect. Petitol, seconde série. Tome IV, 
p. 100, 110. 
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sion de rentrer on gt.ice. I I avait continuó à entretenir 

des relations assez étroitcs avec les ambassadeurs d'An

gle Ierro qui s'étaicnt succédé à París, et avail donné ;i 
Naunton, à Winwood, à T I i . Parry, des avertissenients 

opportuns qu'ils avaient transmis au secretaire d'Etat 

Cecil 11 persuada alors à TI). Parry qu'ilpourrait s'en-

tremcttre utilement dans les négociations qui allaienl 

s'ouvrir, et Parry 1'encouragea à partir pour 1'Anglc-

terrc, Tassurant qu'il y scrait le Lien recu '•!; i l l u i remit 

m ê m c une lettre pour Robert Cecil. Perez, esperant 

servir los intórêts de Philippe I I I , et se fairo rappe íe r 

en Espagne par ce prince, cut l'imprudcnte légòreté 

non-seuloment de quitter Paris, mais de rósigner sa 

pension. 

Le sccrótaire d'Etat Villcroy ccrivit aussitòt à Chris

tophe de Ilarlay, comtc de Beaumont, ambassadeur de 

France en Anglcterre : « Preñez bien garde par delà que 

Antonio Perez, qui nous a diet y retourner, ne surprenne 

par sos adulations ct flatteries ordinaires les cceurs des 

courtisans et des dames, ainsy qu'il s'est promis; ot dc 

faire en cette occasion de la paix un si signaló service 

au roy d'Espagne, qu' i l méri tera do rentrcr aux biens 

ethonneurs qu'il a autrefois possédez. Jamais j e n'ay 

recogneu lant de vanit té et d'irnprudencc accompagnée 

de tant d'outrecuidancc, en pcrsonne Observcz 

1 E d . Sawyer, Memorials of affairs of slate in lhe reigns of Q. Elizabelli 
and James 1, collected from Ike papers of /!. fVinwood, fo)., Lond., 1725, 
i. I , p. 366, W i , 405,407. 

2 Lettre de M. de Beaumont k Villerny, dn 20 fiWrier IfiO'l, rns. W-
tluine, vol. 9004, P. 12.'!. 
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ce qu'il dirá ct faira el nous en advertissez cotnnie de 
toutcs autres choses, ctjusqucs aux moindres, car le roy 
y prend très-grand plaisir, ainsi cp'il m'a c o m m a n d é de 
rechef vous esc r i r e l .» 

Henri I V , ayant appris, par des informations recues 
d'Espagne, que Perez se proposait de péné t rc r les dis
positions et les volontés de Jacques I " pour les com 
muniquer ensuite au connétable de Castille, don Juan 
de Velasco, charge de conclure la négociat ion, donna 
connaissance de ce projet à son ambassadeur. «11 espère 
ainsi, écrivit-i l , se faire de í e t e ; mais j e pense qu'il s'y 
trouvera t r o m p é 2.» Henr i I V avait raison. Dès que 
Jacques Ier fut informé que Perez sé ta i t mis en route, 
i l dit au comte de Beaumont qu'il n'avait aucun désir de 
le voir, et que, sachant combien sa presence serait 
désagréable à 1'ambassadeur d'Espagne, qui avait fori 
mauvaise opinion de l u i , i l l u i avait fait donner l'ordre 
de rebrousser chemin. En effet, lo rd Montjoy, comte 
de Devonshire, avait transmis cet ordre à Perez, qui 
1'avait reçu à Boulogne3. L'aventureux exi lé , qui venait 
de renoncer si t éméra i r emen t k la généreuse assistance 
de Henri I V , et auquel i l ne restait plusd'autrc ressource 
que de réussi r dans l'entreprise oíi i l s'était engage avec 
tant d ' inconsidérat ion, ne craignit pas de passer outre. 

1 Lcttre de M. de Villcroy à M. de Ikaumont, du 18 janvicr 1004, 
ms. Bcthune, n0 9093, fol. 158. 

2 Lcttre de Henri IV h M. de Beaumont, du 0 mars 1604, manuserit 
Bóthune, n° 9994, P 147. 

3 Lettrc de M. de Beaumont à M. de Villeroy, dn 29 février 1004, 
ibid. ,? ' 122. 
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l i traversa la mer, débarqua en Angletcrre, et s'avanea 

jusqu 'á Cantorbóry 1, d'ovi i l écrivil an roi Jacques en 

lu i transmettant la lettre par laquelle T h . Parry l'avait 

pressé de faire ce voyage2. I I invoquait l'autorisation 

qui l u i avait été acco rdée , se montrait fort surpris du 

contre-ordre humil iant qu'on l u i avait signifié au lieu 

des faveurs qu'on l u i avait promises, et i l ajoutait : 

«C'est pourquoi j e me tourne vers Votre Majesté; j ' cn 

appellc à sa justice, pour que l l c -même , elle dont le 

nom et la parole ont été mis en avant, examine avec sa 

prudence, pèse et decide ce qu i , dans une semblable 

affaire, au point oü en sont venues les choses, et 

d'aprés la loi naturelle, convient à la majesté royale 

et est d ü à un é t ranger qui n'est pas inconnu au monde 

et qui se confie dans une telle parole. S i , du reste, ma 

presence peut être de quclque obstacle aux affaires qui 

se traitent maintenant, bien queje ne sois pas un Jonas 

à cause de qui les mers et les autres éléments doivent 

être t roub lés , j e me retirerai dans quelque lieu obscur 

de votre royanme, sous votre protection et avec votre 

faveur, ce qui me suffira, afín que les nations ne s'é-

tonnentpas et ne désirent point connaitre pourquoi Fon 

refuse à Antonio Perez lu i seid ce quon ne refuse à 

' Lettre de M. de Beaumont A M. de Villeroy, du 29 février 1604, ras. 
Béthune, n" 9994, P 122. 

2 aIllustrissime Domine, Parata omnia, Mercurius, Possidonius, 
«iEolus, dii dea;que omnes propitii tecxspectant, eluctatis angustiis, ut 
«feliciter pergas quo te fata trahunt. Volum pro te meum, et votiva pa-
«rieti afljgetur tabula. Vale. Tuce dignitatis studiosissimus, T u . PAKRY.» 
Mus. brit., Cotton., Caligula E vn, fol. 305. 
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aucun banni, à aucun fugitif, dans un libre et puissant 
royaume » 

1 Void «n entier la loltrc que Perez adressait de Cantorbéry au roi 
Jacques: 

«Sacra regia Majestas, In verbo tui oratoris Thomas Parry tuo nomine 
n mihi soli soepius dato, promitlnntis non solum liberum accessum in tuum 
«regnum, sed gratias et favores plurimos eodem tuo nomine, hoc iter 
« suscepi. Quis non crederet prophetae Dei ? Tales oratores principum si-
« cut dii ipsi. Postea in medio itinere mihi fuit scriptum [ut] sisterem per 
o aliquod tempus et considerationes. Dumaulem ego suspensus tali novi-
«tale de recessu cogitarem, ecec orator Tuas Mojcstatis, Sacra Majestas, 
«litterassalvi conductus mittit, Constantio cursori regio per alias suamanu 
«scriptas mandat ut mihi adsit in hoc itinere : me instanterrogat ut, quo-
n cunque modo possim, progrediar ad istud regnum , nonohstantibus lit-
n teris ad me scriptis. Ifec fuerunt in causa quod hue appulcrim, non sine 
«ipericulo mea;salutis, senectutis et vita; : quod potius gratias meretur et 
« premium quam repulsam et notam. Statim ut hue perveni, mihi decla-
«ratum est nomine Tuas Majestatis no ulterius procedam, relicta mihi 
«libera electiono redeundi. Si in hoc meo adventu aliquis intercedit er-
« ror, non est meus : quod constare potest et testimoniis inanu oratoris 
« Tua; Maicstalis, quorum exemplar mitto. Hac do causa ad Tuam Majes-
n latem me converto, ad tuam a;quilatem et judicium provoco, ut ipsamet, 
o ipsa, inquam, cujus nomen et verbum interpositum est, sua prudentia 
«considerei, compensei, decernat quod in tali accidenti, eoque redactis 
« rebus, debeatur et legi natural! et regia; majestati, et peregrino gentibus 
« non ignoto etin tali fido confident!. Sin autem prsesentibus rebus puhli-
«eis aliquo modo impedimento esse potest mea presentía : etiamsi non 
ii sum Jonas cujus causa nec maria nec reliqua elementa turbari debent, 
«recedam in aliquod privatum locum tui regni cum tua protectione et 
«gratia, quod mihi satis erit; ne admirentur gentes et scire desiderent 
B causas qua; me movcrunt et cur Ant. Perezio soli negctur quod nemlni, 
n nec prófugo nec fugitivo, in libero et supremo regno. Datum Dorobernii, 
(i23feb. stylo novo. Tua; Sacra Majestatis humilissimus servus. 

[En postcriptum.] «Sacra Majestas, considera (te humiliter obsecro), 
«ista verba oratoris Tuse Majestatis quorum exemplar hie intus volui 
«apponerc.et lua .tequilas ipsa et autoritas regia sit judex, plura et majora 
v pignora mei adventus babeo.» Ms. Rrit . , Colt., Caligula E VIT fol. 306. 
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Jacques Ier, en apprenant son arr ivée, entra dans 

une violente colère : i l se tira 3a barbe de rage, dit 
que son ambassadeur à París était me béte indigne de 
sa charge et dont i l ne voulait plus se servir, et pro
testa qu' i l quitterait plutôt lu i -même l'Angleterre que 
d'y soufírir Perez1. En effet, Perez fut contraint de 
retourner sur le continent, sans avoir pu contribuer 
à ia paix, qui fut signée en aoüt 1604 par le conné-
table de Gastille, et le comte de Devonshire, entre 
l'Espagne et l 'Angleterre, après un quart de siècle de 
hittes religieuses et maritimes2. Détesté par les Espa-
gnols, qu' i l voulait servir, et qui le considéraient tou-
jours comme un rebelle, suspect aux Anglais , qui le 
croyaient envoyé par Henri IV pour traverser des né-
gociations nécessaires , i l revint fort confus en France, 
oü l'avaient déjà compromis le peu de süreté de son 
caractere et l'inconstante légèreté de ses sentiments. 
«Les Anglois nous ont renvoyé Perez assez incivile-
ment, écrivait Villeroy au comte de Beaumont. La 
pension de douze mil le livres que Sa Majesté l u i don-
noit devant qu'il partist, i l nous la redemande mainte-
nant par aumosne; car nous recognoissons icy sa por tée 
et I'estimons ce qu elle mér i t e , comme ils font par de 
là et encore peut-estre plus avant. I I dit que M . Cecil 
l u i a dressé cette par de avec l'ambassadeur d'Espagne 
pour l'affection qu'il portoit au comte d'Essex. Mon-

1 Lcttre de M. de Beaumont à M. de Villeroy du 29 février 1604, ms. 
Béthune, n° 9994, fol. 123. 

2 Rymer, Acta publica, in-fol., La Have, 1742, t. VII , p. 117. 

19 
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sieur, c'esl la véri té que ses adversitez ne Tont guères 
rendu plus sage et discret qu' i l estoit en ses prospé-
r i tez l .» 

La cour d'Espagne fut loin de savoir le moindre gré 
à Perez des motifs qui 1'avaient conduit en Angleterrc. 
Deux móis a prés la conclusion de la paix de Londres, 
le due de Lernia se plaignit m ê m e au comte de la Ro-
chepot, ambassadeur de Henr i I V à Madr id , de ce que 
son tnaítre avait aecueilli dans ses Ktats Perez et d'autres 
Kspagnols; ce qu i , faisant naitre des soupçons , empê 
chait entre les deux rois une reconciliation véri table et 
permanente 2. La Rochepot, pour calmer cctle mé-
íiance, rappcla que Perez ct les autres refugies avaicnt 
reçu l'hospitalité en France pendant la guerre, et non 
depuis la paix3. D u reste, cette liospitalité était deve-
nue bien restreinte pour Perez depuis son retour. Logt;, 
non plus h Paris, mais i Saint-Denis4, ce personnage, 
naguòrc si somptueux ct si altier, maintenant dompté 
par la misè re , demandait avec supplication et Jmmilité 
que sa pension luí fút renduc. l l invoquai t la générosi té 

1 Lettrc de M. do Villeroy ¿\ M. do Beaumont, du 9 mars 1004, HIS. 
B(Ulmne, n" 0094, fol. 160, 101. 

• o Que Antonio Perez y otros Españoles y Portugueses se acogieron de 
o muy poco acá a Francia y que tal manera de vivir cria muy grau dcs-
« confianza cutre estos dos reyes y impide una verdadera reconciliación. >• 
Una platica ijuc tuho el nmbaxador de Francia con el !? duque de Lerma , 
Papiers de Simancas, sine. B, liasse 81, n°' 304-300. 

•1 « Por lo que es de Antonio Perez y los demás que su Exc. dize averse 
«acogido a Francia a todos cnuiy manifiesto que esto fue en tiempo do 
ii la guerra y no después de ia paz liccha.»Ibid. 

' Mercare (rançais, anníe K i l l , t. I I , fol. 291. 
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de Henri IV , i l envoyait Í\ Vil ieroy i'ainé de ses fils, 
don Gonzalo, qui était venu le jo indre en France avec 
son frère don Raphael; i l recourait surtout i\ l'inter-
vention bienveillante du conné tab lc de Montmorency. 
Un moment i l crut que la cour de France le traiterait 
comme autrefois, et i l écrivit au connétable : «11 ne 
vous reste plus, Monseigneur, qu ' á achever de votre 
main , avec M . de Vilieroy, ce miracle; car j ' a i si peu 
de bonheur, qu' i l faut un miracle pour amener une 
résolut ion qui me soit favorable 1. » Et puis, pressé 
par les dures extrémités auxquelles i l se trouvait rédu i t , 
i l ajouta, dans un langage triste et touebant: « C o m m e 
je pense que mon fils se sera m a l fait comprendre de 
Votre Excellence par hontc de me voir en venir ;\ de 
telles hardiesses, que je demande à Votre Excellence 
du pain, après tant de faveurs et de bienfaits dont j e lui 
suis redevable, j e supplie Votre Excellence de me se-
courir par quelque aumône de sa charitó ct libéralité 
naturelle, en attendant cette réso lu t ion du ro i2 .» 

Mais sa pension ne lui fut point rendue. Aussi se 
v i t - i l rédui t à tenter les derniers eíforts pour rentrer en 

1 « R e s t a , s e ñ o r , agora que V . E x c . acabo do su mano con Mos. de V i l 

li laroc l este milagro. Q u e m i corta ventura <•» tal que milagro es menes-

« t e r p a r a r e s o l u c i ó n que aya de ser en m i f a v o r . » Le l t re dePerez au con

n é t a b l c , ms. B é t h u n e , vol . 9141 , foi. 3 0 . 

2 o Y porque yo creo que m i hijo no deve de averse dado à entender à 

« V . E x c . con la v e r g ü e n z a que ha conoscido en my de llegar à tal atre-

« v i m i e u t o como a pedir pan a V . E x c . sobre tanto favor, y favores como 

« l e devo, supplico a V . E x c . que me soccorra con alguna l imosna do su 

« l i b e r a l i d a d y piedad natural para esperar esta re so luc ión de su Mag*1.» 

M l . 

1 0 . 
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Espagrije. Jl avail quitlé Saint-Denis et setait étabii a 
Saint-Lazare, afín de voir plus facilement et d'intéres-
ser en sa faveur l'ambassadeur cspagnoi, don Bal
thazar de Zuñiga. Ce dernier étant parti pour Madrid 
en i 6 0 6 P e r e z le conjura de lu i faire obtenir la grace 
de revoir son pays et d'aller mour i r au mil ieu des siens. 
Lorsqu'il apprit que don Balthazar de Zuñiga était en 
route pour revenir à Paris, en 1607, i l écrivit au 
connétable de Montmorency : « L e retour de don Bal
thazar de Zuñiga me fait espérer une resolution quel 
conque, ou, pour mieux dire, d'etre d é t r o m p é , car c'est 
la le termc assigné à ce leurre, ainsi que je l a i écrit bier 
au roi très-cbrétien. Je me rcsoudrai alors à vivre et à 
mouri r sans subir davantage les tourments des espe
rances humaines. Quoiqueje sache bien tout ce qu'elles 
on I de trompeur, jc me suis cru oblige à faire cette 
épreuvc de rn iè re , aíin de montrer au monde que, si 
j e n reste là , ce n'est pas faute de longanimité et d'avoir 
mis de mon côté toutes les justifications, autant que je 
l'ai pu. Fort de ce sentiment, je m e n remets à Dieu du 
jugement final 2.» 

1 An commencement de 1606, D . Bal thazar de Z u ñ i g a r e ç u t l'antori-

salion de quitter m o m e n t a n é m o n t P a r i s . V o i r la lel lre de Phi l ippe I I I à 

ecl ambassadcur, du 28 Janvier 1 6 0 6 , dans les Papiers de Simancas , aux 

Archives du royanme, s ér i e A, liasse 5 8 , n0 124. 

5 « C o n la llegada de D . Baltassar de Z u ñ i g a , o buclta por mejor dezir, 

o espero alguna r e s o l u c i ó n y por lo menos , d e s e n g a ñ o , que este es el ter-

« m i n o que he puesto a este cncanlo como lo escrivi ayer al rey christ1"" 

« c o n q u e me echare a hivir y morir sin mas padescer los tormentos de es-

« p e r a n ç a s humanas , que aunque las conozco y sus e n g a ñ o s he tenido por 

« o b l i g a c i ó n Itazer esta ul t ima prueva,porque vea el mundo que no quedo 
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Zuñiga revint. en elíet, sans rapporler la grace du 

majheureux exilé. Quoiqu'il dút ctre bien désabusé , 
Perez, üorsque don Pedro de Toledo remplaça Zuñiga 
comme ambassadeur à Paris, adressa, le 9 a o ú t , da 
prés les conseils de ce dernier, une lettrc remplie de 
soumission et de priores an due de Lerma : «Tres-
miséricordieux seigneur, lu i d i sa i t - i l , je supplie hum-
blement Votre Excellence d'avoir pitié de moi et des 
miens. Si j a i sacrifié aux idoles, ce í'ut contraint et 
comme poussé par un roi t r ompé lui-memo sur mon 
peu de valeur et par sa grande piété. Je Tai bien prouvé 
par mon obéissance à tout abandonner quand on me 
l'ordonnait, m'exposant à mille dangers et hasards, à 
des peines nomhreuses et ;\ la pauvreli'1, non en vue de 
la recompense q u e j e pouvais en alLendre d'un tel roi, 
mais pour la satisfaction d'avoir rempli mes devoirs. Je 
m'en suis ouvert à don Pedro de Toledo, 1c prianl de 
chercher un prompt remede pour que jo ne vive pas 
plus longtemps suspendu dans cet ó l a l , trop misérablr 
et t rop péri i leux, ainsi qu'il pourra Je fairc connaitre 
par les particularités que je l u i ai communiquées de 
vive voix. Mais, seigneur, aucune traverse nc pouvant 
m 'ó t e r le désir de m o u r i i vassal de qui je suis né vassal, 
le r o i m'accordera, j ' e spé re , la ñiveur de satisfaire (;c 
désir , et Votre Excellence résistera à ceux qui voudraienl 
e m p ê c h e r ce corps, déjà devenu terre et comme sans 

o por bizarria ni falta de todas justificaciones en quando en m i ha sido. 

« Y con esto e n t r e g a r é a Dios el juyzio u l t i m o . » Let trc de Perez au conntí 

tab le , d u 25 avril 1007 , ms. B é t b u n c , v. 0 1 4 1 , l'ol. 11. 
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Ame, de recouvrer sa nature pour finir ses jours . Votre 
Excellence a permis à mes ills de venir voir le miserable 
ctat dans lequel j e suis; quelle permette, j e Ten sup-
pl ie , à leur mere de me fermer les yeux: i l y a si long-
temps qu'ils pleurcnt; ils mér i t en t bien cela 1. » 

Cette lettre, qui commençai t et íinissait par des adu
lations recherchées , n'eut point un résultat plus heu-
reux que ses autres demarches. Perez demandait, trois 
mois après , à don Pedro de Toledo, s'il n'avait pas 
encore de réponse du due de Lerma, ou s'il n'en at-
tendait pas procbaincmcnt, «ca r , disait-il, j c suis dans 
la plus extreme nécessité, ayant épuisé les secours de 

1 «Apiádese V . Ex" yo lo supplico m u y humid i lmonte , do m i y do los 

« m i o s que si ido la tré no lo hice si no necesitado y importunado grande-

« m e n t e dcste rey, e n g a ñ a d o el de m i poco valor y de su m u c h a piedad. 

« B u e n a prueba he dado con la obediencia con que lo d e j é todo en m a n -

« d á n d o m e l o , m e t i é n d o m e en mi l peligros y aventuras con m u c h a incomo-

<i didad y pobreza m i a , no por i l premio que podia esperar de tal rey sino 

« p o r la sat i s facc ión de m i animo de aver cumplido con m i o b l i g a c i ó n , 

« c o m o lo he declarado a D . Pedro de To ledo para que con brevedad pro-

« c u r e el remedio, porque no viva yo mas tiempo suspenso en este estado 

«miserable mucho y peligroso mas, como el lo p a r t i c u l a r i z a r á y cal i f icará 

« c o n las particularidades y verdades que á la boca le l ie referido. P e r o , 

« s e ñ o r , como ningunos trabajos m e pueden quitar el desseo de morir 

« v a s a l l o de quien lo n a c i , paresce razonable que tal rey como yo lo cs-

« p e r o lo permita y que resista S. M . y V . Es.1 a los que pretendieren i m -

« p e d i r que a este cuerpo que y a esta hecho tierra como sin a lma le recoja 

« s u naturalez para acabar sus dias h a permitedo V . E x c * que mis hijos 

« p u e d a n aver visto el estado miserable en que estoy, yo le supplico per-

« m i l a que la que los p a r i ó me cierre los ojos , pues por los a ñ o s que ha 

« q u e lo lloran merescen á lo menos que vean es to .» Le t t re de Perez au 

due de L e r m a , du 9 a o ú t 1 6 0 8 , dans l'ouvrage de M . B e r m u d e z de Cas

tro , p, 7,9? 
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tous mes amis, et ne sachant oi l trouver le pain da 
j o u r ' . » Lamentable position d'un homme q u i , après 
avoir été le ministre favori du plus puissant ro i de I'Eu-
rope, après avoir entraíné tout un pays dans la defense 
dc sa personne et de sa cause, après avoir pris part 
aux confidences et aux aflaires des deux plus formidables 
ennemis de son ancien ma í t r e , était tombé dans un 
pareil d é n ü m e n t et voyait ses plus humbles priores re 
poussécs par de désespérants refus. Sa détresse ne fut 
sans doute pas élrangère à ses nombreux changements 
de demeure : i l s'était transporte de Saint-Lazare dans la 
rue du Temple, dc la rue du Temple au faubourg 
Saint-Victor, et i l alia s'établir, en 1608, prés de i'ar-
senal, rue dc la Cerisaic2, ou ses chagrins et ses in-
firmités accrurent sa solitude. 

Oblige de rcnoucer à tons les aulres plaisirs, i l cher-
chait des distractions dans les réminiscences de sa jeu 
nesse, les occupations de son esprit, et i l allait beau-
coup à l'église demander à Dieu les consolations que lui 
refusaient les hommes; i l ccrivait ct i l priait. C'est dans 
cettc pér iode nialheureusc et inoecupée de sa vie q u i ! 
fit beaucoup de choses perdues depuis, el. qu'i l composa 
pour le due de Lerma son l ivre sur la science du gou-
vernement inti tulé : Étoile polaire des princes, des vice-
rois, des conseillers, des goaverneurs, et avertissements po-

' « Porque yo estoy en el estremo ult imo con aver ya agotado a mis ami-

o gos que me socorr ían y con no saber donde hallar el pan de m a ñ a n a , » 

C a r t a a l embajador de E s p a ñ a , D . Pedro de Toledo. Ibit)., p. 3 9 4 . 

2 MercareJvanç.ois , a n n é e 1611, t. I I , Col. 291 , r". 
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liticjues sur I'administration publique et particulière d'une 
momrchie1, etc. Get ouvrage, oü se reconnait la vive 
imagination de Perez, et oú Ton trouve l'expórience d'un 
m i n i s t r e t o m b é , n a ccpcndanl rien dcfort remarquable. 
Les conseils donnés à un premier ministre sur l'art de 
bien choisir ses cr¿atures et de bien distribuer ses 
graces, l 'utilitc de se montrer afi'able, le soin d'accorder 
des audiences, la nécessité d 'é loignerdu prince les grands 
qui pourraient peu à pen le perdre ct de ne pas mettre 
ceux qu'il aurail oíFensós en posilion de se venger, etc., 
¿taient les banalilés du mét ie r de í'avori, que le due de 
Lcrma n'avait pas besoin d'apprcndre, et que Perez 
avail peu de mér i te i rctracer. Sous ce rapport, les 
letlres qu'il a écrites dc son exil conliennent des anee-
dotes plus instructives, des reflexions plus ingénieuses 
et. plus profondes sur le gouverncment dc Philippe I I , 
sur Ja rivalité du due d'Aibe et de Ruy Gomez de Silva, 
sur les theories et les procedes de ce dernier, qu' i l con-
sidòre comme 1c grand maitre dans cette science des 
cours, « oü sont, d i t - i l , les bas-fonds de la hassesse hu-

1 Cct ouvrage existe en manuscr i t à Ja B i b l i o t l i ò q u e roya le , fonds 

Sa int -Germain , n0 1 4 4 , sous le l itre suivant: iVoríe dc principes, virreyes, 

presidentes, consejeros, yobernadoreSj y advertimientos pol í t icos sobre lo pu

blico y particnhir de una monarchia importantissimu á los tales fundados en 

materia y razón dc estado y ¡¡obienio; por Antonio Perez. M . Bermudez de 

Castro dit, page 3 0 3 , que cet ouvrage a ¿ té imprimí; A M a d r i d à la fm du 

sificle dernier. Toutcfois , j e n'ai pu me le procurer. D . Val ladores de 

Sotomayor, dans le tomo X X V 1 I 1 du Semanario Erudito, avait a n n o n c é 

qu'i l publicrait le Ira i l é de Perez ainsi que le proebs c r i m i n e i qui lu i fut 

i n t e n t é par l'ordrc de Phi l ippe I I . Mais j e n'ai t r o u v é , dans les volumes 

s u b s é q u e n t s de cet i n t í r e s s a n t reeuei l , n i Tun ni l'aulre de ees documents. 
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maine, et oú i l est besoin d'avoir une grande prudence 
et de naviguer toujours la sonde à la main1. 

Mais i l faut convenir qu'en cc qui concerne la con-
duite genérale du gouvernement, son livre renferme des 
vuesutiles, morales, prévoyantes, et dont quelques-unes 
sont m ê m e au-dessus de l'esprit de son temps. Opposé , 
comme ministre de l'ancienne faction du prince d 'Eboli , 
à la guerre qui avait épuisé la monarchie espagnole, i l 
se déclare pour la paix, et va m ê m e jusqu'á conseiller 
de reconnaí t re I ' índépendance des Provinces - Unies de 
Hollande, politique ent ièrement róalisée sous le minis-
tère du due de Lei*ma. I I engage à relcvcr la marine, 
déchue depuis l 'cxpédition malheureuse de i 588 , dans 
l ' intérét de l'Espagne et de ses colonics, dont i l ne 
craint pas de déplorer la découverte2. Contraire k la 
richesse territoriale du clergé et à l'ambition insatiable 
de la noblesse, i l est d'avis qu'il faut gouverncr pour le 
peuple, qui ne demande que le droit commun, une 
bonne administration et la justice. 

I I appartenait, du reste, íi Perez, pour lequel tout 
un peuplc avait compromis son indépendancc , de se 
faire, à son tour, le défenseur des intérêls des peuples. 
Depuis sa proscription, cette théor ie libérale devint et 

1« Aqui son ios baxios de la baxesa h u m a n a , aqui es menester grande 

tiento, y navegar con la sonda en la m a n o . » Cartas de Ant. Perez: A un gran 

privado, p. 539. 

2 o L a s riquezas, el oro y la plata de las Indias traxeron con sigo este 

« m a l , para que podamos l lorar y con razón si esto que l lamamos merced 

« f u e s e castigo del c i e l o . i Ms. de la B ib l io th í iquc royale , supplement 

f r a n ç a i s , n' 2 5 0 2 , foi. 131 v" et 132. 
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demeura la siennc. Victime du pouvoir absolu après cu 
avoi rc té i ' instrument, i l combat la tendance alors irré 
sistible des monarchies vers cette forme de gouverne-
ment avec une sombre et menaçan te énergic : « Parce 
queje dés i rc , d i t - i l , la conservation des royaumes, j e 
desire la conservation des rois , et, parce que je dósirc 
la conservation des rois, j e désire que les rois se main-
liennent dans les limites permises. Geci n'est pas de 
m o i , quoique d'aussi honorables désirs ne puissent dés 
honorer personne, mais d'un grave conseillcr qui d i t au 
roi don Philippe I I , en voyant, dans diverses occasions, 
qu'il marchait vers ia l iber té du pouvoir absolu : Sei
gneur, tempérez-vous , reconnaissez Dieu sur ia térro 
comme au cie l , aíizi qu ' i l nc se lasse pas des monar
chies (doux gouvernement, si l'on en use doucemenl) 
ct nc Ies brise pas toutes, out ré de Tabus du pouvoir 
humain. Car 1c Dicu du ciel est un Dieu tres-jaloux, qui 
ne vent soufl'rir do compagnon en aucune chose. >> Lc 
m ê m c conseillcr me disait à m o i , en particulier: « Sei
gneur Antonio , je crains beaucoup, si les hommes ne 
se modèren t pas, ets'ils continuent k se faire dieu sur 
la terre, que Dieu ne se fatigue des monarchies, ne les 
bouleversc, et ne donne unc autre forme au monde1. » 

1 « P o r Jo (jue clcssco la c o n s e r v a c i ó n de ios r c y n o s , desseo ia conser-

« v a c i o n de los reyes: por lo que desseo ia c o n s e r v a c i ó n de los reyes, desseo 

« l a c o n s e r v a c i ó n dcllos dentro de los limites permitidos. No es mio esto, 

« a u n q u e nadie se dcsl ionrre de tan honrrados desseos: es de un grave 

« consejero, que d i x ò al rey don P l i e ü p p e I I no menos sobre diversos golpes 

« q u e le y va dando en diversas ocasiones, viendo que le y van encaminando 

« a la libertad del poder absoluto: S e ñ o r , tened quedo, templaos, reco 
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Les dcrnières années de Perez, à partir de i t í o S , sc 
passèrent dans Ja gêne et risolement. Los maux de la 
vieillesse, hâtés par Texcès des plaisirs et par ics tribula
tions, avaient fondu sur l u i . La faiblcssc de ses jambes 
nc l u i permcttant m ê m e plus de sc remire ¿\ leglise 
voisine, i l avait obtcnu du pape, qui l'avait déjá absous 
des censures encourues pour son commerce avec des 
hé ré t iques , la permission d'avoir un oratoirc dans sa 
maison, rue de la Cerisaie1. Lorsqu'apres la mort de 
Henr i IV , en 1610, le due de Feria íut envoyé comme 
ambassadeur extraordinaire i Paris, pour négocier le 
double mariage de Louis X I I I avec une infante d'Es-
pagne et d'unc fdle de France avec le prince ties Astu-
ries, Perez, que l 'espérance d'aller mourir dans son 
pays n'avait point abandonné , s'enquit avec anxiété s'il 
n'avait pas à lu i annoncerla fin de son exil. Mais Je due 
de Feria n'avait recu de sa cour aucun ordre à son 
égard2 . Profondcment découragé, Perez, quelques mois 
après , sur le conscil de son ami , Sosa, évêque des Ca
naries3, general des franciscains et membre de l'inquisi-

« n o s c e d a Dios en la t ierra como en el cielo porque no sc canse de 

« l a s monarchias (suave govierno si suavemente usan del) y las baraxe 

« t o d a s picado del abuso del poder humano. Q u e es Dios del cielo delicado 

« m u c h o en suffrir companero in n inguna cosa. Esto tal consejero me 

« d e z i a a m i a s o l a s : S e ñ o r Antonio Perez m u c h o temo que si los hombres 

« n o se tiemplan en hazerse Dios en la t i erra , se ha de cansar Dios de 

n las monarchias y barazarlas y dar otra forma al mundo, o Car in i (le Anl . 

Perez: A un señor grande y consejero, p. 5 4 5 , 540. 

1 L l o r e n t e , Histoire criiiqae de I 'inquisition, t. IIÍ, p. 300 . 

2 M e r c u r e f r a n ç o i s , a n n é e 1 6 1 1 , ibid. 

3 Histoire de 1'inquisition, t. I l l , p. 358 . 
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t i o n , n'en essaya pas moins de fléchir le tribunal du 

saint office, auquel i l attribuait la durée de son éloigne-

ment. I I demanda au conseil supreme de l ' inquisition un 

sauf-conduit q u i lu i permit d'aller se justifier devant lu i1 , 

mais cette demarche ne fut pas plus heureuse que les 

autres. Quelques mois a p r è s , i l tomba mortellement 

malade. L'Aragonais Manuel don Lope et les autres Es-

pagnols réfugiés à Paris Tassistèrent avec une aflectueuse 

sollicitude, et le frère dominicain André Gar in , qui ne 
le quitta po in t , l u i administra les secours religieux2. Le 

3 novembro 1611 , sentant sa fin approcher, Perez dieta 

à son ami G i l de Mesa la declaration suivante, qu'il ne 

put pas écr i re de sa propre main : 

icDans la situation o ü j e me trouve, et à la veille 

d'aller rendre compte à Dieu de ma v ie , j e declare et 

j e jure que j ' a i toujours vécu et que je meurs chré t ien 

et fidèle catholique, et j ' e n prends Dieu à témoin. Je 
proteste à m o n r o i et seigneur nature!, ainsi qua toutes 

les couronnes et royaumes qu ' i l possède, que je n'ai 

point cessé d ' é t r e son fidèle serviteuT et su je t3 .» Après 

avoir i n v o q u é , à l appu ide son orthodoxie et de sa fidé-

l i t é , le t é m o i g n a g e du conné tab le de Gastille et de son 

1 L l o r e n t e , His to ire de I'mqaisition, t. I l l , p. 3 5 8 . 

2 L l o r e n t e , i b i d . , p. 3 6 0 . 

3 « P o r el paso e n que estoy y por l a cuenta que voy á dar a Dios , de-

ii c laro y j u r o q u e he vivido s iempre y muero como fiel y ca tó l i co cris-

« t i a n o ; y de esto hago a Dios testigo. Y confieso á my rey y s e ñ o r natural 

« y a todas las coronas y reinos que posee que j a m a s fu i sino fiel servidor 

«iy vasallo s u y o . » V o y . cette d é c l a r a t i o n d'Antonio P e r e z , faite le 3 no-

vembre 1 6 1 1 , d a n s l'ouvrage de M . B e r m u d e i de C a s t r o , p. 284-286 . 
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neveu don Balthazar de Zuñiga, avoir rappelé toutes 
les démarches qu 'ü avait faites, et, en dernier l i eu , la 
r e q u ê t c qu'ü avait adressée au conseil supreme de l ' i n -
quisi t ion, i l ajoutait : «Si je meurs dans ce royaume, 
c'est pour n'avoir pu faire autrement, et à cause de l'état 
de souñrance ou m'ont réduit mes peines, protestant 
que j e ne mens point , et suppliant monro i et seigneur 
naturel qu'il daigne se rappeler, dans sa grande clé-
mence et sa bonté royale, les services que mon père a 
rendus au sien et à son a'ieul, pour que ma femme et 
mes enfants orphelins et dépouillés en obtiennent quel-
que soulagement ci leurs maux, et que ees tristes et 
malheureux enfants, auxqueis je recommande de vivre 
et mour i r en fidèles et loyaux sujets , ne perdent pas la 
faveur et la grace qu'ils mér i tcn t comme tels, parce 
que leur père va mourir en pays étranger 1.» I I signa 
cette déclaration dune main défaillante2, et, peud'heures 
après , i l expira, à Tâge de soixante et douze ans. 

I I fut enterre aux Célestins, oí i , jusqu'á la fin du der
nier siècle, on pouvait lire une épitaphe qui rappelait 

1 « Digo quo si muero en este reino y amparo de esta corona , l ia sido 

« a mas no poder, y por la necesidad en quo m e lia puesto la violencia de 

« m i s trabajos, assegurando al mundo todo esta verdad y suplicando a my 

« r e y y s e ñ o r natural que con su gran c l e m e n ç i a y piedad se acuerde de 

« l o s servicios hechos por m i padre á la magestad del suyo y á la de su 

« a b u e l o , para que por ellos m e r e z ç a n m i muger y hijos h u é r f a n o s y de-

« s a m p a r a d o s que se les haga alguna m e r c e d , y que estos affligidos y mi -

« s e r a b l e s no perd ían por haber acabado su padre en reinos e s t r a ñ o s , la 

« g r a c i a y favor que merecen por fieles y leales vasallos, á los cuales mando 

« q u e vivan y mueran en la ley de ta l e s .» Berm. de Castro , p. 28A-286 . 

3 Ibid. 
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les principales vicissitudes dc sa vie 1. Doña Juana 
Coêi lo, qu i i u i su rvécu t , et ses enfants, dont 1 'ainée, 
doña Gregoria, était morte quelques années auparavant, 
n'ayant pas pu obtenir q u i l rentrât dans sa patrie, 
eurent, du moins, la consolation de faire révoquer la 
sentence qu i le condamnait comine héré t ique . Mais ce 
ne fut pas sans peine 2: i l fallut quatre années de pour-
suites persévérantes de leur par t , l'appui des person-
nages les plus puissants de l'Eglise et de l 'Etat, ct la vo-
lonté expresse de Philippe I I I , pour que l'inexorable 
tribunal de I'inquisition consentit ;\ reviser le procès 
de Perez et à réhabil i ter sa m ó m o i r e 3 . Cct acte de re
paration ne fut définitif que le 6 j u i n i 6 i 5 ''. Alors seu-
lement les malheureux enfants dc Perez, qui avaient 
passé leur jeunesse dans une prison, et qui avaient é té 

1 V o i d quelle ¿tait ectte é p i t a p h e : 

H i c jaec t 

i l lus lr i ss imus D . Antonius P e r e z , 

ol im Philippo 11, Hispaniarum regi 

a seerctioribus consil i is , 

eujus odium male auspicalum eITugicns, 

ad í l c n r i c u m I V , G a l l i a r u m regem 

invict iss imum sc contulit , 

E j u s q u c beneficentiam expertus est. 

D c m u m Parisi is d iem clausit extremum 

Anno sahitis M D C X I . 

Piganiol de la F o r c e . Description dc Paris , i n - 8 ° , P a r i s , 1742, I . I V , 

p. 121. 

2 Llorente, Msio ire crilíqne Ac Tinqnisiiion, t. I l l , p. 3.07-359. 

1 L lorente , ibid., p. 3 7 3 . 

' Llorente , ibid., p. 3D8-373. 



E T P H I L I P P E II. 303 
légaJement atteints de la dégradat ion de leur pè re sans 
avoir pris part à ses fautes, furent rétabiis dans leur 
vang et dans leurs droits de nobles espagnols1. 

Antonio Perez, sans être un des grands ministres de 
Philippe I I , comme l ' impérieux cardinal Spinosa, l'a-
droit Ruy Gomez, I'altier due d'Aibe, le discret Gran-
velle, posséda un moment toute la faveur de ce prince 
et fut le personnage le plus puissant de la monarchic es-
pagnole. Arrive trop facilement au pouvoir, i l ne sut pas 
s'y maintenir, et, devenu, pour ainsi dire, ministre par 
voie hereditaire, i l se conduisit en véritable aventurier. 
Pass ionné , avide, dissipateur, violent, artificieux, indis-
cre t , corrompa, i l porta ses déréglements dans une 
cour aux apparences sóvères, trouhla de sos agitations 
un prince habi tué à une dignité tranquillc, offensa pai
la rivalit¿ de ses amours et l'audace de ses actions un 
maitre hypocrite, vindicatif et absolu. Bien q i i ' i l connüt 
à fond eclui qu ' i l sennit, bien qu'íl cut le secret de ses 
passions cachees, de sa dissimulation redoutable, et de 
coite jalousie de son pouvoir qui rendait sa confiance 
toujours incertoine, bien qu' i l síit que Philippe I I avail: 
tuó le cardinal Spinosa d'une seule de ses paroles, avait 
employe le due d'Albc pour son habilctó ct l'avait éloi-
gné pour ses hauteurs, n'avait gardó Ruy Gomez jus-
qu'au bout qu'í\ cause de sa dextéri té et de ses condes-
cendances, i l osa le tromper, et i l se perdit. Dans la lutte 
désespírec oii le précipitòrent ses excès et ses fautes, i l 
dóploya des ressources d'esprit si varices, i l montra une 

1 Llorente , Hisloirt critujue de i inquisition, I . H I , p. '572. 
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telle énergie de caraclère , i l fut si opp r imé , si eloquent, 
si pathét ique, qu'il devint l'objet des plus généreux dé-
vouements et obtint la sympatbie universelle. Malheu-
reusement les défauts qui l'avaient perdu en Espagne 
le décrédi tèrent en Angleterre et en France, oíi, tou-
jourslc m ê m c , i l compromit jusqu'á sa disgrâce, et mou-
rut dans la pauvreté et 1'abandon. 

Jai exposé complé t emen t , je crois, la vie de ce pcr-
sonnage désordonné et attacbant, adroit et inconsidéré , 
d'un esprit aimablc et d'un caractere légcr, plein d'acti-
vi té , (l'imugination, de v a n i t é , de passion, d'intrigue, 
que l'on condamne, mais qui toucbe par quelques-uns 
de ses sentiments et par ses malheurs. En rc t raçant cette 
vie agitée et instructive, j e suis alié plus lo in que je n'en 
avais d'abord le dessein. S i , par le déve loppcment que 
je lu i ai d o n n é , elle a acquis toute son exactitude sans 
rien perdic de son in térè t , j'esperc qu'on m'en pardon-
nera la longueur. 

K I N . 
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